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AVANTAVANTAVANT---PROPOSPROPOSPROPOS   

Etudiants ingénieurs en aménagement du territoire nous sommes élèves au Département Aménagement de l’Ecole Polytechnique de l’Université de Tours, an-

ciennement CESA (Centre d’Etudes Supérieures en Aménagement).  

Notre cursus universitaire intègre un stage de groupe en deuxième année d’école. A Bac+4, il s’agissait pour nous de la première mise en situation professionnel-

le directement en lien avec nos études. La mise en situation professionnelle s’est déroulée sur une période de trois mois, du 07 Avril au 04 Juillet 2008.  

Nous avons été accueillis par le Conseil Régional de Lorraine. Plus précisément, notre réflexion a porté sur les orientations d’aménagement à vingt ans pour la 

région. C’est pour répondre à une demande du service Missions d’Aménagement du Territoire (MAT), que nous avons travaillé au Département Espaces à Enjeux 

et Opérations d’Aménagement (DEEOA) du Conseil Régional.  

Nous avons travaillé sur des thématiques très variées telles l’économie, la formation, la recherche, l’habitat, les transports ou encore l’environnement.  

La nécessaire pluridisciplinarité des politiques territoriales a bien été soulignée lors de nos réflexions transversales sur les stratégies d’aménagement en Lorraine.      

 

Le stage que nous avons effectué visait à la mise en place d’orientations stratégiques autour de la problématique de la métropolisation en Lorraine. 
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Ce premier tome propose tout d’abord de présenter l’historique des politiques de métropolisation en France et en Lorraine. Celui-ci est en effet ancien dans la 

région, et plusieurs documents évoquent la métropolisation de la Lorraine. Cette partie se termine par une ouverture sur le contexte actuel, davantage tourné 

vers l’Europe et la mondialisation. 

Suit une présentation de notre démarche, regroupant les différentes méthodes abordées ainsi qu’une introduction à l’aspect prospectif de notre rapport. 

Enfin, ce tome se conclut par une présentation thématique du territoire d’étude. Sans être exhaustive, cette présentation correspond surtout aux résultats de 

nos recherches.  
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La question de l’émergence d’un processus de 

métropolisation en Lorraine se pose depuis plus 

de trente ans.  

Elle a suivi les politiques menées par l’Etat visant 

à rééquilibrer le territoire national jugé trop cen-

tralisé.  Ainsi, la mise en place en 1963 de la DA-

TAR (Délégation à l’Aménagement du Territoire 

et à l’Action Régionale) puis de la politique des 

métropoles d’équilibre un an plus tard a concerné 

la Lorraine, et plus particulièrement ses trois pô-

les principaux, à savoir Metz, Nancy et Thionville.  

La planification territoriale de ces métropoles a 

été confiée aux OREAM (Organisations d’Etudes 

d’Aménagement des Aires Métropolitaines). Il 

s’agit en Lorraine, de l’OREAM Nancy-Metz-

Thionville, créée en 1966. Cette structure a élabo-

ré un Livre Blanc et un Schéma d’Aménagement 

s’étendant de Nancy à Thionville. Ce document, 

connu sous l’appellation de ‘’SDAU (Schéma Di-

recteur d’Aménagement et d’Urbanisme) Nord 

métropole Lorraine‘’ a été approuvé en Conseil 

des Ministres le 5 août 1970, devenant alors Di-

rective Nationale d’Aménagement du Territoire.  

Rappelons que la finalité première de l’OREAM 

n’était pas l’élaboration de schémas ou de projets 

d’aménagement, mais bien de créer les condi-

tions de l’émergence d’un processus de métropo-

lisation en Lorraine. La mise en place d’une politi-

que de suivi s’est traduite pour l’OREAM par l’édi-

tion régulière de feuillets présentant des études 

territoriales détaillées. Ces analyses visaient à 

s’orienter vers des actions concrètes à mener 

pour soutenir l’émergence de la métropole Lor-

raine. 

La politique nationale de rééquilibrage territorial 

par les métropoles d’équilibre, l’OREAM lorraine 

a été remplacée, au début des années 1980 par le 

SESGAR Lorraine (Service d’Etudes au Secrétariat 

Général aux Affaires Régionales). Les réflexions 

autour de la problématique de la métropolisation 

de l’espace lorrain se sont par conséquent pro-

longées.       

Au niveau national, la problématique du rééquili-

brage territorial continue également à se poser. 

En 2003, la DATAR a lancé l’appel à coopération 

métropolitaine, stratégie prenant la forme d’un 

contrat entre les métropoles retenues et l’Etat. 

En Lorraine, deux territoires ont répondu à cet 

appel : le Sillon lorrain d’une part, qui compte les 

villes de Nancy, Metz, Epinal et Thionville, et le 

territoire de Sarrebruck Moselle Est d’autre part. 

Notre commande s’est directement inscrite dans 

la continuité de ces orientations qui visent à per-

mettre les conditions de l’émergence du territoire 

métropolitain en Lorraine. 

Par ailleurs, il est important de noter que la ques-

tion de la métropolisation en Lorraine a suivi des 

évolutions, puisqu’elle est à l’heure actuelle étroi-

tement liée à des questions transfrontalières, 

en lien avec la construction européenne. De plus, 

la stratégie métropolitaine n’est plus uniquement 

perçue comme un rééquilibrage vis-à-vis de Paris, 

mais également vis-à-vis d’autres régions, dans 

un contexte de libre compétition. Ainsi, des en-

jeux économiques sont en jeu face à la forte 

croissance luxembourgeoise notamment. 

En lien avec les questions économiques, notre 

étude a été marquée par la prise en compte du 

passé industriel de la région Lorraine. 

Avant même le début du stage au Conseil Régio-

nal, nous avons disposé d’une feuille de route 

nous présentant d’emblée la problématique prin-

cipale que nous avons eu à traiter. Il en est essen-

tiellement ressorti que notre travail tendrait à 

répondre aux interrogations suivantes : ‘‘Quel 

peut être le visage de la Lorraine dans vingt ans ? 

INTRODUCTIONINTRODUCTIONINTRODUCTION   
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L’émergence d’un territoire métropolitain est-elle 

pertinente au sein de la région ?  Que proposer 

pour faire de la Lorraine une métropole de rang 

européen ? ’’ Nous avons eu à déterminer des 

orientations d’aménagement à tenir sur des espa-

ces stratégiques pour l’essor du processus de mé-

tropolisation. Ces espaces stratégiques, dits « à 

enjeux », déterminés par le Conseil Régional, 

étaient L’espace Central, situé entre les villes de 

Metz et Nancy, Le territoire de Sarre-Moselle-Est, 

et le Nord de la région. Nos réflexions ont été 

orientées par des thématiques leviers nous per-

mettant, par une vision transversale des problé-

matiques territoriales en Lorraine, de proposer 

les outils à mettre en place dans ce cadre.    

Un travail préparatoire nous a d’abord été néces-

saire pour assimiler véritablement la demande 

qui nous a été formulée. Celui-ci s’est fait grâce à 

des lectures de documents disponibles au Conseil 

Régional et par des réunions avec nos tuteurs. 

Par ailleurs, il convient de préciser que nous notre 

problématique initiale a évolué, du fait d’une 

adaptation aux informations dont nous dispo-

sions, en particulier au début du stage. Des élé-

ments complémentaires et des précisions concer-

nant la demande initiale ont été apportés.  

Enfin, il nous a été proposé d’avoir un regard plus 

critique sur les trois espaces à enjeux préalable-

ment déterminés par le Conseil Régional.  

Notre étude s’organisait également autour d’élé-

ments prospective. Ainsi, une part de notre tra-

vail consistait à comprendre la portée de nos ac-

tions à horizon vingt ans, mais aussi à imaginer 

l’avenir de la Lorraine en fonction des choix politi-

ques des acteurs régionaux et des grandes ten-

dances à l’œuvre. Nous avons ainsi présenté et 

détaillé des scénarios concernant le développe-

ment futur du territoire lorrain.  

Appréhender de nombreuses notions tout en re-

cadrant les informations dans la problématique 

globale de la commande, en tenant également 

compte d’un calendrier parfois serré n’a pas été 

chose aisée. L’expérience de ce stage fut néan-

moins très enrichissante pour chacun d’entre 

nous, ce travail demandant un esprit de synthèse 

et de bonne lisibilité. Quelques demandes supplé-

mentaires formulées par le Conseil Régional ont 

été pour nous une source de suggestions pour 

compléter notre étude et nous ont surtout permis 

de comprendre l’objectif fonctionnel de notre 

travail. Celui-ci doit pouvoir être directement ex-

ploité par les acteurs de la région, le Conseil Ré-

gional plus spécifiquement.  

La trame de notre rapport a été : ‘‘Vers une mé-

tropole lorraine de rang européen ?’’ Est-ce per-

tinent ? Comment y parvenir ? Quelles actions le 

Conseil Régional peut-il mettre en œuvre en ce 

sens ? 

La première partie du rendu présente ‘‘l’analyse 

du territoire lorrain et de ses potentialités mé-

tropolitaines’’. Dans ce tome est également pré-

cisée la méthode que nous avons construite pour 

structurer notre réflexion.  

Le deuxième tome présente ‘‘les leviers pour une 

stratégie métropolitaine cohérente et partagée’’ 

en Lorraine. L’intérêt de la question du processus 

de métropolisation en Lorraine y est détaillé. Il 

nous a été possible de retenir trois objectifs vi-

sant à établir les conditions idéales à l’émergence 

de ce processus : 

• Construire un projet métropolitain fort et 

rayonnant, 

• Organiser le territoire pour une métropole 

cohérente et équilibrée, 

• Fédérer les acteurs autour d’un projet com-

mun. 

La troisième partie présente ‘‘les moyens d’une 

structuration métropolitaine pérenne et ambi-

tieuse’’ en Lorraine. Les actions et scénarios rela-

tifs à l’émergence du territoire métropolitain en 

Lorraine sont réunis dans ce tome. Ce dernier 

constitue la finalité de notre travail.   

INTRODUCTIONINTRODUCTIONINTRODUCTION   
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La prise de conscience par l’Etat français de sa 

centralisation trop importante a conduit à la créa-

tion de la DATAR (Délégation à l'Aménagement 

du Territoire et à l'Action Régionale) en 1963. Cel-

le-ci a été remplacée en 2005 par la DIACT 

(Délégation Interministérielle à l'Aménagement 

et à la Compétitivité des Territoires).  

Les stratégies nationales d’aménagement du ter-

ritoire ont varié en fonction des idéaux politiques. 

La vision gaulliste a privilégié le rééquilibrage des 

territoires. Dans les années 1970, la compétition 

des territoires y a été préférée au niveau natio-

nal. La DATAR a vu ses crédits renforcés sous la 

présidence de François Mitterrand. Pour autant, 

aucune véritable stratégie nouvelle n’a été déve-

loppée. Les lois de décentralisation et de régiona-

lisation de 1982 ont renforcé les compétences 

des collectivités territoriales. Récemment, ces 

compétences ont été ultérieurement élargies par 

la révision constitutionnelle de 2003 et la deuxiè-

me phase de décentralisation du 13 Août 2004. 

La récente politique territoriale française préconi-

se essentiellement le Développement Durable, 

cela depuis les années 1990.  

La LOADT (Loi d’Orientation pour l’Aménagement 

du Territoire) puis la LOADDT (avec le volet Dura-

ble en plus) et la loi SRU (Solidarité et Renouvelle-

ment Urbain) traduisent cette évolution. De nou-

veaux documents d’orientation et de planification 

territoriale y sont prévus. Le SRADT (Schéma Ré-

gional d’Aménagement et de Développement du 

Territoire) au niveau régional, le Scot (Schéma de 

cohérence et d’organisation territoriale) et le PLU 

(Plan Local de l’Urbanisme) aux échelles inférieu-

res prévoient une meilleure articulation des terri-

toires entre eux.     

Il convient de préciser que l’aménagement du 

territoire à été rattaché à des ministères diffé-

rents selon les orientations politiques. Il s’agit 

d’une notion à géométrie variable.  

Entre 1997 et 2002, l’aménagement du territoire 

a été rattaché au ministère de l’aménagement du 

territoire et de l’environnement. 

Sous le gouvernement Raffarin, les stratégies ter-

ritoriales ont été gérées par un secrétaire d’Etat, 

auprès du Ministre de l’Equipement, des Trans-

ports, de l'Aménagement du territoire, du Touris-

me et de la Mer. 

Le gouvernement Villepin prévoyait que le minis-

tre délégué à l’aménagement du territoire soit 

sous dépendance du Ministère de l’Intérieur. 

Le présent gouvernement comprend un ministère 

de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement 

Durable et de l’Aménagement du Territoire. Des 

stratégies territoriales nouvelles y sont envisa-

gées.  

Cette première partie vise à comprendre l’histori-

que du processus de métropolisation en Lorraine. 

Cette problématique étant ancienne, et étroite-

ment liée avec les politiques menées par l’Etat, il 

convient de comprendre les répercussions des 

actions passées, positives comme négatives. Nous 

avons souhaité que cette partie ouvre notre rap-

port afin que le lecteur puisse comprendre le 

contexte de réflexion autour du concept de mé-

tropolisation. Cette partie ouvre par ailleurs les 

réflexions actuelles, davantage tournées vers les 

questions européennes notamment. 

 L’entrée dans les politiques publiques de la no-

tion d’aménagement du territoire date de la moi-

tié du 20ème siècle. Elle vise à « rechercher dans 

le cadre géographique de la France une meilleure 

répartition des hommes en fonction des ressour-

ces naturelles et de l’activité économi-

que. » (Eugène Claudius-Petit, Pour un plan natio-

nal d'aménagement du territoire, 1950). L’Etat 

est initiateur d’une action publique en faveur de 

l’aménagement du territoire dès 1950. Cette poli-

tique vise essentiellement à compenser les désé-

quilibres nationaux entre Paris et la Province. J.F. 

Gravier soulignait à ce propos que la France s’est 

construite selon le modèle de « Paris et le désert 

français ». L’idée était alors de spécialiser fonc-

tionnellement les territoires dans un but pure-

ment économique. 
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L’analyse qui suit vise à comprendre les résultats 

des stratégies d’aménagement nationales pas-

sées, en particulier à l’échelle de la Lorraine. Les 

potentialités métropolitaines nouvelles pour ce 

territoire pourront être soulignées, surtout en 

lien avec la construction européenne. 

 

Il nous est avant tout paru opportun de faire un 
bref rappel de la notion de métropole en France.  
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1.1 LES 1.1 LES 1.1 LES MÉTROPOLESMÉTROPOLESMÉTROPOLES   ENENEN   FRANCEFRANCEFRANCE   : : : HISTORIQUEHISTORIQUEHISTORIQUE      

1964. Par crainte de trop affaiblir la métropole 

parisienne, il a été mis fin à cette politique en 

1982.  

Nous pouvons revenir sur l’émergence de la stra-

tégie de création des métropoles d’équilibres, sur 

sa conception, ses ambitions, ses conséquences. 

Les métropoles d’équilibre ont été sélectionnées 

sur le critère du tertiaire rare. Plus précisément, 

27 catégories de commerces peu fréquemment 

rencontrés et convoités ont été définies. Les villes 

ont été classées selon qu’elles disposaient ou non 

de ces commerces.  Seules les 42 villes exerçant 

un rôle régional ont été retenues. 8 dans la pre-

mière catégorie des « métropoles régionales », 10 

dans la situation intermédiaire de « centres régio-

naux de plein exercice », et 24 n’ayant qu’une 

« fonction régionale incomplète ». Il convient de 

souligner que ce classement a présenté des limi-

tes. Notamment, il tenait peu compte de l’impor-

tance des activités industrielles sur les territoires.   

Le choix des critères de sélection des métropoles 

d’équilibre n’a pas fait l’unanimité est à été l’ob-

jet de multiples critiques.  

Seules huit agglomérations ont été retenues com-

me métropoles d’équilibre. Il s’agit de villes à part 

entière et de réseaux de villes : Lille-Roubaix-

Tourcoing, Metz-Nancy-Thionville, Strasbourg, 

Nantes-Saint-Nazaire, Lyon, Bordeaux, Toulouse, 

Marseille. En 1970 les "villes assimilées aux mé-

tropoles d'équilibre" ont compléter la stratégie : 

Clermont-Ferrand, Dijon, Nice, Rennes, Rouen. 

Enfin ont été sélectionnées Caen, Limoges et 

Montpellier. La métropole lyonnaise a été élargie 

aux villes de Saint-Étienne et Grenoble. 

Les stratégies de rééquilibrage territorial initiées 

par l’Etat français fort incarné par le Général de 

Gaulle ont bénéficié de la situation économique 

favorable des trente glorieuses. Il convient égale-

ment de rappeler que ces années marquent le 

début de la construction européenne, d’où la vo-

lonté de réorienter l’organisation territoriale fran-

çaise très centralisée. 

La planification des métropoles a été gérée par 

les OREAM (Organisations d'Etudes d'Aménage-

ment des Aires Métropolitaines). La finalité était 

souvent de mieux profiter des ressources déjà 

présentes sur le territoire. Metz et Nancy ont été 

confortées dans leur développement industriel. 

D’autres mesures ont pu voir le jour. Cela s’est 

traduit par la déconcentration de certaines gran-

des écoles publiques en province, le renforce-

1.1.1 D’1.1.1 D’1.1.1 D’UNUNUN   EEETATTATTAT   JJJACOBINACOBINACOBIN   ÀÀÀ   LLL’’’ÉMER-ÉMER-ÉMER-

GENCEGENCEGENCE   DESDESDES   MÉTROPOLESMÉTROPOLESMÉTROPOLES   DDD’’’ÉQUILIBREÉQUILIBREÉQUILIBRE   

L’hypertrophie de la capitale vis-à-vis des autres 

territoires nationaux est à rattacher à la tradition 

jacobine de l’Etat français.  

La volonté de rééquilibrage polycentrique des 

territoires en France s’est traduite par l’instaura-

tion de huit métropoles d’équilibre à partir de 

Source : http://www.senat.fr/rap/r02-241/r02-24132.gif 

Les métropoles d’équilibre en France 
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ment des infrastructures de transport, et le lance-

ment d’opérations urbaines. 

La politique des métropoles d’équilibre a toute-

fois été contestée. Cela du fait de la reproduction 

du phénomène « Paris et le désert Français » à 

moindre échelle.  

Avec les chocs pétroliers des années 1970, il a 

peu à peu été mis fin aux actions en faveur des 

métropoles d’équilibre. La croissance du taux de 

chômage et d’autres problèmes émergents sont 

devenus prioritaires.  

Excepté Paris, les principales villes françaises 

n’ont toujours pas à l’heure actuelle atteint le 

niveau escompté. Des grandes villes européennes 

ont niveau bien supérieur.    

Des stratégies visant le rééquilibrage des territoi-

res en France ont refait surface à travers l’appel à 

coopération métropolitaine initié par la DATAR en 

2003.   

En Lorraine, deux territoires ont répondu à cet 

appel. Le Sillon lorrain, constitué des villes d’Epi-

nal, Nancy, Metz et Thionville d’une part. Sarre-

bruck Moselle Est, d’autre part. 

En définitive, signalons que les stratégies d’amé-

nagement du territoire en France ont évolué de-

puis leurs premières applications concrètes au 

lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Les 

orientations politiques en sont la principale expli-

cation. Mais c’est surtout le contexte internatio-

nal qui a conditionné cette évolution. Le début de 

la crise des années 1970, les alternances politi-

ques, la décentralisation, et l’accélération de la 

construction européenne comptent parmi ces 

éléments.   

En 2005, la DATAR est devenue DIACT (Délégation 

Interministérielle à l'Aménagement et à la Com-

pétitivité des Territoires). Ayant vu ses compéten-

ces élargies, cette structure cherche à promou-

voir l’attractivité et la compétitivité des territoi-

res, tout en poursuivant une politique de solidari-

té avec les zones les plus fragiles.  

La création de villes nouvelles compte aussi parmi 

les stratégies françaises de rééquilibrage et de 

compétitivité des territoires.  

tégie particulière d’aménagement dans les an-

nées 1960.   

Cette stratégie correspond à la volonté énoncée 

par les CIAM (Congrès Internationaux d’Architec-

ture Moderne) de rompre avec les modèles exis-

tants. Il s’agit surtout de mettre fin au développe-

ment étalé non maîtrisé des villes. L’émergence 

des pavillons individuels et des grands ensembles 

a contribué à l’étalement urbain.  

Visant la coordination optimale du développe-

ment des grandes agglomérations, cette stratégie 

a également été adoptée par d’autres Etats.  

En France, les villes nouvelles se sont construites 

sous contrôle de la DATAR. Villeneuve-d'Ascq, 

près de Lille ; L'Isle-d'Abeau, en proximité de 

Lyon ; Ouest Provence, près de Marseille ; Val-de-

Reuil, près de Rouen ; Hérouville-Saint-Clair, près 

de Caen ; Cergy-Pontoise, Évry, Marne-la-Vallée, 

Sénart et Saint-Quentin-en-Yvelines, près de Paris 

compte parmi les villes nouvelles.  

Les villes nouvelles se sont surtout développées 

en région parisienne, en vue de faire émerger des 

relais régionaux qui fassent contrepoids à la capi-

tale. 

La politique des villes nouvelles s’est articulée 

autour de trois dispositions principales.  

1.1.2 L1.1.2 L1.1.2 LESESES   VILLESVILLESVILLES   NOUVELLESNOUVELLESNOUVELLES   ENENEN   FFFRAN-RAN-RAN-

CECECE   : : : FINALITÉSFINALITÉSFINALITÉS   

Les villes nouvelles naissent de volontés politi-

ques. Constituées d’une ou plusieurs communes, 

elles se construisent en peu de temps sur un em-

placement auparavant peu ou pas habité. 

Le concept de ville nouvelle existe depuis l’Anti-

quité. Le terme a été repris pour traduire la stra-

1.1 LES 1.1 LES 1.1 LES MÉTROPOLESMÉTROPOLESMÉTROPOLES   ENENEN   FRANCE : HISTORIQUEFRANCE : HISTORIQUEFRANCE : HISTORIQUE   
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Le regroupement intercommunal permet la mise 

en commun de la taxe professionnelle.  

Un EPA (Etablissement Public d'Aménagement) 

permet de réaliser le projet de développement. 

Les procédures contractuelles fixent les objectifs 

de développement et les engagements de cha-

cun. Le statut des agglomérations nouvelles a un 

caractère temporaire. Pour chaque aggloméra-

tion nouvelle, un décret en Conseil d’Etat fixe la 

date à laquelle les opérations de construction et 

d’aménagement sont considérées comme termi-

nées. La structure de gestion, Syndicat d’Agglo-

mération Nouvelle ou Communauté d’Aggloméra-

tion Nouvelle, est alors transformée en EPCI 

(Etablissement Public de Coopération Intercom-

munale) classique.  

Les villes nouvelles commencent à perdre leur 

statut qui leur a permis d’être soutenues par l’E-

tat. Depuis 2004, Cergy, Évry et Saint-Quentin en 

Yvelines ne bénéficient plus du cadre de l’OIN 

(Opération d’Intérêt National) et de l’appui d’un 

EPA.  

Bien équipées, ces villes présentent globalement 

un bilan satisfaisant, vis-à-vis de leur démogra-

phie, de la disposition d’équipements 

(universitaires, culturels et sportifs, …) et de leur 

capacité à offrir des emplois.   

La croissance démographique des villes nouvelles 

s’est faite relativement rapidement. C’est le cas 

en particulier pour les cinq villes nouvelles d’Ile-

de-France.  

Au sein des agglomérations parisienne et lyonnai-

se, des problèmes de saturation et de congestion 

sont apparus. C’est l’une des problématiques que 

la création de villes nouvelles cherche à résoudre.  

Actuellement, la stratégie d’aménagement qui 

vise le rééquilibrage territorial par la création de 

villes nouvelles persiste. Le besoin de leur confé-

rer des secteurs porteurs et innovants se fait tou-

jours sentir. C’est dans cette optique qu’a été 

proposé récemment le lancement expérimental 

du concept de  villes écologiques.     

Une étiquette verte était déjà jusqu’ici rattachée 

aux villes dont la politique environnementale leur 

a permis d’approcher un cadre de vie optimal en 

matière de pollution,… . C’est le cas de Fribourg 

en Allemagne. Des écoquartiers ont également 

fait leur apparition. Par exemple, BedZed à Lon-

dres. Ce sont aujourd’hui des villes totalement 

écologiques qui sont préconisées. Gordon Brown 

a proposé ce concept au Royaume-Uni. En Fran-

ce, le rapport Attali vise à la création d’une dizai-

ne d’écopolis à l’horizon 2012.    

Le constat de Jacques Attali traduit deux chiffres 

importants. Le logement contribue à 20 % des 

émissions de gaz à effet de serre en France et 

représente 46 % de la consommation d'énergie, 

devant le transport (30 %) et l'industrie (25 %).  

Le rapport Attali présente les écopolis comme des 

"laboratoires de la modernité urbaine, avec un 

souci permanent d'équilibre financier, écologi-

que, technologique et social". 

Villes nouvelles Nombre de 

communes 

Population 

en 1990 

Population 

en 1999 

Variation  

1990-1999 

Cergy-Pontoise 11 159 168 177 726 18 558 

Evry 4 73 372 79 241 5 869 

Marne-la-Vallée 26 210 835 246 447 35 612 

Sénart 10 81 776 93 069 11 293 

Saint-Quentin-en-

Yvelines 

7 128 663 142 737 14 074 

Ensemble villes 

nouvelles 

58 653 814 739 220 85 406 

Source : http://www.idf.pref.gouv.fr/donnees/villes.htm 

Evolution de la population dans les villes nouvelles d’Ile-de-France 

1.1 LES 1.1 LES 1.1 LES MÉTROPOLESMÉTROPOLESMÉTROPOLES   ENENEN   FRANCE : FRANCE : FRANCE : HISTORIQUEHISTORIQUEHISTORIQUE   

Les villes nouvelles ont souvent des difficultés à 

rayonner. La mixité sociale y est mal assurée. El-

les sont peu reliées à d’autres pôles. La voiture 

reste le mode de déplacement privilégié au sein 

de ces territoires.    
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La construction de nombreuses infrastructures en 

Lorraine a été envisagée à moyen terme (15 ans) 

par le SDAU Nord lorrain. La richesse économique 

de la région et la volonté forte de l’Etat comptent 

parmi les facteurs ayant permis d’en réaliser la 

plupart.     

L’OREAM Lorraine a préconisé la construction des 

principales autoroutes actuelles desservant ce 

territoire, et le reliant en particulier au Luxem-

bourg. L’idée d’un système de train type Métro a 

également fait son apparition. L’OREAM Nancy-

Metz-Thionville a aussi poussé à la construction 

de l’aéroport commun.   

Les stratégies d’aménagement s’inscrivent dans le 

contexte des trente glorieuses. Le développe-

ment n’a pas encore été orienté par la première 

crise pétrolière. Les politiques ont été au ‘‘tout 

voiture’’.   

Ce concept se retrouve dans le document. La 

construction d’une dizaine de tronçons routiers et 

autoroutiers y est prévue. Par ordre de priorité : 

l’achèvement de l’autoroute reliant Metz à Nan-

cy, le prolongement de l’A31 jusqu’à Thionville, la 

mise en service de l’actuelle A4, le prolongement 

Rappelons que des structures ont été constituées 

par l’Etat pour gérer la planification territoriale 

des métropoles d’équilibre. En Lorraine, il s’agit 

de l’Organisation d’Etudes d’Aménagement de 

l’Aire Métropolitaine de Nancy-Metz-Thionville. 

1.2.1 L1.2.1 L1.2.1 LEEE   SDAU NSDAU NSDAU NORDORDORD   MMMÉTROPOLEÉTROPOLEÉTROPOLE   

LLLORRAINEORRAINEORRAINE   

L’OREAM Lorraine a élaboré un Livre Blanc relatif 

aux orientations d’aménagement pour la métro-

pole d’équilibre lorraine. Un Schéma d’Aménage-

ment de ce territoire a aussi été élaboré. 

Dans le ‘‘SDAU (Schéma de Directeur d’Aménage-

ment et d’Urbanisme) Nord Métropole Lorraine’’, 

il est précisé que « l’OREAM Lorraine n’a pas pour 

mission de faire un schéma ou un projet d’amé-

nagement, mais bien de faire une Métropole en 

Lorraine, ce qui est une œuvre de longue haleine 

et demande, pour être jugée, que l’on évite à la 

fois l’immobilisme et l’impatience ».  

Ce schéma d’aménagement a été élaboré à la fin 

des années 1960. Il intervient dans le contexte où 

la préoccupation principale était bien en France la 

réduction des déséquilibres territoriaux.    

de l’A31 vers le Luxembourg, et à l’horizon 2000, 

le barreau de contournement de Metz ainsi que 

celui de Nancy. Aujourd’hui ces axes constituent 

les liaisons structurantes de la région.  
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Le contexte économique mondial a été propice à 

l’apparition d’immenses centres commerciaux, en 

particulier aux Etats-Unis. Parallèlement a émer-

gé la prise de conscience du risque que les ban-

lieues puissent devenir des cités dortoirs.   

En vue d’adapter l’organisation territoriale à ces 

évolutions, l’OREAM Lorraine a préconisé de ren-

forcer les centralités des pôles principaux. Cela 

peut se faire par la piétonisation de certaines 

rues, par le soutien au commerce local. La créa-

tion de centres relais à aussi été proposée. « Le 

centre relais se différencie de la banlieue ou des 

grands ensembles traditionnels par son attractivi-

té et son animation. Son niveau de service est tel 

qu’il est susceptible de desservir la population 

environnante sans pour autant se poser en 

concurrent direct du centre-ville de l’aggloméra-

tion qu’il relaie ». 

La zone d’activités de Semécourt, au Nord de 

Metz est une de ces réalisations qui existent au-

jourd’hui. 

1.2.2 L1.2.2 L1.2.2 LESESES   PRÉVISIONSPRÉVISIONSPRÉVISIONS   INEXACTESINEXACTESINEXACTES   DEDEDE   

LLL’O.R.E.A.M ’O.R.E.A.M ’O.R.E.A.M –––   LLLORRAINEORRAINEORRAINE      

Source : Réalisation personnelle 

Evolution de la population Lorraine prévue par l’OREAM et réelle 

1.2.3 E1.2.3 E1.2.3 ETTT   POURTANTPOURTANTPOURTANT   LLL’O.R.E.A.M ’O.R.E.A.M ’O.R.E.A.M ÉTAITÉTAITÉTAIT   

BIENBIENBIEN   PRÉCURSEURPRÉCURSEURPRÉCURSEUR   !!!   

rang de « métropole régionale ». Ce classement 

est discutable en soi. Mais le fait de prévoir que 

Luxembourg ville suive le chemin inverse a été 

une prévision erronée. 

1.2 HISTORIQUE 1.2 HISTORIQUE 1.2 HISTORIQUE DUDUDU   PROCESSUSPROCESSUSPROCESSUS   DEDEDE   MÉTROPOLISATIONMÉTROPOLISATIONMÉTROPOLISATION   ENENEN   LORRAINELORRAINELORRAINE      

L’OREAM Nancy-Metz-Thionville prévoyait à tra-

vers son schéma une hausse importante et conti-

nue de la population. Le graphique suivant indi-

que que la croissance démographique lorraine a 

été bien plus faible.  

Concernant les déplacements, il est possible de 

lire dans le Schéma d’Aménagement : « on pré-

voit que le nombre de déplacements va être mul-

tiplié par 5 en 10 ans ».  

D’après une étude européenne (en note : Panora-

ma of transport - Statistical overview of transport 

in the European Union) (pas d’étude à l’échelle de 

la Lorraine) les déplacements ont « seulement » 

doublés. 

Les projections de l’OREAM ont sous-estimé le 

potentiel et l’influence du Luxembourg sur le ter-

ritoire lorrain. L’étude sur la typologie des villes 

entre 1970 et 1985 a surclassé Metz et Nancy du 

niveau de « ville à commandement régional » au 

L’élaboration du schéma d’abord prospectif, puis 

prescriptif pour les acteurs de la région a été pré-

curseur en Lorraine. Les SRADT (Schéma Régional 

d’Aménagement et de Développement du Terri-

toire) dont la finalité est bien de fédérer les ac-

teurs par le document cadre n’ont vu le jour qu’a-

près 1983.    

Aujourd’hui le caractère prospectif des études est 

très répandu. Avoir une vision à 15 voire 30 ans 

était nouveau à l’époque. Il convient même de se 

demander si l’élaboration d’un tel document au-

rait été possible dans certaines autres régions 

françaises. 

Somme toute, le développement de l’offre com-

merciale telle que l’a préconisé l’OREAM Nancy-

Metz-Thionville s’est avéré justifié. La faiblesse de 

la croissance démographique a été compensée 

par l’augmentation forte de la consommation.  

La Lorraine profite aujourd’hui des orientations 

stratégiques passées. La Moselle est le départe-
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ment français qui présente la meilleure offre 

commerciale en France (en note : d’après l’Ex-

press, Où vit-on le mieux pour le commerce, 

2008.  Est pris en compte le critère de la densité 

en enseignes commerciales de plus de 300m² 

pour 1000 habitants, le nombre de magasins Ikea, 

Fnac, Virgin et Cultura en 2008). Ce département 

lorrain bénéficie d’une situation lui permettant 

de capter en partie les ressources financières des 

pays voisins. 

 

Les créations de nouvelles infrastructures routiè-

res telles que l’a préconisé l’OREAM Lorraine ont 

été primordiales au développement de la région. 

Le nombre de véhicules sur l’axe reliant Thionville 

au Luxembourg à été quasiment multiplié par 20 

(En note : Il est passé de 3900 en 1968 à près de 

70 000, chiffre évalué d’après les données de 

l’Observatoire Régional des Transports - Septem-

bre 2006 - DRE Lorraine).  

L’accroissement des déplacements s’explique es-

sentiellement par le développement du travail 

transfrontalier depuis la Lorraine vers le Luxem-

bourg en particulier. Le nombre de déplacements 

pendulaires a connu une forte croissance. Le prix 

du carburant relativement plus faible dans cet 

Etat explique aussi le passage de nombreux ca-

mions par la Loraine.  

Ces éléments étaient non prévisibles à moyen 

terme lors des travaux réalisés par l’OREAM Nan-

cy-Metz-Thionville.  

 

Même si les prévisions que cette structure a pré-

sentées ne se sont pas toujours avérées exactes, 

il convient de souligner le caractère très actuel du 

Schéma d’Aménagement lorrain. De nombreuses 

problématiques continuent à poser des difficultés 

pour l’aménagement du territoire. La gestion des 

déplacements et des transports compte parmi ces 

difficultés.  

 

Mais la principale question qui continue à se po-

ser pour l’organisation territoriale en Lorraine est 

la création des conditions favorables à l’émergen-

ce du territoire métropolitain régional.     

Il convient de tirer des leçons du Schéma d’Amé-

nagement de l’OREAM Lorraine, surtout pour l’é-

tablissement d’une logique prospective, qui tien-

ne compte de l’apparition de phénomènes nou-

veaux. 

Si l’essai comporte quelques inexactitudes, il n’en 

reste pas moins précurseur.  

 

Le ‘‘SDAU Nord métropole Lorraine’’ a su vérita-

blement anticiper les évolutions rapides relatives 

à l’aménagement du territoire.  

1.2 HISTORIQUE 1.2 HISTORIQUE 1.2 HISTORIQUE DUDUDU   PROCESSUSPROCESSUSPROCESSUS   DEDEDE   MÉTROPOLISATIONMÉTROPOLISATIONMÉTROPOLISATION   ENENEN   LORRAINELORRAINELORRAINE      

Comprendre ces éléments du passé permet de 

lancer une réflexion sur l’avenir, dans un contexte 

où la question métropolitaine est toujours d’ac-

tualité, mais cette fois dans un espace élargi, 

étroitement lié à l’Europe et plus précisément à la 

Grande Région. 
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villes Quatropole (qui regroupe Metz, Luxem-

bourg, Trèves et Sarrebruck) et LELA (Constitué 

des villes de Luxembourg, Esch-sur-Alzette, Long-

wy et Arlon). Créé en juillet 2006, ce réseau deve-

nu LELA+ en 2007 compte désormais les villes de 

Metz et Thionville parmi ses membres.   

Ces coopérations sont à caractère non prescriptif. 

Elles interviennent essentiellement en vue de 

favoriser les mobilités et échanges ainsi que dans 

la préparation de projets communs.  

Mais ce type de coopérations reste dans les faits, 

à portée limitée, se cantonnant à de simples 

échanges d’informations. Les coopérations vérita-

blement porteuses de projets sont difficilement 

mises en place. 

L’association Zukunft-Sarre-Moselle-Avenir 

(ZSMA) a dans ce cadre, répondu à l’appel à coo-

pération métropolitaine lancé par la DATAR en 

2003. Cette structure à monté son propre projet 

métropolitain, qui inclut pour partie le Nord Est 

du territoire lorrain. L’association a aussi initié la 

création d’un Eurodistrict. Celui-ci pourra être 

intégré au GECT (Groupement Européen de Coo-

pération Territoriale) également en cours d’éla-

boration entre la Sarre et la Lorraine.       

Au même titre que le Conseil Régional de Lorrai-

ne, l’association ZSMA est membre du réseau 

soutenant les coopérations territoriales au niveau 

européen qu’est la MOT (Mission Opérationnelle 

Transfrontalière).  

Cette structure, comité interministériel d'une 

part, et association d'autre part, favorise un dialo-

gue permanent entre les autorités nationales et 

les porteurs de projets locaux. 

Son but premier est, depuis sa création en 1997, 

de faciliter la réalisation de projets opérationnels 

transfrontaliers initiés par l'État et les collectivités 

territoriales. Les stratégies visent à favoriser l'arti-

culation des territoires de pays différents en vue 

de les faire participer à l'émergence de projets 

réellement transfrontaliers. 

L’Etat luxembourgeois a également rejoint le ré-

seau MOT, en 2008, avec la volonté de diversifier 

ses projets transfrontaliers. Le Grand Duché a 

lancé l’idée d’une métropole transfrontalière au 

sein de la Grande Région. 

L’accélération de la construction européenne par-

ticipe de l’évolution des stratégies d’aménage-

ment territorial.  

La Commission européenne cite à propos des pro-

grammes Interreg : « Le principe général des ini-

tiatives Interreg était, et demeure, le suivant : 

que les frontières nationales ne soient pas un 

obstacle au développement équilibré et à l'inté-

gration du territoire européen » (En note : Com-

munication de la Commission aux Etats membres 

du 2 septembre 2004, fixant des orientations 

pour une initiative communautaire vis-à-vis de la 

coopération transeuropéenne, et destinée à favo-

riser un développement harmonieux et équilibré 

du territoire européen INTERREG III (2004/C 

226/02)). 

Le développement lorrain s’inscrit dans les dyna-

miques transfrontalières. La Lorraine, les Länder 

de Sarre et de Rhénanie-Palatinat, le Grand Du-

ché du Luxembourg, la Région wallonne, les Com-

munautés française et germanophobe de Belgi-

que sont membres de la structure associative 

qu’est la Grande Région.  

Cette structure intègre également les réseaux de 
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Les frontières jouent un rôle nouveau dans l’évo-

lution continuelle de l’aménagement du territoi-

re. Zones autrefois en marge, elles deviennent 

des espaces à enjeux clés, avec le développement 

progressif des coopérations transfrontalières. Ces 

en particulier le cas en Lorraine, à la frontière al-

lemande d’une part, mais plus encore à la frontiè-

re luxembourgeoise d’autre part.  

Ces espaces concernés par des problématiques 

spécifiques nouvelles deviennent des lieux clés 

pour la structuration du futur territoire métropo-

litain en Lorraine. L’organisation propre à ce terri-

toire passe inéluctablement par l’organisation des 

relations qu’il sera capable d’entretenir avec les 

partenaires étrangers. Gestion des transports, 

problématique des prix fonciers à la hausse, équi-

libre des fiscalités, somme toute aménagement 

transfrontalier. C’est une véritable gouvernance 

transfrontalière qu’il  s’agit de privilégier pour 

favoriser l’émergence même du territoire métro-

politain en Lorraine.  

Il convient de souligner que la MOT n’est pas le 

seul organisme à promouvoir la coopération en-

tre régions transfrontalières. Le groupement Eixo 

Atlántico est un réseau de villes frontalières impli-

quant le Nord du Portugal et la Galice en Espa-

gne. City Twins est un réseau de villes jumelles 

impliquant l’Allemagne, la Pologne, l’Estonie, la 

Lettonie, la Suède, la Finlande et la Russie (projet 

Interreg IIIC).  

Même si de telles initiatives ont déjà  eu des ré-

percussions  positives sur les territoires concernés 

(la réalisation d’un pont entre Copenhague au 

Danemark et Malmö en Suède, le traitement 

transfrontalier des déchets et la création d’un 

Euro-Institut Atlantique Pyrénées entre Bayonne 

et San-Sébastian, création d’un SIG commun et 

d’une passerelle piétonne entre Saint Louis en 

Alsace et Bâle en Suisse), une véritable gouver-

nance n’est souvent pas encore efficacement éta-

blie entre ces espaces.  

La construction métropolitaine en Lorraine doit 

donc être envisagée dans un contexte plus large. 

En effet, de nombreuses actions sont déjà déve-

loppées à échelle moindre, et la Grande Région a 

récemment affiché sa volonté de lancer la cons-

truction d’une métropole à son échelle. 

 

 

Une fois ce contexte présenté suit notre démar-

che de travail durant le stage.  
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2.1 DÉMARCHE 2.1 DÉMARCHE 2.1 DÉMARCHE DEDEDE   TRAVAILTRAVAILTRAVAIL   

Avant d’orienter nos analyses vers leur volet 

prospectif, il nous a d’abord paru nécessaire de 

replacer la Lorraine dans son contexte national et 

européen. 

Avant d’orienter nos analyses vers leur volet 

prospectif, il nous a d’abord paru nécessaire de 

replacer la Lorraine dans son contexte national et 

européen. 

Afin de structurer notre réflexion pluridisciplinai-

re, il nous est paru opportun d’axer l’ensemble de 

nos recherches selon des axes spécifiques : popu-

lation, éducation et formation, santé, transports 

et mobilité, économie et emploi, culture et touris-

me, situation environnementale. 

Par ailleurs, une autre porte d’entrée de notre 

travail s’est matérialisée autour de la notion de 

métropole. Des questions de définition, mais éga-

lement d’avantages et d’inconvénients à entrer 

dans un processus de métropolisation en Lorraine 

étaient à poser. 

Nous tenions avant tout à ce que le diagnostic 

reste le plus subjectif et transversal possible. 

Nous avons rassemblé les données sous forme de 

tableaux AFOM, soulignant dans un premier 

temps les Atouts, Faiblesses, Opportunités et Me-

naces, qui pèsent sur l’espace analysé. 

Ce tableau établi par thématique, nous avons 

préféré regrouper nos données dans un tableau 

global.  

Tous ces éléments nous ont permis de dévelop-

per de grands objectifs répondant au projet de 

métropole en Lorraine. 

Nous avons mené notre démarche de travail en 

rencontrant des acteurs, des personnes ressour-

ces du territoire (cf. les réunions) susceptibles de 

nous apporter davantage d’informations quant à 

la situation globale de la région ou des territoires 

les concernant à proprement parler. Ces ren-

contres nous ont aidé dans la définition des trois 

objectifs pour l’émergence du processus de mé-

tropolisation en Lorraine :  

• Construire une identité métropolitaine lor-

raine forte et rayonnante, 

• Organiser le territoire pour une métropole 

cohérente, 

• Fédérer les acteurs autour de projets com-

muns. 

Ayant une faible connaissance de l’espace sur 

lequel devaient porter nos réflexions, nous avons 

avant toute chose dû effectuer de multiples re-

cherches. La lecture de rapports et de projets dé-

jà réalisés au sujet de la Lorraine, et pouvant se 

rattacher à la problématique du processus de mé-

tropolisation, nous a permis de constituer une 

première documentation concernant le territoire 

régional.    

La difficulté majeure qu’a impliquée l’assimilation 

de la demande formulée par le Conseil Régional 

réside dans le fait que nos orientations, préconi-

sations et propositions sont transversales. Elles 

concernent un large panel de thématiques en vue 

de répondre aux grandes stratégies d’aménage-

ment pour l’émergence d’un territoire métropoli-

tain en Lorraine. A l’aspect pluri-thématique, s’est 

ajoutée la difficulté de détermination spatiale de 

nos espaces d’études, d’analyses et de proposi-

tions. Il s’agit bien de proposer le dessin d’un fu-

tur territoire métropolitain lorrain. L’émergence 

et le développement de ce dernier peuvent en 

partie profiter d’espaces particuliers, dits « à en-

jeux ». Malgré tout, l’ensemble du territoire ré-

gional a été pris en compte, ne serait-ce que dans 

nos réflexions.  
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Les deux premiers scenarios s’attachent à territo-

rialiser les actions retenues pour l’émergence 

souhaitée du territoire métropolitain en Lorraine. 

Ces scenarios décrivent deux grandes stratégies 

d’aménagement. Il s’agit d’une part de renforcer 

encore plus le territoire moteur du processus de 

métropolisation lorraine, et d’autre part d’orien-

ter stratégiquement le développement régional 

en vue de constituer un territoire métropolitain 

polycentrique. Les deux scenarios ne sont pas 

incompatibles. Les orientations présentées dans 

le premier scenario peuvent permettre la perti-

nence des stratégies retenues dans le second. 

Les scenarios suivant reposent plus sur les gran-

des tendances auxquelles est confrontée la ré-

gion. Les actions ont pour but d’aider à l’essor du 

territoire métropolitain lorrain, en anticipant les 

ruptures susceptibles d’en freiner l’émergence.         

Ces trois objectifs comprennent différentes par-

ties. Celles-ci détaillent une analyse ciblée, décri-

vant la plupart du temps un problème. Des élé-

ments de prospective viennent compléter ces 

analyses. Enfin, des propositions viennent conclu-

re chaque partie. Elles tiennent compte à la fois 

de l’analyse et des éléments de prospective.   

Nos propositions sont relayées dans le dernier 

tome de notre travail par des fiches actions. Cel-

les-ci visent à donner plus de lisibilité à notre rap-

port. Enfin, des scenarios, reposant sur des moda-

lités d’activation de ces outils, viennent les com-

pléter.   

Il est possible d’assimiler les outils à des leviers, 

qui en fonction de leur activation donneront lieu 

à tel ou tel scenario. Les modalités d’activation 

concernent pour l’essentiel la territorialisation et 

la spatialisation des actions retenues. 

Nous avons élaboré quatre scénarios reprenant 

l’ensemble des réflexions émanant des étapes 

précédentes. Les scenarios sont l’illustration 

concrète de ce que peut être le processus de mé-

tropolisation en Lorraine. D’une part, leur élabo-

ration tient compte des grandes tendances pou-

vant orienter le développement territorial. D’au-

tre part, la lecture des scenarios permet de com-

prendre les conséquences de l’application des 

actions proposées. 

2.1 DÉMARCHE 2.1 DÉMARCHE 2.1 DÉMARCHE DEDEDE   TRAVAILTRAVAILTRAVAIL   
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2.2 2.2 2.2 MÉTHODOLOGIEMÉTHODOLOGIEMÉTHODOLOGIE   PROSPECTIVEPROSPECTIVEPROSPECTIVE   

mondiaux, crise du secteur sidérurgique, déclin et 

fin des activités minières, boom financier au 

Luxembourg… Ainsi, il est opportun d’anticiper les 

éventuels bouleversements futurs.  

Plusieurs méthodes d’analyse prospective nous 

ont été utiles pour établir notre démarche de tra-

vail.  

Les objectifs que nous avons retenus visent à ini-

tier ce processus ainsi qu’à l’orienter en vue de 

constituer un territoire métropolitain dit cohé-

rent.  

Le choix des critères est souvent contraint par le 

manque d’exhaustivité dans les données. Idéale-

ment, chaque donnée devrait correspondre à une 

même période et à une même échelle spatiale de 

référence. Mais cela est difficilement réalisable 

puisqu’il nous a fallu s’adapter en fonction des 

données dont nous disposions. La position géo-

graphique de la Lorraine limitrophe avec trois 

autres Etats (l’Allemagne, le Luxembourg et la 

Belgique), constitue une difficulté supplémentai-

re. Les statistiques françaises ne sont pas harmo-

nisées avec celles de ces pays, malgré un effort de 

la Grande Région pour réunir une partie des don-

nées disponibles.   

Nos principales sources de recherche de données 

sont l’INSEE coté français, la STATEC côté luxem-

bourgeois, les statistiques de la Grande Région, 

Eurostat (le site des statistiques européennes), le 

site de l’audit urbain. Ce dernier a été une res-

source précieuse pour comparer Metz et Nancy 

aux autres aires urbaines européennes. La DIREN 

pour les données environnementales, la DRE pour 

La prospective n’a pas pour objet de prédire l’a-

venir. L’application de cette démarche vise à per-

mettre aux lecteurs de s’interroger sur les futurs 

possibles et constitue un outil d’aide à la décision 

supplémentaire. 

Notre démarche prospective se différentie de la 

prévision par plusieurs points. 

Son application est pluridisciplinaire, transversale 

et systémique. L’élaboration de notre rendu est 

fondée sur une vision globale reprenant l’ensem-

ble des paramètres nécessaires aux réflexions 

préalables.  

De l’étude de l’état actuel de la Lorraine, à l’ana-

lyse des tendances à l’œuvre depuis longtemps, 

sans oublier les phénomènes émergents, tous les 

cycles sont pris en compte. 

A l’inverse de la projection, notre démarche intè-

gre l’analyse de ruptures, c'est-à-dire des élé-

ments susceptibles de perturber les évolutions 

prévisibles. Au cours de l’histoire des ruptures 

ont déjà modifié le visage de la Lorraine : conflits 

2.2.1 E2.2.1 E2.2.1 ENNN   QUOIQUOIQUOI   NOTRENOTRENOTRE   DÉMARCHEDÉMARCHEDÉMARCHE   AAA---TTT---

ELLEELLEELLE   UNUNUN   ASPECTASPECTASPECT   PROSPECTIFPROSPECTIFPROSPECTIF   ???   

2.2.2 A2.2.2 A2.2.2 ANALYSENALYSENALYSE   SYSTÉMIQUESYSTÉMIQUESYSTÉMIQUE   ETETET   RECHER-RECHER-RECHER-

CHECHECHE   DEDEDE   DONNÉESDONNÉESDONNÉES   

Notre démarche vise à l’introduction d’une mé-

thode scientifique tant dans la détermination des 

enjeux pour l’émergence du territoire métropoli-

tain en Lorraine que dans leur justification et tra-

duction sous forme d’objectifs. Elle se base sur 

une véritable analyse systémique fondée sur la 

démonstration. 

La première étape a été celle de la problématisa-

tion de notre sujet. 

Quelques indicateurs appropriés nous ont alors 

suffis pour souligner la faiblesse métropolitaine 

des villes lorraines, ainsi que le besoin du proces-

sus de métropolisation en Lorraine.  
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nous a permis de mettre en place une véritable 

démarche systémique susceptible de croiser les 

variables et d’en faire ressortir les éléments mar-

quants. Une phase préalable de hiérarchisation 

des variables a été indispensable pour ne conser-

ver que les éléments les plus pertinents et éviter 

les répétitions.  

Ainsi, il nous a alors fallu mettre en relation et 

explorer méthodiquement les dix possibilités of-

fertes par l'analyse. Celles-ci sont représentées 

dans le tableau qui suit. 

les données sur les constructions neuves, ainsi 

que d’autres sources institutionnelles ont égale-

ment enrichi nos recherches.  

2.2.3 L’2.2.3 L’2.2.3 L’ANALYSEANALYSEANALYSE   DUDUDU   TERRITOIRETERRITOIRETERRITOIRE   : : : LALALA   

MÉTHODEMÉTHODEMÉTHODE   SWOTSWOTSWOT   

La méthode AFOM (aussi appelée SWOT) que 

nous avons appliquée une fois nos données récol-

tées est issue du monde économique. Cette mé-

thode a été transférée avec succès au modèle du 

développement territorial. Elle introduit une dé-

marche prospective par la mise en évidence sys-

tématique des Atouts, Faiblesses, Opportunités, 

et Menaces. Atouts et Faiblesses sont des carac-

téristiques propres au territoire tandis qu’Oppor-

tunités et Menaces font partie de l’ensemble des 

paramètres extérieurs au territoire, ceux sur les-

quels nous ne pouvons pas agir.   

 

Positif Négatif 

Interne Forces Faiblesses 

Externe Opportunités Menaces 

Source : http://ec.europa.eu/europeaid/evaluation/

methodology/tools/

Description de la méthode SWOT 

Le résultat des tableaux 

AFOM mérite un examen 

plus poussé permettant 

d’en tirer l’ensemble des 

enseignements. 

La méthode d’exploitation 

de nos tableaux SWOT 

2.2.4 L2.2.4 L2.2.4 LAAA   DÉTERMINA-DÉTERMINA-DÉTERMINA-

TIONTIONTION   DESDESDES   ENJEUXENJEUXENJEUX   : : : CROI-CROI-CROI-

SEMENTSEMENTSEMENT   DUDUDU   TABLEAUTABLEAUTABLEAU   

   

   

   

Approche interne    

Liste des forces Liste des faiblesses Examiner en 

quoi les forces 

permettent de 

maitriser les 

faiblesses 

Comment maximiser les 

forces ? 

Comment minimiser 

les faiblesses ? 

A
p

p
ro

ch
e

 e
xt

e
rn

e 

Liste des 

opportuni

tés 

Comment 

maximiser les 

opportunités ? 

Comment utiliser les forces 

pour tirer parti des 

opportunités ? 

Comment corriger les 

faiblesses en tirant 

parti des 

opportunités ?    

   

Liste des 

menaces 

Comment 

minimiser les 

menaces ? 

Comment utiliser les forces 

pour réduire les menaces ? 

Comment minimiser 

les faiblesses et les 

menaces ? 

 

Examiner en quoi les 

opportunités permettent de 

minimiser les menaces 

   

Le croisement des données par la méthode SWOT 

Source : http://ec.europa.eu/europeaid/evaluation/

methodology/tools/too_swo_fr.htm 

2.2 2.2 2.2 MÉTHODOLOGIEMÉTHODOLOGIEMÉTHODOLOGIE   PROSPECTIVEPROSPECTIVEPROSPECTIVE   
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pu présager. Nous avons réfléchi aux blocages qui 

peuvent survenir, ainsi qu’aux régulations envisa-

geables.  

Ces cinq précisions ont permis d’évaluer les possi-

bles évolutions de nos sous-enjeux, ainsi que leur 

traduction sous forme d’objectif à atteindre. 

Etablir les grandes tendances est l’étape qui nous 

a permis de voir les grandes évolutions en cours 

et d’imaginer  ce que le futur espace lorrain sera 

si l’on poursuit dans cette direction. 

Les phénomènes émergents ou signaux faibles 

ont été plus difficilement mis en évidence. Il s’agit 

de phénomènes voire micro phénomènes encore 

peu définis, qui sont susceptibles de se dévelop-

per et ainsi d’agir sur l’enjeu, voire, à terme, de 

retourner la tendance.  

Les ruptures nous ont permis d’imaginer l’événe-

ment brutal qui changera la tendance ou modifie-

ra les paramètres des enjeux considérés. Déter-

miner ces ruptures possibles a bien été différent 

d’une méthode purement prédictive. 

Les régulations correspondent aux paramètres ou 

aux actions permettant d’influer sur la réalisation 

de nos sous-enjeux. Les connaître nous a permis 

d’avoir une vision plus claire des paramètres à 

traiter dans nos actions, ainsi que l’orientation de 

l’évolution des objectifs retenus pour la constitu-

tion du territoire métropolitain lorrain.  

Les blocages nous ont aidés à identifier les élé-

ments constituant un frein dans l’atteinte des 

objectifs préalablement présentés. Les blocages 

sont très souvent issus des problèmes de gouver-

nance, à savoir de désaccords systématiques de 

certains acteurs, du manque de communication 

et de coordination entre eux… 

Ce volet prospectif ayant été développé pour dé-

terminer les objectifs stratégiques d’aménage-

ment en Lorraine, il nous a été utile pour le choix 

et l’orientation de nos actions.  

Il nous est paru opportun de baser en partie la 

rédaction de nos scenarios sur un volet prospec-

tif.  

Les réponses à ces questions ont constitué un 

appui pour la détermination de nos objectifs. El-

les ont également constitué une source d’indica-

tions supplémentaire lors de l’élaboration de nos 

propositions.  

Il convient de toujours garder à l’esprit les limites 

de l’analyse AFOM que nous avons choisi d’appli-

quer. Elle fait en effet intervenir une part de sub-

jectivité importante qui en limite fortement la 

fiabilité. La classification d’un élément en oppor-

tunité ou en menace dépend fortement de l’opti-

misme ou du pessimisme dont nous avons fait 

part dans notre analyse. Pour autant, nous avons 

conservé cette méthode, mais en la mettant en 

œuvre en pleine connaissance de cause. 

2.2.5 R2.2.5 R2.2.5 RÉALISATIONÉALISATIONÉALISATION   DDD’’’UNUNUN   SCÉNARIOSCÉNARIOSCÉNARIO   0 0 0 

POURPOURPOUR   CHAQUECHAQUECHAQUE   SOUSSOUSSOUS---ENJEUENJEUENJEU   

Une fois l’analyse des tableaux AFOM appliquée à 

notre diagnostic régional, il nous est paru oppor-

tun de procéder à un examen plus poussé des 

objectifs que nous avons ressortis.  

Pour chaque sous-enjeu, nous avons précisé les 

grandes tendances à l’œuvre, les phénomènes 

émergents qu’il nous a été d’emblée possible d’i-

dentifier, mais aussi les ruptures que nous avons 

2.2.6 A2.2.6 A2.2.6 AUTRESUTRESUTRES   MÉTHODESMÉTHODESMÉTHODES   UTILISÉESUTILISÉESUTILISÉES   

Nous avons utilisé d’autres méthodes lors de l’é-

laboration des scénarios et pour réfléchir à pro-

pos du jeu d’acteurs en Lorraine.  

Nous nous sommes aidés du logiciel Morphol lors 

de notre travail. 

L’intérêt de l’analyse combinatoire dans l’élabo-

ration de scénarios tient au fait qu’elle permet de 

balayer un large champ des « futurs possibles » 

2.2 2.2 2.2 MÉTHODOLOGIEMÉTHODOLOGIEMÉTHODOLOGIE   PROSPECTIVEPROSPECTIVEPROSPECTIVE   
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2.2 2.2 2.2 MÉTHODOLOGIEMÉTHODOLOGIEMÉTHODOLOGIE   PROSPECTIVEPROSPECTIVEPROSPECTIVE   

Pour construire tout projet il est important d’éva-

luer les positions de chaque acteur afin d’arriver à 

un éventuel consensus.  

Afin de proposer les stratégies de réponse à l’ob-

jectif d’émergence d’une véritable gouvernance 

pour le futur territoire métropolitain en Lorraine, 

il nous a semblé pertinent d’appréhender les 

convergences et divergences actuelles entre les 

acteurs lorrains. Le but essentiel de cette analyse 

a été, pour nous, de prendre en considération la 

vision des porteurs de projets et financeurs po-

tentiels de ces projets en Lorraine. Il nous a alors 

été possible d’anticiper les probables oppositions 

aux actions que nous pouvions proposer par la 

suite.   

Nous avons utilisé un logiciel MACTOR© dévelop-

pé par LIPSOR (Laboratoire d’Investigation en 

Prospective Stratégie et Organisation) pour nous 

aider dans notre démarche.  

Une fois les acteurs recensés, ce logiciel 

‘‘mesure’’ les influences et dépendances entre 

acteurs . 

Cela nous a permis, toujours à l’aide du logiciel, 

de réaliser une évaluation des positions de l’en-

semble des acteurs. Il nous a aussi été possible de 

tout en faisant ressortir les scénarios les plus pro-

bables.  

Mais le but premier de l’analyse combinatoire a 

surtout été de stimuler notre imagination. Il nous 

a fallu garder à l’esprit que des paramètres nou-

veaux, ou, jusqu’à présent non pris en compte, 

interviendront dans le futur et viendront  modi-

fier nos scénarios préétablis. De plus, nos hypo-

thèses introduisent une part de subjectivité, in-

compatible avec toute prévision véritablement 

scientifique. 

Il nous a fallu considérer la méthode morphologi-

que avec précaution. Nous avons été amenés à 

déterminer les exclusions et les préférences qui 

aboutiront à une plus grande probabilité pour 

l’élaboration de nos scénarios. Même si elles ont 

été établies sur la base d’éléments à priori objec-

tifs, il n’y a là rien de scientifiquement exact. 

Nous avons envisagé les résultats de cette analy-

se comme une aide dans l’élaboration de nos scé-

narios, et non comme la méthode d’élaboration 

exacte de ces derniers. 

Nous avons volontairement choisi de présenter 

les scénarios les plus marquants afin d’établir un 

réel compromis entre des scénarios probables et 

ceux qui marquent le plus les esprits. 

déterminer leur degré d’implication probable 

dans les projets futurs découlant de nos proposi-

tions. 

L’application de cette méthode s’est cependant 

faite de façon partielle, dans la mesure où nous 

avons rencontré des techniciens et non des élus.  

Cette méthode nous aura néanmoins poussé à 

réfléchir quant aux éventuels blocages que pour-

raient rencontrer nos actions.  

Plusieurs éléments de prospective ont donc ponc-

tué notre travail, en étant intégré à nos ré-

flexions. 
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2.3 2.3 2.3 LESLESLES   RÉUNIONSRÉUNIONSRÉUNIONS   

relatives aux infrastructures et aux transports en 

région Lorraine. 

Une réunion avec Mme Marie-Pierre AUGUSTIN 

nous a permis de cerner les questions de lien so-

cial. 

Les questions juridiques ont été évoquées avec 

M. Fabrice COLLINET. 

Enfin, une réunion avec M. Michel MOREAU nous 

a aidé à comprendre les notions de commerce 

extérieur et de développement des entreprises. 

Un comité de pilotage avec M. Jacques SANS, Di-

recteur Général des Services, a également eu lieu. 

Par ailleurs, nous avons rencontré M. Roger 

CAYZELLE, Président du Conseil Economique et 

Social de Lorraine. Cette réunion nous a apporté 

un autre point de vue quant aux problématiques 

régionales. 

Nous avons eu la chance d’obtenir l’autorisation 

de rencontrer différents acteurs à l’extérieur : 

Ainsi eut lieu une réunion à l’ADEVAL (Agence de 

Développement du Val de Lorraine) en présence 

de M. CHARPENTIER, M. DAILLY, Mme. KARTHEI-

SER et Mlle MARIE. 

M. Pierre FAUCHER nous a présenté les travaux 

de l’AGURAM (Agence d’Urbanisme d’Aggloméra-

tions de Moselle). 

Une réunion à la Communauté d’Agglomération 

de Sarreguemines Confluences nous a présenté 

les politiques menées par cette structure, en par-

ticulier Mme Athéna ARENDT et M. Régis GLATZ 

nous ont parlé des questions métropolitaines et 

transfrontalières. 

La politique et le travail de l’EPF Lorraine nous a 

été évoquée par Mme Laure LAPOINTE. 

Enfin, nous avons pu participer à des rencontres 

plus interactives, comme : 

La Conférence annuelle de la MOT (Mission Opé-

rationnelle Transfrontalière), à Sarrebruck, en 

présence de son Président M. Pierre MAUROY. 

Un atelier prospectif concernant l’avenir des es-

paces périurbains organisé par le Conseil Général 

de Meurthe-et-Moselle. 

Une formation prospective en quatre sessions 

organisée par la DRE Lorraine, réunissant plu-

sieurs acteurs régionaux, et durant laquelle nous 

avons exposé notre méthode retenue lors de no-

tre stage. 

Notre stage a comporté de nombreuses réunions. 

Il y eut tout d’abord des réunions de suivi hebdo-

madaires avec nos tuteurs M. Jean-Christophe 

COUR et Mlle Jessica PACE. Un suivi a également 

été organisé par notre commanditaire M. Pierre 

LAMOTTE, Directeur de la Mobilité et de l’Econo-

mie des Transports, et Directeur par intérim de la 

Mission Aménagement du Territoire. 

Nous avons par ailleurs rencontré différents ac-

teurs du Conseil Régional de Lorraine : 

M. Gérard LALLEMEND et M. Jean-Yves KHOELER 

nous ont présenté les outils statistiques et SIG, 

M. Denis LANGE nous a expliqué la politique de 

l’après-mines et conversion mise en place par le 

Conseil Régional. 

Mme Stéphanie GRIES-BELE a présenté son travail 

relatif au SAGE (Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux) mis en place dans le Bassin Fer-

rifère. 

M. Etienne Louis MULLER, Mme Nathanaëlle 

GUILLERMIN, Mme Jenny SCHONG nous ont parlé 

de la coopération transfrontalière en Lorraine. 

M. Alain ABEYA, M. Micaël DAVAL, M. Fabrice 

DENIAU, M. Fabrice GABRIEL et M. Marc GIRAUD 

nous ont évoqué l’ensemble des problématiques 
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2.4 2.4 2.4 CALENDRIERCALENDRIERCALENDRIER   
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3. PRÉSENTATION 3. PRÉSENTATION 3. PRÉSENTATION    
DUDUDU      

TERRITOIRETERRITOIRETERRITOIRE   
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Ce diagnostic vise à présenter thématiquement le visage de la Lorraine aujourd’hui. Il constitue pour nous le résultat des recherches que nous avons effectuées 

afin de connaître le territoire d’étude relatif à notre commande. Ainsi, il ne s’agit pas d’une réponse directe à la commande, mais une accumulation de cons-

tats.  

3.1 POPULATION3.1 POPULATION3.1 POPULATION   

quant à elle abrite moins de 10 % de la popula-

tion régionale, et les Vosges, au Sud, ne parvien-

nent pas à équilibrer ces écarts très marqués.  

Avec 2 343 000 habitants au 1er Janvier 2007, la 

région Lorraine est située au 12ème rang des ré-

gions françaises, en terme de poids démographi-

que.  

La moyenne nationale de population par région 

s’établissant en France autour de 2 800 000 habi-

tants, la Lorraine s’en rapproche.  

Cependant, il est à noter que la population lorrai-

ne n’augmente véritablement que depuis 1990. 

Entre 1975 et 1990 la population a véritablement 

diminué. Sur le long terme, la population régiona-

le a stagné malgré une augmentation plus mar-

quée ces dernières années.  

Plus précisément, on peut aisément constater de 

grandes disparités entre les départements lor-

rains. D’abord, il est à noter que 75 % de la popu-

lation lorraine actuelle vit dans les départements 

de Moselle et de Meurthe-et-Moselle. La Meuse 

3.1.1 E3.1.1 E3.1.1 EVOLUTIONVOLUTIONVOLUTION   DÉMOGRAPHIEDÉMOGRAPHIEDÉMOGRAPHIE   ETETET   MI-MI-MI-

GRATIONSGRATIONSGRATIONS   

Evolution de la population en Lorraine par départements depuis 1975 

Année Meurthe-et 

Moselle 

Meuse Moselle Vosges Lorraine France 

métropolitaine 

 

1975 722 693 203 799 1 006 373 397 957 2 330 822 52 591 584 

1982 716 964 199 983 1 007 189 395 769 2 319 905 54 334 871 

1990 711 943 196 223 1 011 302 386 258 2 305 726 56 615 155 

1999 713 779 192 198 1 023 447 380 952 2 310 376 58 518 395 

01/01/2000 714 445 192 168 1 025 464 380 927 2 313 004 58 748 743 

01/01/2001 715 398 191 882 1 025 585 381 806 2 314 671 59 042 661 

01/01/2002 716 577 191 575 1 026 990 381 794 2 316 936 59 342 121 

01/01/2003 720 382 192 783 1 030 605 381 299 2 325 959 59 969 702 

01/01/2004 722 508 192 703 1 032 873 382 420 2 330 504 60 340 000 

 

Source  : Insee  - Rece nsements de la population 1975 à 1999 - Estimations loc al is ées de population du 

01/01/2000 au 01/01/2004 
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Il est intéressant de constater que les quatre départements lorrains présentent tous un solde 

naturel positif depuis 1975. Ce gain de population a toujours été nettement plus faible dans le 

département de la Meuse.  

Cependant, la région Lorraine est actuellement confrontée à un double problème : 

- Le solde migratoire reste négatif. Même si la Lorraine connaît aujourd’hui une démographie 

légèrement croissante, cette situation ne semble pas devoir être mise en lien avec l’attractivité 

régionale puisque la Lorraine constitue plutôt une terre d’émigration. Ainsi, en 2006, malgré un 

solde naturel lorrain de 7000 personnes, le solde migratoire est resté négatif, la région ayant au 

total perdu 2000 personnes. 

- La Lorraine est en proie à un vieillissement de la population. 

Répartition de la population par classes d’âges en 
2005 
  
  Lorraine 

  
France entière 

Moins de 20 ans 576 874 15 775 450 

De 20 ans à 59 ans 1 281 030 33 972 282 

60 ans et plus 476 341 12 889 864 

Total 2 334 245 62 637 596 

Source : Insee, évaluation provisoire basée sur les résul-
tats des recensements de 2004, 2005 et 2006 
  

Source : Insee - Recensements de la population 1975 à 

1999 - Estimations localisées de population du 01/01/2000 

Cependant, ce vieillissement est également observable à l’échelle nationale, et la répartition 

par âge de la population lorraine suit des tendances similaires à celles observées en France. 

La Lorraine reste une région dont la population progresse encore, malgré les projections an-

nonçant une baisse de la population à partir de 2015. 

3.1 POPULATION3.1 POPULATION3.1 POPULATION   
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3.1.2 R3.1.2 R3.1.2 RÉPARTITIONÉPARTITIONÉPARTITION   DEDEDE   LALALA   POPULATIONPOPULATIONPOPULATION   

Pour ce qui est de sa densité de population, la 

Lorraine se positionne aussi de façon intermédiai-

re puisqu’au 15ème rang des régions françaises, 

avec environ 100 habitants au km². En comparant 

ces données avec le taux d’urbanisation lorrain 

qui s’élève à 83 %, il est aisément compréhensible 

que les lorrains vivent essentiellement en ville.  

La population lorraine se concentre essentielle-

ment dans le Sillon lorrain, espace soumis à l’heu-

re actuelle à une situation de mitage non négli-

geable. 

3.1.3 IDH 3.1.3 IDH 3.1.3 IDH ETETET   ESPÉRANCEESPÉRANCEESPÉRANCE   DEDEDE   VIEVIEVIE   ENENEN   LLLORRAINEORRAINEORRAINE   

L’espérance de vie en Lorraine atteignant en 

2006, 75,6 ans pour les hommes et 82,7 ans pour 

les femmes, est plus faible qu’au niveau national 

(76,8 ans pour les hommes, 83,7 ans pour les 

femmes). Tout en relativisant ce chiffre, celui-ci 

place tout de même la Lorraine en 20ème position 

sur les 22 régions de France métropolitaines.  

En lien avec cette donnée, l’IDH (Indice de Déve-

loppement Humain) lorrain, indice dont le calcul 

tient compte de façon qualitative du niveau de 

vie, ainsi que du PIB (Produit Intérieur Brut) par 

habitant, de l’éducation, et de la longévité, est un 

des plus bas de France. 

3.1 POPULATION3.1 POPULATION3.1 POPULATION   
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3.2 SANTÉ3.2 SANTÉ3.2 SANTÉ   

De plus, la densité de médecins atteint 90,2 médecins pour 100 000 habitants en Lorraine comparativement aux 93 médecins pour 100 000 habitants au niveau 

national. 

La Lorraine se situe dans le groupe des régions françaises les moins bien pourvues en nombre de généralistes libéraux au prorata de l’importance de la popula-

tion. 

Avec 1 283 infirmiers libéraux recensés au 1er janvier 2003, la Lorraine accuse un retard important par rapport à l’échelon métropolitain. En effet, la densité de 

55,5 médecins pour 100 000 habitants marque une différence de 27 points avec la moyenne nationale de 82,5. 

Il convient de s’interroger sur 

le cet IDH lorrain relativement 

plus faible comparativement 

aux autres régions françaises. 

La Lorraine est une des régions 

françaises où le volume des 

émissions de polluants atmos-

phériques est des plus impor-

tants. Cette problématique est 

à approcher d’une concentra-

tion importante des industries 

en Lorraine, ainsi que d'un taux 

d'urbanisation élevé, d'un ré-

seau routier dense, en particu-

lier le long du Sillon lorrain et, 

pour les Vosges, de la présence 

de reliefs favorisant la stagna-

tion des masses d'air. 
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3.3 TRANSPORTS 3.3 TRANSPORTS 3.3 TRANSPORTS ETETET   MOBILITÉMOBILITÉMOBILITÉ   

La région Lorraine bénéficie d’une situation parti-

culière en matière de morphologie urbaine, puis-

qu’elle se compose avant tout de deux grandes 

aires urbaines principales de tailles équivalentes 

(celles de Metz et de Nancy), puis d’aires urbaines 

secondaires (Thionville, Epinal, Pont-à-Mousson, 

…). La proximité géographique de l’ensemble des 

aires urbaines lorraines traduit bien la forte urba-

nisation régionale, avec un taux de 83 %, pour 82 

au niveau national.  

Le phénomène de périurbanisation est très mar-

qué en Lorraine. L’espace à dominante rurale ne 

représente plus que 17 % de la population régio-

nale. 

La vaste conurbation existant entre le Nord et le 

Sud de la région, et qui constitue le Sillon lorrain, 

intègre naturellement de nombreux échanges en 

son sein, entre les différentes agglomérations qui 

la composent. L’existence de ces échanges, de 

personnes comme de marchandises, justifie la 

stratégie de mise en place de réseaux de trans-

ports de qualité en Lorraine, afin qu’ils puissent 

s’effectuer convenablement. 

De plus d’autres zones attractives influencent les 

déplacements en Lorraine : il s’agit des zones 

d’influence du Luxembourg, au Nord, et de Sarre-

M ig r at io n s  do m icile  tr a v ail  en  Lo r ra ine  p ar  ba s s ins  d ’em plo is  e n 1 9 99  

Z o n e s d ’ e m p lo is  E m p lo is  o ffe r ts  M igran ts  en tran ts  M ig ran t s s o r ta n t s P rin c ip a le s z o n e s 

d ’é ch an g e s 

N a n cy  1 6 7  6 0 0  2 5  0 00  19  7 0 0  T o u l , L u n é vil le,  M e t z 

M e tz  1 2 1  5 0 0  3 1  5 00  20  8 0 0  T h io n v ille , Na n c y,  Br ie y  

e t  le  b a ssin  h o u ill e r  

T h io n v ille  9 0  5 0 0  1 6  6 00  46  0 0 0  M e tz, B r ie y , L o n g w y, 

L u x e m b o u rg  

F o rb a c h  7 5  5 0 0  9  4 0 0  30  0 0 0  A lle m a gn e  (S ar reb ru ck , 

T rè ve s) Sa rre gu e m in e s , 
M e t z, Sa r re b o u rg , 
T h io n v ille  

E p in a l 5 8  5 0 0  7  3 0 0  8 9 0 0  R e m ire m o n t ,  S ain t-D ié , 
V o s ge s  d e  l’O u e st  

S o u rc e  :  SR IT  R é g io n  L o rrain e ,  2 0 0 5  

3.3.1 Q3.3.1 Q3.3.1 QUELQUESUELQUESUELQUES   CHIFFRESCHIFFRESCHIFFRES   RELATIFSRELATIFSRELATIFS   ÀÀÀ   

LLL’’’EMPLOIEMPLOIEMPLOI   ETETET   AUAUAU   TRANSPORTTRANSPORTTRANSPORT   ENENEN                                                         

LLLORRAINEORRAINEORRAINE   

Le Sud du territoire régional est polarisé par le 

bassin d’emploi de Nancy qui comptabilise 

163 000 emplois. Au Nord du territoire régional, 

le bassin d’emploi de Metz compte 166 500 em-

plois. 

Le territoire lorrain est quotidiennement soumis à 

2,3 Millions de déplacements intercommunaux.  

Les départements de la Moselle et de la Meurthe 

et Moselle concentrent 75 % des flux générés, en 

raison de l’importance de leurs pôles urbains ainsi 

que des couronnes périurbaines de Metz, de 

Thionville et de Nancy. L’automobile représente 

87% de part de marché des déplacements régio-

naux comparativement aux 9% relatifs aux trans-

ports en commun.  

25% des déplacements journaliers effectués par 

les Lorrains correspondent à des flux domicile-

travail.  

Un quart des actifs lorrains travaillent hors de la 

zone d’emploi où ils résident. 

 

bruck au Nord-est, attirant de nombreux travail-

leurs transfrontaliers depuis la Lorraine. 
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La Lorraine compte cinq grands pôles concentrant 

à eux seuls 67 % des emplois, alors qu’ils ne re-

groupent que 40 % de la population. La Lorraine 

comptant plus d’actifs que d’emplois, elle entre-

tient d’importants échanges avec ses territoires 

voisins. 15 000 personnes viennent travailler en 

Lorraine depuis l’extérieur, tandis que 92 000 lor-

rains quittent la région quotidiennement, soit 

10,3 % de la population active régionale. 75% 

vont vers les pays frontaliers et 17%  vers les ré-

gions limitrophes. La concentration des emplois 

lorrains au cœur des zones urbaines se ressent en 

particulier sur des difficultés accrues pour la ges-

tion des transports régionaux. 

3.3.2 E3.3.2 E3.3.2 ETATTATTAT   DESDESDES   LIEUXLIEUXLIEUX   DESDESDES   TRANSPORTSTRANSPORTSTRANSPORTS   

ENENEN   LLLORRAINEORRAINEORRAINE   

En matière d’infrastructures routières, la Lorraine 

est surtout desservie par deux grands axes auto-

routiers. L’A4 relie Paris à Strasbourg et passe au 

Nord de l’agglomération messine. L’A31 relie Di-

jon à Luxembourg et traverse les agglomérations 

de Nancy et de Metz. Le territoire régional est 

relié au Sud à la Franche-Comté via la RN57. Plus 

précisément, la Lorraine se situe à un carrefour 

Nord-Sud et Est-Ouest structurant à l'échelle eu-

ropéenne.  

LLLESESES   RÉSEAUXRÉSEAUXRÉSEAUX   ROUTIERSROUTIERSROUTIERS   ETETET   FERROVIAIRESFERROVIAIRESFERROVIAIRES   
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La région est donc soumise à des trafics de transit 

importants. Avec les autoroutes A31, A4, A30 et 

A320, la Lorraine dispose de 462 km d'autoroutes 

dont 268 km sont concédés. Les réseaux routier 

et autoroutier lorrains représentent respective-

ment 5,2 % et 5,8% du réseau national. La surface 

du territoire régional représentant 4,28 % de la 

superficie française, on  peut en déduire que la 

densité autoroutière en Lorraine est importante.  

Les axes lorrains sont le lieu de passage de nom-

breux travailleurs mais également de véhicules 

utilitaires qui ne font que traverser la région. 

L’axe de l’A31 est le plus concerné par cette fré-

quentation très élevée, avec des pics atteignant 

100 000 véhicules par jour entre Metz et Thionvil-

le et près de 90 000 entre Metz et Nancy. Cet axe 

est d’ailleurs proche de la saturation. Il est en 

plus utilisé de manière abusive, puisque de nom-

breux véhicules passent au Luxembourg du fait 

du faible coût du carburant dans ce pays. 

Source : SRIT (Schéma Régional des Infrastructures et des Transports) Lorraine 

La fréquentation des réseaux routiers lorrains 
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Les liaisons à la Lorraine ont été renforcées avec 

l’arrivée en Juin 2007 de la LGV Est reliant Paris à 

Strasbourg. La LGV n’est à l’heure actuelle pas 

finalisée, puisque les rames circulent à grande 

vitesse depuis Paris uniquement jusqu’en Lorrai-

ne, à Baudrecourt, peu après  

le passage par la gare Lorraine TGV de Louvigny, 

située entre Metz et Nancy. 

Le réseau ferroviaire lorrain est constitué de 1 

850 km de lignes ce qui représente 5,8% du ré-

seau national. Il est très maillé et développé. De-

puis 1997, il est la propriété de Réseau Ferré de 

France (RFF), qui est maître d’ouvrage de tous les 

travaux relatifs à l’infrastructure et constitue par 

conséquent un partenaire essentiel de la Région 

Lorraine pour le développement du TER. 

Ce réseau est très utilisé pour le FRET qui couvre 

plus de 40 % des déplacements ferroviaires régio-

naux. 

Le transport FRET en Lorraine concerne essentiel-

lement des produits issus de la sidérurgie, quel-

ques minerais, engrais, produits agricoles.  

Une quatrième voie ferroviaire a récemment été 

mise en service entre Metz et Woippy, plus gran-

de gare de triage de France. L’itinéraire privilégié 

du FRET traversant la Lorraine est axé Nord Sud, 

depuis la Mer du Nord et le Bénélux, vers le bas-

sin méditerranéen. 
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Un itinéraire fret alternatif a également été em-

ménagé à l’Ouest du Sillon, reliant Longwy à Toul. 

Cependant, les convois l’empruntent peu du fait 

de l’importance stratégique de l’échangeur de 

Woippy et de l’économie propre au Sillon, qui 

sollicitent le passage des convois par ces territoi-

res. Le transport de voyageurs se structure en 

Lorraine essentiellement autour du réseau Me-

trolor. La gestion de ce réseau ferroviaire se rap-

proche de celle d’un réseau de métro, puisque le 

cadencement régulier est presque atteint, avec 

un train circulant toutes les quinze minutes en 

heure de pointe.  La totalité des lignes TER en 

Lorraine est gérée par la région, sous l’enseigne 

du Métrolor depuis 2002. Ce réseau est sujet à de 

nombreuses réflexions d’améliorations, surtout 

dans une optique de désenclavement du réseau 

routier. La tarification fonctionne de manière zo-

nale, avec sept fuseaux répartis en paliers kilomé-

triques. Celle-ci est faite pour que les déplace-

ments en train soient le plus compétitifs possible 

comparativement à ceux effectués en voiture. Le 

Conseil Régional de Lorraine contribue financière-

ment à cet objectif, avec une réduction de 75 % 

pour les abonnements domicile travail. D’autres 

formules permettent d’obtenir des réductions. La 

carte Métrolor permet une réduction de 1 € sur 

chaque trajet par rapport au tarif non subven-

tionné. Cette politique stratégique a dernière-

ment permis  

une évolution de 10 % par an du nombre de pas-

sagers utilisant les TER pour leur déplacements, 

et même de 13 % en 2007. Le Conseil Régional a 

mis en service des trains de plus grande capacité 

depuis 2003. Actuellement, un mouvement de 

train a lieu toutes les 4 minutes en gare de Metz 

et Nancy en heures de pointe. La demande évo-

lue continuellement, avec en particulier une aug-

mentation forte des déplacements transfronta-

liers. Quatre voies ferroviaires existent déjà entre 

Thionville et Metz et sur certains secteurs du ré-

seau entre Metz et Nancy.  

Le Conseil Régional entend par conséquent gérer 

le réseau ferroviaire de sorte à en éviter la satura-

tion. Un réseau est dit saturé lorsqu’il y a incapa-

cité à répondre durablement à des demandes de 

sillons précises et à organiser des développe-

ments supplémentaires.  

Quatre voies ferrées entre Metz et Nancy 

Réalisation personnelle 

Le TER Métrolor 

Réalisation personnelle 
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Avec 60 000 voyageurs par jour entre Lunéville et 

Luxembourg, le cadencement des trains corres-

pond presque  à une liaison tous les quarts d’heu-

re entre Metz et Thionville d’une part, et entre 

Metz et Nancy d’autre part. A Thionville, la satu-

ration est quasiment atteinte, puisque la gare, 

dont le dimensionnement est inadapté, ne per-

met pas aux heures de pointe, l’accueil d’un flux 

de voyageurs supérieur à celui actuellement 

connu.  

Le Conseil Régional de Lorraine a prévu des solu-

tions à court terme afin d’optimiser l’exploitation 

des réseaux tant routiers que ferroviaires en Lor-

raine. Pour renforcer le cadencement ferroviaire 

maximal à raison d’une rame toutes les quinze 

minutes, la région a annoncé la commande de 

trains de très grande capacité, pouvant accueillir 

plus de 1000 personnes par train.  

Le CPER (Contrat de Plan Etat Région) 2007-2013 

prévoit par ailleurs de réaménager les gares de 

Metz (pour 50 Millions d’euros) et de Nancy (pour 

30 Millions d’euros) avec comme finalité l’aug-

mentation de leur capacité d’accueil des trains en 

gare, et surtout l’optimisation des circulations 

ferroviaires. 

Des réflexions sont actuellement menées sur l’op-

portunité d’harmonisation des tarifications entre 

les différents modes de transports en commun 

rénovées. La présence d’une ZAC (Zone d’Aména-

gement Concerté) à proximité du site constitue 

d’importantes opportunités de développement 

futur. L’aéroport régional lorrain reste soumis à la 

concurrence directe d’aéroports importants, à 

savoir Francfort et Luxembourg, mais aussi dans 

une certaine mesure du petit aéroport de Sarre-

bruck, de celui de Bâle Mulhouse, et enfin des 

aéroports parisiens.  

L’augmentation annuelle du nombre de passagers 

préférant la voie aérienne a été stoppée en Lor-

raine, depuis la mise en service du TGV Est. Le 

nombre moyen de passagers aériens est de 350 

000 par an. Les vols vers Paris et Nantes ont été 

supprimés. Les dessertes restantes concernent les 

villes de Marseille, Nice, Toulouse, Clermont-

Ferrand, Lyon et Alger. Les vols low cost ne sont 

plus proposés. Une expérience a été menée pour 

les dessertes vers Milan et Venise, mais nécessi-

tait une trop forte participation financière des 

collectivités, celles-ci ayant alors abandonné l’i-

dée. La moitié des vols depuis la Lorraine sont 

réguliers, les autres étant des charters l’été. L’im-

plantation sur place de DHL permettait jusqu’à il y 

a peu l’exploitation du site pour le FRET aérien. 

Mais le hub aérien de cette entreprise s’est ac-

tuellement relocalisé en Allemagne. 

d’une part, et entre les différents services de 

transports à une échelle supranationale.  

De même, des projets sont prévus pour renforcer 

les axes routiers et améliorer l’A31 en particulier, 

en la portant à trois voies de chaque côté entre 

Metz et Nancy notamment.  

LLLEEE   FLUVIALFLUVIALFLUVIAL   ETETET   LLL’’’AÉRIENAÉRIENAÉRIEN   

D’autres modes de transports sont couramment 

utilisés en Lorraine. L’aérien, contrairement au 

ferroviaire, correspond à une faible demande 

dans la région. Deux aéroports existaient histori-

quement. Le projet de constitution d’un aéroport 

régional unique est né dans les années 1960, avec 

son aboutissement final en 1991, par la construc-

tion d’une plate forme commune. L’aéroport 

Metz-Nancy-Lorraine est situé à quelques kilomè-

tres de Louvigny, et est proche de la gare Lorraine 

TGV. L’accessibilité vers l’aéroport est plutôt cor-

recte depuis l’A31 et une navette Métrolor des-

sert le site aéroportuaire depuis Metz et Nancy. 

Cependant, les accès à l’aéroport restent limités. 

La fréquence de circulation des navettes peut 

être faible selon les périodes, pouvant descendre 

à un aller-retour toutes les deux heures. De plus 

l’interconnexion rail-air est absente en Lorraine.  

L’aéroport est propriété du Conseil Régional de 

Lorraine. Les installations y ont été récemment 
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Il existe 4 ports intérieurs publics sur la Moselle. 

Le fluvial représente 25 % des imports-exports en 

Lorraine, et 10 Millions de Tonnes sont transpor-

tées par an sur la Moselle. Des charbons et mine-

rais sont importés, des céréales exportées vers le 

Rhin et le reste de l’Allemagne, puis en partie vers 

Rotterdam. Pour l’instant l’équilibre est trouvé 

entre importations et exportations, mais un désé-

quilibre pourrait apparaître suite au déclin sidé-

rurgique. Le transport de conteneurs s’inscrit 

dans des flux mondiaux. Mais le trafic de conte-

neur, permettant en particulier l’intermodalité 

dans le transport de marchandises, peine à dé-

marrer sur la Moselle. Le CPER 2000-2006 pré-

voyait déjà le rehaussement de ponts sur la Mo-

selle en vue d’y permettre le passage de FRET 

sous forme de conteneurs. Cela est possible jus-

qu’à Metz mais plus difficile à réaliser au Sud de 

Pont-à-Mousson.  Des travaux sur le pont de Pont

-à-Mousson sont difficilement envisageables. La 

voie navigable au Sud de Nancy est à faible gaba-

rit, ce qui participe à l’isolement du territoire ré-

gional en termes de transports de marchandises.  

pour être maintenus. La région participe au finan-

cement de ces arrêts expérimentaux. 

La LGV est en effet à la source d’une réorganisa-

tion du réseau TER en Lorraine.  

Le Conseil Régional de Lorraine entend véritable-

ment mettre à profit les transports comme outil 

de développement économique. Ces stratégies, 

sans pour autant remettre en cause leur légitimi-

té, ne devront cependant pas nuire au développe-

ment de réseaux plus locaux, le Métrolor desser-

vant aussi des territoires à plus faible enjeux.  

Pour autant, il est nécessaire que la Lorraine dé-

veloppe son attractivité, en vue de tirer son épin-

gle du jeu face à une grande concurrence stras-

bourgeoise, futur nœud de connexion ferroviaire 

entre la LGV Est et la LGV Rhin-Rhône.  

Actuellement, le Conseil Régional de Lorraine pei-

ne à entrer dans de véritables réflexions prospec-

tives, même si la gestion des infrastructures se 

met en place longtemps à l’avance.  

 

Il est actuellement compréhensible que les straté-

gies en termes de gestion des réseaux de trans-

ports en Lorraine soient plutôt orientées vers le 

Luxembourg. Il convient malgré tout, dans une 

vision à plus long terme de s’interroger sur la per-

tinence de telles orientations, l’avenir de l’in-

Les problématiques ferroviaires sont essentielle-

ment de deux types en Lorraine. Les réseaux fer-

roviaires lorrains sont sujets à saturation, d’une 

part, et la répartition des  lignes ferroviaires est 

relativement peu équilibrée sur le territoire régio-

nal. La desserte TER est faible en Meuse et dans 

les Vosges, et certaines lignes ne sont pas électri-

fiées. Cette situation pose des problèmes de dis-

parités régionales en termes d’accessibilité.  

La région semble plus vouloir répondre à une si-

tuation critique dans l’immédiat, plutôt que de 

réussir à se projeter dans une vision à long terme. 

D’autres réflexions doivent aussi être menées 

pour connaître l’opportunité de desserte ferro-

viaire de certains territoires plus périphériques. 

L’arrivée du  TGV en Lorraine et les dessertes ex-

périmentales de certains arrêts viennent com-

plexifier encore plus ces orientations de conser-

vation ou non de la mission de service public dans 

certains territoires. A la demande des Conseils 

Régionaux des territoires desservis, la SNCF a mis 

en place des arrêts TGV expérimentaux, qui doi-

vent atteindre un certain nombre de voyageurs 

DDDEUXEUXEUX   GRANDSGRANDSGRANDS   TYPESTYPESTYPES   DEDEDE   PROJETSPROJETSPROJETS   AUTOURAUTOURAUTOUR   DEDEDE   

LALALA   PROBLÉMATIQUEPROBLÉMATIQUEPROBLÉMATIQUE   DUDUDU   TRANSPORTTRANSPORTTRANSPORT   : : : LELELE   REN-REN-REN-

FORCEMENTFORCEMENTFORCEMENT   DEDEDE   LLL’’’EXISTANTEXISTANTEXISTANT   ETETET   LELELE   DÉVELOPPE-DÉVELOPPE-DÉVELOPPE-

MENTMENTMENT   DEDEDE   NOUVELLESNOUVELLESNOUVELLES   OPPORTUNITÉSOPPORTUNITÉSOPPORTUNITÉS   
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fluence luxembourgeoise sur le territoire lorrain 

restant peu prévisible.  

Un manque de projection à long terme se pose 

clairement autour du projet de mise en service de 

la nouvelle gare d’interconnexion à Vandières. Le 

projet prévoit l’arrêt quotidien de 50 rames TER 

au niveau du pôle d’échange avec la grande vites-

se, et ce afin d’assurer les correspondances entre 

les réseaux de transports locaux et les TGV que ce 

soit en direction de Paris ou de la province. Le 

cadencement actuel de la circulation des rames 

TER est donné par la desserte vers le Luxembourg 

au Nord. Si l’idée de relier la future gare de Van-

dières au réseau TER paraît légitime, c’est la ges-

tion cadencée qui paraît plus difficile gérer au 

niveau de ce nœud ferroviaire, puisque le caden-

cement des TER à l’échelle de la région est essen-

tiellement déterminé par la situation au Nord. 

Une priorité sera donc à redéfinir entre une meil-

leure connectivité de la région depuis  d’autres 

espaces dynamiques, et ce en vue d’améliorer la 

visibilité de la Lorraine, et une meilleure ouvertu-

re de la Lorraine vers les territoires qui lui sont 

périphériques et qui participent directement à 

son développement. 

 

La problématique reste similaire pour ce qui est 

du volet routier. Des grands projets viennent 

particulier la projet de construction d’un canal à 

grand gabarit entre Saône et Moselle, reliant Di-

jon à Neuves-Maisons. Ce projet pourrait voir le 

jour à l’horizon 2025. Un projet similaire permet-

tant de relier la Seine à Anvers est déjà plus avan-

cé.  

La Lorraine se penche aussi sur d’autres ré-

flexions de grande envergure, à savoir en particu-

lier l’idée de réalisation d’une plate-forme logisti-

que multimodale, entre route et fluvial surtout. 

L’EPFL (Etablissement Public Foncier de Lorraine) 

est Maître d’Ouvrage de cette étude. Les oppor-

tunités de localisation d’une telle initiative ne 

manquent pas au Nord de la région, et ne de-

vraient pas constituer une concurrence trop im-

portante avec la plate forme multimodale rail-

route du site Belge d’Athus. La plate forme multi-

modale entre route et fluvial en Lorraine serait à 

placer aux croisements de l’A4, l’A30, l’A31, et 

permettrait alors l’accueil d’entreprises nécessi-

tant à être bien reliées. Un projet complémentai-

re pourrait être envisagé au Sud de la Lorraine.  

compléter l’amélioration de l’A31. Le projet de 

mise en service d’une autoroute parallèle à l’A31 

(A32) est actuellement en réflexion. Le tracé de 

cette infrastructure routière, qui fait polémique 

et actuellement non officiellement retenu, de-

vrait relier Toul à Thionville en contournant l’ag-

glomération messine par l’Est.  

D’autres projets d’aménagement routiers plus 

ponctuels existent. La mise en service d’un pre-

mier tronçon de l’A32 est prévue, entre Toul et 

Pont-à-Mousson. Par ailleurs, le doublement d’un 

tunnel sur l’autoroute A30 devrait faciliter les 

liaisons vers le Luxembourg et la Belgique depuis 

la Lorrain, en direction de Longwy. 

En matière de transport, chaque choix stratégi-

que ne peut se faire qu’à long terme. La mise en 

service de l’A32 ne pourrait se faire avant 2020. 

Des rames TER grande capacité ne pourront être 

livrées que d’ici cinq ans.  

Au niveau de l’aérien, même si des opportunités 

existent, elles sont moins contraignantes et per-

mettent par conséquent une plus grande liberté 

d’adaptation. Les objectifs régionaux pour l’aéro-

port sont tournés vers le captage de nouveaux 

trafics et la mise en place d’un nouveau mode de 

gestion. 

En revanche, le fluvial, actuellement peu dévelop-

pé, présente des opportunités nouvelles, avec en 
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3.4 ECONOMIE 3.4 ECONOMIE 3.4 ECONOMIE ETETET   EMPLOIEMPLOIEMPLOI   

En 2006, ce sont près de 88000 lorrains qui fran-

chissent la frontière chaque jour pour se rendre 

sur leur lieu de travail, 69% travaillant au Luxem-

bourg, 26 % en Allemagne et 5 % en Belgique.  

Le Luxembourg attire trois fois plus d’actifs de-

puis la Lorraine qu’en 1990. Avec près de 60000 

travailleurs, le Grand Duché attire près de 2,5 fois 

plus de lorrains que n’en attire l’Allemagne et 15 

fois plus que la Belgique.  

27% des salariés au Luxembourg sont des rési-

dents étrangers, 32% des résidents nationaux et 

41% des frontaliers. Parmi ceux-ci, 51% (61.852) 

sont Français. 

Si l’évolution de l’emploi transfrontalier luxem-

bourgeois est spectaculaire et de plus en plus 

marquée depuis une quinzaine d’années, l’emploi 

transfrontalier lorrain vers l’Allemagne s’est stabi-

lisé voire est même en baisse depuis 2000.  

En l’espace d’un an (2006-2007) la dynamique 

économique luxembourgeoise est marquée par 

un taux de création d’emploi de plus de 4% ce qui 

représente plus de 12700 emplois contre 2 % 

pour la Sarre et 0,1% pour la Lorraine.  

3.4.1 L3.4.1 L3.4.1 LEEE   VISAGEVISAGEVISAGE   DESDESDES   ACTIFSACTIFSACTIFS   LORRAINSLORRAINSLORRAINS   

Estimations d’emplois frontaliers lorrains par pays de destination  

Source : Inami - Landesarbeitsamt Rheinland-Pfalz Saarland  - Inspection générale de la sécurité sociale 

du Grand-Duché du Luxembourg - Ventilation DR INSEE Lorraine  

LLLESESES   ACTIFSACTIFSACTIFS   TRANSFRONTALIERSTRANSFRONTALIERSTRANSFRONTALIERS   
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Lieux de résidence et d’emploi des travailleurs 
de la Grande Région en 2005 

     

Lieu de travail \ Lieu de résidence  

 

Saarland Lorraine Luxembourg Rhénanie-Palatinat Wallonie  

Saarland      20 700     50    22 700     150 

Lorraine    1 000       200     120     130 

Luxembourg    5 300    62 500      20 800    32 000 

Rhénanie-Palatinat    12 400    1 900     160       150 

Wallonie .    4 200     140     500   

Sources :  

Saarland: Regionaldirektion Rheinland-Pfalz-Saarland der Bundesagentur für Arbeit (Stand: 30.06.) und eigene Schätzung. 
Lorraine: INSEE Lorraine - INAMI Belgique - Landesarbeitsamt Rheinland-Pfalz Saarland - IGSS Luxembourg. 

Luxembourg: Inspection Générale de la Sécurité Sociale. 
Rhénanie-Palatinat: Regionaldirektion Rheinland-Pfalz-Saarland der Bundesagentur für Arbeit (Stand: 30.06.) und eigene Schätzung. 
Wallonie: Institut National de l'Assurance Maladie-Invalidité (INAMI). 

CCCERTAINESERTAINESERTAINES   ZONESZONESZONES   DDD’’’EMPLOIEMPLOIEMPLOI   LORRAINESLORRAINESLORRAINES   PLUSPLUSPLUS   

BÉNÉFICIAIRESBÉNÉFICIAIRESBÉNÉFICIAIRES   QUEQUEQUE   DDD’’’AUTRESAUTRESAUTRES………   

La zone d’emploi de Thionville, de par sa situation 

géographique reste la première bénéficiaire des 

offres d’emplois luxembourgeoises avec 40,6 % 

de sa population salariale travaillant au Luxem-

bourg en 2007 contre 30,5% en 2000. 

La zone d’emploi de Briey se démarque égale-

ment avec 20,1% de travailleurs transfrontaliers 

contre 14,3% en 2000. 

VVVERSERSERS   UNEUNEUNE   FÉMINISATIONFÉMINISATIONFÉMINISATION   DEDEDE   LLL’’’EMPLOIEMPLOIEMPLOI   

Entre 1990 et 1999, le taux d’activité des femmes 

en Lorraine est passé de 51% à 58%. Il a été sou-

tenu  par la croissance des emplois tertiaires, 

phénomène qui coïncide avec la baisse des em-

plois industriels fortement masculinisés. En effet, 

le tertiaire est le secteur d’activité des lorraines : 

84% des femmes occupées y travaillent contre 

55% des hommes.  

L’emploi salarié lorrain compte en 2003, 21000 

emplois supplémentaires pour les femmes com-

parativement à 1999. Malgré cette évolution im-

portante de l’activité des femmes ces dernières 

années dans la marché du travail lorrain, la région 

reste, dans ce domaine loin en deçà des moyen-

nes françaises, se plaçant au 20ème rang des ré-

gions métropolitaines. 

Le nombre de travailleuses transfrontalières est 

lui-aussi en augmentation. Le Luxembourg attire 

de plus en plus de femmes lorraines, ce chiffre 

étant passé de 14500 en 1999 à 20000 en 2004. 

 

3.4 ECONOMIE 3.4 ECONOMIE 3.4 ECONOMIE ETETET   EMPLOIEMPLOIEMPLOI   
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Le taux d’activité des jeunes actifs lorrains est en 

augmentation. Ce chiffre est passé de 13,9% à 

17,3% de 1999 à 2005. Au niveau national il a 

évolué de 13 à 16% sur la même période. 

L’accès au premier emploi est de courte durée, en 

particulier pour les études supérieures avec les 

trois quarts des étudiants qui s’insèrent rapide-

ment et durablement.  

Le nombre de jeunes lorrains recherchant un em-

ploi est en nette baisse. Le chiffre est passé de 

22000 en 2004 à 18000 en 2006 dans l’ensemble 

du territoire régional.  

La Lorraine reste une terre d’émigration. Elle ac-

cueille peu de jeunes professionnels depuis les 

autres régions. Les jeunes lorrains continuent à 

être plus nombreux à quitter la Lorraine qu’à y 

entrer. Ils sont  attirés par l’Ile-de-France et par 

les régions voisines que sont l’Alsace et la Cham-

pagne-Ardenne. Le solde migratoire des 20-29 

ans est négatif sur la période 1999-2004 : 38 500 

jeunes ont quitté la Lorraine entre ces deux da-

tes. 

Au lendemain de la seconde guerre mondiale, la 

lorraine se classait parmi les premières régions 

industrielles françaises grâce à son activité mini-

ère et sidérurgique, ainsi qu’à des activités tradi-

tionnelles comme le textile et l’habillement. Ce-

pendant, dès les années 50, l’industrie sidérurgi-

que présentait déjà des signes de faiblesse. Elle 

souffrait notamment d’un déficit de mécanisa-

tion, qui s’est traduit par un besoin de main-

d’œuvre important, d’où un appel à l’immigration 

massive. Dans le même temps les efforts pour la 

mise à niveau des installations et leur mécanisa-

tion en vue d’une meilleure productivité, n’ont 

pas ou peu été mis en place. La Lorraine s’est par 

ailleurs spécialisée dans la production tradition-

nelle de produits à faible contenu technologique. 

Cette industrie a entrainé la formation de bassins 

mono industriels, privilégiés par les employeurs, 

ce tissu économique diminuant en effet la 

concurrence pour la disponibilité à la main d’œu-

vre.  

Ces éléments conjugués ont accentué les effets 

de la crise industrielle que subissent les secteurs 

de la sidérurgie et de l’extraction depuis les an-

nées 70. 

En 1954, l’emploi traditionnel (textile, habille-

ment, sidérurgie, mines de fer et de charbon) re-

présentait 215 500 emplois soit 68% de l’emploi 

industriel et 27% de l’emploi total. En 2005, L’em-

ploi traditionnel ne représente plus que 8% de 

l’emploi industriel, et 1,6% de l’emploi total avec 

14000 salariés. Au total ce sont plus de 200 000 

emplois qui ont disparu dans ces domaines. Les 

emplois dans l’extraction charbonnière et ferrifè-

re n’existent plus en Lorraine en 2005. Le nombre 

d’emplois industriels total est passé de 315 000 

en 1954 à 177 327 en 2005. Malgré tout l’emploi 

total en Lorraine est passé de 799 000 en 1954 à 

848 611 en 2005. Il semble donc que la Lorraine 

ait réussi à substituer une part de ses emplois 

industriels et traditionnels par de nouveaux em-

plois dans les services.  

L’L’L’INSERTIONINSERTIONINSERTION   PROFESSIONNELLEPROFESSIONNELLEPROFESSIONNELLE   DESDESDES   JEUNESJEUNESJEUNES   

ACTIFSACTIFSACTIFS   

3.4.2 R3.4.2 R3.4.2 RAPPELAPPELAPPEL   HISTORIQUEHISTORIQUEHISTORIQUE   DEDEDE   LLL’’’ÉVOLU-ÉVOLU-ÉVOLU-

TIONTIONTION   DEDEDE   LLL’’’ÉCONOMIEÉCONOMIEÉCONOMIE   LORRAINELORRAINELORRAINE      

3.4.3 L3.4.3 L3.4.3 LEEE   PIB PIB PIB LORRAINLORRAINLORRAIN   HIERHIERHIER   ETETET   AU-AU-AU-

JOURDJOURDJOURD’’’HUIHUIHUI   

L’évolution du PIB lorrain entre 1975 et 2006, est 

sensiblement plus faible que l’évolution du PIB 

Français. Depuis 1975, sur la base d’indices 100 

pour la France comme pour la Lorraine, le PIB 

français atteint 809 points en 2006, tandis que le 

PIB lorrain n’en atteint que 598, soit une différen-

ce de plus de 200 points. Cet écart traduit une 

tendance constante d’évolution sur cette pério-

de, qui se retrouve par la diminution régulière de 

la part du PIB lorrain dans le PIB total de la Fran-

ce. Cette part est passée de 4,2% en 1975 à 3,2% 
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en 2000. 

Pour ce qui est de l’évolution du PIB lorrain, celle-

ci est relativement régulière. Un léger fléchisse-

ment est à constater dans les années 90. Les an-

nées 2000 marquent le retour à un taux de crois-

sance plus vigoureux pour la région. Globalement 

les tendances du PIB lorrain restent liées aux ten-

dances du PIB français. 

Sur la période 2000-2006, il est à noter en Lorrai-

ne que la croissance du PIB par habitant est plus 

faible que la croissance du PIB par nombre d’em-

ploi. Ce constat met en évidence un fait notoire 

en Lorraine, à savoir l’influence du travail trans-

frontalier se développant toujours plus, notam-

ment à destination du Luxembourg. 

Le PIB par habitant de Lorraine est, avec 23 596 € 

en 2006, assez faible en comparaison avec les 

autres régions françaises. La Lorraine y occupe la 

16ème place.  

3.4.4 T3.4.4 T3.4.4 TYPOLOGIEYPOLOGIEYPOLOGIE   DESDESDES   ENTREPRISESENTREPRISESENTREPRISES   

En Lorraine, la part des entreprises non salariées 

est de 50,95%, avec un total de 41569 entrepri-

ses, soit presque 6 points de moins par rapport à 

la moyenne nationale. La part des entreprises de 

1 à 10 salariés en Lorraine de 39,75% est supé-

rieure à la moyenne nationale qui est de 35,29 %. 

Les PME en Lorraine sont aussi légèrement mieux 

représentées qu’au niveau national, comptant 

comme 9,28% du nombre total d’entreprises, soit 

1,5 point de plus que la moyenne nationale. Pour 

ce qui est des 49 entreprises lorraines de plus de 

500 employés, elles représentent 0,06% des éta-

blissements, soit 0,01 point de plus que la moyen-

ne nationale.  

La Lorraine présente un tissu important de TPE 

salariées, tandis que la part des TPE sans salariés 

est inférieure à la moyenne nationale. Dans l’en-

semble, les TPE et PME lorraines ont un poids 

relativement important : leur chiffre d’affaire re-

présente 40% du chiffre d’affaire lorrain soit 2 

points de plus que la moyenne nationale.  

La faible diversification de l’industrie lorraine a 

été la cause de problèmes de reconversion. Ainsi, 

le déclin industriel, et la difficile reconversion vers 

le tertiaire ont conduit à une chute de l’emploi 

lorrain.  

L’augmentation du nombre d’emplois tertiaires 

s’est faite plus lentement que la chute de l’emploi 

industriel.   

La répartition des trois secteurs économique en 

Lorraine présente encore actuellement une pré-

dominance du secteur secondaire et un déficit du 

tertiaire face à la situation française, et ce malgré 

la crise industrielle qu’a connue la Lorraine.  

Ce sont surtout les industries traditionnelles qui 

ont perdu leur importance en Lorraine. Aujourd-

’hui les emplois dans les industries traditionnelles 

lorraines ne représentent que 8 % des emplois 

industriels totaux.  

 

Il y a donc bien eu un renouvellement des indus-

tries en Lorraine. Face à une mutation si rapide, il 

convient de s’intéresser à la structure actuelle de 

l’économie lorraine. 

Part de l’emploi par secteur 
économique en 2000  

 Lorraine France 

Agriculture 2,5% 2,8% 

Industrie 30,7% 25,6% 

Service 66,8% 71,6% 

Source : INSEE, Economie Lorraine 
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Nombre d’emplois par secteurs économiques en Lorraine 

au 1er janvier 1968 1975 1982 1990 2000 Variation 
relative de 

1975 à 
2000 

Poids des 
secteurs 

en 2000 

Agriculture 74 300 49 000 41 600 30 150 22 450 -54,2% 2,7% 

Industrie 334 
800 

339 700 283 950 224 750 184 550 -45,7% 22,5% 

BTP 76 400 76 100 69 700 56 600 51 400 32,5% 6,3% 

Tertiaire 344 
000 

401 350 450 750 495 100 563 100 +40,3% 68,5% 

Total Lorraine 829 
500 

866 150 846 000 806 600 821 500 -5,2% 100,0%  

Total France (en 
milliers) 

19 953 21 198 21 458 22 057 23 116 +9,0%  

Importance des 
secteurs lorrains 

comparativement 
à la France 

(Lorraine/France) 

4,2% 4,1% 3,9% 3,7% 3,6%   

Source : INSEE 
Lorraine 

       

Evolution de l’emploi total en Lorraine et en France depuis 1968, indice base 

100 en 1968  

Source : INSEE Lorraine 
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Source : Conseil Régional de Lorraine 

Evolution de l’emploi salarié dans les industries traditionnelles en Lorraine 
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E mploi dans les  indust ries tra dit ionne lle s e n Lorra ine   

Année  1954 1962  1968  1975 1982 1990 2005 

Textile-Habillement 64 000 53 000 45 200 41 800  28 100 17 000 6 500 

Mines de fer 26 600 22 500 13 100 8 900 3 800 1 000 0 

Sidérurgie 83 000 87 700 82 500 78 600  40 100 12 000 7 500 

Charbon   41 900 42 000 34 100 22 800  24 400 14 000 0 

Entreprises industrielles traditionnelles 215 500 205 200  174 900 152 100 96 400 44 000 14 000 

Nombre total de salaries dans les entreprises  315 000 344 000  324 200 329 900 276 300 218 100 177 327 

Part de l’industrie traditionelle dans l’industrie totale 68% 60% 54% 46% 35% 20% 8% 

Emploi total (salariés et non salariés) 799 000 831 000  829 500 866 150 846 000 806 600 848 611 

Source : INSEE, Economie Lorraine 

3.4.5 L3.4.5 L3.4.5 LAAA   SPÉCIALISATIONSPÉCIALISATIONSPÉCIALISATION   LORRAINELORRAINELORRAINE   

D’abord, nous pouvons analyser les créations 

d’entreprises en Lorraine. 

Globalement, les créations d’entreprises sont en-

core assez marquées dans l’industrie en Lorraine, 

et le secteur des services peine à prendre son 

essor.  

La Lorraine est essentiellement spécialisée dans 

certains domaines comme les industries agroali-

mentaires, l’industrie automobile, l’industrie des 

biens intermédiaires, l’énergie, la construction, et 

enfin dans l’éducation, la santé et l’action sociale.  

Le secteur tertiaire est encore faible en Lorraine, 

avec parfois des sous-spécialisations lorraines 

assez marquées dans certains secteurs de ce do-

maine par rapport au niveau national. La Lorraine 

est à ce sujet sous spécialisée dans les activités 

immobilières et dans les services aux entreprises.  

La Lorraine est faiblement sous spécialisée dans 

le commerce par rapport au niveau national. 

Il est surtout à noter l’évolution très marquée du 

secteur de l’énergie en Lorraine, secteur qui sem-

ble se développer fortement dans la région. 

 L’agriculture lorraine se caractérise par des cultu-

res polyvalentes, la structure pédologique ne per-

mettant pas d’avoir en Lorraine un système de 

mono culture comme sur les terres du proche 

bassin parisien.  

La Lorraine est aussi couverte par de nombreuses 

prairies, utilisées principalement pour l’élevage, 

en particulier bovin. 

L’industrie laitière est très présente en lorraine. 

Cette exploitation est complétée par la présence 

d’Industries Agro Alimentaires de transformation. 

L’industrie de transformation du porc et de char-

cuterie est également bien représentée, en lien 

avec des habitudes culinaires locales. Cependant, 

les élevages porcins sont peu présents en Lorrai-
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ne ce qui entraine une importation importante de 

porc rendant ces industries plus dépendantes vis-

à-vis de l’extérieur.   

Après plusieurs années de baisse du prix des cé-

réales et des oléagineux, ce qui a favorisé l’éleva-

ge et la production laitière, l’envolée actuelle des 

cours des céréales profite désormais aux grandes 

cultures. La structure des exploitations lorraine 

fait cependant que les éleveurs seront sans doute 

moins pénalisés par l’augmentation du cours des 

matières première puisqu’ils disposent eux même 

de prairie ou de culture pour nourrir leurs trou-

peaux. 

L’Agro Alimentaire en Lorraine comprend aussi 

les industries de la boisson gazeuse, de la  bière, 

du beurre, des huiles, … .  

De plus, la production de mirabelles se maintient 

au fil du temps. 

Une partie du territoire lorrain est couverte par 

des surfaces importantes de forêts ce qui limite la 

place de l’agriculture dans les Vosges. 

En Lorraine comme en France, le nombre d’agri-

culteurs est en diminution. En 2000 il n’était pos-

sible de compter que 20 000 exploitations agrico-

les. La taille moyenne des exploitations a beau-

coup augmenté, le mode de gestion des exploita-

tions étant de plus en plus collectif. 

3.4.6 I3.4.6 I3.4.6 IMPORTSMPORTSMPORTS---EXPORTSEXPORTSEXPORTS   ENENEN   LLLORRAINEORRAINEORRAINE   

Un certain équilibre existe entre importations 

et exportations en Lorraine. La prédominance 

de l’énergie par la production de l’électricité, 

de la métallurgie et de l’automobile, ainsi que 

l’agroalimentaire et de la chimie se retrouve au 

niveau des exportations lorraines.  
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3.5 EDUCATION 3.5 EDUCATION 3.5 EDUCATION ETETET   FORMATIONFORMATIONFORMATION   

Avec 77 972 étudiants en 2005-2006, la Lorraine 

compte 3,34 % d’étudiants parmi sa population. 

En France métropolitaine, ce chiffre atteint 3,63 

%. La région est donc dans la moyenne nationale 

quant à la part d’étudiants dans sa population. 

L’aire urbaine Nancy est le 5ème pôle étudiant de 

France, avec presque 10 étudiants pour 100 habi-

tants. L’aire urbaine nancéienne compte 40 800 

étudiants, et 20 900 élèves font leurs études dans 

l’aire urbaine messine. Cette aire urbaine se clas-

se au 28ème rang français, avec moins de 5 étu-

diants pour 100 habitants. D’autres pôles étu-

diants existent en Lorraine, comme Epinal, qui 

avec 2 400 étudiants constitue la troisième aire 

étudiante de Lorraine. Elle est située au 64ème 

rang national. 

Globalement, la Lorraine se classe au dixième 

rang par rapport aux autres régions françaises en 

termes de nombres d’étudiants. Elle se distingue 

d’autres régions bordant l’Ile-de-France, qui pré-

sentent en général moins d’étudiants.  

La lorraine compte plus de 7000 emplois dans la 

recherche et le développement. La région se dé-

marque en France dans la recherche publique. Il 

est possible de noter un pourcentage de dépen-

ses de R&D publique s’élevant à plus de 52,4 % 

contre 34,5 % en moyenne nationale. A noter 

également que près de 300 millions d’euros des 

dépenses ont été consacrés à la recherche publi-

que en 2004, ce qui représente 0,6 % du PIB lor-

rain. 

Les dépenses publiques sont réparties essentielle-

ment entre 3 catégories d’organismes. Les univer-

sités sont les plus présentes avec 56 % des dépen-

ses publiques en R&D de la région.  

Part de la recherche des entreprises dans la DIRD (Dépense Intérieure en Recherche et Développement) en Lorraine  

Source : INSEE Lorraine 
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Dans le même ordre d’idée, la région se détache 

considérablement de la moyenne nationale avec 

près de 60 % de ses effectifs de recherche et dé-

veloppement travaillant dans le secteur public 

contre 42 % pour le niveau national.  

 

Par conséquent, la part de la recherche des entre-

prises est relativement faible par rapport à la 

moyenne nationale, représentant 47,6 % contre 

65,5 % en 2004. Les moyens consacrés à la re-

cherche privée ont augmenté de 6,4 % en lorraine 

entre 97 et 2003 tandis qu’en France la progres-

sion a été de 25 % sur la même période.  

3.5 EDUCATION 3.5 EDUCATION 3.5 EDUCATION ETETET   FORMATIONFORMATIONFORMATION   
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3.6 CULTURE 3.6 CULTURE 3.6 CULTURE ETETET   TOURISMETOURISMETOURISME   

En Lorraine, le secteur touristique concernait 

24 000 salariés en 2003, soit 3,3 % de l’emploi 

total régional. En France ce même secteur 

concernait 4,3 % des emplois. Ces emplois se ré-

partissent essentiellement dans l’hôtellerie et la 

restauration. 

3.6.1 L’3.6.1 L’3.6.1 L’EMPLOIEMPLOIEMPLOI   TOURISTIQUETOURISTIQUETOURISTIQUE   

3.6.2 L3.6.2 L3.6.2 LAAA   FRÉQUENTTIONFRÉQUENTTIONFRÉQUENTTION   TOURISTIQUETOURISTIQUETOURISTIQUE                                 

RÉGIONALERÉGIONALERÉGIONALE   

La durée moyenne des séjours des Français en 

Lorraine atteint 1,6 jour en 2006. La Lorraine est 

donc surtout une région de séjours courts.  

Ce fait se traduit aussi par le nombre d’hôtels ho-

mologués et de chambres en Lorraine. Ceux-ci ne 

représentent respectivement que 2,3 et 2,6 % du 

parc français. Les campings lorrains ne représen-

tent que 2 % des campings français. 

Fré q u e n t at io n d es  h ôt e ls h o m o log u é s e n 2 0 0 6  

 

 

N o m bre de  
n u itée s  

N om bre d’h ô te ls  h o m o lo gu é s  

 

G uya ne  3 82  4 1  

Ré u n ion  7 61  5 3  

L im o u sin  1  3 0 7  1 7 5  

Fra n ch e-C om té  1  9 5 5  3 0 8  

M art in iq u e  1  9 8 1  1 1 7  

G uad elo u pe  2  3 7 1  5 2 0  

P icard ie 2  4 9 2  7 0 8  

Ch am pa gne -A rd e nn e  2  6 2 4  8 5 1  

Co rs e  2  7 5 7  7 8 7  

H au t e -N o rm a nd ie  2  9 1 6  7 9 9  

A uve rgn e 3  5 1 1  4 4 0  

L o rra ine  3  5 9 3  7 1 8  

P oit o u-C h a re nt e s 4  4 8 7  5 3 6  

Ba ss e -N o rm a nd ie  4  5 6 5  1  1 6 2  

Bo u rg og n e  4  7 6 6  1  5 1 6  

A lsa c e  5  5 5 1  2  2 1 5  

Ce n t re  5  7 7 5  1  4 2 6  

P a ys  de la  L o ire  5  7 9 4  6 9 2  

N ord -Pa s-de -C ala is  5  9 7 5  1  8 4 0  

Bre t ag n e  6  8 8 8  1  2 8 8  

L ang u e d o c-R ou ss illo n  7  6 9 0  1  6 1 7  

A qu it ain e  8  4 9 4  1  5 4 3  

M id i-Pyré né e s 9  5 5 1  3  1 6 9  

Rh ô n e -A lpe s 1 8  1 4 5  5  0 6 7  

P rove nc e -A lp e s-C ôt e d 'A z u r  2 1  1 0 9  8  5 3 2  

I le- d e -Franc e  6 1  9 8 0  3 3 4 33  

Fra n ce  d e  p ro v in ce  1 2 9  9 4 5  3 5 3 88  

Fra n ce  m é t ro po litai n e  1 9 1 9 2 5  6 8 8 2 1  

Sources : Insee, Direction du tourisme, partenaires régionaux (DRT, CRT, 
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Globalement, la Lorraine se situe au 15ème rang 

français des régions de destinations privilégiées 

par les touristes. 

En comparant la fréquentation touristique avec le 

nombre d’hôtels par région qui en détermine la  

capacité touristique, la Lorraine apparaît à peu 

près à la même place en France. Elle a donc une 

capacité touristique cohérente avec sa fréquenta-

tion.  

Répartition des nuitées internationales dans les hôtels lor-

rains en 2006   

Source : Les chiffres clés du tourisme en Lorraine en 2006, 

CRT Lorraine 

Evolution de la fréquentation hôtelière en Lorraine de 1997 

à 2006  

Source : Suivi de la Demande Touristique TNS SOFRES 2005  

3.6 CULTURE 3.6 CULTURE 3.6 CULTURE ETETET   TOURISMETOURISMETOURISME   
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Source : INSEE, DADS 2003 

En France métropolitaine, les nuitées étrangères 

représentent 26 % des nuitées totales, alors 

qu’elles n’en représentent que 16,5 % en Lorrai-

ne.  

Il convient de s’interroger sur la provenance des 

touristes en Lorraine. 

73 % des touristes étrangers proviennent de seu-

lement 4 pays européens, dont 3 sont frontaliers 

ou proches (les Pays-Bas) de la Lorraine.   

Concernant les touristes français, ils sont en pro-

venance de quatre régions en majorité : L'Ile-de-

France (23,80 %), L'Alsace (9,90 %), Rhône-Alpes 

(8,80 %), et la Champagne-Ardenne (5,80 %). 

17,50 % sont des touristes endogènes à la région. 

3.6.3 L3.6.3 L3.6.3 LEEE   TOURISMETOURISMETOURISME   PARPARPAR   DÉPARTMENTDÉPARTMENTDÉPARTMENT   

Avec en 2006, 1 382 501 nuitées hôtelières, La 

Moselle devance toujours de loin les trois autres 

départements, l’écart s’étant même creusé. Les 

Vosges et la Meurthe-et-Moselle suivent avec 

environ 1 000 000 nuitées hôtelières chacune. 

Loin derrière, la Meuse, avec 213 691 nuitées n’a 

connu qu’une très faible augmentation de son 

attractivité touristique depuis ces dix dernières 

années. 

Attractivité touristique des pôles urbains lorrains,  part de l’emploi salarié                                                

touristique  dans les zones géo touristiques  

3.6 CULTURE 3.6 CULTURE 3.6 CULTURE ETETET   TOURISMETOURISMETOURISME   



 59 

 

Stagiaires de l'Ecole Polytechnique de Tours au Département Espaces à Enjeux et Opération d'Aménagement de la Mission Aménagement du Territoire du Conseil Régional de Lorraine 

VERS UNE MÉTROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPÉEN, 2008VERS UNE MÉTROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPÉEN, 2008VERS UNE MÉTROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPÉEN, 2008   

Il en résulte une  nette distinction entre l’Est  et 

l’Ouest lorrain en termes d’attractivité. Au Sud, 

les Vosges se défendent assez bien, sans doute 

du fait du tourisme vert. Au Nord Ouest, la Meu-

se est en queue de peloton, par manque d’inté-

rêt attractif, et peut être aussi par une attractivi-

té supérieure du département de la Marne 

(Reims). Au Nord Est, la Moselle connait une at-

tractivité largement supérieure. 

La Lorraine a la chance de disposer d’une grande 

variété de paysages. Elle peut ainsi cumuler tou-

risme vert dans la Meuse et les Vosges, tourisme 

hivernal dans les Vosges, tourisme urbain dans 

les grandes agglomérations. De plus, elle peut se 

tourner vers d’autres formes de tourismes, plus 

spécifiques à la région, comme le tourisme indus-

triel ou encore le tourisme historique en lien 

avec les guerres mondiales.  

Les Vosges constituent un département très tou-

ristique. Ce territoire est doté de nombreux che-

mins de randonnées, de pistes de ski et de sta-

tions thermales. Les activités de détente et de 

loisirs représentent plus de 18 % de l’emploi tou-

ristique dans ce département. 

La Moselle concentre 47 % de l’emploi salarié 

touristique lorrain, soit 11 150 personnes. La zo-

ne d’emplois de Metz concentre le plus d’em-

plois liés au tourisme (4,3 % des effectifs salariés) 

et le centre de loisirs d’Amnéville  

participe aussi au rayonnement mosellan. 

En Meurthe-et-Moselle, c’est surtout Nancy qui attire des touristes. 

La Meuse, plus en retrait, profite surtout de la renommée de Verdun en particulier en tant que capitale mon-

diale de la paix.  

Le nombre de monuments protégés en Lorraine participe aussi de l’attractivité régionale. Pour ce qui est 

de la valorisation du patrimoine, c’est la suprématie mosellane qui se retrouve. 

Les sites touristiques lorrains 

Source : CRL, carte réalisée par M. Jean-Yves Khoeler, 1993 

3.6 CULTURE 3.6 CULTURE 3.6 CULTURE ETETET   TOURISMETOURISMETOURISME   
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3.6.4 L3.6.4 L3.6.4 LESESES   ÉQUIPEMENTSÉQUIPEMENTSÉQUIPEMENTS   CULTURELSCULTURELSCULTURELS                                                            

ENENEN   LLLORRAINEORRAINEORRAINE   

En matière d’attractivité culturelle, la région est 

dotée d’un nombre non négligeable d’équipe-

ments : Monuments historiques, musées, jardins, 

bibliothèques ou équipements dans le domaine 

de l’art et du spectacle 

Une répartition inégale des opérateurs culturels 

dans le domaine des arts plastiques est aisément 

identifiable: la Moselle et la Meurthe-Et-Moselle 

prennent largement la tête du peloton avec plus 

de  80 % des équipements concentrés sur les 

deux départements. Il en va de même pour les 

équipements cinématographiques, la Moselle et 

la Meurthe-et-Moselle concentrant plus de 78 % 

de ces équipements. Toujours suivant cette mê-

me tendance, les équipements dans le domaine 

du théâtre sont très peu représentés dans la 

Meuse.  

La carte de répartition des salles de cinéma en 

Lorraine montre que les salles se répartissent cer-

tes essentiellement dans les grandes villes, mais 

restent pour la plupart concentrées dans les villes 

du Sillon lorrain. Le département meusien reste 

très pauvre en salles cinématographiques. La Mo-

selle pour sa part rassemble beaucoup plus de 

salles de projection, mais celles-ci se concentrent  

dans le Nord Est du département, le Sud plus rural n’étant pas équipé.  

En Meurthe-et-Moselle, Nancy génère une attractivité culturelle quasi monocentrique à l’échelle du dépar-

tement, alors qu’au contraire, les Vosges à l’armature plus rurale, connaissent une répartition équilibrée des 

salles cinématographique sur leur territoire.  

Source : CRL, Juillet 2005 

Répartition des salles et festivals de cinéma en Lorraine 

3.6 CULTURE 3.6 CULTURE 3.6 CULTURE ETETET   TOURISMETOURISMETOURISME   
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3.7 ENVIRONNEMENT3.7 ENVIRONNEMENT3.7 ENVIRONNEMENT   

3.7.1 E3.7.1 E3.7.1 ENERGIENERGIENERGIE   

Avec 19,9 tonnes d'équivalent CO2 (16,2 t uni-

quement pour le CO2) par habitant, la Lorraine 

est la première région française émettrice de 

Gaz à effet de serre. 

 

Malgré la fermeture des mines de charbon, 

l'industrie représente encore la moitié de la 

consommation d'énergie en Lorraine. Cette 

consommation, qui correspond à 10,7 % de la 

consommation nationale, se répartit majoritai-

rement dans la sidérurgie (43 %) et dans la chi-

mie (10 %). 

3.7.2 L3.7.2 L3.7.2 LESESES   DIFFÉRENTSDIFFÉRENTSDIFFÉRENTS   ESPACESESPACESESPACES   

La Lorraine présente une grande variété d’espa-

ces : forêts, cultures et zones urbanisées. 

Les forêts couvrent 36 % du territoire. Avec 

840 000 ha, la Lorraine est la deuxième région 

forestière de France. 

7 % de l’espace lorrain est urbanisé, contre 8 % 

en France.  

La vallée de la Moselle est très urbanisée et re-

groupe divers axes de transports majeurs. Cela 

constitue des risques pour le fonctionnement 

idéal des écosystèmes. 

De nombreuses friches industrielles à réhabiliter 

représentent encore 2000 ha, tandis que 6000 ha 

ont déjà été acquis et réhabilités, notamment par 

l’EPFL. 

Le Nord du territoire régional est sujet à des ten-

dances majeures au mitage, en particulier entre 

Metz et Thionville. La superficie des couronnes 

périurbaines s’est accrue de 22 % entre 1990 et 

2000.  

72 % de la population lorraine vit au sein de zo-

nes urbaines.   

3.7.3 R3.7.3 R3.7.3 RISQUESISQUESISQUES   

La moitié des communes lorraines sont soumises 

à au moins un risque. La Lorraine est une des ré-

gions les plus sinistrées de France. 

Le territoire régional est essentiellement soumis 

aux risques inondations, mais aussi aux risques de 

mouvement des sols et sous-sols (PPR mouve-

ments de terrains, affaissement minier), aux ris-

ques technologiques, la Lorraine comptant 2217 

ICPE (Installation Classées dangereuses pour l’En-

vironnement). Des risques sont aussi présents en 

Lorraine du fait de la rémanence de friches indus-

trielles aux sols pollués.  

La Lorraine est une des régions les plus émettri-

ces de polluants atmosphériques en France. 

La Lorraine subit d’importantes pollutions acides, 

mais leur origine est souvent extérieure au terri-

toire régional.  
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La Lorraine présente de multiples pelouses calcai-

res, dans la Meuse et la Moselle, des vallées allu-

viales et des prairies inondables, des  landes et 

tourbières dans les Vosges, des prés salés conti-

nentaux dans les vallées de la Seille et de la Nied. 

Il s’agit de milieux  variés qui accueillent une flore 

et une faune spécifique. 

12 % du territoire régional est couvert par des 

ZNIEFF. 

7 % du territoire régional est soumis à des directi-

ves de type ZICO (Zones d’Intérêts pour la Conser-

vation des Oiseaux) 

La Lorraine présente 3 PNR (Parcs Naturels Régio-

naux) : Le PNR de Lorraine, le Ballon des Vosges, 

et le PNR des Vosges du Nord. 

3.7.4 E3.7.4 E3.7.4 ECOLOGIECOLOGIECOLOGIE   ETETET   PROTECTIONPROTECTIONPROTECTION                                                                                                      

DEDEDE   LLL’’’ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT   

Cette présentation du territoire lorrain, non exhaustive, visait essentiellement à connaître certaines caractéristiques majeures du territoire. Ce pré-diagnostic 

régional constitue avant tout une porte d’entrée dans nos recherches. Il convient à partir de cette ‘‘carte d’identité’’ lorraine de faire apparaître une certaine 

transversalité dans nos analyses, et de problématiser nos recherches en fonction de la notion de métropolisation. 

3.7 ENVIRONNEMENT3.7 ENVIRONNEMENT3.7 ENVIRONNEMENT   
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CONCLUSIONCONCLUSIONCONCLUSION   

Ce premier tome a donc présenté l’historique de la question métropolitaine, quelques caractéristiques du territoire ainsi que notre démarche. 

Les éléments présentés dans la démarche, en particulier en ce qui concerne les éléments de prospective, ont guidé notre réflexion lors de l’élaboration de nos 

objectifs et de nos scénarios.  

Mais il convient en premier lieu de comprendre plus précisément pourquoi la question métropolitaine se pose en Lorraine. 
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Ce deuxième tome propose d’évoquer les leviers à utiliser pour la stratégie métropolitaine en Lorraine. Ainsi, après avoir présenté le territoire d’étude dans le 

premier tome, nous nous attacherons ici d’une part à exposer les la situation de la Lorraine vis-à-vis du processus de métropolisation, puis d’autre part à dévelop-

per les grands objectifs à atteindre pour développer une métropole cohérente et équilibrée.  

Plus concrètement, il s’agit de commencer par présenter le concept de métropole, parfois utilisé de manière abusive, et de mettre ce concept en relation avec le 

territoire Lorrain. Cela nous permet de comprendre les manques pour le territoire. D’autre part, cette partie met en évidence les différents espaces sur lesquels il 

convient d’agir tout particulièrement pour développer le territoire métropolitain. A ce propos, la première partie de ce tome se terminera par une présentation 

des espaces dits à enjeux du Conseil Régional de Lorraine. 

La deuxième partie rassemble les grands objectifs. Ceux-ci, au nombre de trois, rassemblent analyses détaillées, éléments de prospective et enfin propositions.  
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1. LA LORRAINE 1. LA LORRAINE 1. LA LORRAINE ETETET   LELELE   
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Comme nous l’avons expliqué dans le tome précédent, la volonté de construire une métropole en Lorraine n’est pas récente. Cependant, ce terme de métropole 

mérite réflexion. En effet, avant même de se lancer dans une telle stratégie de développement, il convient de comprendre pourquoi la question se pose en Lor-

raine. Ainsi, après avoir défini le terme de métropole, mais aussi pesé les avantages et inconvénients d’un tel processus, nos analyses tenteront de situer la Lor-

raine et notamment ses principaux pôles vis-à-vis de critères évocateurs du point de vue de la métropolisation.  

Puis, la métropolisation étant intimement liée à l’organisation territoriale, l’état de l’armature urbaine lorraine sera évoquée. Ce diagnostic permettra d’une fa-

çon générale de comprendre pourquoi le processus de métropolisation peut être une stratégie cohérente mais surtout adaptée au territoire lorrain.  
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1.1 POURQUOI 1.1 POURQUOI 1.1 POURQUOI UNEUNEUNE   POLITIQUEPOLITIQUEPOLITIQUE   MÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINE   ENENEN   LORRAINE ?LORRAINE ?LORRAINE ?   

Notre travail s’inscrit dans la phase de réflexion 

en vue de l’élaboration d’un tel document, en 

orientant la stratégie régionale vers un processus 

de métropolisation.  

Ce n’est pas la première fois que le processus de 

métropolisation est évoqué dans cette région. La 

présence en Lorraine de deux villes relativement 

importantes avait déjà permis l’évocation d’une 

telle démarche, dans le passé. La politique des 

métropoles d’équilibre, développée dans les an-

nées 1960 à l’initiative de la DATAR afin de faire 

contrepoids à l’hypercentralisation parisienne, 

avait déjà retenue l’association Nancy-Metz-

Thionville comme l’une d’entre elles. Dans les 

années 1970, un schéma d’aménagement, trans-

formée en directive par validation ministérielle, 

prévoyait une stratégie de métropolisation pour 

la Lorraine. Ce document notait : 

 « La métropole de demain apparaît sous la forme 

d’agglomérations étendues, fortement reliées 

entre elles, mais formant des ensembles distincts.  

Si les villes qui les composent évoluent de manière 

indépendante, comme elles le firent dans le passé, 

la Lorraine aura quelques agglomérations urbai-

nes de taille respectable, elle n’aura pas de vrai 

Cette partie permet de comprendre plus concrète-

ment la nature d’un processus de métropolisation, 

et s’il paraît judicieux de mettre en place un tel 

processus en Lorraine. 

1.1.1 L1.1.1 L1.1.1 LEEE   CCCONSEILONSEILONSEIL   RRRÉGIONALÉGIONALÉGIONAL   ETETET   LALALA   POLI-POLI-POLI-

TIQUETIQUETIQUE   MÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINE   

Le Conseil Régional dispose de certaines compé-

tences en matière d’aménagement du territoire : 

outre la gestion des TER, elle dispose également 

de la compétence prospective de l’aménagement, 

c’est-à-dire qu’elle doit élaborer une stratégie de 

planification à l’échelle régionale, dont la finalité 

vise à réunir les différents acteurs du territoire 

autour d’un même projet régional.  

Cette stratégie régionale pourrait apparaître dans 

un document : le SRADT (schéma régional d'amé-

nagement et de développement du territoire), qui, 

à travers une vision prospective, tente de définir 

les besoins présents et futurs, et ainsi de localiser 

de manière cohérente les grands équipements. Ce 

document est à l’heure actuelle absent en Lorrai-

ne.  

métropole. » 

La volonté de créer une métropole en Lorraine 

s’est également fait sentir lorsque le sillon lorrain 

a en 2004 répondu et été retenu à l’appel à coo-

pération métropolitaine de la DATAR. 

Il est vrai que la Lorraine présente a priori une 

localisation avantageuse, en étant proche du 

cœur politique de l’Europe et au carrefour de plu-

sieurs pays. Forte de la présence de deux grandes 

villes réunissant un potentiel important d’habi-

tants, récemment bénéficiaire de l’arrivée du TGV 

Est Européen, la Lorraine dispose d’atouts non 

négligeables pouvant expliquer la volonté d’en-

trer dans un processus de métropolisation en sai-

sissant au mieux les opportunités de développe-

ment qui lui sont offertes. Cependant il est néces-

saire de comprendre quel est vraiment la nature 

d’un tel processus, le terme « métropolisation » 

étant parfois utilisé avec abus, ce qui peut 

conduire à des déformations de son sens vérita-

ble. 

Nous allons ainsi, à travers cette première partie, 

tenter de comprendre plus précisément com-
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ment une réponse à la question de la métropoli-

sation peut être trouvée en Lorraine. 

1.1.2 Q1.1.2 Q1.1.2 QUUU’’’ESTESTEST---CECECE   QUQUQU’’’UNEUNEUNE   MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE   ???   

Il convient tout d’abord de rappeler que le terme 

de métropole renvoie à un type d’espace consti-

tué d’un pôle de développement exerçant une 

réelle fonction de commandement régional doté 

de fonctions supérieures à un niveau élevé, doté 

d'une réelle visibilité internationale de façon à 

rendre la région plus attractive, reposant sur de 

réelles complémentarités entre ses composantes, 

et entretenant des relations équilibrées d'attrac-

tion et de diffusion avec les pôles secondaires de 

la région. 

Plusieurs types de métropoles existent aujourd-

’hui : on distingue en effet des métropoles à 

rayonnement mondial, national et enfin régional.  

C’est surtout du point de vue fonctionnel que se 

distinguent les différentes métropoles. Ainsi, il ne 

s’agit pas de tendre vers une métropole globale 

qui cumulerait toutes les fonctions de comman-

dement ou de rayonnement. 

L’évocation du terme de métropole ainsi que du 

processus de métropolisation mérite une atten-

tion particulière, du fait que le terme lui-même 

est parfois utilisé de manière abusive et détourné 

de son sens véritable. Parler de métropole n’est 

pas équivalent à évoquer une grande ville, ainsi 

une population importante ne suffit pas à carac-

tériser une métropole.  

De plus, en fonction du type de métropole, de 

leur poids à l’échelle internationale, les relations 

avec le réseau régional ne seront pas les mêmes. 

Ainsi, les métropoles de taille intermédiaire inte-

ragissent avec les villes de niveau inférieur. Il 

paraît donc pertinent d’associer à la stratégie lor-

raine de métropolisation un véritable maillage du 

territoire permettant d’atteindre un certain équi-

libre. Cela pourra être rendu possible grâce à une 

diffusion vers des pôles relais bien répartis sur le 

territoire régional. 

La métropolisation doit être vue comme une véri-

table organisation cohérente des espaces urbains, 

tenant compte de la typologie des villes et de l’ar-

mature urbaine, c’est-à-dire l’organisation des 

différents espaces. Ainsi, organiser la future aire 

métropolitaine suppose de tenir compte de tout 

cela, en organisant une diffusion et une articula-

tion entre les pôles principaux et les autres espa-

ces. Il s’agit de comprendre comment cette pro-

blématique de métropolisation se pose en Lorrai-

ne. 

1.1.3 L1.1.3 L1.1.3 LESESES   AVANTAGESAVANTAGESAVANTAGES   ETETET   INCONVÉNIENTSINCONVÉNIENTSINCONVÉNIENTS   

DDD’’’UNEUNEUNE   STRATÉGIESTRATÉGIESTRATÉGIE   MÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINE   

Il est assez aisé de saisir les opportunités de déve-

loppement qui pourraient être bénéfique au terri-

toire lorrain.  

Celles-ci reposent notamment sur le fait que : 

• Les aires métropolitaines sont génératrices 

de nouveaux dynamismes économiques, de 

nouveaux processus d’innovations technolo-

giques, et sont au centre de changements 

sociaux rapides. 

• Les aires métropolitaines s’inscrivent pleine-

ment dans la stratégie européenne de crois-

sance polycentrique, c’est-à-dire renforçant 

les pôles principaux et secondaires, et cela à 

toutes les échelles. Cela est susceptible de 

favoriser un certain équilibre territorial. 

• De multiples autres territoires européens 

profitent du rayonnement des aires métro-

politaines (principe de cohésion sociale et 

territoriale présenté par la stratégie de Lis-

bonne). 

1.1 POURQUOI 1.1 POURQUOI 1.1 POURQUOI UNEUNEUNE   POLITIQUEPOLITIQUEPOLITIQUE   MÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINE   ENENEN   LORRAINE ?LORRAINE ?LORRAINE ?   
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En ce sens, dans un contexte de mondialisation 

de plus en plus marquée, il semble essentiel que 

la Lorraine puisse mettre en valeur ses territoires 

ainsi que leurs atouts, tout en entrant dans une 

stratégie polycentrique, génératrice d’un certain 

équilibre territorial à l’échelle régionale. 

Il est toutefois nécessaire de rappeler que le pro-

jet de métropolisation présente des risques pro-

bables qu’il convient d’anticiper. Ainsi, l’entrée 

dans un tel processus, qui reste propre à chaque 

territoire, peut en particulier avoir des répercus-

sions négatives sur le développement local des 

territoires en question : 

• La ‘‘concentration des hommes et de leurs 

activités’’ peut, si elle est non maîtrisée et 

trop rapide, se révéler génératrice d’inégalités 

territoriales fortes entre le pôle métropolitain 

considéré et les espaces qui lui sont périphéri-

ques. 

• Les besoins en déplacements pendulaires 

forts au sein de l’espace métropolitain consti-

tuent des difficultés pour la gestion locale des 

réseaux de transports. Les infrastructures de 

transport sont souvent saturées au sein des 

espaces métropolitains.  

• Les besoins forts en déplacements sont aussi 

à l’origine d’une pollution accrue, ce qui nuit 

souvent à la qualité du cadre de vie au sein 

1.1.4 P1.1.4 P1.1.4 POURQUOIOURQUOIOURQUOI   LALALA   LLLORRAINEORRAINEORRAINE   NENENE   DIS-DIS-DIS-

POSEPOSEPOSE---TTT---ELLEELLEELLE   QUEQUEQUE   DDD’’’UNEUNEUNE                                                                                                                                                

MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE   INCOMPLÈTEINCOMPLÈTEINCOMPLÈTE   ???   

même de la métropole. 

• Paradoxalement, ‘‘la concentration des hom-

mes et des activités’’ sur un même espace 

métropolitain, qui génère un surenchérisse-

ment des coûts fonciers et souvent aussi des 

coûts de la vie, implique de façon explicite un 

accroissement en superficie de l’espace mé-

tropolitain considéré. La métropolisation (vue 

sous l’angle d’une densification) peut se révé-

ler être génératrice d’un étalement urbain 

non négligeable. Bien que n’étant pas néces-

sairement un aspect négatif du développe-

ment spatial des territoires, l’étalement ur-

bain, s’il n’est pas maîtrisé, peut rapidement 

conduire à des inégalités territoriales, problè-

mes de gestion des transports et pollution. 

Il s’agit maintenant de comprendre quels sont les 

manques métropolitains en Lorraine en vue de 

constituer une véritable métropole sur ces espa-

ces. 

Si l’on considère les aires urbaines de Metz et 

Nancy, celles-ci atteignent en 2004 toutes deux 

plus de 400 000 habitants. L’éventuel espace mé-

tropolitain lorrain, s’il n’était composé que de ces 

deux pôles, présente donc un potentiel de près 

de 850 000 habitants, par simple addition. Cela 

permet théoriquement à cet espace de représen-

ter le cinquième espace métropolitain de France 

en terme de poids démographique après Paris, 

Lyon, Toulouse et Bordeaux.  

Cependant, il est nécessaire de nuancer cette 

simple addition démographique. La qualité d’une 

métropole ne s’atteint pas du simple fait d’une 

population importante. Seule l’analyse d’autres 

critères pourra éventuellement permettre de  

rendre la cohésion entre les deux aires urbaines 

de Metz et de Nancy pertinente, pour envisager 

la construction d’un espace métropolitain com-

mun en Lorraine.  

Nous nous consacrerons d’abord à la comparai-

son du bipôle Metz-Nancy avec d’autres aires ur-

baines, en France ou en Europe, en fonction de 

critères révélateurs de ce qu’est une métropole. Il 

ne s’agit pour autant pas de décréter que Metz et 

Nancy constituent à elles seules le périmètre 

exact de la métropole lorraine, mais plutôt de 

voir si les deux principaux pôles régionaux sont en 

mesure de participer à une logique de métropoli-

sation.  

Plus précisément, nous évaluerons l’état des Em-

plois Métropolitains Supérieurs en Lorraine, du 

1.1 POURQUOI 1.1 POURQUOI 1.1 POURQUOI UNEUNEUNE   POLITIQUEPOLITIQUEPOLITIQUE   MÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINE   ENENEN   LORRAINE ?LORRAINE ?LORRAINE ?   
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L’étude des emplois métropolitains supérieurs est 

intimement liée à la notion de métropolisation. 

Ce phénomène traduit une concentration des 

hommes et des activités. 

Le terme de services ‘‘métropolitains supérieurs’’ 

fait référence aux fonctions dont le contenu déci-

sionnel est élevé, et qui contribuent à la valorisa-

tion de l’image de la ville au sein de laquelle elles 

s’exercent.  

Rappelons que les Fonctions Métropolitaines Su-

périeures se caractérisent par trois critères essen-

tiels : elles sont à la fois facilement identifiables, 

présentes pour l’essentiel au sein des villes (leur 

nombre augmentant par ailleurs avec l’importan-

ce de la ville) et s’apparentent particulièrement 

aux plus hauts niveaux de qualification, de type 

cadre ou ingénieur. 

Citons quelques exemples de fonctions métropo-

litaines supérieures : elles concernent certains 

emplois de l’art (avec par exemple les artisans 

d’art), les métiers des banques et assurances, des 

métiers du commerce ou du commerce de l’in-

dustrie, la gestion, l’information, l’informatique, 

la recherche, les services aux entreprises, les télé-

communications ou encore les transports. Ces 

métiers rentrent majoritairement dans la catégo-

rie des cadres ou encore des ingénieurs. 

fait de leur statut d’indicateur du rayonnement 

d’une aire urbaine. Suite à cela nous évoquerons 

l’accessibilité du bipôle.  

LLLAAA   CAPACITÉCAPACITÉCAPACITÉ   ÀÀÀ   RAYONNERRAYONNERRAYONNER   ESTESTEST   NOTAMMENTNOTAMMENTNOTAMMENT   

MISEMISEMISE   ENENEN   ÉVIDENCEÉVIDENCEÉVIDENCE   PARPARPAR   LLL’’’IMPORTANCEIMPORTANCEIMPORTANCE   DESDESDES   

EMS (EEMS (EEMS (EMPLOISMPLOISMPLOIS   MMMÉTROPOLITAINSÉTROPOLITAINSÉTROPOLITAINS                                                                                    

SSSUPÉRIEURSUPÉRIEURSUPÉRIEURS)))   

Aires urbaines Coefficients de spéciali-

sation dans les EMS 

Rang par aires urbaines françaises de plus 

de 200 000 habitants 

Paris 1,434 1 

Toulouse 1,072 3 

Montpellier 1,019 4 

Lyon 0,951 5 

Strasbourg 0,949 6 

Nantes 0,778 8 

Bordeaux 0,777 9 

Nancy 0,717 14 

Poitiers 0,600 20 

Metz 0,522 29 

Limoges 0,518 30 

Nous pouvons nous intéresser particulièrement 

aux coefficients de spécialisation dans les Emplois 

Métropolitains Supérieurs par aires urbaines de 

plus de 200 000 habitants en France en 1999. 42 

aires urbaines ont ainsi été analysées. 

Les résultats sont les suivants : 

Spécialisation dans les EMS des grandes métropoles françaises 

Source : INSEE, 1999 
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urbaines françaises. 

Il est donc à noter que les deux principales aires 

urbaines présentent des inégalités importantes 

vis-à-vis de cette donnée, pourtant fondamenta-

le. 

De plus, l’étude de cette donnée confirme l’idée 

développée précédemment, à savoir que la popu-

lation seule ne contribue pas à former une métro-

pole. Ainsi, il ressort que la moyenne entre les 

deux villes les place bas dans le classement des 

aires urbaines vis-à-vis des EMS, c’est-dire aux 

alentours de la vingtième place. Par rapport à la 

population cumulée des deux pôles, cela est loin 

des principales métropoles françaises. 

Les deux grandes villes de Metz et de Nancy pré-

sentent une spécialisation dans les emplois mé-

tropolitains supérieurs assez faible, ce qui nous 

permet de conclure en un manque métropolitain 

face à une capacité à rayonner, cela en France et 

a fortiori en Europe. 

(http://www.urbanaudit.org/), site effectuant un 

classement des villes européennes en 2001. En ce 

qui concerne la part de population étudiante dans 

les villes centres en Lorraine, Metz et Nancy sont 

très différemment placées, mais restent toutes 

deux parmi les 100 premières villes européennes. 

Nancy se trouve très bien placée au 27ème rang 

européen, avec plus de 168 étudiants pour 1000 

habitants, et se place donc en deuxième position 

des villes françaises, après Poitiers au 14ème rang 

européen. Au contraire, la ville de Metz présente 

une part de  population étudiante plus faible, et 

prend le 89ème rang du classement européen, 

avec à peine plus de 10% de sa population suivant 

une formation dans l’enseignement supérieur. 

Concernant les villes métropolitaines géographi-

quement proches de la Lorraine, elles sont plutôt 

mal placées à l’échelle européenne. A ce titre, 

Sarrebruck, à la frontière allemande,  devance 

tout de même la ville de Metz, et se place au 78è-

me rang européen, avec plus de 11 % d’étudiants. 

Au Nord, Luxembourg-ville est, en 2001, très mal 

classée en Europe, et se place au 219ème rang 

avec uniquement 2,78 % de sa population dans 

l’enseignement supérieur.  

Le développement de coopérations entre les vil-

les de Metz et de Nancy en matière de formation 

supérieure pourrait permettre, surtout par l’orga-

nisation commune d’un appareil de formation 

Ces coefficients de spécialisation permettent de 

comprendre si, pour cette donnée précise, les 

aires urbaines considérées sont sur-spécialisées 

(si la valeur du coefficient est supérieure à 1) ou 

sous-spécialisées (si elle est inférieure à 1) dans 

les emplois métropolitains supérieurs. 

Ainsi, ce tableau fait apparaître que seules trois 

aires urbaines sont véritablement sur-spécialisées 

dans les EMS. L’aire urbaine nancéienne se place 

en 14ème position française pour ce qui est de la 

spécialisation dans les emplois métropolitains, ce 

qui lui confère une importance de niveau national 

en la matière, en tant qu’aire urbaine placée en 

fin du premier tiers de classement national. Elle 

se classe après les aires urbaines de Lyon, Stras-

bourg, Nantes ou Bordeaux. Ces aires urbaines 

étant déjà sous spécialisées pour ce qui est des 

fonctions métropolitaines, Nancy ne garde cepen-

dant qu’une capacité assez faible de concentra-

tion des fonctions de commandement. L’aire ur-

baine de Metz se place en 29ème position françai-

se. La part des EMS au sein de ce territoire est 

plus de deux fois inférieure à la part des EMS 

dans les principales aires urbaines de France. L’ai-

re urbaine messine présente un coefficient de 

spécialisation dans les fonctions métropolitaines 

supérieures de 0,522, soulignant le plus faible 

regroupement des fonctions de commandement 

à Metz, comparativement aux principales aires 

LLLAAA   FORMATIONFORMATIONFORMATION   : : : UNUNUN   DESDESDES   ÉLÉMENTSÉLÉMENTSÉLÉMENTS   CARACTÉ-CARACTÉ-CARACTÉ-

RISTIQUESRISTIQUESRISTIQUES   DEDEDE   LLL’’’INNOVATIONINNOVATIONINNOVATION   

Les hautes qualifications sont un élément phare 

d’une métropole, en tant qu’élément participant 

à l’innovation et à l’attrait des entreprises. Les 

données utilisées proviennent de l’audit urbain 
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Nous pouvons maintenant concentrer notre étude 

sur l’accessibilité de l’éventuel espace métropolitain 

lorrain.  

La Lorraine et ses pôles structurants majeurs se si-

tuent sur la frange Ouest de la Mégalopole euro-

péenne, parcourant l’Europe depuis l’Angleterre et 

Londres jusqu’à l’Italie du Nord. Par ailleurs, l’arri-

vée en Juin 2007 du premier tronçon de la LGV Est 

européenne reliant Paris à Metz et Nancy, a ren-

forcé  la connectivité de cet espace à la capitale 

parisienne et vers d’autres métropoles en provin-

ce. Une analyse des temps de parcours sera détail-

lée dans les enjeux. 

En matière de visibilité, Metz et Nancy ne sont sou-

vent vues que comme des lieux de passage, du fait 

de leur position située entre Paris et Strasbourg,  

Metz et Nancy disposent pourtant d’un bon réseau 

d’infrastructure, qui pourrait constituer un vérita-

ble nœud multimodal. Pourtant ce n’est pas le cas 

aujourd’hui, ce qui empêche aux deux villes de de-

venir des véritables points centraux. Ainsi, la Ligne 

à Grande Vitesse passe entre les deux villes, l’arrêt 

en gare de Lorraine TGV n’est pas relié aux autres 

infrastructures. Le projet de gare d’interconnexion 

TGV / TER de Vandières pourra assurer une inter-

connexion plus efficace. L’aéroport Metz-Nancy 

Lorraine, modeste, n’est pas non plus valorisé. En-

fin, les nœuds routiers, en particulier Est-Ouest, 

sont localisés en partie autour de Nancy et surtout 

au Nord de Metz, donc à un autre emplacement 

par rapport aux nœuds aériens et ferroviaires. 

Pour autant, ces réseaux sont très utilisés, en parti-

culier la route, soumise à de nombreux encombre-

ments dus aux travailleurs transfrontaliers l’em-

pruntant chaque jour. Le transport FRET, routier 

comme ferroviaire, est très développé dans la ré-

structuré au sein d’un même espace métropolitain, 

d’atteindre un seuil non négligeable. En effet, un 

classement moyen entre les deux villes centres lor-

raines porterait l’ensemble métropolitain à la 50ème 

place dans le classement européen en termes de 

nombre d’étudiants dans l’enseignement supérieur 

par rapport à l’ensemble de la population. L’espace 

métropolitain lorrain pourrait compter plus de 13,5 

% d’étudiants. Mais pour arriver à cette situation, 

une mise en commun des formations et des pôles 

universitaires est nécessaire. 

Le décalage entre les deux pôles lorrains permet de 

conclure que malgré certaines potentialités consé-

quentes vis-à-vis de la formation, l’absence de coo-

pération entre eux est dommageable et ne permet 

pas à ces pôles de former une métropole complète 

et cohérente. 

L’L’L’ACCESSIBILITÉACCESSIBILITÉACCESSIBILITÉ   : : : LALALA   MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE   COMMECOMMECOMME   UNUNUN   

NŒUDNŒUDNŒUD      

gion, soulignant ainsi sa position de carrefour eu-

ropéen.  

Un projet métropolitain aurait pour objectif de 

mieux organiser les déplacements en Lorraine, via 

les différents modes de transport.  

Les quelques critères comparatifs étudiés précé-

demment font ressortir que le bipôle Metz-Nancy 

dispose d’éléments correspondant à un certain 

rayonnement, une certaine capacité d’innovation 

et enfin des potentialités importantes en matière 

d’échanges.  

D’autres critères comparatifs peuvent brièvement 

être cités, mais nous avons choisi de ne pas accu-

muler les données. Il s’agissait surtout au travers 

de cette brève analyse de montrer que les deux 

aires urbaines occupent une position non négli-

geable en France voire en Europe. Pour autant, 

un véritable processus de coopération est néces-

saire entre les deux villes pour véritablement en-

clencher la métropolisation. 

Cette coopération est pour le moment limitée.  

En considérant la métropolisation essentielle-

ment comme une stratégie de développement 

territorial, nous nous devons d’étudier plus parti-

culièrement les atouts et faiblesses de l’armature 

BBBILANILANILAN   
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par une reconversion industrielle qui a touché 

tous les territoires et qui a forgé des inégalités 

entre eux. Ainsi, le phénomène de tertiarisation 

n’a pas été similaire dans les aires urbaines de la 

région, comme le montrent les cartes suivantes :  

En 1962 toutes les principales aires urbaines lor-

raines étaient tournées vers l’industrie, en parti-

culier au Nord où le phénomène était encore plus 

marqué. 

Thionville et Sarrebourg en particulier, et dans une 

moindre mesure de celles de Saint-Avold, Creutz-

wald, Pont-à-Mousson, Saint-Dié et la Bresse.  

urbaine afin de montrer la pertinence de l’émer-

gence de véritables pôles de développement à l’é-

chelle régionale.  

1.1.5 L’1.1.5 L’1.1.5 L’ARMATUREARMATUREARMATURE   URBAINEURBAINEURBAINE   ENENEN   LLLORRAINEORRAINEORRAINE   

L’armature urbaine permet de comprendre l’orga-

nisation des aires urbaines ainsi que les relations 

qu’elles entretiennent entre elles.  

Nous développerons plusieurs points qui nous per-

mettrons de comprendre les caractéristiques et 

relations entre aires urbaines principales. 

Tout d’abord, nous nous pencherons sur leur évo-

lution récente, avant de nous intéresser à la répar-

tition de la population. 

Puis, afin de dégager les dynamiques de ces aires, 

nous étudierons des données concernant les prix 

fonciers,  les spécialisations, la part des EMS au 

sein des aires lorraines, les revenus dans les zones 

frontalières, les disparités vis-à-vis du chômage et 

enfin la répartition des ressources technologiques. 

L’L’L’ÉVOLUTIONÉVOLUTIONÉVOLUTION   DESDESDES   AIRESAIRESAIRES   URBAINESURBAINESURBAINES                                                                                          

ENENEN   LLLORRAINEORRAINEORRAINE   

Si l’on considère l’évolution des différentes aires 

urbaines lorraines, on comprend aisément que 

leur développement économique n’a pas été le 

même historiquement. La région a été marquée 

Situation économique des principales aires urbaines lorraine en 

1962 

Aires les plus industrielles 

Aires les plus tertiaires 

Source : INSEE Economie Lorraine n°93-94, Juillet 2007 

En 2003, la reconversion a eu lieu, toutes les aires 

urbaines se sont engagées dans un processus de 

tertiairisation. En effet, en 1962 neuf aires urbai-

nes étaient essentiellement industrielles alors 

que de nos jours, les aires principalement indus-

trielles sont minoritaires : il s’agit des aires de 

Situation économique des principales aires urbaines lorraine en 

2003 

Aires les plus tertiaires 

Aires les plus indus-

trielles 

Source : INSEE Economie Lorraine n°93-94, Juillet 2007 

L’évolution a donc été différente selon les aires 

urbaines. 

Plus précisément, l’INSEE a classé les aires urbai-

nes en fonction de 4 groupes correspondant aux 

parcours suivis lors du changement de spécialisa-

tion économique :  

• Les villes du groupe A sont celles qui ont 

perdu le plus d’emplois industriels, et qui 

malgré une forte tertiarisation restent tout 

de même marquées par l’industrie. Ainsi, 

on retrouve les aires de Thionville, Esch-sur

-Alzette Villerupt (aire urbaine se situant 

côté français), Longwy, historiquement 
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Plusieurs crises industrielles ont touché la Lorrai-

ne : la crise sidérurgique a davantage concerné 

les bassins d’emplois de Thionville et Longwy, 

tandis que la fermeture d’usines textiles a concer-

né les zones d’emplois d’Epinal et Remiremont-

Gérardmer.  

Ces phénomènes ont permis l’émergence de nou-

velles filières industrielles comme l’automobile, 

en particulier dans les bassins d’emplois de Metz 

et de Briey. 

Il était important de commencer l’étude de l’ar-

mature urbaine par cette voie. Les parcours de 

développement actuellement connus par chacu-

ne des aires urbaines lorraines trouvent des cau-

ses dans leur développement passé.  

Nous allons maintenant nous tourner vers l’étude 

de la répartition de la population dans ces aires 

urbaines. 

Globalement, la population s’organise autour des 

pôles attracteurs, à savoir les deux principales ai-

marquées par la présence de la sidérurgie 

et de la métallurgie. 

• Les villes du groupe B, auxquelles appar-

tiennent les aires de Metz et Sarrebourg, 

ont connu une croissance de leur tertiairi-

sation plus lente (par rapport aux aires des 

groupes C et D). 

• Enfin, les aires des groupes C et D ont at-

teint une tertiarisation plus marquée. 

Pour conclure, nous pouvons remarquer l’inégali-

té vis-à-vis de ce critère des aires urbaines lorrai-

nes. Ainsi, la situation actuelle fait ressortir qu’au 

niveau du sillon lorrain coexistent des aires urbai-

nes ayant suivi des parcours de développement 

économique très différent. 

Différents types de reconversions industrielle s selon les aires 

urbaines en Lorraine 

Source : INSEE Economie Lorraine n°93-94, Juillet 2007 

RRRÉPARTITIONÉPARTITIONÉPARTITION   DEDEDE   LALALA   POPULATIONPOPULATIONPOPULATION   DANSDANSDANS   LESLESLES   

PRINCIPALESPRINCIPALESPRINCIPALES   AIRESAIRESAIRES   URBAINESURBAINESURBAINES   

Comme il a été déjà évoqué précédemment, la 

moitié de la population lorraine est concentrée 

dans le sillon. Les autres aires urbaines présen-

tent un poids démographique plus faible, excepté 

celle de Forbach.  

Aire urbaine Population Sarrebourg 31728 

Metz 438987 Bar Le Duc 31721 

Nancy 416026 Lunéville 26957 

Thionville 157811 Pont-à-

Mousson 

26426 

Forbach 102048 Toul 23058 

Epinal 90700 Remiremont 22725 

Saint Dié 46400 Villerupt 19015 

Longwy 40613 Creutzwald 17129 

Sarreguemines 39707 La Bresse 13218 

Saint Avold 38720 Saint Dizié 6122 

Verdun 35199 Volmerange-

Les-Mines 

2041 

Population par aires urbaines lorraines en 2006  

Source :  Audit urbain : http://www.urbanaudit.org/) 
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res urbaines d’une part, et les zones fronta-

lières du Nord lorrain près de Thionville 

d’autre part. Nous pouvons également no-

ter que dans ces zones les aires urbaines 

sont rapprochées et peu isolées. 

Les aires urbaines meusiennes sont quant à 

elles détachées, puisque isolées géographi-

quement des autres. De plus elles rassem-

blent des populations peu nombreuses. 

Il semble donc que la répartition de la popu-

lation autour des zones de grande influence 

soit conditionnée par des dynamiques, qu’il 

convient d’analyser. Il existe par ailleurs un 

effet frontière positif, c’est-à-dire que les 

frontières sont attractives pour la popula-

tion, du fait probablement de l’existence 

des grands pôles frontaliers de Luxembourg 

au Nord et de Sarrebruck au Nord-est. Glo-

balement, les prix fonciers sont sous dépen-

dance des densités et de la structure urbai-

ne du territoire. 
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Source : Diffusion foncière, DRE Lorraine,  2008 

grandes infrastructures et des pôles principaux.  

Par ailleurs, cette pression foncière a des consé-

quences directes sur l’habitat et le logement. Ain-

si se développent à proximité des espaces attrac-

tifs de nombreuses zones pavillonnaires, construi-

tes en lotissement. De plus, un décalage se dé-

marque entre les ménages d’origine, en moyenne 

peu aisés, et les nouveaux ménages, 

à niveau de vie plus élevé. Une telle 

situation n’est pas sans poser problè-

mes en particulier vis-à-vis des popu-

lations initiales, occupant souvent les 

anciennes cités ouvrières, jouant, de 

fait, le rôle de logements sociaux. 

Face à de tels phénomènes, allant à 

l’encontre d’un développement har-

monieux des territoires, la métropoli-

sation en Lorraine doit garantir un 

rééquilibrage de la situation. 

 

Ces prix fonciers sont dépendants de la proximité 

aux principaux pôles. C’est ici particulièrement le 

cas pour les aires urbaines de Metz, Nancy, Thion-

ville.  

Globalement, les prix fonciers sont très élevés au 

niveau du sillon en général. 

Mais une fois encore ressortent aisément d’im-

portantes disparités territoriales en matière de 

prix du foncier. Des prix fonciers élevés en Lorrai-

ne se retrouvent au sein des communes d’Audun-

le-Tiche ou de Villerupt, communes ancienne-

ment sidérurgiques et en difficulté de reconver-

sion. Ces territoires se situent à la frontière lorrai-

ne avec le Luxembourg, en proximité des villes 

luxembourgeoises de Dudelange, Rumelange, et 

d’Esch-sur-Alzette. C’est au cœur de ces espaces 

densément peuplés que de nombreux emplois 

sont regroupés au Luxembourg. 

L’influence des densités urbaines sur la pression 

foncière en Lorraine se ressent aussi par delà les 

frontières, que ce soit avec le Luxembourg et 

dans une moindre mesure avec la Sarre en Alle-

magne. Globalement, les pôles attractifs lorrains, 

correspondant aux zones à forte valeur foncière, 

sont disposés en fonction de la proximité aux 

L’L’L’ATTRACTIVITÉATTRACTIVITÉATTRACTIVITÉ   DESDESDES   TERRITOIRESTERRITOIRESTERRITOIRES   ESTESTEST   MISEMISEMISE   ENENEN   

ÉVIDENCEÉVIDENCEÉVIDENCE   PARPARPAR   LLL’’’ÉTUDEÉTUDEÉTUDE   DESDESDES   PRIXPRIXPRIX   FONCIERSFONCIERSFONCIERS      
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Nous pouvons maintenant nous tourner vers les 

dynamiques économiques des territoires, per-

mettant d’expliquer leur attractivité, préalable-

ment mise en évidence par l’étude des prix fon-

ciers. 

Les zones frontières attirent de nombreuses per-

sonnes travaillant à l’étranger : elles sont près de 

70 000 environ en direction du Luxembourg et 

environ 25 000 vers l’Allemagne.  

L’économie du Luxembourg, très tertiaire, pré-

sente un certain contraste avec les spécialités des 

aires urbaines lorraines frontalières, qui, comme 

il a été vu précédemment, sont encore tournées 

vers l’industrie.  

En effet, la carte montre que la quasi-totalité des 

aires urbaines frontalières (en incluant l’aire ur-

baine de Thionville à ce raisonnement) présente 

une spécialisation industrielle.  

Cette spécialisation par secteurs n’est pas néces-

sairement associée à une proportion importante 

d’EMS. 

DDDYNAMIQUESYNAMIQUESYNAMIQUES   ÉCONOMIQUESÉCONOMIQUESÉCONOMIQUES   DESDESDES   DIFFÉRENTESDIFFÉRENTESDIFFÉRENTES   

AIRESAIRESAIRES   URBAINESURBAINESURBAINES   ENENEN   LLLORRAINEORRAINEORRAINE   
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 Ainsi, en Lorraine, quasiment seules les aires de 

Nancy et Metz concentrent une part importante 

de ces emplois. La plupart des aires urbaines 

frontalières citées ici révèlent même des parts 

d’EMS particulièrement faibles. 

En confrontant les analyses précédentes avec la 

carte du revenu des ménages lorrains (frontaliers 

inclus), nous pouvons en conclure que les dyna-

miques des aires urbaines frontalières sont étroi-

tement dépendantes des dynamiques des pôles 

frontaliers, localisés au Luxembourg et en Allema-

gne.  

La localisation de ces aires est par conséquent 

privilégiée, surtout en tenant compte du fait que 

les emplois luxembourgeois proposent un revenu 

élevé.  

C’est donc une dynamique dépendante et déta-

chée de la dynamique des principaux pôles régio-

naux qui est mise en évidence ici.  

Metz et Nancy disposent d’une économie propre, 

attractive, présentant un taux d’EMS important.  

 

Les territoires lorrains présentent de grandes iné-

galités de développement. Tous ont connu une 

reconversion industrielle, mais dans certains ter-

ritoires l’industrie est encore très présente. Cette 

industrie est cependant associée à un nombre 

d’EMS réduit dans les Vosges, puisque seul le ter-

ritoire d’Epinal atteint une part d’EMS de 4 % par-

mi ses emplois totaux.  

Une dynamique plus faible est à constater dans 

ces territoires, comme le montre la carte du chô-

mage par bassins d’emplois. 

Esch-sur-Alzette –Villerupt  2,35% 

Creutzwald 2,62% 

Forbach 2,80% 

Longwy 2,88% 

Saint-Avold 3,40% 

Thionville 4,01% 

Sarreguemines 4,60% 

Metz 5,83% 

Dudelange -Volmerange-les-

Mine 

6,70% 

Nancy 8,01% 

Part des emplois métropolitains supérieurs dans l’emploi 

total dans les aires urbaines de Metz, Nancy, et frontalières 

en 1999 

Source : INSEE Lorraine, 1999 

Revenus fiscaux des ménages lorrains en 2005 (frontaliers inclus) 

Source : AGAPE 2008 
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Le chômage est très présent dans les Vosges et la 

Meuse, et moins marqué dans les territoires géo-

graphiquement centraux et frontaliers, exception 

faite du bassin houiller. 

La présence simultanée d’un chômage élevé et 

d’une faible proportion d’emplois métropolitains 

dans certains espaces (en particulier des Vosges 

et de la Meuse) supérieurs souligne bien les iné-

galités territoriales en Lorraine.  

Plusieurs actions ont pu être mises en place pour 

soutenir les filières et garantir l’innovation. Ce 

sont les politiques développées notamment grâce 

aux CRITT (Centres de Recherche, d’Innovation et 

de Transferts de Technologies). 

 

L’étude des ressources technologiques permet de 

comprendre comment s’effectue la valorisation 

des filières.  
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Outre la suprématie de Nancy et Metz on peut 

noter que les industries du bois et du textile dans 

l’aire d’Epinal ont été renforcées via ces politi-

ques de valorisation des filières.  

Un CRITT est également présent dans la Meuse, 

près de Bar-le-Duc, mais il est à noter l’absence 

d’équipements de cette nature autour de l’aire 

urbaine de Verdun.  

 

 

Les territoires meusiens sont donc isolés et peu 

dynamiques. Il est également important de signa-

ler que les deux aires urbaines principales présen-

tent des activités relativement différentes : Metz 

étant toujours tournée vers l’industriel, tandis 

que les stratégies adoptées au Sud orientent Nan-

cy préférentiellement vers le tertiaire et en parti-

culier vers la recherche. 

Source : P.O LORRAINE FEDER 2007-2013  
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Orienter le développement lorrain vers un pro-

cessus de métropolisation suppose de développer 

des coopérations entre les composantes, en parti-

culier entre Metz et Nancy. 

La métropolisation permettrait de mieux intégrer 

les espaces secondaires à une dynamique régio-

nale. En effet, plusieurs dynamiques quasi-isolées 

fonctionnent en parallèle en Lorraine :  

• Celle des pôles principaux de Metz et Nan-

cy, fonctionnant séparément, 

• Celle des pôles frontaliers, sous dépendan-

ce du Luxembourg et de l’Allemagne. 

• Celles des autres pôles, plus faibles et très 

localisées autour de leur ville centre 

(Meuse, Vosges) 

Afin de mieux comprendre les possibilités de ré-

alisation d’une véritable métropole lorraine, nous 

pouvons présenter un tableau SWOT.  
Source : INSEE, La Lorraine face à son avenir, 2003 

1.1.6 B1.1.6 B1.1.6 BILANILANILAN   : A: A: AMORCEMORCEMORCE   DDD’’’UNUNUN   PROCES-PROCES-PROCES-

SUSSUSSUS   DEDEDE   MÉTROPOLISATIONMÉTROPOLISATIONMÉTROPOLISATION   ENENEN   LLLORRAINEORRAINEORRAINE   
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Atouts Faiblesses 

- Volonté régionale partagée d’entrer dans un processus 

métropolitain. 

- Un sillon économiquement développé, et attractif. 

- Une reconversion ayant permis une diversification de l’é-

conomie. 

- Ressources importantes, en particulier industrielles. 

- Une armature urbaine complexe, peu organisée en fonctions 

de centralités, cela notamment dans le Nord de la région. 

- Nombreuses inégalités de développement entre aires urbaine 

lorraines, ce qui prouve l’absence de véritables pôles relais orga-

nisant une diffusion. 

- Manque de coopération entre les deux aires urbaines principa-

les. 

Opportunités Menaces 

- Potentialités de développement de certains pôles, comme 

au Nord et au Nord-est de la région, du fait du transfronta-

lier. 

- Emergence d’une stratégie métropolitaine transfrontalière 

dans l’Est Mosellan. 

- Augmentation du rayonnement lorrain en s’appuyant sur 

les coopérations transfrontalières. 

- Un développement sous dépendance extérieure, du fait du 

phénomène transfrontalier en particulier. 

- Un développement peu harmonieux se profile : étalement ur-

bain, rattachement de Metz à une dynamique du Nord délais-

sant davantage le Sud de la région. 

1.1 POURQUOI 1.1 POURQUOI 1.1 POURQUOI UNEUNEUNE   POLITIQUEPOLITIQUEPOLITIQUE   MÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINE   ENENEN   LORRAINE ?LORRAINE ?LORRAINE ?   
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Le Conseil Régional de Lorraine a affiché sa volon-

té de développer une métropole en son sein. 

Malgré l’existence de certains atouts, cette mé-

tropole potentielle présente certains manques 

aujourd’hui. Ainsi, elle ne constitue pas un espace 

cohérent jouant sur la complémentarité entre ses 

principaux pôles. En revanche, chaque pôle fonc-

tionne indépendamment, en ne se rattachant pas 

à une stratégie à plus grande échelle. Cela permet 

de comprendre un affaiblissement potentiel du 

Sud de la région, par exemple, avec l’influence du 

dynamisme luxembourgeois plus au Nord. 

 

Il s’agit de mieux organiser le développement ter-

ritorial autour d’une stratégie globale, intégrant 

les pôles en émergence, et diffusant vers les au-

tres territoires régionaux. 

Ainsi, nous avons choisi de retenir trois grands 

objectifs. Ceux-ci, relayés par des analyses, cons-

tituent les principaux leviers d’action en vue de 

construire une métropole cohérente et équilibrée 

en Lorraine. Ces trois objectifs sont les suivants : 

• Construire un projet métropolitain fort et 

rayonnant 

• Organiser le territoire pour une métropole 

cohérente et équilibrée 

• Fédérer les acteurs autour d’un projet com-

mun 

Ces enjeux permettent d’agir au niveau de trois 

aspects essentiels d’une métropole : son rayon-

nement, son organisation interne et enfin sa gou-

vernance.  

Il s’agit particulièrement d’agir sur des espaces 

particuliers, en tenant compte des tendances ac-

tuellement à l’œuvre et du caractère pluriel de la 

Métropole Lorraine. Le Conseil Régional de Lor-

raine, après avoir pris connaissance des différen-

tes dynamiques territoriales se mettant en place, 

a retenu tout particulièrement trois espaces dits 

« à enjeux », et permettant de tisser un lien avec 

les deux principaux pôles régionaux notamment. 

1.1 POURQUOI 1.1 POURQUOI 1.1 POURQUOI UNEUNEUNE   POLITIQUEPOLITIQUEPOLITIQUE   MÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINE   ENENEN   LORRAINE ?LORRAINE ?LORRAINE ?   
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paysage resté agricole et forestier, encadré par 

de nombreuses buttes.  

A cheval entre les deux départements de Mo-

selle et de Meurthe-et-Moselle, l’Espace 

Commun (appelé également Central ou Inter-

médiaire) constitue tout particulièrement le 

territoire situé entre les deux pôles de Metz 

et Nancy.  

Son périmètre n’est pas défini mais il corres-

pond à peu près au Pays du Val de Lorraine, 

regroupant 94 communes de Meurthe-et-

Moselle pour près de 100 000 habitants.  

Ce pays est également en grande partie situé 

au niveau du Parc Naturel Régional de Lorrai-

ne. 

Il abrite le pôle de Pont-à-Mousson, 15 000 

habitants environ, siège de l’implantation 

d’organismes régionaux comme l’EPFL. 

Il comporte un réseau de petites villes locali-

sées à proximité de l’axe A31, reliant Metz et 

Nancy au Luxembourg au Nord et Dijon et 

Lyon au Sud. Ce pays accueille de nombreu-

ses entreprises industrielles, Ces villes sui-

vent en réalité la vallée de la Moselle. De 

part et d’autre de cette vallée se dessine un Source : http://www.adeval.org/adeval/?

d=Carte_sociale&s=S_11&m=P_3 

1.2.1 L’1.2.1 L’1.2.1 L’ESPACEESPACEESPACE   COMMUNCOMMUNCOMMUN   
L’Espace Commun a été le lieu d’implantation de 

nombreuses infrastructures communes à Metz et 

Nancy, localisées à l’extérieur du Pays du Val de 

Lorraine, côté Mosellan. Il s’agit en particulier 

de l’aéroport Metz Nancy Lorraine et de la ga-

re TGV de Louvigny. 

L’Espace Commun est donc un espace d’articu-

lation, accueillant des équipements clés, sans 

pour autant jouer le rôle d’un véritable pôle. 

L’enjeu principal pour ce territoire est de créer 

un véritable lien entre les deux pôles de Metz 

et Nancy, dans une optique de stratégie. Ainsi, 

une gare d’interconnexion entre TGV et TER, 

dont le projet est en cours au niveau de la 

commune de Vandières, permettrait de lancer 

cette démarche. Tout en conservant l’as-

pect « poumon vert de la Lorraine » propre à 

ce territoire, le Conseil Régional, dans une logi-

que de coopération avec l’ensemble des au-

tres collectivités régionales, souhaiterait y dé-

velopper une stratégie innovante d’aménage-

ment et de développement du territoire, afin 

d’assurer une certaine continuité de la métro-

pole Lorraine, mais aussi de rattacher Nancy et 

le Sud de la région à une dynamique de plus 

en plus orientée vers le Nord de la région. 

Le Val de Lorraine (54) 
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1.2.2 A1.2.2 A1.2.2 ALZETTELZETTELZETTE   BBBELVALELVALELVAL   

Source : http://www.ccphva.com/img/illu/

carteCCPHAV_2.gif 

Communauté de Communes Pays 

Haut Val d’Alzette 

Cet espace constitue une partie des territoires 

frontaliers avec le Grand Duché du Luxembourg. 

Il est marqué par la présence de la communauté 

de communes du Pays Haut Val d’Alzette, seule 

intercommunalité de Lorraine réunissant à la fois 

des communes du département de Moselle et de 

Meurthe-et-Moselle. 

Le bassin supérieur de l’Alzette a vécu, ces 

dernières décennies, comme le reste de la partie 

Nord de la Lorraine, une dépression économique 

due à la disparition progressive des activités 

minières et sidérurgiques. Ce déclin économique 

a été d’autant plus marquant qu’il a perduré 

jusqu’à aujourd’hui à la différence de la partie 

luxembourgeoise. 

Cette crise a bouleversé le territoire de la vallée 

amont de l’Alzette, côte français, jusqu’à 

présenter des déficits d’attractivité. 

Or, côté luxembourgeois, le gouvernement a lan-

cé une vaste opération de reconversion de 500 

hectares de friches industrielles localisées au Sud 

de son territoire sur une dizaine de sites, dont 

Belval Ouest, qui a lui seul comprend 122 hecta-

res de friches ). Le vaste chantier lancé depuis la 

fin des années 1990 est une opération visant à 

construire un immense ensemble de bureaux et 

d’habitat nouveau. En parallèle, l’Etat luxem-

bourgeois a souhaité implanter et développer 

l’université du Luxembourg. Ce site est égale-

ment localisé à proximité d’Esch-sur-Alzette, 

27 000 habitants, seconde ville du Luxembourg. 

Ce projet est symbolique car son avancée extrê-

mement rapide est permise grâce à l’interven-

tion d’un nombre réduit d’acteurs, à savoir tout 

particulièrement l’Etat luxembourgeois et une 

société de développement, Agora. 

Du fait de l’attractivité luxembourgeoise, le terri-

toire français du Haut Val d’Alzette est soumis à 

des problèmes majeurs en matière de transport 

et de foncier. Les villes de Audun-le-Tiche ou Vil-

lerupt ne permettent pas de garantir une vérita-

ble centralité au territoire, contrairement à 

Thionville, également soumise à une pression en 

matière de transport et de foncier. 

Signalons tout de même que le territoire de 

Longwy, en Meurthe-et-Moselle, également an-

cienne cité industrielle, située aux frontières 

luxembourgeoise et belge, est soumise aux mê-

mes problématiques. Préalablement, la coopéra-

tion transfrontalière fut déjà développée à cette 

frontière, au moyen du PED (Pôle Européen de 

Développement), dont la portée fut cependant 

limitée. 

L’enjeu est donc de rattacher ces territoires fron-

taliers au processus métropolitain lorrain, et de 

développer un projet complémentaire au projet 

luxembourgeois, tout en développant la coopé-

ration transfrontalière avec le Grand Duché. Ce-

pendant, la multiplicité des acteurs côté français 

1.2 LES 1.2 LES 1.2 LES ESPACESESPACESESPACES   ÀÀÀ   ENJEUXENJEUXENJEUX   RETENUSRETENUSRETENUS   PARPARPAR   LELELE   CONSEIL RÉGIONALCONSEIL RÉGIONALCONSEIL RÉGIONAL   

(source : http://www.gouvernement.lu/dossiers/

amenagement_territoire/friches/index.html).  
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La tour Dexia sur le site de Belval 

Source : Internet  

Source : Internet  
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ainsi que le déficit d’attractivité pour les 

entreprises par rapport à des avantages 

fiscaux au Luxembourg sont autant d’élé-

ments posant problèmes. 

L’ampleur du projet a conduit Belval à 

faire l’objet d’un volet spécifique du CPER 

(Contrat de Projet Etat-Région) 2007 / 

2013. Les financements de l’Etat comme 

du Conseil Régional de Lorraine attei-

gnent, dans ce cadre, 13 Millions d’euros 

pour chacun.  
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1.2.3 S1.2.3 S1.2.3 SARREBRUCKARREBRUCKARREBRUCK   MMMOSELLEOSELLEOSELLE   EEESTSTST   

Suite à l’appel à coopération métropolitaine lan-

cé par la DATAR en Décembre 2003, l’Association 

Zukunft Sarre Moselle Avenir, crée en 1997 pour 

renforcer la coopération transfrontalière entre 

les territoires Français et Allemands réunis au 

niveau de la rivière Sarre, a candidaté puis été 

retenue.  

Le territoire couvre plus particulièrement le pôle 

allemand de Sarrebruck (près de 200 000 habi-

tants en 2008) et le territoire de Moselle maillé 

par plusieurs villes moyennes telles que Sarre-

guemines (21 000 habitants), Forbach (22 000 

habitants) ou encore Saint-Avold (17 000 habi-

tants).  

L’association a permis la réalisation concrète de 

projets transfrontaliers tels que le prolongement 

du tram train de Sarrebruck jusqu’à Sarreguemi-

nes ou des événements culturels communs. Ac-

tuellement, un projet d’Eurodistrict est à l’œu-

vre, « afin de mettre en place une nouvelle struc-

ture en vue d'une coopération efficace et dura-

ble entre les communes et intercommunalités 

françaises et sarroises de part et d'autre de la 

frontière » (source : http://www.saarmoselle.fr). 

Le sillon lorrain ayant lui-même été retenu par la 

DATAR suite à l’appel à coopération métropoli-

Source : http://www.agglo-sarreguemines.fr/ftp/image/487.png 

taine, l’enjeu est de rattacher les deux dynami-

ques métropolitaines existant en Lorraine. 
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1.3 CONCLUSION1.3 CONCLUSION1.3 CONCLUSION   

L’ensemble de cette partie aura eu pour but de présenter le territoire lorrain en lien avec la problématique de la métropolisation. A l’heure actuelle, la Lorraine 

dispose de potentialités importantes, du fait d’une place intermédiaire de chacun des pôles de Metz et Nancy en comparaison avec les pôles français et euro-

péens en fonction de critères clés du point de vue de la métropolisation. Que ce soit vis-à-vis du rayonnement (avec notamment les emplois métropolitains supé-

rieurs), du niveau de la formation ou encore de l’accessibilité, chacun des pôles est pris séparément. Un véritable jeu de coopération, permettant de renforcer la 

place de la Lorraine du point de vue de ces critères, n’est pas mis en place actuellement.  

L’étude de l’armature urbaine a fait ressortir d’importantes disparités territoriales au sein du territoire régional. Par ailleurs, de centralités nouvelles émergent, 

notamment du fait de la proximité du Luxembourg, attractif pour de nombreux travailleurs. De tels phénomènes ont des répercussions concrètes sur les trans-

ports, le foncier, ou encore l’économie ou l’environnement.  

En ce sens, nous pouvons conclure de l’étude précédente à la nécessité d’une démarche métropolitaine en Lorraine. Cette démarche ne doit pas être simplifiée, 

elle nécessite une véritable organisation du territoire à l’échelle régionale, cela dans le but de garantir l’existence d’un pôle équilibré et trouvant une place à l’é-

chelle nationale voire européenne. 

Les espaces à enjeux choisis par le Conseil Régional de Lorraine pourraient ainsi constituer des territoires privilégiés d’intervention, afin de développer de nouvel-

les centralités et des espaces de coopération. En effet, il s’agit bien de développer une stratégie régionale dépassant et fédérant les dynamiques intervenant aux 

échelles inférieures. La notion d’espaces d’articulation, ou de liaison, trouve ainsi un sens. 

A partir des trois grands objectifs retenus, nous avons choisi de décomposer ces derniers, en relayant chacun des sous-objectifs par des analyses précises mettant 

en évidence la situation du territoire. Les analyses ainsi rédigées seront complétées par des éléments de prospective. Tout cela permet de dégager des proposi-

tions. 
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2. OBJECTIFS 2. OBJECTIFS 2. OBJECTIFS POURPOURPOUR      
ATTEINDREATTEINDREATTEINDRE   UNEUNEUNE      

MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE      
COHÉRENTECOHÉRENTECOHÉRENTE      

ETETET   ÉQUILIBRÉEÉQUILIBRÉEÉQUILIBRÉE   
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La construction métropolitaine nécessite d’agir sur des leviers, afin d’atteindre des objectifs. Notre travail porte essentiellement sur le rayonnement de la métro-

pole, sa structure et enfin la gouvernance.  

Ces trois objectifs permettent d’analyser en détail les caractéristiques actuelles de la Lorraine, mais également de raisonner en terme de prospective.  

• Le premier objectif, construire un projet métropolitain fort et rayonnant, s’attache particulièrement à développer une image de qualité pour la Métropole 

Lorraine. Un tel objectif concerne donc également les activités présentes en Lorraine, mais aussi les connexions que doit développer le territoires avec les 

autres grandes métropoles. Il s’agit bien d’ancrer la Métropole Lorraine dans une logique d’innovation, en lien avec de nombreux flux de personnes et de 

marchandises. 

• Le deuxième objectif, organiser le territoire pour une Métropole cohérente et équilibrée, propose de s’intéresser davantage aux stratégies territoriales 

qu’il convient de développer afin d’une part de faire participer l’essentiel des territoires lorrains à la stratégie métropolitaine, et ainsi d’aller à l’encontre 

de grandes inégalités territoriales, et d’autre part d’optimiser la qualité de vie au sein du territoire métropolitain. 

• Enfin, le troisième objectif, fédérer les acteurs autour d’un projet commun, se propose de développer une vision partagée entre tous les acteurs et d’orien-

ter davantage leurs positions vers un intérêt régional. 



 31 Stagiaires de l'Ecole Polytechnique de Tours au Département Espaces à Enjeux et Opérations d'Aménagement de la Mission Aménagement du Territoire du Conseil Régional de Lorraine  

VERS UNE MÉTROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPÉEN, 2008VERS UNE MÉTROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPÉEN, 2008VERS UNE MÉTROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPÉEN, 2008   

Le rayonnement métropolitain concerne à la fois 

l’image que renvoie la métropole, c’est-à-dire la 

façon dont elle est représentée à la fois par ses 

habitants comme à l’extérieur du territoire, mais 

il s’agit également d’un aspect permettant de 

renforcer l’attractivité pour l’accueil d’entrepri-

ses. Tout cela est notamment lié aux infrastructu-

res de transport, assurant la desserte de la métro-

pole ainsi que ses connexions, contribuant ainsi à 

la valorisation de l’attractivité. 

2.1.1 A2.1.1 A2.1.1 AMÉLIORERMÉLIORERMÉLIORER   ETETET   RENFORCERRENFORCERRENFORCER   LLL’’’IMA-IMA-IMA-

GEGEGE   MÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINE   

Terme subjectif, la notion d’image n’en est pas 

moins fondamentale. Que ce soit pour garantir 

l’attractivité pour les personnes comme pour les 

entreprises, elle contribue grandement à l’identi-

té métropolitaine.  

Or, force est de constater un déficit d’attractivité 

de la part de la Lorraine, que la métropolisation 

devra combler. Ainsi, le fait que la région présen-

te un solde migratoire négatif illustre l’cela.  

La valorisation de l’image métropolitaine passe 

par un renforcement d’une meilleure représenta-

tion du territoire.  
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Il est difficile d’évaluer l’image d’un territoire. Il 

s’agi d’abord de distinguer l’image interne et ex-

terne au territoire.  

Ainsi, extérieurement, la Lorraine dispose d’une 

image traditionnellement industrielle.  

Tout en effectuant un changement d’image, il ne 

s’agit pas pour autant pour la Lorraine de renier 

son passé.  

Il convient tout d’abord de s’intéresser à l’image 

du bipôle Nancy-Metz, auquel on peut inclure 

Thionville. Ce n’est qu’ensuite que nous aborde-

rons la diversité du territoire lorrain. 

L’image peut indirectement être reflétée par l’é-

tude des nuitées touristiques au niveau des villes 

de Metz et Nancy. Ce chiffre est replacé dans le 

contexte européen par appui de l’audit urbain 

(qui étudie le critère des nuitées touristiques en 

2004 dans les établissements agréés des villes 

européennes) et de l’analyse comparée des villes 

européennes réalisée par Céline Rozenblat et Pa-

tricia Cicille en 2003. 

Ainsi, Nancy et Metz se classent aux 94
ème et au 

110
ème rang, avec respectivement environ 

700 000 et 600 000 nuitées touristiques par an 

dans les établissements agréés, ce qui les place 

en position relativement faible dans le contexte 

européen, quelques rangs après Luxembourg-

ville, qui comptabilise en 90ème position 751 753 

nuitées touristiques annuelles. Il convient de 

constater que certaines villes européennes beau-

coup moins peuplées que les pôles de Metz et 

Nancy, conservent pour autant une position pro-

che de ces deux villes dans le classement par nui-

tées touristiques. Ainsi, la ville de Trèves, plus de 

deux fois moins peuplée avec environ 240 000 

habitants au sein de son aire urbaine, se classe en 

103ème position en matière de nuitées touristi-

ques annuelles.  

Deux remarques peuvent en effet être formulées. 

Les villes de Metz et de Nancy considérées sépa-

rément, ne présentent qu’une attractivité limitée, 

peu rayonnante, en particulier à l’échelle de l’Eu-

rope. L’image métropolitaine lorraine est éclipsée 

par la présence, en proximité de la région, de pô-

les à rayonnement beaucoup plus important. Les 

villes de Strasbourg, en 40ème position avec 2 159 

403 nuitées touristiques, et de Lyon, plus éloi-

gnée géographiquement, mais plus rayonnante 
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avec en 25ème position européenne plus de 

3 000 000 nuitées touristiques, comptent parmi 

ces pôles. Il apparaît de plus que la Lorraine pré-

sente deux pôles de poids plus ou moins équiva-

lent en termes d’image, tout au moins pour ce qui 

est du critère des nuitées touristiques. 

Pour autant, il convient également de nous inté-

resser à l’image perçue par les habitants des vil-

les.  

Nous nous sommes pour cela intéressés à des 

sondages.  

Les résultats de l’enquête effectuée par le site 

l’Internaute en juin 2008 placent Metz à la qua-

trième place des villes de plus de 100 000 habi-

tants les plus appréciées par leurs habitants. Nan-

cy, quant à elle, se situe à la vingtième place. Cet-

te enquête permettait de poser aux internautes 

un questionnaire sur leur ville.  

Les deux principales villes sont par conséquent 

sujettes à un décalage entre l’image diffusée et la 

réelle perception de la part des habitants. 

Une métropole se devant de rayonner à l’interna-

tional, il est notamment essentiel de valoriser son 

patrimoine, notamment architectural. Cela a pu 

passer par la réhabilitation de la place Stanislas à 

Nancy, bénéficiant par ailleurs du classement au 

patrimoine mondial de l’humanité de l’UNESCO. 

Le lancement de grands chantiers, tels que ce fut 

le cas, dans une certaine mesure, avec le tram-

way de Nancy mais surtout avec le récent projet 

urbain de l’amphithéâtre, qui abritera le futur 

Centre Pompidou à Metz sont autant d’éléments 

qui participent à l’amélioration de l’image des 

deux principaux pôles lorrains. 

ristique en Lorraine, mais également Vittel ou 

Contrexéville) (Source : CRT 2006). 

La Lorraine dispose d’un patrimoine naturel im-

portant potentiellement susceptible d’attirer une 

clientèle intéressée par tourisme de loisirs et le 

sport de plein air, organisé autour de la vallée de 

la Moselle, du lac de Madine, du plateau de 

Chambley et des Parcs Naturels Régionaux.  

Le tourisme s’organise également autour du pa-

trimoine religieux et militaire : ainsi la cathédrale 

de Metz attire environ 475 000 visiteurs par an, 

l’abbaye des Prémontrés à Pont-à-Mousson 

80 000, de nombreux forts et citadelles sont dis-

séminés sur l’ensemble du territoire. Ce patrimoi-

ne militaire est à compléter par le tourisme lié 

aux dernières guerres, en particulier avec le Cime-

tière Américain de Saint-Avold (100 000 visiteurs) 

et le Centre Mondial de la Paix à Verdun (proche 

des 100 000 visiteurs par an également). 

Il est à noter que deux éléments touristiques 

pourraient être valorisés : d’abord le tourisme 

fluvial sur la Moselle et surtout le patrimoine lié 

aux industries du fer et du charbon, qui furent en 

grande partie le moteur de la prospérité régiona-

le dans le passé. Actuellement, deux sites sont 

ouverts au public : l’écomusée des mines de fer 

de Neufchef (rassemblant 24 000 visiteurs par an) 

et à Petite-Rosselle le musée des mines de char-
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Nous avons précédemment remarqué que les 

deux principaux pôles régionaux ne bénéficiaient 

que d’un tourisme limité, face aux autres villes 

européennes.  

La métropole ne s’appuie cependant pas unique-

ment sur ses grands pôles urbains. Aussi est-il 

important d’amplifier la valorisation du tourisme 

régional, en utilisant un atout lorrain : la diversité 

de ses territoires. 

En effet, en plus du tourisme urbain, la métropole 

lorraine peut compter sur des éléments très di-

vers comme la présence du massif montagneux 

des Vosges (rassemblant environ 1 000 000 de 

nuitées touristiques en 2006, sur 3 500 000 en 

Lorraine), de stations thermales (avec principale-

ment le pôle d’Amnéville en Moselle, attirant à lui 

seul plus de 500 000 visiteurs, faisant de lui avec 

ces offres de loisirs et son zoo le premier site tou-
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bon. 

Le tourisme culturel peut s’appuyer sur de nom-

breux musées (liés à l’art, au patrimoine histori-

que ou encore musées thématiques).  

Mais le grand pôle touristique de Lorraine est 

concentré sur le pôle d’Amnéville, rassemblant de 

très importantes infrastructures de tourisme avec 

un parc zoologique (500 000 entrées), un parc 

d’attraction (Walygator 250 000 entrées) et enfin 

un casino. 

Le tourisme en Lorraine, bien qu’en progression, 

reste cependant limité : 15ème région de destina-

tion des touristes français, la Lorraine attire es-

sentiellement des touristes en provenance d’Ile-

de-France, de Lorraine, d’Alsace, de régions Rhô-

ne-Alpes et Champagne-Ardenne, région globale-

ment proches. Concernant les touristes étrangers 

(provenant principalement du BENELUX et de l’Al-

lemagne), leurs nuitées touristiques ne représen-

tent que 28 % des nuitées. Ces touristes ont sou-

vent pour origine un des pays proches (Pays-Bas, 

Allemagne, Belgique). Cependant l’attractivité 

régionale sera sans doute renforcée par l’arrivée 

du TGV Est, bien qu’il soit encore trop tôt pour 

affirmer cela de manière précise. 

L’événementiel participe nettement au rayonne-

ment métropolitain. Une métropole attractive ne 

se distingue en effet pas uniquement par l’aspect 

matériel de son site, à savoir son bâti et ses 

paysages, mais également par un aspect immaté-

riel, c’est-à-dire l’ensemble de savoir-faire,  qu’ils 

soient sociaux, culturels, scientifiques, économi-

ques, et des réseaux qui la composent. Aussi, les 

grands événements urbains deviennent souvent 

prétextes à la valorisation de l’attractivité de la 

ville dans un contexte de compétition interurbai-

ne accrue. Ils permettent en effet de mettre en 

avant et de développer ce capital immatériel, 

tout en participant à la redéfinition d’une identité 

urbaine en évolution permanente. Ces événe-

ments peuvent prendre des formes variées qui 

vont de la fête sous toutes ses formes, aux festi-

vals, grands événements sportifs, en passant par 

les grands événements internationaux  (G8, 

Luxembourg 2007 Grande Région capitale euro-

péenne de la culture..), jusqu’à la présence d’une 

scène culturelle alternative forte. Le cas de Lille 

permet d’envisager l’impact de tels événements. 

La ville a en effet su redorer son image à travers 

notamment sa candidature à l’accueil des Jeux 
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Olympiques et à son statut de capitale européen-

ne de la culture en 2004. Certes ces deux élé-

ments ne sont pas suffisants pour expliquer l’ac-

croissement de l’attractivité de la métropole lilloi-

se, mais ils ont probablement participé à la reva-

lorisation de son image. 

Pour analyser l’événementiel au sein de l’espace 

métropolitain lorrain nous retiendrons le critère 

du volume annuel de travail des intermittents du 

spectacle en nombre de jour travaillés pour 100 

habitants dans la région. En 2004, celui-ci est de 

2,52 jours. La Lorraine se place ainsi en dernière 

position des régions françaises. Elle est en outre 

loin derrière les autres régions métropolitaines 

qui se détachent du classement. L’Ile-de-France 

arrive en tête avec 14,51 jours travaillés pour 100 

habitants, suivie de la région PACA avec 6,92 

jours travaillés et du Languedoc-Roussillon avec 

6,67 jours. Seule la région Nord-Pas-de-Calais se 

rapproche un peu du profil lorrain avec 3.34 jours 

travaillés, et cela malgré la présence de la métro-

pole lilloise. Globalement, ce sont donc les ré-

gions à forte influence touristique qui ressortent 

de ce classement.  

De même les grands événements lorrains capa-

bles de rassembler un grand nombre de person-

nes se comptent en nombre très limité. Seuls les 

rassemblements internationaux de montgolfières 
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(Mondial Air Ballon à Chamblay les ans et Mon-

golfiades tous les deux ans) se détachent avec 

une fréquentation supérieure à 100 000 person-

nes. Des compétitions de voile ont également lieu 

sur le Lac de Madine. 

Nous pouvons constater à propos de cette don-

née un retard des villes lorraines.  

Il conviendra de prendre en compte l’importance 

des événements et de la culture dans la future 

politique de métropolisation, notamment pour 

développer l’attractivité de la métropole. Dans ce 

contexte, les emplois culturels supérieurs, inter-

venant par exemple lors de résidences d’artistes, 

peuvent être pris en compte et développés. 

Toutefois, la politique événementielle ne doit pas 

être envisagée du seul point de vue réducteur de 

l’image et du rayonnement. L’événement et la 

culture au sens large sont également générateurs 

de lien social et de sentiment d’appartenance à 

une même entité territoriale et ont donc une vi-

sée bien plus vaste. 

  

Ile de France 14,51 

Provence Alpes Cote d'Azur 6,92 

Languedoc Roussillon 6,67 

Midi Pyrénées 6,53 

Rhône Alpes 5,76 

Limousin 5,24 

Alsace 5,23 

Pays de la Loire 5,02 

Aquitaine 4,52 

Auvergne 4,27 

Centre 4,27 

Poitou Charentes 3,97 

Bourgogne  3,88 

Bretagne 3,77 

Franche Comté 3,66 

Picardie 3,55 

Champagne Ardenne 3,51 

Haute Normandie 3,37 

Nord Pas de Calais 3,34 

Basse Normandie 3,11 

Corse 2,87 

Lorraine 2,52 

Source : http://www2.culture.gouv.fr/deps/

telechrg/noec38.pdf 

Source : http://img154.imageshack.us/

img154/6088/03departenrideauod9.jpg 

Mondial Air Ballon de Chambley (54)  volume annuel de travail des intermittents du 

spectacle en nombre de jour travaillés pour 100 

habitants par région  

Compétition de voile à Madine (54 et 55) 

Source : Jean-Christophe Cour, CRL 
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La Lorraine est donc un territoire bénéficiant d’u-

ne attractivité limitée. Souvent associée à un pas-

sé militaire et industriel, elle ne bénéficie pas de 

symboles forts majeurs. De plus, les régions d’Al-

sace et de Champagne-Ardenne voisines, au 

contraire, en disposent, qu’il s’agisse du champa-

gne en lui-même concernant la première ou l’ar-

chitecture, la gastronomie, les paysages ou la 

culture européenne pour la seconde. 

Pourtant, des symboles lorrains existent, comme 

la Croix de Lorraine, reprise par le Général de 

Gaulle en tant que symbole de la France libre ou 

une certaine gastronomie (notamment avec les 

mirabelles, quiches ou macarons). D’autres sym-

boles existent, comme le chardon lorrain ou les 

vignobles, il ne s’agit donc pas de réduire les sym-

boles lorrains à un nombre limité d’entre eux. 

L’architecture n’est pas en reste en considérant 

par exemple la qualité architecturale de la place 

Stanislas, de la Cathédrale de Metz ou du quartier 

« impérial » à Metz.  

Ces éléments présentent un intérêt certain, dans 

une logique de métropolisation visant à atteindre 

un rayonnement à grande échelle. 

Source : http://upload.wikimedia.org/

wikipedia/commons/0/06/

Tarte_aux_mirabelles.jpg 

Tarte aux mirabelles 
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LORRAINELORRAINELORRAINE… … …    

L’enjeu est donc d’améliorer l’image de la Lorraine, 

élément essentiel contribuant au rayonnement global 

d’une éventuelle métropole. Cette idée d’image ne 

doit pas être perçue uniquement comme un élément 

« esthétique » en lien avec le tourisme, mais comme 

un tremplin pour la visibilité du territoire à grande 

échelle.  

Cette visibilité et cette image se véhiculent au niveau 

des individus mais également au niveau du monde 

économique. En effet, l’émergence de métropoles est 

intimement liée à la mondialisation, renforçant coo-

pération mais aussi compétition à l’échelle internatio-

nale. L’enjeu pour la Lorraine pourrait être de miser 

sur l’innovation, autre élément participant au rayon-

nement métropolitain.  Quiche Lorraine 

Source : http://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/

thumb/7/7e/Quiche_Lorraine.jpg/180px-Quiche_Lorraine.jpg 

Source : http://

fr.wikipedia.org/wiki/

Image:Croix_de_Lorraine.png 

La Croix de Lorraine 
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Tendances lourdes : 
- L’image des villes lorraines peu valorisée auprès des Français 

- Le nombre de touristes est relativement bas en Lorraine. 
- Cependant, le tourisme lorrain peut compter sur une large diversité d’activités 

potentielles : hivernal, de bien être, vert, de mémoire militaire, culturel. 

- A priori négatif sur la région : vil les industrielles, sidérurgie, monde ouvrier. 
 

- Les Lorrains sont fiers de leur ville plus que de leur région, du fait du manque d’identité 
régionale. D’où l’image de la région véhiculée n’est pas favorable. 

- La présence de sites voisins plus attractifs crée une certaine concurrence, avec l’Alsace voire 
le Luxembourg. 

- Peu d’événements majeurs à grande échelle ont lieu. 

- L’événementiel d’ampleur est peu marqué en Lorraine par rapport aux autres régions 
françaises. 

- L’attractivité d’une région est dépendante d’un ensemble de savoir-faire et de réseaux qui la 

composent. 
 

Signaux faibles (phénomènes émergents) : 

- L’image de Nancy se renforce : place Stanislas, ville étudiante 
- Ouverture prochaine de Center Parc 
- Hausse du tourisme de remise en forme avec le pôle d’Amnéville. 

- Augmentation récente des nuitées touristiques avec le TGV (cela est déjà ressenti à Nancy) 

- Le Centre Pompidou à Metz pourrait propager une image moderne et dynamique. 
- Le tourisme urbain est plus important, ce qui est à mettre en lien avec le  dynamisme du sillon 

lorrain.  

- Le Luxembourg et la Grande Région sont devenus capitale européenne de la culture en 2007. 

Ruptures : 
- Médiatisation nationale à incidence positive (par exemple avec un événement 

culturel ou sportif de rayonnement national ou européen) ou négative 

(fermeture d’usine) 
 

- Le réchauffement climatique pourrait avoir une incidence défavorable sur le tourisme de 
neige. 

- L’accueil d’un événement majeur de portée européenne pourrait bouleverser les tendances 

actuelles. 

Régulations : 
- Politique de valorisation de l’image commune (au sein de la région avec coopération 

Metz Nancy ou frontalière avec Alsace ou transfrontalier avec le Luxembourg). 
 
 

- La mise en place d’événements régionaux, impliquant dans le même temps plusieurs acteurs, 
pourrait améliorer l’image lorraine. 

- Marketing territorial autour d’une image symbolique. 
- La volonté de créer une image à plus large échelle pourrait provenir des habitants eux-

mêmes. 

 
 
 

Blocages : 
- Jeux de concurrence au sein de la région : entre Metz et Nancy, entre les 

départements 

- Moyens budgétaires  
- Les rivalités politiques s’ajoutent aux rivalités territoriales. 

- Manque de synergie entre les acteurs et habitants des pôles lorrains 
susceptibles de s’allier dans une stratégie globale de développement 
touristique 

- La mémoire est ancrée dans les esprits 

- La Lorraine est sujette à de nombreux c lichés à propos de la météo, des activités, … 
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Il s’agit donc de proposer une campagne publici-

taire valorisant l’ensemble du territoire régional, 

insistant sur la diversité mais en même temps 

l’unité du territoire lorrain. Plus précisément, une 

campagne autour des deux principaux pôles de 

Metz et Nancy ne doit pas se faire de manière 

détachée pour l’une ou l’autre des deux villes, 

toutes deux participant à une amélioration de 

l’image régionale. Cela pourrait passer par la 

création d’une structure de promotion commune, 

telle qu’une agence de tourisme.  

L’image de marque passe également par la quali-

té de l’accueil, ce qui passe par un renforcement 

des services à proximité des sites attractifs, en 

particulier en matière d’hébergement et de res-

tauration. 

Enfin, il convient d’innover, en développant de 

nouvelles formes de tourisme, comme le fluvial 

ou les activités liés au nautisme (voiles…), qui mé-

riteraient de se développer davantage sur la Mo-

selle. En lien avec son passé, la région pourrait 

également choisir de renforcer le tourisme indus-

triel par des circuits ou encore des associations 

avec de l’art contemporain. L’idée est de prendre 

exemple sur les démarches entreprises en Alle-

PPPROPOSITIONSROPOSITIONSROPOSITIONS   
magne, que ce soit à Volklingen (ancienne usine  

sidérurgique sarroise transformée en musée et 

classée au patrimoine mondial de l’Humanité par 

l’UNESCO) ou encore dans la Ruhr, proposant des 

visites culturelles diverses en circuit. 

Une promotion de l’image de coopération trans-

frontalière pourrait également faire affirmer en 

Lorraine l’idée d’une véritable métropole euro-

péenne. Une telle proposition s’associerait avec 

une mise en valeur de la Grande Région. 

A la manière de Lille, le rayonnement métropoli-

tain passe par l’accueil de grands événements 

culturels ou sportifs. L’arrivée du Centre Pompi-

dou participera sans doute à l’amélioration de 

l’image d’une ville mais il convient d’aller plus loin 

en faisant en sorte que l’image d’une entité plus 

large telle que la région soit valorisée. Sans pour 

autant confondre région et métropole, la seconde 

restera incluse dans la première, donc donner 

une image de marque à la métropole passe par 

une valorisation de l’image régionale. 

Enfin, il est important que la Lorraine soit asso-

ciée à des symboles forts et positifs, auquel le 

territoire pourrait s’identifier et être identifié.  

 

A l’horizon 2030, il est donc envisageable de ren-

forcer les atouts régionaux. Le phénomène de 

métropolisation pourrait permettre de réduire les 

divergences et querelles, en développant une 

image commune à plusieurs entités territoriales.  
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La recherche et l’innovation sont intimement 

liées, en permettant l’émergence de filières et de 

produits nouveaux. 

vis-à-vis de la recherche universitaire. 

Cependant, la recherche privée en Lorraine reste 

en marge par rapport à la moyenne nationale. En 

effet, celle-ci n’atteint que 34,5 % de la DIRD 

(Dépense Intérieure en Recherche et Développe-

ment) en Lorraine contre 52,4 % en France. De 

plus, la part des entreprises dans la DIRD appro-

che la barre symbolique des 50%, sans pour au-

tant la dépasser. Dans une certaine mesure, ce 

fait pourrait nuire à l’image de la Lorraine, appa-

raissant comme peu tournée vers l’innovation et 

la recherche des entreprises.  

(Les chiffres de recherche privée sont complé-

mentaires des chiffres de recherche des entrepri-

ses). 

En 2003, les entreprises lorraines ont consacré 

250 millions d’euros à la R&D, soit 0,5% du PIB 

lorrain. Cet indicateur classe la Lorraine au dix-

huitième rang des 22 régions françaises et loin 

derrière la moyenne nationale de 1,4 %. 

Il est également important de préciser que la Lor-

raine est la deuxième région en matière de thèses 

soutenues en France (5,8 thèses soutenues pour 

100 étudiants de 3ème cycle) et qu’elle présente 

de nombreux élèves ingénieurs (7,57 % des effec-

tifs de l’enseignement supérieur en 2002/2003, 

contre 4,63 % en France). Ces bons effectifs cons-

tituent ainsi un potentiel important pour l’innova-

tion. 

La Lorraine est également bien dotée en universi-

tés, avec les sites Paul-Verlaine de Metz (15 000 

étudiants),  l’université Henri-Poincaré de Nancy 

1 (16 500 étudiants) et enfin celle de Nancy 2 (18 

000 étudiants).  

De ces quelques données, nous pouvons déduire 

que la recherche publique, très présente en Lor-

raine, peut s’avérer être un atout fort, dans un 

contexte de collaboration entre laboratoires pu-

blics et entreprises de plus en plus fréquentes. La 

Lorraine affiche également une bonne visibilité 

2.1.2 T2.1.2 T2.1.2 TOURNEROURNEROURNER   LALALA   MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE   VERSVERSVERS   LELELE   
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La Recherche et Développement (R&D) en Lorrai-

ne se caractérise par 7000 emplois. De plus, en 

matière de PIB, les dépenses de R&D sont deux 

fois plus faibles qu’en moyenne nationale. 

Année 2001 2002 2003 2004 

Part de la 

recherche 

publique dans 

la DIRD en 

France 

51 46,3 45,7 47,6 

La recherche publique en France 

Source : INSEE Economie Lorraine n°43 (http://

www.insee.fr/fr/insee_regions/lor/rfc/docs/EL43-

recherche.pdf) 

Lorraine     

Année 2001 2002 2003 2004 

Part de la 
recherche 
publique 

dans la 
DIRD en 
Lorraine 

66,2 66,2 65,8 65,5 

La recherche publique en Lorraine 

SSSTIMULERTIMULERTIMULER   LLL’’’ACTIVITÉACTIVITÉACTIVITÉ   ÉCONOMIQUEÉCONOMIQUEÉCONOMIQUE   ENENEN   DÉVE-DÉVE-DÉVE-

LOPPANTLOPPANTLOPPANT   DESDESDES   FILIÈRESFILIÈRESFILIÈRES   PORTEUSESPORTEUSESPORTEUSES   

Comme nous l’avons vu précédemment, les en-

treprises participent peu à la recherche et au dé-

veloppement. Cependant, récemment se sont 

créées de nombreuses entreprises tournées vers 

l’innovation avec un taux de création d’entrepri-

ses innovantes de 16,6% en 2004 (chiffre supé-

rieur à celui de la moyenne nationale de valeur 

15,5%). Ces entreprises innovantes concernent 

les secteurs des technologies de l’information et 

de la communication, de la pharmacie, de la bio-

technologie et des nouveaux matériaux. Cela a 

permis à la région d’atteindre un niveau honora-

ble en la matière par rapport aux autres régions 
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françaises.  

Dans une optique de rayonnement de la métro-

pole lorraine, c’est la spécialisation autour de cer-

taines filières qui reste à développer. En effet, 

nous pouvons constater :    

• d’abord que le nombre de brevets déposés 

en Lorraine est faible (197 brevets déposés 

en 2005 par voie nationale, sur près de 

8000 de la part de la France de Province).  

• De plus, la Lorraine a tendance à se spécia-

liser dans la consommation des ménages, 

avec des coefficients de spécialisation éco-

nomique de 2 dans l’industrie des biens 

intermédiaires et de 1,3 dans l’industrie 

des biens de consommation. En revanche, 

la recherche dans le domaine des hautes 

technologies (chimie, pharmacie, électroni-

que) est quasi-inexistante en Lorraine. En 

effet ces secteurs ne concernent que 3 % 

des dépenses de Recherche et Développe-

ment en 2003, contre 45 % au niveau natio-

nal.  

 

 

 

 

domaines variés de l’automobile, la mécanique, 

l’énergie, le papier-carton, le bois et le textile. Ils 

doivent renforcer les liens entre unités de recher-

che (publique comme privée), de formation, et 

les entreprises. 

La Lorraine présente des atouts indéniables vis-à-

vis de la sidérurgie. Des recherches innovantes 

sont menées dans ce secteur dont l’intensité 

technologique est dite intermédiaire au regard de 

la part des emplois consacrés à la R&D. Ainsi, le 

pôle de Maizières-lès-Metz, ARCELOR RESEARCH, 

le centre de R&D du GROUPE ARCELOR-MITTAL, 

représente le plus important potentiel de recher-

che acier en Europe, avec près de 500 personnes. 

Enfin, le centre de recherche d’ASCOMÉTAL, spé-

cialisé dans les aciers spéciaux, est implanté à 

Hagondange. 

Globalement, l’innovation est encore fragile en 

Lorraine, malgré un boom récent. Il s’agit donc 

d’ancrer ces bons résultats récents dans le temps. 

L’enjeu est donc de créer des liens plus forts en-

tre recherche, formation et entreprises pour 

mieux comprendre les besoins de chacun et ga-

rantir l’émergence de filières porteuses et visibles 

pour la région à plus grande échelle.  

Cela correspond au rôle des CRITT (associations 

loi 1901 au service des PME/PMI rassemblant, par 

• En outre, changer l’image de la Lorraine, 

traditionnellement industrielle, passe par la 

poursuite de la tertiarisation de l’écono-

mie. Cette reconversion est enclenchée 

depuis longtemps, mais à l’heure actuelle 

la Lorraine présente toujours une popula-

tion ouvrière plus nombreuse qu’au niveau 

national (un tiers en Lorraine contre un 

quart au niveau national).  

Ce changement d’image ne doit cependant pas se 

détacher des activités traditionnelles fonction-

nant toujours dans la région, comme la sidérur-

gie. Il doit également intégrer la pluriactivité.  

Ainsi, des soutiens à l’innovation existent notam-

ment avec les deux pôles de compétitivité ainsi 

que les nombreux CRITT. 

A Metz, le MIPI (Matériaux Innovants et Produits 

Intelligents),  est  le 16ème pôle national en 2006 

(classement de l’Agence Nationale de la Recher-

che). Il est tourné vers les matériaux et la sidérur-

gie et compte 82 entreprises dont 67 PME.  

Le pôle Fibres Grand Est, quant à lui, est tourné 

vers le bois, les composites, le papier, et le textile. 

Il se situe au Sud de la région, à Epinal, et regrou-

pe 88 entreprises dont 56 PME.  

Ces deux pôles devront permettre à la Lorraine 

d’accroître sa visibilité au niveau national dans les 

(Source : Economie Lorraine n°43, http://

www.insee.fr/fr/insee_regions/lor/rfc/

docs/EL43-recherche.pdf) 
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secteur, des représentants des milieux indus-

triels, universitaires et de la recherche.), et l’uti-

lisation de clusters, regroupements d’entrepri-

ses du même secteur, contribue aussi au renfor-

cement de cette stratégie. 

Comme le montre la carte suivante, les ressour-

ces technologiques sont essentiellement locali-

sées au niveau du sillon lorrain et tout particu-

lièrement au niveau du pôle de Nancy. Celui-ci 

concentre en effet un grand nombre de CRITT et 

accueillera le futur PRES lorrain. Metz est égale-

ment bien dotée, mais c’est surtout le déséquili-

bre avec le reste du territoire qui est à consta-

ter. 

Pour autant, s’appuyer sur les différentes res-

sources des territoires permettrait à la Lorraine 

d’affirmer la diversité de son économie. 
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A l’heure actuelle, la Lorraine dispose d’une ima-

ge essentiellement industrielle. Pourtant, dans le 

passé, en parallèle de la reconversion industrielle 

émergea la volonté de faire évoluer cette image. 

Les industries sont aujourd’hui toujours présentes 

en Lorraine, et il paraît peu judicieux de renier un 

passé qui un temps fut nécessaire à la France en-

tière et fit de la Lorraine une région prospère. 

L’enjeu est donc de concilier activité industrielle 

et gestion équilibrée des ressources, et cela au 

moyen de projets phares. La notion de durabilité 

qui devrait faire partie intégrante de l’image de la 

région est également liée à des préoccupations 

environnementales, la Lorraine étant la première 

région émettrice de CO2 par habitant en France.  

Ainsi, pour orienter l’exploitation des ressources 

vers une protection de l’environnement, citons 

quelques actions déjà en projet voire réalisées :  

• L’innovation au niveau d’activités polluan-

tes : le groupe Arcelor-Mittal vient en effet 

de lancer l’idée d’un projet de station-

captage du CO2 à Florange, ce qui permet-

trait à ce site de devenir une référence 

mondiale.  

• Suite au Grenelle de l’Environnement, le 

rapport Attali a proposé la mise en place de 

dix Ecopolis, villes devant compter au 

moins 50.000 habitants, intégrant des bâti-

ments HQE (haute qualité environnemen-

tale) et utilisant les nouvelles technologies 

de communication, et garantissant avec 

une mixité sociale. La Lorraine s’est décla-

rée intéressée à l’un des 10 Ecopolis pour 

le projet en cours d’Alzette Belval 2015. 

• Le projet luxembourgeois de Belval offre un 

exemple de changement d’image en réha-

bilitant de nombreuses friches industrielles. 

Le côté lorrain est marqué par les ancien-

nes activités sidérurgiques et les actuelles 

friches industrielles. Le travail de dépollu-

tion n’étant pas encore achevé, la volonté 

de proposer un projet complémentaire à 

celui du Luxembourg pourrait permettre 

d’accélérer le travail de réhabilitation.   

• On peut signaler à ce propos que le travail 

de l’EPFL (Etablissement Public Foncier de 

Lorraine) et du Conseil Régional de Lorraine 

depuis 1973 a permis la dépollution et la 

réhabilitation de nombreux espaces dégra-

dés en Lorraine. Ce travail continue tou-

jours, et est en accord avec la volonté d’at-

teindre une image durable. 

• Enfin, même s’il ne s’agit que d’une annon-

ce lancée début 2008 par le Président du 

Conseil Régional, la volonté de réalisation 

d’un Ecopôle (c’est-à-dire un pôle de com-

pétitivité écologique misant sur les clusters 

d’entreprises) par la région est affichée. 

Cela renforce l’idée de proposer une image 

durable en Lorraine. 

Dans de nombreux domaines, la Lorraine présen-

te un certain potentiel du fait de ses ressources et 

de sa position stratégique en Europe. 

Prenons l’exemple de l’énergie : actuellement la 

Lorraine produit 8,6 % de l’électricité totale en 

France. Elle fait partie des 5 premières régions 

productrices d’électricité. Celle-ci est surtout ob-

tenue par voie thermique au niveau des centrales 

de la Maxe, Blénod-les-Pont-à-Mousson et Riche-

mont : elles consomment principalement du char-

bon (le tiers de la consommation française est 

utilisé en Lorraine), mais également du gaz de 

hauts-fourneaux et de four à coke. 

Cette situation est un atout pour la région. La Lor-

raine peut en effet se présenter comme un vérita-

ble carrefour énergétique à l’échelle européenne, 

puisque ses exportations d’électricité sont essen-

Source : http://fig-st-die.education.fr/actes/

actes_2007/auburtin/article.htm) 
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tiellement concentrées sur l’Allemagne (30 % des 

exportations d’électricité lorraine), mais aussi 

vers la Belgique et le Luxembourg. Les énergies 

renouvelables, quant à elles, ne sont pas assez 

exploitées. Pourtant des potentiels existent en 

matière d’éolien ou d’énergie solaire, comme le 

montre la carte ci-contre. En particulier au Sud 

Est, dans les Vosges, le potentiel éolien semble 

très développé. Pour autant ces modes de pro-

duction ne sont qu’à un état d’émergence. Rap-

pelons enfin que la production lorraine en bois 

atteint 10 % du niveau national. Cette ressource 

peut être elle aussi exploitée dans le domaine de 

l’énergie. 

La visibilité de la région est donc une réalité, que 

la métropolisation devra renforcer. Cependant, 

l’enjeu est également d’afficher une image dura-

ble basée sur une diversification de la production.  

Le potentiel éolien en Lorraine 
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Tendances lourdes : 

 
- La Lorraine continue sa reconversion. 

- Mais elle reste une région essentiellement industrielle. 
- La recherche privée reste fragile (DIRD et effectifs) par rapport à la 

moyenne nationale.  

- En revanche la recherche publique est dynamique 
 

 

 
- Les aides à la recherche nombreuses : soutien à la création d’entreprises 

innovantes, transfert de compétences…  
- Création de nombreuses entreprises innovantes en Lorraine. 

- La Lorraine reste forte dans certains domaines, comme l’énergie. 

 

Signaux faibles (phénomènes émergents) 

 

- Le partenariat universitaire se développe : une association entre les 

universités de Metz et Nancy s’est mise en place afin de participer au Plan 

Opération Campus lancé par l’Etat. 

- La mise en place du PRES lorrain est également envisagée.  

 

 

 

 

- Un risque de concurrence ou de coopération avec la future université du 

Luxembourg à Belval est à envisager. Ce pôle attirera vraisemblablement de 

nombreuses entreprises innovantes. 

- L’innovation en lien avec le développement durable émerge : captage du CO2, 

annonces d’écopôles… 

 

Ruptures 

 

- Une baisse radicale du nombre d’étudiants en Lorraine serait dommageable. 

- L’implantation d’un pôle sur décision de l’Etat en Lorraine aurait des 

répercussions au niveau du territoire régional. 

 

 

 

- Une crise énergétique soudaine aurait une incidence négative sur l’économie 

régionale. 

  

Régulations 

 

- Une coopération universitaire transfrontalière renforcée pourrait assurer une 

meilleure visibilité de l’enseignement supérieur en Lorraine.   

- Un renforcement des coopérations entre universités et entreprises serait 

bénéfique notamment à travers les centres de recherches. 

 

 

 

- Assurance d’une meilleure visibilité des coopérations entre public et privé pour 

les entreprises. 

 

- Développement de clusters d’entreprises tournées vers l’environnement, en lien 

avec le développement durable. 

Blocages 

 

- Moyens financiers : ils peuvent empêcher une action à grande échelle de se 

monter. 

 

 

 

- « Brain drain » (ou fuite des cerveaux) : les territoires voisins pourraient devenir 

plus compétitifs et novateurs en matière de recherche. 
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PPPROPOSITIONSROPOSITIONSROPOSITIONS   

La métropole lorraine doit être construite dans le 

cadre d’une économie tertiaire mondialisée. Ain-

si, il s’agit de renforcer l’attractivité du territoire 

pour les entreprises innovantes. Cela peut s’ef-

fectuer par d’une part un renforcement des coo-

pérations entre public et privé, via le soutien aux 

clusters d’entreprises, mais également par une 

ouverture sur le transfrontalier.  

La recherche publique en Lorraine demeure un 

atout, qu’il convient de renforcer en développant 

des partenariats forts avec les universités fronta-

lières. 

Il convient que dans le cadre de la métropolisa-

tion, la Lorraine puisse affirmer sa capacité d’in-

novation mais également d’adaptation aux nou-

velles filières porteuses. Ainsi, une communica-

tion forte autour de l’action innovante en matiè-

re de durabilité de certaines entreprises doit être 

développée. En parallèle, il s’agit de continuer à 

affirmer un atout industriel combiné à des clus-

ters tournés vers le développement durable 

(écopôles, …).  

 

 

 

Toutes les activités devraient s’organiser de ma-

nière complémentaire entre acteurs de la recher-

che (qui seront réunis autour du futur PRES lor-

rain), de la santé également (CHU) et des entre-

prises, au moyen des CRITT notamment. 

Ainsi, la métropolisation pourrait permettre à 

horizon 2030 de structurer de manière intelligi-

ble et efficace les différentes filières, depuis la 

recherche universitaire jusqu’aux entreprises. 

Elle permettrait ainsi des adéquations renforcées 

dans les différents secteurs, assurant ainsi une 

économie diversifiée et moderne au territoire 

lorrain. 
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2.1.3 C2.1.3 C2.1.3 CONNECTERONNECTERONNECTER   LALALA   MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE   LOR-LOR-LOR-

RAINERAINERAINE   AUXAUXAUX   AUTRESAUTRESAUTRES   GRANDESGRANDESGRANDES                                                                                 

MÉTROPOLESMÉTROPOLESMÉTROPOLES   

 Les échanges avec les autres métropoles consti-

tuent un élément majeur du rayonnement métro-

politain. Ainsi, la métropole étant inscrite dans 

une logique mondialisée de compétitivité interna-

tionale, le processus de métropolisation lorrain se 

doit d’améliorer les échanges avec d’autres 

grands pôles à l’échelle internationale. 

FFFAVORISERAVORISERAVORISER   LESLESLES   LIAISONSLIAISONSLIAISONS   VERSVERSVERS   LESLESLES   AUTRESAUTRESAUTRES                     

MÉTROPOLESMÉTROPOLESMÉTROPOLES   

 Les échanges avec les autres métropoles consti-

tuent un élément majeur du rayonnement métro-

politain. Ainsi, la métropole étant inscrite dans 

une logique mondialisée de compétitivité interna-

tionale, le processus de métropolisation lorrain se 

doit d’améliorer les échanges avec d’autres 

grands pôles à l’échelle internationale. 

 

Cette analyse permet d’évaluer la connexion de la 

Lorraine aux autres métropoles. Elle permet de 

déterminer, selon les destinations, le meilleur 

moyen de transport permettant de relier la Lor-

raine aux autres métropoles. Ainsi, nous avons 

établi la méthode de cette analyse à partir des 

sites viamichelin et easyvol et des horaires de la 

SNCF et de l’aéroport Metz-Nancy-Lorraine.  

 

Le point de départ  destinations est soit le centre 

de Metz, soit le centre de Nancy, soit une infras-

tructure commune. 

 

méthode: les temps sont définis par l 'entrée (Metz Nancy ou infrastructure)    
 route    train   Avion   
 distance temps prix  nombre par 

jour 
durée 
minimum 

prix nb vol 
régulier 

prix  

Paris 310 3h50 68€  10 + 3 1h24 33€     
Strasbourg 150 1h40 34€  11 + 7 1h20 22€     
Lyon 405 3h40 89€  10 + 6 3h55 50€ 3 2h 310€  
Marseille 717 6h25 150€  10 + 2 5h30 - 5h 85€ 2 3h 374€  

(120€ 15 j avt) 
Nantes 756 6h54 150€  10 + 1 4h 40 - 4h15 64€ 3 3h 440€  
Franc fort  250 2h30 38€  5 + 1 3h11 - 2h48 43€ 2 4h 270€  
Bordeaux 894 8h22 190€  8 + 3 5h25 66€ 3 3h 450€  
Londres 575 7h05 250€  7 5h10 240€ 2 4h 230€  
Bruxelles 275 2h50 42€  6 3h20 46€ 2 4h 800€  
Berlin 790 7h21 115€  3 10h 172€ 2 5h 700€  

Connexions  entre Metz, Nancy et les grandes métropoles françaises et européennes 

Source : Sites Internet de la SNCF, de l’aéroport Metz-Nancy Lorraine, viamichelin et easyvol 

 

Enfin, en matière de fréquence, sont considérées 

comme pertinentes les offres ayant moins d’une 

heure d’écart avec le temps minimal de parcours. 

Les résultats sont répertoriés dans le tableau sui-

vant et apparaissent également sur la carte : 
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Bien que géographiquement au centre de gran-

des métropoles européennes, l’accessibilité vers 

celles-ci depuis la Lorraine présente de fortes dis-

parités. Les temps de parcours dépendent essen-

tiellement des différents moyens de transport 

disponibles.  

Vers la France tout d’abord, c’est le train qui 

paraît le moyen de communication le plus adapté 

(la plupart du temps moins cher et  plus rapide). 

La France est équipée d’un bon réseau routier et 

autoroutier mais certains grands axes rapides 

sont gérés par des sociétés privées et sont donc 

payants.  

L’arrivée récente du TGV Est Européen privilégie 

encore plus le train, permettant de relier la Lor-

raine à Paris en un temps très réduit (1h24 pour 

effectuer Paris Metz ou Paris Nancy). Cependant, 

le nombre de trains étant limité et la demande 

étant importante, les prix restent élevés et le ré-

seau perd de ses avantages, imposant parfois, 

lors des périodes de pointe, une correspondance 

supplémentaire vers une autre ville du sillon. Plus 

précisément, des trains parfois complets en gare 

de l’Est imposent d’effectuer le trajet Paris Metz 

en passant par Nancy et en effectuant une corres-

pondance avec le réseau TER Métrolor.  

Les autres villes françaises sont bien desservies 

depuis la Lorraine. Cependant la quasi-totalité 
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des trajets nécessite un changement à Paris, ce 

qui conditionne la fréquence et produit un report 

modal d’une heure environ. Strasbourg, ville pour 

laquelle la liaison est directe, constitue néan-

moins une exception. De plus la correspondance 

à Paris Est optimisé en direction de Lyon, la fré-

quence de TGV entre ces deux villes étant parti-

culièrement importante. 

En théorie, l’arrivée du TGV et de la gare Lorraine 

TGV a permis de rapprocher la métropole lorraine 

de nombreuses villes françaises. L’offre de la nou-

velle gare est cependant peu avantageuse avec 

seulement une liaison directe par jour vers Nan-

tes ou Bordeaux et un accès difficile (pas de 

connexion avec le réseau ferroviaire TER cf : carte 

réseau ferré).  

La future gare de Vandières qui sera construite à 

la croisée de la LGV Est et du Sillon lorrain per-

mettra une véritable interconnexion fer-fer et 

probablement d’assurer un cadencement plus 

important vers les villes de provinces en captant 

un plus grand nombre d’utilisateurs. 

Pour les autres villes européennes, la situation 

diffère. La connexion en train depuis la Lorraine 

n’est pas optimisée vers la Belgique et l’Allema-

gne. Le train présente en effet des durées de tra-

jet très élevées et peu compétitives face aux dé-

placements par route. Cette situation peut en 

partie s’expliquer par le fait que les autoroutes 

belges et allemandes sont gratuites pour les voya-

geurs, contrairement aux françaises. Les 

connexions ferroviaires avec les autres métropo-

les européennes peuvent par ailleurs constituer 

une opportunité importante de développement. 

En effet, malgré l’ouverture des frontières, l’har-

monisation des correspondances avec l’étranger 

n’est pas optimale. 

L’aérien ne présente pas de grand avantage à être 

utilisé, puisqu’il présente un prix très élevé et un 

gain de temps assez faible. On peut donc en 

conclure qu’il ne correspond qu’à un public exi-

geant ou à des destinations très spécifiques com-

me Londres. Cependant, il peut permettre à des 

hommes d’affaire d’effectuer un aller-retour rapi-

de dans une journée. En plus d’être peu concur-

rentiel, l’avion reste peu avantageux en Lorraine 

du fait d’une concurrence forte des aéroports de 

Luxembourg voire de Francfort, qui présentent 

des destinations plus nombreuses et un service 

de low cost. La région lorraine, quant à elle, a un 

temps participé au développement du low cost, 

mais a décidé de ne plus participer à la mise en 

place de telles opérations.  

Il est nécessaire de tenir compte de la perspective 

à plus longue échéance. En effet, les moyens de 

transports étant intimement liés aux dépenses 

énergétiques, comme le montre le tableau sui-

vant, les résultats obtenus par calculs actuels 

pourraient évoluer.  

eco comparateur  

type Energie (kep) CO2 (kg) 

voiture (diesel) 21 70 

avion 33 102 

train 4 7 

tgv 3,5  4 

Eco comparateur entre les différents modes de transport 

Source : voyages-sncf.com/ecocomparateur   

Globalement, les prix des transports augmen-

tent avec les dépenses énergétiques. Là encore, 

la mise en place de réseaux ferrés transfronta-

liers de qualité est une nécessité.  

FFFAIREAIREAIRE   DEDEDE   LALALA   MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE   LORRAINELORRAINELORRAINE   UNUNUN   CAR-CAR-CAR-

REFOURREFOURREFOUR   EUROPÉENEUROPÉENEUROPÉEN   DDD’’’ÉCHANGESÉCHANGESÉCHANGES   DEDEDE                                                   

MARCHANDISESMARCHANDISESMARCHANDISES      

La Lorraine dispose d’infrastructures de qualité, 

dues à l’histoire industrielle de cette région. 

Ainsi, le ferroviaire tout particulièrement est 

très développé du fait des anciennes activités 

minières et sidérurgiques. La Lorraine bénéficie 

par ailleurs d’une place géographique favorable 

en étant localisée sur un corridor Nord Sud.  
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Ce réseau ferroviaire est très utilisé pour le FRET 

qui couvre plus de 40 % des déplacements, sur 

des distances de plus de 500 kilomètres, sur un 

axe Benelux vers le Bassin Méditerranéen. 

Ce transport concerne essentiellement des pro-

duits issus de la sidérurgie, quelques minerais, 

engrais, produits agricoles (c’est-à-dire les pondé-

reux à grande distance). 

De plus à ce réseau ferroviaire s’ajoute la voie 

d’eau. La Moselle est en effet ouverte vers le Rhin 

et l’Europe du Nord. Elle a par ailleurs été mise en 

grand gabarit, ce qui optimise le transport sur 

cette rivière. Les flux des marchandises par le 

fluvial sont bien intégrés dans le contexte du 

transport européen. « Le réseau fluvial lorrain, 

avec 154 km de voies au gabarit international 

sur la Moselle, occupe une part importante du 

réseau fluvial français ». Les échanges fluviaux 

de marchandises en Lorraine se font essentiel-

lement vers l’étranger, en particulier vers les 

Pays-Bas (53% des échanges fluviaux interna-

tionaux), l’Allemagne (22%) et la Belgique 

(18%). Le fluvial représente 25 % des imports-

exports en Lorraine, et 10 Millions de Tonnes 

sont transportées par an sur la Moselle. Des 

minerais et du charbon sont importés, des cé-

réales exportées vers le Rhin et le reste de l’Al-

lemagne puis vers Rotterdam. En Lorraine il 

existe 4 ports publics  (Thionville – Illan-

ge, Nouveau Port de Metz, Metz – Mazerolle, 

Frouard-Nancy). 

La Lorraine bénéficie d’une bonne situation vis-

à-vis de l’intermodalité et des centres logisti-

ques. 

Pour autant, la situation en matière d’échanges 

de marchandises est également soumise à des 

défauts importants. 

D’une part, l’activité logistique est en perte de 

vitesse, plusieurs sites ont été fermés en Lor-

raine (à savoir les chantiers combinés de 

Champigneulles, Blainville et le site du Sablon à 

Metz). D’autre part l’activité conteneurs en 

Lorraine par rail et voie navigable  est totale-

ment absente. 

Avec l’augmentation des coûts pétroliers, il est 

possible d’imaginer une reprise de cette activi-

té, qui permettrait de diminuer considérable-

ment le transport par camions sur l’axe auto-

routier du Sillon. 

Enfin, l’activité FRET ferroviaire a chuté de 20 

% entre 2001 et 2006 en France, passant de 50 

à 40 milliards de tonnes. Cette situation est 

d’autant plus inquiétante que l’activité FRET a 

augmenté significativement durant la même 

période en Allemagne (+19 %), en Grande Bre-

tagne (+13,5 %) et aux Pays-Bas (+ 30 %) 

Les échanges entre Nord et Sud européens par 

train comme par route sont également soumis 

à des phénomènes probables de saturation. 

Ainsi, il a été aménagé un itinéraire fret alter-

natif à l’Ouest du sillon (Longwy-Toul). Cepen-

dant, les trains passent toujours au niveau du 

Sillon du fait de la gare de Woippy (un des trois 

plus grands hubs nationaux) et de l’économie 

du Sillon. L’autoroute A31, elle-aussi axe Nord-

Sud privilégié, est très empruntée pour effec-

tuer les transports de marchandises. 

 

Surface logistique  (garantissant les échanges de marchandi-

ses) en Lorraine 
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La Lorraine dispose donc d’une position stratégi-

que qu’il convient de renforcer. Cette situation 

est un atout indéniable dans la construction d’u-

ne métropole. Cependant, la gestion de flux de 

personnes comme de marchandises trop impor-

tants est une difficulté majeure des espaces mé-

tropolitains. La construction d’une métropole 

équilibrée devra permettre un bon achemine-

ment de ces flux.  
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Tendances lourdes : 

 
- Le nombre de voyageurs transfrontaliers reste en augmentation 

- La prix du pétrole est en hausse continuelle.  
- Les énergies renouvelables sont en développement croissant. 

- Le réseau TGV est en plein essor en France 

 

 

- Les échanges avec Paris augmentent avec le TGV et l’augmentation des passagers TER 
est continuelle (10 % par an). 

- Le commerce de conteneurs est une réalité internationale. 
- La reconversion industrielle est continuelle en Lorraine. 

- Le transport de marchandises comme de personnes est inclus dans le phénomène de la 

mondialisation. 
- La gestion des transports s’effectue dans un contexte de décentralisation progressive. 

 

 

Signaux faibles (phénomènes émergents) 

 

- Création de nouveaux modes de transport (type voitures électriques) indépendant 

totalement ou partiellement du pétrole. 

- Augmentation progressive de l’utilisation des biocarburants. 

- Harmonisation des correspondances en train aux frontières. 

 

 

 

- L’ouverture de la SNCF à la concurrence est déjà une réalité partielle. 

- Le développement du FRET ferroviaire grande vitesse peut être envisagé, notamment au niveau 

du site de Louvigny (actuelle gare de Lorraine TGV). 

- Le Rhin est encombré et tend vers la saturation à long terme. 

- Utilisation de la Moselle pour transporter les marchandises. 

- Développement de l’intermodalité Fluvial / Route / Train au niveau de plateformes. 

- Développement d’un canal Saône Moselle. 

 

Ruptures 

 

- La saturation des réseaux routiers comme ferroviaires (FRET comme classiques) risque 

d’être atteinte. 

- Crise pétrolière majeure modifiant radicalement les comportements. 

 

 

 

- Une crise mondiale conduirait à la diminution fondamentale des échanges internationaux. 

 

Régulations 

 

- De nouvelles infrastructures pourraient lutter contre les saturations. 

- L’augmentation de la capacité des trains pourra également permettre une meilleure 

gestion du trafic.  

 

 

- Des régulations de trafic en fonction des horaires de travail pourraient être rendues possibles. 

- Des subventions pour certains types de transport peuvent être envisagées.  

Blocages 

 

- La gestion transfrontalière des moyens de transport reste une difficulté. 

 

 

 

- Budget limité pour la région  

- Le jeu d’acteurs complexe créé des conflits d’intérêt quant à la localisation des infrastructures. 

- Les stratégies régionales ne permettent qu’une régulation de la loi du marché. 
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La métropolisation permet de renforcer les 

échanges internationaux, en renforçant la notion 

de carrefour. Avec l’arrivée du TGV Est, les échan-

ges de personnes ont pu être renforcés, mais 

pour autant il convient de soutenir la mise en pla-

ce de la future phase 2 de cette ligne qui permet-

tra à la Lorraine de se tourner davantage vers 

l’Est.  

L’arrivée du TGV est une grande opportunité vis-à

-vis des grandes tendances actuelles. Ainsi, ce 

moyen de transport efficace et rapide devrait de-

venir encore plus compétitif par rapport à d’au-

tres moyens de déplacements à l’horizon 2025. 

La métropole lorraine pourrait également devenir 

un véritable carrefour multidirectionnel en s’inté-

grant dans une dynamique de trains à grande vi-

tesse orientés vers le Nord, et notamment vers 

l’Allemagne, les Pays-Bas et la Belgique, et vers le 

Sud, en se raccrochant vers Dijon au TGV Médi-

terranée. 

En parallèle, le soutien aux pôles d’échanges mul-

timodaux doit être affirmé. Il est par ailleurs es-

sentiel de garantir l’aspect compétitif du FRET et 

des réseaux fluviaux par rapport aux transports 

de camions au niveau des réseaux routiers, dont 

la limitation du trafic devrait devenir une réalité 

progressive (par un système de taxes par exem-

PPPROPOSITIONSROPOSITIONSROPOSITIONS   
ple). A l’inverse, la subvention à l’utilisation du 

FRET pourrait être envisagée. 

Il est par ailleurs fondamental de soutenir le dé-

veloppement des réseaux fluviaux, que ce soit par 

la concrétisation du projet de canal Saône Mosel-

le ou par un agrandissement des capacités pour 

les bateaux notamment à partir de Pont-à-

Mousson. 

Ainsi, en tenant compte des tendances, la métro-

pole Lorraine pourra s’affirmer comme un vérita-

ble carrefour d’échanges adapté. Il s’agit pour 

atteindre cet objectif d’utiliser toutes les oppor-

tunités existantes. 

 

 

A travers cet objectif, nous avons souhaité analy-

ser les éléments qui pouvaient permettre un 

meilleur rayonnement de la Lorraine. Celui-ci est 

en effet indispensable pour que le territoire ne 

constitue pas qu’une terre de passage mais un 

véritable pôle à la fois attracteur et diffuseur, au-

tant pour les personnes que pour les entreprises. 

Des éléments comme l’innovation, l’image ou 

encore la connectivité, sont des éléments phare 

du rayonnement d’un territoire. La Lorraine est 

toujours aujourd’hui le siège d’une image indus-

trielle, et l’innovation ne prend son essor que 

maintenant. 

Par ailleurs, la connectivité du territoire est très 

liée aux éléments cités précédemment, pour l’ac-

cueil des flux et des marchandises en Lorraine. 

 Il est maintenant nécessaire de se pencher da-

vantage sur l’organisation du territoire. 
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La métropolisation a pour objectif d’organiser au 

mieux le territoire, de le structurer à différentes 

échelles pour améliorer sa fonctionnalité, cela 

entre des pôles principaux et des pôles relais. Au-

jourd’hui, la Lorraine est sujette à d’importantes 

disparités territoriales, elle est également soumi-

se à des phénomènes extérieurs de plus en plus 

marquants comme le travail transfrontalier. 

Il est donc nécessaire d’intégrer les différentes 

dynamiques territoriales dans le processus de 

métropolisation. 
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Atteindre une qualité de vie optimale n’est pas 

chose aisée lors du processus de métropolisation. 

Ainsi, nombre de métropoles connaissent des 

difficultés liées à la gestion des transports, impli-

quant des pertes de temps dans les congestions 

et des pics de pollution. La métropole doit ainsi se 

construire de manière équilibrée, en prenant vé-

ritablement en compte cette notion de qualité de 

vie.  

RRRÉDUIREÉDUIREÉDUIRE   LESLESLES   BESOINSBESOINSBESOINS   DEDEDE   DÉPLACEMENTSDÉPLACEMENTSDÉPLACEMENTS   ETETET   

AMÉLIORERAMÉLIORERAMÉLIORER   LLL’’’ORGANISATIONORGANISATIONORGANISATION   DESDESDES   TRANSPORTSTRANSPORTSTRANSPORTS   

La question des déplacements au sein de la mé-

tropole est primordiale : en effet la métropole en 

tant que pôle à la fois d’attraction et de diffusion 

peut être aisément sujette à des problèmes de 

déplacements. Les distances se trouvant rallon-

gées, une question de fonctionnalité se pose, 

mais également un lien fort avec la notion de 

qualité de vie en ressort. Ainsi, le temps passé 

dans les transports ainsi que la pollution due aux 

déplacements automobiles peuvent conduire à 

une métropole certes dynamique mais désorgani-

sée et surtout invivable. L’enjeu vise donc à assu-

rer de meilleures connexions entre les différents 

pôles. Notons que la gestion des déplacements 

s’envisage à plusieurs niveaux : un premier niveau 

consiste à gérer les déplacements domicile-travail 

de manière optimale, en améliorant notamment 

les trafics TER, tandis qu’un deuxième niveau 

consiste à stratégiquement organiser l’espace 

afin, à terme, d’atteindre un espace structuré 

autour de pôles forts mais aussi de pôles intermé-

diaires, permettant de limiter les déséquilibres 

régionaux et ainsi de limiter certains déplace-

ments. 

A l’heure actuelle, plusieurs problèmes de satura-

tion de réseaux se posent, sur route comme sur 

rail, et en particulier sur des zones géographiques 

précises, à savoir le sillon lorrain et son prolonge-

ment jusqu’au Luxembourg. Ainsi, l’axe A31, tra-

versant le sillon du Nord au Sud, est le plus 

concerné par une fréquentation très élevée, avec 

des pics atteignant 100 000 véhicules par jour 

entre Metz et Thionville et près de 90 000 entre 

Metz et Nancy*. De même, les trains sont beau-

coup utilisés, et la fréquentation des TER est en 

augmentation (10 % de part modale en plus cha-

que année). Cependant, du fait de l’impossibilité 

physique d’augmenter de manière radicale le ca-

dencement des trains (la vallée de la Moselle ne 

pouvant pas accueillir de voie supplémentaire et 

un cadencement plus important étant difficile-

ment possible à mettre en place), des problèmes 

de gestion des réseaux à court et long terme se 

posent.  

Nous pouvons tenter de comprendre les dynami-

ques des déplacements domicile travail en Lorrai-

ne.  

*Source : DRE Lorraine, 2006  
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Ces déplacements sont concentrés dans le Sillon 

lorrain, en particulier entre Metz et Thionville. 

Globalement les échanges entre villes du sillon 

sont nombreux et peuvent expliquer les phéno-

mènes d’encombrement dans les transports. Les 

déplacements vers le Luxembourg sont égale-

ment très nombreux, le Grand Duché accueillant 

un nombre très conséquent de travailleurs trans-

frontaliers. La carte fait en réalité peu apparaître 

ce phénomène, qui pose des problèmes de trans-

port et de circulation dans plusieurs secteurs, de-

puis Metz jusqu’à Longwy. 

Le processus de métropolisation se devra de ré-

duire les besoins en déplacements, en assurant 

l’existence de pôles principaux et secondaires 

capables d’organiser de façon optimale une adé-

quation entre espaces de vie et de travail. 
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PPPROMOUVOIRROMOUVOIRROMOUVOIR   LALALA   QUALITÉQUALITÉQUALITÉ   URBAINEURBAINEURBAINE   

L’analyse précédente a révélé l’existence de pôles 

attracteurs, localisés en particulier dans le sillon 

lorrain et au Luxembourg. Il s’agit d’un pôle très 

attractif pour les actifs, car proposant des salaires 

plus élevés que du côté lorrain. Cependant les 

prix du foncier y sont très élevés.  

Ainsi, le différentiel de prix fonciers a conduit à 

un phénomène d’étalement urbain, en particulier 

au Nord du Sillon. En effet, cette zone, organisée autour de villes de taille modeste telles que Longwy 

ou Audun-le-Tiche à la frontière luxembourgeoise, ne concentre pas la population autour de centres 

clairement définis. Cette situation est différente de celles de Metz, Nancy, ou encore Toul ou Lunévil-

le, qui rassemblent autour de leurs centres une population de façon relativement concentrée.  
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Ce phénomène n’est cependant pas présent 

uniquement au Nord du sillon, on le retrouve 

également au niveau des Vosges, où prédomi-

nent des villes de tailles modeste associées à 

un habitat dispersé. Les dynamiques évoquées 

précédemment, à savoir une sur-attractivité 

des grands pôles et une absence relative de 

pôles intermédiaires capables de concentrer 

des populations, sont ici encore responsables 

de cette situation.  

 

Cet étalement urbain est négatif car il ne cor-

respond pas à la croissance d’un pôle, mais à 

une urbanisation peu maîtrisée. Il suit les axes 

de liaisons, pour finalement se polariser au 

Nord aux abords de la frontière luxembour-

geoise.  

De plus, cette urbanisation se fait particulière-

ment au travers de la construction de loge-

ments de type pavillonnaire sensiblement en 

retrait des centralités existantes.  

La zone du Nord lorrain fait l’objet de contrain-

tes liées à son passé industriel, zone d’aléas 

minier ou technologique ainsi que des friches 

industrielles, qui limitent les possibilités d’ur-

banisation. 

Il se créé ainsi dans ces villes, telles que Longwy, 

un différentiel : l’existence d’un patrimoine ur-

bain propre à ce passé, associé à des cités ouvriè-

res et à de grands immeubles collectifs des an-

nées 50-60 jouant de fait le rôle de logement so-

cial, est en contraste avec les nouvelles construc-

tions, localisées au niveau de terrains à forte va-

leur foncière, destinés à de nouvelles populations 

plus aisées travaillant dans les grands pôles ur-

bains voisins (Luxembourg, Sarrebruck). 

 

Les populations « initiales » ont des revenus mo-

destes, voire faibles. Ainsi le plus fort taux de po-

pulation pauvre est retrouvé  dans l’ancien bassin 

houiller. L’augmentation des prix des loyers et du 

foncier du fait de l’arrivé de travailleurs à revenus 

supérieurs est donc une problématique importan-

te.    

 

Afin de mieux comprendre les dynamiques liées à 

l’habitat, nous pouvons étudier la situation ac-

tuelle et passée des zones de Thionville, Longwy, 

Petite Rosselle.  

Ces zones sont toutes trois évocatrices du phéno-

mène évoqué précédemment. Elles se trouvent 

en effet toutes localisées au niveau de frontières 

attirant de nombreux travailleurs lorrains trans-

frontaliers. Petite Rosselle se trouve à proximité 

du pôle de Sarrebruck en Allemagne, les deux 

autres zones à la frontière avec le Luxembourg.  
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  Passé dynamique à l’œuvre Urbanisation passée Urbanisation en cours Problèmes liés à cet-
te urbanisation 

Contrainte liées 
à cette urbani-
sation 

Le parc social 

Zone de 
Thionville 

Ancien bassin ferrifère ayant presque 
achevé sa reconversion. Forte in-
fluence du Luxembourg (travail 
transfrontalier) entraînant un fort 
dynamisme résidentiel 

L’urbanisation est très 
marquée par son passé 
minier et industriel 
  
Présence de cités ouvriè-
res sur les plateaux. 

L’urbanisation en cours se 
concentre dans les vallées 
de la Moselle et de la 
Fench où les prix sont les 
plus élevés et s’étendent 
aux communes des pla-
teaux. Construction majo-
ritaire de logements indi-
viduels. 

Tension sur le mar-
ché du logement. 
Difficulté pour les 
ménages modestes à 
trouver des loge-
ments 
Demande de loge-
ment non satisfaite 
émanant de ménages 
exogènes à Thionville 

Aléas miniers 
avec risques 
d’affaissement. 

Manque de loge-
ment social avec 
un risque de pas-
ser sous la barre 
des 20% à Thionvil-
le 
  
Les nouvelles cons-
tructions concen-
trées sur Yutz 

Zone de 
Longwy 

Ancien bassin industriel et ferrifère 
encore en reconversion. Il a perdu 
des habitants durant près de 40 ans. 
Elle est désormais sous influence 
Luxembourgeoise. Le futur projet 
d’Esch-Belval est amené a renforcer 
ce dynamisme. 

Urbanisation centrée 
autour de villages mi-
niers et de petites villes 
dont celle de Longwy est 
la plus importante. Cette 
armature urbaine peu 
dense n’est pas capable 
de répondre en termes 
d’équipement à une 
population importante. 

Il y a une réserve de loge-
ments  vacants. L’urbani-
sation privilégiée est le 
pavillonnaire  individuel 
qui risque de se heurter a 
une raréfaction du foncier 
disponible. Augmentation 
des prix du terrain 
contrainte de remise en 
états de friches. 

      

Zone de 
petite Ros-
selle 

Ancien bassin houiller le secteur de 
Forbach a été durement touché par 
l’arrêt de ses activités minières et 
sidérurgiques le laissant dans un état 
de grande difficulté économique. On 
y retrouve la population la plus pau-
vres de Lorraine. La zone de Sarre-
guemines n’a pas subi directement 
cette crise. Elle se caractérise actuel-
lement par ses activités industrielles 
sur les deux principaux sites d’Ham-
bach et de l’Europol. Ces territoires 
ont la particularité d’être situés dans 
la périphérie immédiate de Sarre-
bruck. 

Le logement social dont 
un parc d’immeuble col-
lectif des années 50-60 
domine les fonds de 
vallée. 
L’habitat pavillonnaire 
est lui plus présent dans 
les villages des plateaux. 

Tendances à l’étalement 
urbain des constructions 
neuves sur les villages des 
plateaux. Construction de 
quelques lotissements de 
façon anarchique. 
Risque de vacance et de 
déqualification des loge-
ments dans la vallée. 
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L’influence du transfrontalier conduit donc à 

un renouveau de l’attractivité pour s’installer 

dans des zones autrefois peu prisées Cepen-

dant, il convient de faire en sorte que celles-ci 

deviennent de véritables pôles urbains, struc-

turés autour d’une économie propre, ce qui 

permettra d’aller à l’encontre du mitage. A 

l’heure actuelle, des territoires lorrains, en par-

ticulier au Nord et à la frontière luxembour-

geoise, attirent des habitants sans pour autant 

être de vrais pôles attractifs. Là-encore, la mé-

tropolisation devra permettre d’organiser le 

développement de tous les territoires, afin de 

ne pas subir un développement dû à une in-

fluence extérieure. 
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Les phénomènes décrits précédemment ont 

une influence négative sur l’environnement, du 

fait de la pollution due aux déplacements ainsi 

qu’à l’emprise grandissante des espaces cons-

truits. 

Dans le Nord Mosellan, la situation tend donc 

vers une continuité urbaine entre Metz et 

Thionville, sous forme de mitage. Cette crois-

sance urbaine se localise particulièrement au 

niveau des anciens bassins miniers et ferrifères, 

où certaines friches n’ont pas encore été trai-

tées et dépolluées.  

Ainsi, la reconquête des centres liée à la densifi-

cation permettra de limiter l’étalement urbain 

et ses aspects négatifs sur l’environnement. 

La métropolisation en Lorraine se doit de pré-

server une bonne qualité de vie pour les habi-

tants. Ainsi, la construction d’infrastructures 

supplémentaires en grand nombre ne pourrait 

pas être en adéquation avec les nombreuses 

zones de protection présentes sur le territoire 

lorrain. Routières comme ferroviaires, les in-

frastructures vont à l’encontre des corridors 

écologiques et produisent des polluants néfas-

tes pour les zones naturelles comme pour les 

habitants. 
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Entrer dans un processus de métropolisation 

doit donc s’effectuer dans une logique d’équili-

bre entre les pôles, afin d’obtenir une bonne 

répartition des activités et d’assurer une certai-

ne qualité de vie. 
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Tendances lourdes : 

- Risque de saturation des réseaux routiers et ferroviaires. 

- Polarisation des emplois dans les villes centre et développement de l’habitat en 

périphérie. 

- Population de plus en plus mobile, prête à parcourir de plus en plus de 

kilomètres pour aller travailler.  

- L’augmentation du prix du pétrole conduit à un carburant plus cher 

- Développement des transports en commun. 

 

- Etalement urbain au Nord de la Lorraine et dans une certaine mesure dans le 

sillon lorrain, ce qui entraîne une diminution des surfaces naturelles. 

- Ségrégation accrue au sein des villes. 
- Répartition de la population sous influence des pôles attractifs. 

- L’urbanisation est de plus en plus périurbaine. 

- Augmentation de l’attractivité résidentielle liée à la présence du Luxembourg. 
- Augmentation du nombre de ménages mais diminution de leur taille. 

- Prise de conscience des questions environnementales. 
- Augmentation des normes environnementales. 

Signaux faibles (phénomènes émergents) 

- Dévitalisation des territoires éloignés des pôles urbains dynamiques. 

- Eventuellement retournement de tendance avec rapprochement des habitants des 

pôles dynamiques. 

- Attractivité résidentielle sur la frange Est de la Meuse. 

- Manque de foncier disponible dans certaines zones. 

- Spécialisation paysagères de certains territoires : intensification agricole dans la 

Meuse, extension des boisements dans les Vosges, paysages urbains autour et au sein 

des grands pôles. 

 

Ruptures 

- Fin du tout voiture (crise pétrolière), développement d’autres modes d’organisation des 

transports. 

- Arrivée d’une ligne à grande vitesse entre Metz et Nancy. 

- Développement accru du télétravail permettant un éloignement des pôles d’emplois. 

- Modification accrue de la carte des zones attractives lorraines du fait d’une emprise 

renforcée du Luxembourg. 

- Crise environnementale majeure. 

 

Régulations 

- Mise en place d’un péage autoroutier.  

- Choix de mise en place ou non de nouvelles infrastructures. 

- Constructions de nouvelles zones d’habitat à proximité des dessertes de 

transport en commun. 

-  

- Mise en place de documents d’urbanisme contraignants à l’échelle des 

agglomérations et à l’échelle supérieure. 

- Réalisation de réserves foncières. 

- Promouvoir les actions assurant une protection de l’environnement : chartes 

paysagères, documents de planification, corridors écologiques. 

 

Blocages 

- Absence de modification de la localisation des zones d’habitations par rapport aux 

zones d’emplois. 

- Frein de la part des habitants eux-mêmes, du fait de leurs habitudes. 

 

- Laissé aller des constructions neuves au niveau de certaines communes voyant avant 

tout un potentiel de nouveaux habitants. 

- Offre de logements inadaptée aux besoins. 

- Non respect de certaines lois (comme le quota de logements sociaux promulgué par la 

loi SRU) 

- Préférence pour les logements individuels face aux logements collectifs. 

- Ignorance quant aux questions environnementales. 
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PPPROPOSITIONSROPOSITIONSROPOSITIONS   

A l’horizon 2030, il convient de mettre en place 

une métropole lorraine respectueuse de la qua-

lité de vie. Actuellement, la Lorraine est soumi-

se à de grandes tendances liées au dynamisme 

du Luxembourg et à l’augmentation du prix du 

pétrole. Il convient de tenir compte de ces ten-

dances. Ainsi, en matière de transport, il s’agit 

de mettre en place une véritable gouvernance 

permettant de coordonner les différentes auto-

rités organisatrices de transports de manière à 

offrir un service adapté aux pratiques de l’usa-

ger. Une réflexion quant à l’adéquation entre 

lieux de vie, de travail et transport qui pourrait 

être menée, pour, à terme, envisager une loca-

lisation des habitations à proximité des services 

de transport en commun. De plus, une offre de 

transport en commun adaptée aux pour relier 

spécifiquement certains pôles d’habitation et 

d’emplois pourrait voir le jour. D’autres actions 

plus spécifiques peuvent être proposées, com-

me un ou plusieurs services de covoiturage, ou 

encore des PDE (Plans de déplacement d’entre-

prises), cela dans le but de limiter l’usage de la 

voiture individuelle. 

Enfin, la coordination des services de transport 

pourra être permise par un meilleur développe-

ment des PDU (Plans de Déplacements Urbains) 

dans les différentes aires urbaines. 

Il s’agira enfin d’organiser la promotion de ces 

solutions de déplacements alternatifs. 

L’idée sous-jacente à toutes ces propositions 

reste celle de la reconquête des centralités. Ce-

la passe par la mise en place ou la révision de 

documents d’urbanisme tels que les PLU (Plans 

Locaux d’Urbanisme) et SCOT (Schémas de Co-

hérence Territoriale), qui devront tenir compte 

de cette idée, en encadrant fortement l’urbani-

sation périphérique, en facilitant une redensifi-

cation des centres ainsi que leur réhabilitation. 

Enfin, les politiques d’accession au logement 

pourront être renforcées, et utilisées comme 

soutien aux orientations citées précédemment 

(aide à la pierre pour les logements situé dans 

les centres, plus importantes pour les loge-

ments collectifs). En parallèle il s’agira de déve-

lopper des programmes de rénovation ANRU 

(Agence Nationale pour le Rénovation Urbaine). 

 

La reconquête des centres se fera à deux ni-

veaux. Elle passe d’abord par la mise en place 

de véritables pôles relais, capables de capter les 

populations à la fois pour de l’habitat et de 

l’emploi. Elle passe ensuite par l’acquisition 

d’un avantage comparatif pour les logements 

des centres par rapport aux logements indivi-

duels excentrés. Cet avantage pourra se ren-

contrer par la présence d’une offre de services 

de proximité supérieure (y compris éventuelle-

ment une offre associative) ainsi que d’une of-

fre de transports collectifs attractive pour l’en-

semble de la population. 
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Le développement d’une métropole permet 

d’augmenter la visibilité d’un territoire à un 

niveau national voire international. Actuelle-

ment, la Lorraine n’a pas achevé totalement sa 

reconversion industrielle et tente de se tourner 

davantage vers une économie des services 

pluriactive, c’est-à-dire pas uniquement tour-

née vers un nombre limité de filières. Notre 

première analyse tentera de mettre en éviden-

ce les dynamiques économiques des différents 

territoires lorrains. Puis nous tenterons de com-

prendre comment déterminer de nouvelles zo-

nes stratégiques d’implantation. 

2.2 ORGANISER 2.2 ORGANISER 2.2 ORGANISER LELELE   TERRITOIRETERRITOIRETERRITOIRE   POURPOURPOUR   UNEUNEUNE   MÉTRIOPOLEMÉTRIOPOLEMÉTRIOPOLE   COHÉRENTECOHÉRENTECOHÉRENTE   ETETET   ÉQUILIBRÉEÉQUILIBRÉEÉQUILIBRÉE   

2.2.2 S2.2.2 S2.2.2 STRUCTURERTRUCTURERTRUCTURER   LLL’’’ESPACEESPACEESPACE   MÉTROPO-MÉTROPO-MÉTROPO-
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DDD’’’IMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATION   

S’S’S’APPUYERAPPUYERAPPUYER   SURSURSUR   LESLESLES   SPÉCIALITÉSSPÉCIALITÉSSPÉCIALITÉS   DUDUDU   TERRITOIRETERRITOIRETERRITOIRE   

LORRAINLORRAINLORRAIN   POURPOURPOUR   CONSOLIDERCONSOLIDERCONSOLIDER   DESDESDES   PÔLESPÔLESPÔLES   ÉCO-ÉCO-ÉCO-

NOMIQUESNOMIQUESNOMIQUES   COMPÉTITIFSCOMPÉTITIFSCOMPÉTITIFS   AUAUAU   SEINSEINSEIN   DEDEDE   LALALA                                             

MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE   

Il s’agit au travers de cette analyse de compren-

dre comment la Lorraine peut adapter son éco-

nomie aux grandes tendances actuelles, afin de 

développer une stratégie économique durable 

et stable face aux crises.  

Durant la seconde moitié du vingtième siècle, la 

Lorraine a souffert d’une grave crise industriel-

le. En cinquante ans (de 1954 à 2005), ce sont 

près de 200 000 emplois qui ont été supprimés 

dans les secteurs de l’industrie traditionnelle 

Textile-Habillement, Mines de fer, Sidérurgie, 

Charbon. Cette crise a été d’autant amplifiée 

qu’aucune restructuration n’avait eu lieu aupa-

ravant pour permettre d’en limiter les effets. 

Ainsi, les territoires du bassin ferrifère dans le 

Nord Est mosellan, le Nord de la Meurthe-et-

Moselle et la frange Nord Est de la Meuse, les 

territoires du bassin houiller dans le secteur de 

Forbach et dans une moindre mesure les terri-

toires vosgiens pour les industries textiles ont 

subi une désindustrialisation marquée. Ce sont 

encore aujourd’hui pour la majorité d’entre eux 

des zones en difficulté économique.  

Dans ces conditions, la Lorraine se doit désor-

mais d’anticiper les mutations économiques à 

l’œuvre pour, dans le futur, garantir  à sa popu-

lation un marché de l’emploi satisfaisant tant 

qualitativement que quantitativement, et dans 

tous les territoires.  

La Lorraine n’a pas connu une reconversion ho-

mogène. Aujourd’hui, les aires urbaines ont 

acquis des spécialisations diverses que nous 

pouvons mettre en rapport avec les grandes 

tendances actuelles. 
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Tendances 

Industrie Automobile 
(Zone d’emploi de Briey, 
Metz, Sarreguemines) 

Énergie 
(Zone d’emploi du Bassin 

houiller, Thionville) 

Industrie Agro alimentaire 
(Zone d’emploi des Vosges 

de l’Ouest et Meuse) 

Biens de consommation 
(Zone d’emploi des bas-

sins des Vosges de 
l’ouest) 

Services 
(zone d’emploi de Nancy) 

Mondialisation + poids du 
Luxembourg de plus en 

plus important 

Risques de délocalisation et 
concurrence de nouveaux 

pôles (Europe de l’Est, Asie…) 

Multiplication des flux 
énergétiques (commerce 

extérieur) 

Concurrence des pôles 
mondiaux (Chine…) 

Délocalisation / Concur-
rence 

Délocalisation / Concur-
rence 

Nouvelles exigences envi-
ronnementales 

Développement de nouvelles 
technologies respectueuses 

de l’environnement (ex : bio-
carburant) 

Modes doux privilégiés : ré-
duction de l’utilisation de la 

voiture 

Développement des éner-
gies propres 

Modification des sources 
de production 

      

Évolution de la société, 
vieillissement de la popula-

tion, départ des popula-
tions jeunes 

Difficulté pour trouver de la 
main d’œuvre dans certain 
domaine (concurrence du 

Luxembourg) 

Société plus économe 
Nouvelles demandes 

Styles de vie et consom-
mation différents : bio ou 

rapidité privilégiés 

  Féminisation de l’emploi 
Emergence de nouveaux 

besoins 

Économie de la connais-
sance 

Développement de la recher-
che autour de l’automobile 

Développement de la re-
cherche 

      

 
Secteurs de 
spécialisation 
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La métropolisation se doit de garantir la pluriac-

tivité afin de permettre une compétitivité du 

territoire optimisée et une bonne résistance 

aux crises. Cette compétitivité peut être mise 

en place par des entreprises grâce au recours 

aux clusters, regroupement d’entreprises de la 

même filière.  
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SSSTRUCTURERTRUCTURERTRUCTURER   ETETET   RENFORCERRENFORCERRENFORCER   LELELE   MAILLAGEMAILLAGEMAILLAGE   TER-TER-TER-

RITORIALRITORIALRITORIAL   AUTOURAUTOURAUTOUR   DEDEDE   ZONESZONESZONES   STRATÉGIQUESSTRATÉGIQUESSTRATÉGIQUES   

DDD’’’IMPLANTATIONIMPLANTATIONIMPLANTATION   

Les zones stratégiques peuvent être utilisées 

pour structurer l’espace métropolitain. Certains 

espaces dits « à enjeux » sont susceptibles de 

faire le lien entre les pôles principaux, et ainsi 

de développer de nouvelles centralités attracti-

ves. Il s’agit donc d’inscrire le développement 

économique dans une stratégie qui encourage 

la diffusion et les effets d’entraînements autour 

de territoires moteurs, des pôles dynamiques.  

Ce type de stratégie n’est pas nouveau, il a déjà 

été développé avec la mise en place des villes 

nouvelles, qui, en Ile-de-France comme en pro-

vince, ont permis de désenclaver les pôles prin-

cipaux et de mettre en place un certain poly-

centrisme.  

Les espaces à enjeux du Conseil Régional 

Source : Réalisation personnelle 
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Ces villes nouvelles sont devenues à la fois des 

pôles économiques et d’habitat, et ont tenté de 

répondre en partie à la problématique des 

nombreux déplacements vers les centres 

« historiques ». 

En Lorraine, plusieurs opérations pourraient 

être imaginées au sein des espaces d’articula-

tion. En effet, à l’heure actuelle, la situation est 

la suivante : 

• Le Luxembourg, déjà pôle attractif pour 

de nombreux travailleurs transfrontaliers, 

risque de renforcer son pouvoir d’aiman-

tation sur le Nord lorrain du fait du déve-

loppement du projet Belval. Comme nous 

l’avons vu précédemment, la Lorraine se 

doit de trouver une cohérence en déve-

loppant des pôles relais. Cependant, côté 

français, aucun projet n’est à l’heure véri-

tablement enclenché. L’enjeu sur le site 

de Belval est d’autant plus marqué qu’il 

est difficile d’attirer des entreprises alors 

qu’elles bénéficient d’un différentiel de 

fiscalité côté luxembourgeois. Miser sur 

une économie résidentielle comprenant 

services à la personne ou encore activités 

de loisirs est également envisageable. 

• L’Espace Central, articulation directe en-

tre les pôles de Nancy et Metz, est égale-

ment peu exploité, cela malgré l’implan-

tation de certains organismes administra-

tifs à Pont-à-Mousson, ou encore les 

grandes infrastructures de Lorraine com-

me la gare Lorraine TGV, l’aéroport régio-

nal et la future gare de Vandières. Là-

encore, cet espace ne fonctionne pas 

comme un véritable pôle intermédiaire 

mais comme un espace de consensus.  

Ainsi, une opération de ville nouvelle, 

regroupant des clusters d’entreprises 

comme de l’habitat, classique ou plus 

innovante, comme l’accueil d’un écopôle, 

misant sur une spécialisation des entre-

prises autour de la problématique de la 

protection de l’environnement, est envi-

sageable. 

• Enfin, une attache au pôle de Moselle 

Est, se développant particulièrement en 

partenariat avec l’Allemagne, se construit 

déjà peu à peu. 
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Tendances lourdes : 

- Mono-industrie automobile dans le Nord et, en parallèle, délocalisation des 

entreprises  

- Développement du tertiaire 

- Polarisation avec le Luxembourg, fuite de la main d’œuvre  

 

 

- Réseaux d’entreprises et clusters  

- Renforcement des disparités régionales 

Signaux faibles (phénomènes émergents) 

- Montée de la filière « écotechnologie », représentant des potentiels de 

développement  

 

 

- Modification de la bipolarité entre Metz et Nancy vers une polycentralité Luxembourg / 

Thionville / Metz / Nancy, et également tournée vers le Sud de la région 

- Cependant risque de désorganisation régionale avec un affaiblissement de Nancy 

Ruptures 

- Crise financière au Luxembourg  

 

- Restructuration de grands sites  

Régulations 

 

- Développement d’aides aux entreprises pour l’implantation.  

- Renforcement des réseaux d’entreprises  

 

 

- Utilisation de procédure d’urbanisme (ZAC, zones franches) 

- Renforcement de la coopération transfrontalière. 

Blocages 

 

- Interdiction progressive d’aides aux entreprises par l’Europe  

 

- Faible capacité à mobiliser les moyens financiers  

 

 

- Impossibilité de proposer un projet complémentaire au projet luxembourgeois de 

Belval. 
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Ainsi, afin de développer de véritables pôles 

relais au sein d’une métropole lorraine équili-

brée, il s’agit de développer des programmes 

spécifiques sur certains territoires, comme ceux 

décrits préalablement. Ainsi, il semble intéres-

sant de soutenir un projet d’écopôle dans l’Es-

pace Central ou encore un projet de ville tour-

née vers une économie résidentielle au niveau 

de Belval côté français. Ce projet pourra notam-

ment s’appuyer sur la notion d’éco-

agglomération, utilisant des matériaux spécifi-

ques et innovants pour la construction. Autour 

de ce concept, également en lien avec l’écono-

mie résidentielle, les activités de loisirs pour-

ront être développées au niveau de cet espace.  

S’il convient d’attirer des populations afin d’or-

ganiser la reconquête des centres, il s’agit éga-

lement d’attirer des entreprises. Cela n’est pas 

toujours chose aisée, en particulier dans le cas 

de Belval. Néanmoins, certains outils juridiques 

pourraient permettre une aide à l’installation, 

comme des zones franches, permettant d’assu-

rer des avantages fiscaux pour les entreprises. 

En outre, l’utilisation de tels outils pourrait être 

mise en place dans le cadre de la coopération 

transfrontalière. Il semble ainsi judicieux de 

proposer la mise en place d’une zone expéri-

mentale, limitant ou supprimant le différentiel 

de fiscalité de part et d’autre de la frontière. Un 

tel type d’action ne pourra être mis en place 

que dans le cadre d’un renforcement de la coo-

pération transfrontalière entre France et 

Luxembourg.    
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MÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINE   

L’espace métropolitain lorrain doit s’organiser 

de telle sorte qu’une diffusion ait lieu, c’est-à-

dire que toutes les fonctions à la fois économi-

ques et de commandement ne se centralisent 

pas dans les deux principaux pôles.  

Ainsi, il s’agit de trouver un certain équilibre 

pour développer un espace métropolitain har-

monieux, tendant plus vers une intégration des 

multiples espaces régionaux qu’à des disparités 

de fonctionnement. 

CCCONSERVERONSERVERONSERVER   ETETET   DÉVELOPPERDÉVELOPPERDÉVELOPPER   UNUNUN   RÉSEAURÉSEAURÉSEAU   DEDEDE   

VILLESVILLESVILLES   DENSEDENSEDENSE   ETETET   BIENBIENBIEN   STRUCTURÉSTRUCTURÉSTRUCTURÉ   

Au sens de l’INSEE, la Lorraine est structurée 

par 21 pôles urbains c'est-à-dire 21 unités ur-

baines offrant au moins 5000 emplois et qui ne 

sont pas situées dans la couronne périurbaine 

d'un autre pôle urbain. La carte de la typologie 

urbaine fait ressortir une bonne répartition a 

priori de ces pôles sur l’ensemble du territoire 

régional. Néanmoins, de grandes inégalités sub-

sistent entre ces pôles. Ainsi, au niveau du sil-

lon, les pôles urbains sont formés par plusieurs 
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communes (comme le pôle d’Amnéville relié au 

pôle de Metz). Ces pôles sont également carac-

térisés par une couronne périurbaine très éten-

due. En revanche, les pôles du Nord de la ré-

gion, comprenant notamment Longwy ou enco-

re Villerupt, ne disposent pas de véritable cou-

ronne périurbaine. Le fait que ces pôles présen-

tent à leur périphérie de nombreuses commu-

nes tournées vers différents pôles (les commu-

nes dites multipolarisées) fait ressortir l’absen-

ce de véritable centre attractif et polarisateur. 

Plus précisément, les nomenclatures INSEE dis-

tinguent les communes périurbaines des com-

munes multipolarisées, ces dernières voyant 40 

% de sa population active ayant un emploi tra-

vailler dans au moins un pôle urbain. Il ressort 

là encore l’influence du Luxembourg au niveau 

des travailleurs transfrontaliers. Les pôles ur-

bains de l’Est Mosellan s’organisent autour de 

la ville de Sarrebruck. La présence de pôles plus 

affirmés, à savoir Sarreguemines, Forbach et 

Saint-Avold, place cet ensemble dans une dyna-

mique différente.  

En dehors de ces pôles, il est à noter un certain 

isolement de certains pôles urbains. Cependant, 

ce n’est pas le cas du pôle de Sarrebourg, qui, 

bien que semblant isolé en Lorraine, profite de 

la proximité de l’Alsace et notamment de Saver-

ne*  

Le piémont vosgien, malgré un dynamisme rela-

tif de ses pôles (Saint-Dié, Remiremont, Gérard-

mer), reste tourné vers une baisse de la popula-

tion et de l’emploi. La croissance de ces pôles 

est donc menacée. Quant aux villes moyennes 

de Meuse, elles offrent surtout des services à la 

population. 

Les dynamiques régionales ont évolué depuis 

quelques années, et ont accentué les inégalités 

territoriales. Ainsi, si aujourd’hui Metz et Nancy 

concentrent le dynamisme, les villes moyennes 

des Vosges et de la Meuse constituaient de vé-

ritables pôles d’emplois pour ces territoires. 

Globalement, les dynamiques métropolitaines 

du sillon lorrain ont renforcé des inégalités déjà 

existantes. Les pôles secondaires ne jouent que 

de manière partielle le rôle de relai, au profit 

d’une économie tournée essentiellement vers 

le résidentiel.  

AAAMÉLIORERMÉLIORERMÉLIORER   LLL’’’ACCESSIBILITÉACCESSIBILITÉACCESSIBILITÉ   DUDUDU   TERRITOIRETERRITOIRETERRITOIRE   

RÉGIONALRÉGIONALRÉGIONAL   

Il s’agit d’évaluer l’accessibilité des pôles ur-

bains lorrains. Sans affirmer que la métropole 

Lorraine doit se répandre sur tout le territoire 

régional, celle-ci reste un outil permettant de 

mieux organiser le territoire dans sa globalité. 

Ainsi, en matière d’accessibilité, il est important 

que les autres territoires régionaux soient bien 

desservis. Les fréquences de trains montrent 

sans surprise un sillon lorrain bien desservi : la 

connexion entre Thionville, Metz, Pont à Mous-

son et Nancy est forte avec au moins 3 desser-

tes par heure en périodes de pointe.  

En revanche, certains pôles urbains se trouvent 

plus enclavés, comme Bar le Duc, Verdun, Long-

wy ou encore St-Dié-des-Vosges. Ces pôles ou-

tre le fait qu’ils soient très peu desservis se 

voient handicapés par une mauvaise intercon-

nexion entre ceux-ci. Ainsi, pour se rendre à 

Verdun à partir de Bar-le-Duc le voyageur est 

obligé de passer par Châlons-en-Champagne, 

cela en 2h30, faute d’une mauvaise liaison fer-

roviaire. De plus, ces mêmes territoires se trou-

vent eux-mêmes peu reliés au cœur de l’espace 

métropolitain lorrain, Metz étant relié à Verdun 

uniquement par trois dessertes journalières. 
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*Source : Insee, La Lorraine face à son avenir, 

2003 
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C’est donc une Lorraine à deux vitesses qui se 

dessine, séparant les espaces susceptibles d’in-

tégrer le processus de métropolisation d’un 

côté et les territoires voisins de l’autre. Comme 

nous l’avons vu précédemment, conférer aux 

territoires une certaine autonomie par rapport 

à la métropole est un des objectifs à ne pas 

omettre. En procédant à l’analyse des typolo-

gies des bassins de vie on peut mettre en évi-

dence des spécificités qui leur sont propres et 

visualiser ainsi quelle activité ils seraient sus-

ceptibles de développer pour les rendre plus 

indépendants. Différentes tendances sont à 

observer :  

• L’ensemble des espaces ruraux lorrains 

semble dans sa globalité essentiellement 

ouvrière  

• La tendance est au résidentiel notam-

ment dans le Nord de la région sous l’in-

fluence de la dynamique luxembourgeoi-

se.  

• La région est encore tournée vers les acti-

vités industrielles surtout dans le Nord de 

TTTROUVERROUVERROUVER   UNUNUN   DÉVELOPPEMENTDÉVELOPPEMENTDÉVELOPPEMENT   PARALLÈLEPARALLÈLEPARALLÈLE   

POURPOURPOUR   LESLESLES   TERRITOIRESTERRITOIRESTERRITOIRES   VOISINSVOISINSVOISINS   ÀÀÀ                                                                                          

LALALA   MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE      

la région   

• Un Nord Ouest vosgien tourné vers l’acti-

vité agricole voir agro alimentaire et un 

Est vosgien plutôt industriel.  

• Les bassins de la Meuse ne sont pas tour-

nés vers une spécialité en particulier  mi-

se à part sa vocation résidentielle.  

• Les bassins meusiens sont  peu tournés 

vers le tourisme  

On peut également souligner que l’ensemble 

des bassins meusiens (mis à part Bar le Duc et 

St-Dizier) et les bassins Ouest vosgiens sont 

classés en zones de revitalisation rurale. Ces 

zones incluent les communes appartenant aux 

territoires ruraux de développement prioritaire 

caractérisés, soit, par l’un des trois critères sui-

vants : déclin de la population totale, de la po-

pulation active, ou taux de population active 

agricole supérieur au double de la moyenne 

nationale.  

Soit, par une densité démographique très faible 

(33 habitants au km²). 

Plus précisément, l’anamorphose page suivan-

te, relative à la population, montre un quasi 

étouffement du sillon vis-à-vis de certains au-

tres territoires et notamment meusiens. Il est 

d’ailleurs possible de noter que l’essentiel des 

communes meusiennes sont peu peuplées, 

avec un nombre d’habitants inférieur à 2000 

habitants. Cependant, elles doivent être prises 

en compte dans l’élaboration de schémas d’a-

ménagement, notamment dans le cadre d’un 

SRADT. Elles donnent lieu à une règlementation 

particulière au niveau des aides avec la possibi-

lité pour les communes de recevoir une aide au 

maintien ou à la création de services nécessai-

res à la satisfaction des besoins de la population 

en milieu rural. Ces zones représentent un défi 

pour la cohésion territoriale, que le processus 

métropolitain se doit de prendre en compte. 

Ainsi, le développement de l’activité résiden-

tielle, le maintien d’un tissu industriel, le déve-

loppement du tourisme ou encore la valorisa-

tion des potentiels naturels à travers l’agricultu-

re, la sylviculture, ou le développement d’activi-

tés liées aux énergies renouvelables, sont au-

tant de pistes à explorer pour faire de ses terri-

toires des lieux plus attractifs. Cet enjeu est non 

seulement essentiel dans la construction d’une 

métropole et rappelle qu’elle permet d’équili-

brer les dynamiques territoriales, en ne concen-

trant pas les dynamiques au sein d’un pôle uni-

que, étouffant les territoires alentours. 
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Tendances lourdes : 

- Concentration des forces sur les grandes agglomérations 

- Dépendance des petites villes sur les gros pôles 

- Polarisation vers le Nord, diminution de l’attractivité du Sud 

- Affaiblissement des territoires les plus périphériques 
- Dynamisme résidentiel dans le Nord lorrain 

- Développement des Transports en Commun et augmentation 

forte de la fréquentation des TER 

- Apparition de nouvelles demandes dans les territoires liées au 

vieillissement de la population, aux préoccupations 

environnementales, aux besoins en loisirs 

- - Extension des zones d’influence de Metz et Nancy 

 

- Réorganisation spatiale des services publics 

- Diminution des petits commerces dans les zones rurales 

- Connexion forte autour du sillon et à l’est du sillon 

- Mauvaise connexion entre les pôles urbains secondaires éloignés du sillon 

- Saturation des réseaux sur l’axe Nord Sud 

- Réorganisation de la desserte en fonction des nouvelles lignes rapides 

 

Signaux faibles (phénomènes émergents) 

- Prise de conscience de l’intérêt de la cohésion territoriale (ZRR) 

- La gare de Meuse TGV apporte un certain dynamisme  

- Développement de l’axe Paris Strasbourg 

 

- Essor d’un tourisme rural  

- Déplacement de la gare de Louvigny à Vandières impliquant une  augmentation du trafic TER 

entre Metz et Nancy 

- utilisation de l’arrêt Meuse TGV par les habitants de l’est de la Moselle pour se rendre en 

direction de Paris   

Ruptures 

- Changement de mentalité avec attrait prononcé pour les zones rurales 

« profondes » 

 

 

- Modification de la mobilité due à une crise pétrolière 

- Part modale en transports en commun accrue 

- Privatisation des réseaux 

Régulations 

- Aide, incitation, au développement des territoires périphériques 

 

 

- Accessibilité renforcée 

- Renforcement de l’offre régionale Metrolor 

- Développer une politique de métropolisation équilibrée 

Blocages 

-  Faible rentabilité des aides pour les territoires en marge, et coût des actions      

élevé. 

 

 

- Augmentation démographique faible 
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Il s’agit donc d’organiser un développement 

métropolitain équilibré, capable de soutenir la 

mise en place de pôles relais, à la fois capables 

de désenclaver le cœur de l’espace métropoli-

tain lorrain et de faire participer tous les terri-

toires régionaux à la dynamique. Concrètement 

au Conseil Régional de Lorraine, une action 

conjointe pourra être menée entre la Mission 

Aménagement du Territoire, davantage tournée 

vers les outils de la métropolisation au niveau 

du sillon, et le Service du Développement Local, 

plus concerné par les questions de rééquilibra-

ge territorial. Ainsi, le récent dynamisme du 

Nord sous influence luxembourgeoise ne doit 

pas se faire au détriment du développement du 

Sud de la région, qui doivent maintenir leur ni-

veau d’attractivité et la qualité de leurs servi-

ces. 

Un renforcement des centralités périphériques 

est nécessaire, en leur permettant d’offrir un 

niveau de service satisfaisant. Il s’agit égale-

ment de renforcer l’interconnexion entre ces 

zones régionales excentrées. 

Enfin, il convient de développer certaines filiè-

res dans ces territoires, et notamment les servi-
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ces à la personne, devant se montrer adaptés à 

la population présente. La présence suffisante 

d’équipements et de services pourra permettre 

un maintien de la population résidente. 
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L’espace métropolitain lorrain est organisé sui-

vant une prédominance de deux pôles majeurs. 

Nous avons jusqu’ici démontré l’importance de 

la structuration de cet espace autour en organi-

sant une diffusion autour de pôles relais. Ce-

pendant, le partage d’activités entre les deux 

villes a créé un jeu de complémentarité et de 

concurrence entre elles, au sein de la même 

région. Par ailleurs, le maillage territorial est 

également renforcé par la présence de deux 

pôles transfrontaliers, à savoir Luxembourg et 

Sarrebruck. La présence de ces pôles a permis 

de lancer l’idée d’un véritable réseau de villes à 

l’échelle de la Grande Région. 

L’analyse comparative des villes européennes 

rédigée par Cicille et Rosenbalt en 2003 qui fait 

référence en la matière fait apparaitre les spé-

cialisations économiques des 2 principales villes 

lorraines et de leurs deux villes voisines alle-

mande et luxembourgeoise. 

D’après ce classement, les quatre principaux 

pôles de la Grande Région sont complémentai-

res en matière économique. Leur poids est éga-

lement relativement comparable malgré la 

Caractéristiques des principales villes de la Grande Région 

Source : Analyse comparative des villes européennes de Cicille et Rozenblat, 2003 

croissance rapide de Luxembourg. Concernant 

leur complémentarité, il est possible de noter 

que :  

• Nancy et Luxembourg constituent des 

pôles économiques diversifiés, tandis que 

Metz a une dominante tertiaire, et Sarre-

bruck présente une dominante industriel-

le. 

• Vis-à-vis des industries, trois villes sont 

peu diversifiées, tandis que Metz, au 
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contraire, est très spécialisée dans l’in-

dustrie automobile. 

• Enfin, l’étude fait également part des élé-

ments de spécialisation dans la mise en 

réseau des villes qui témoignent de leurs 

fonctions stratégiques d’ouverture inter-

nationale. Les villes de Metz et de Sarre-

bruck n’ont pas de véritable spécialisa-

tion, au contraire, Nancy est reconnue 

pour son potentiel universitaire, et la ville 

de Luxembourg pour ses fonctions éco-

nomiques et d’échanges notamment fi-

nanciers. 

Des coopérations entre villes sont donc néces-

saires, afin d’augmenter le poids de chacune au 

sein de l’Europe. 

A l’heure actuelle, des coopérations existent 

entre villes :  

- La Grande Région : 

Jusqu’à présent, la coopération urbaine dans le 

cadre de la grande région a été relativement 

faible. Elle s’est concentrée autour d’actions 

culturelles liées au fait que Luxembourg et la 

Grande Région furent capitale européenne de 

la culture. Le succès de cette opération a per-

mis la poursuite de la coopération dans ce do-

maine. 

- Le Sillon lorrain : 

Ce réseau de ville est né en 1999, suite à une 

déclaration commune fondatrice avec le conseil 

régional. Il a ensuite évolué avec la réponse à 

l’appel à coopération métropolitaine de la 

DIACT en 2004. Au sein du sillon lorrain se re-

groupent les villes d’Epinal, Metz, Nancy et 

Thionville. 

- L’agglomération Sarrebruck Moselle Est 

Elle fait aussi partie des aires métropolitaines 

retenues lors de l’appel à coopération. Elle lie 

l’agglomération allemande de Sarrebruck à la 

zone Est de la Moselle, à savoir Sarreguemines, 

Forbach, Saint Avold. Là aussi, plusieurs thèmes 

ont été abordés pour favoriser la coopération 

métropolitaine. 

- Le Quattropole 

Il réunit depuis février 2000 les villes de Luxem-

bourg, Metz, Sarrebruck et Trèves au sein d’un 

réseau de villes transfrontalières. Ce réseau 

propose des services transfrontaliers spécifi-

ques pour les habitants et entreprises des qua-

tre villes. 

De nombreuses coopérations sont donc à l’œu-

vre. L’émergence d’une métropole Lorraine doit 

tenir compte de ces réseaux afin de trouver une 

portée européenne. 

La construction d’une véritable Métropole poly-

centrique européenne au sein de la Grande Ré-

gion a déjà été pensée, avec le RMPT (Région 

Métropolitaine Polycentrique Transfrontalière). 
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Tendances lourdes : 

 

- Emergence des réseaux de villes comme stratégie de développement 

pour un territoire, comme il le préconise le Schéma de Développement 

de l’Espace Communautaire (SDEC) 

 

 

 

- Jeu de concurrence entre les principales villes lorraines 

Signaux faibles (phénomènes émergents) 

 

- Des actions sont mises en place entre les villes, notamment dans le cadre de la 

Grande Région  

- Rapprochement des pôles de Nancy et Metz. 

 

 

 

- La coopération entre les villes de la Grande Région est initiée par le  Luxembourg 

 

Ruptures 

- Arrêt de la coopération entre villes.   

 

 

 

Régulations 

- Développer une véritable instance de gouvernance des réseaux de villes.  

 

- Création de documents de planification communs aux villes en réseau.  

Blocages 

- Mésententes politiques, culturelles et identitaires entre les différentes villes.  

- Manque de moyens financiers pour concrétiser des actions communes.  

 

 

 

- Superposition des réseaux de ville, conduisant à un brouillage.  
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Bien qu’une véritable gouvernance transfronta-

lière soit difficile à mettre en place, il convient 

d’accorder aux réseaux de villes davantage de 

compétences et d’autonomie dans les actions 

et décisions.  

De plus, un renforcement de la coopération 

entre le sillon, Sarrebruck et le Luxembourg 

autour de projets concrets est nécessaire. Un 

partage de  compétences entre les villes pourra 

être envisagé.  

Construire une Métropole Lorraine de rang eu-

ropéen ne peut s’envisager sans prise en comp-

te des préoccupations transfrontalières. La for-

mation d’un réseau de villes ainsi que l’émer-

gence de l’idée d’une métropole européenne 

polycentrique à l’échelle de la Grande Région 

peut déjà permettre, lors de la métropolisation 

lorraine, de s‘appuyer sur des pôles transfron-

taliers en tant que pôles relais. Ainsi, une cen-

tralité autour du pôle de Sarrebruck s’est déjà 

développée, en garantissant l’existence de cen-

tres côté Français, avec Sarreguemines et For-

bach. Une telle réflexion autour des réseaux de 

villes doit particulièrement se poursuivre à la 

frontière luxembourgeoise. 

PPPROPOSITIONSROPOSITIONSROPOSITIONS   
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Organiser le territoire pour une métropole co-

hérente et équilibrée sous-entend le respect 

des centralités et la création de nouvelles. 

L’existence de pôles relais est liée à la qualité 

de vie au sein de la métropole, car le partage 

des centralités permet que les nombreux dépla-

cements ne soient pas concentrés sur un seul 

pôle.  

La structure métropolitaine est orientée parti-

culièrement des Espaces à Enjeux, notamment 

à Belval où la centralité des villes a été perdue. 

Développer une stratégie territoriale ne peut 

cependant se mettre en place de façon efficace 

si les acteurs n’ont pas une même vision com-

mune d’avenir pour leur territoire. Ainsi, il s’agit 

maintenant de comprendre quelle gouvernance 

peut être mise en place, en tenant compte des 

autres acteurs intervenant également sur le 

territoire. 
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Il existe toujours à l’heure actuelle une certaine 

rivalité entre les deux principales aggloméra-

tions de la région, à savoir Metz et Nancy. 

La coprésence de deux grandes villes françaises 

de taille et de poids équivalent a en partie 

conduit à cette situation. D’autres raisons sont 

responsables de cette rivalité, comme un fac-

teur historique. En effet, au cours de l’histoire, 

la Moselle fut souvent convoitée par l’Allema-

gne et par la France. Par ailleurs, les deux villes 

de Nancy et Metz furent toutes deux capitales 

d’Etat aujourd’hui disparus. Ainsi, le Duché de 

Lorraine se développa entre 959 et 1766 avec 

Nancy pour capitale, et Metz constitua une Ré-

publique oligarchique du milieu du 13ème siècle 

au milieu du 15ème siècle. 

Metz et Nancy n’ont donc été réunis que rare-

ment durant l’histoire. L’histoire plus récente 

en témoigne, avec l’annexion de la Moselle et 

MMMETTREETTREETTRE   FINFINFIN   AUAUAU   TÊTETÊTETÊTE   ÀÀÀ   TÊTETÊTETÊTE   ENTREENTREENTRE   MMMETZETZETZ   ETETET   

NNNANCYANCYANCY   

donc de Metz par l’Allemagne suite au traité de 

Francfort de 1870 et pendant la Seconde Guer-

re Mondiale. Durant les mêmes périodes, le Sud 

lorrain demeura français. Actuellement, la Mo-

selle bénéficie toujours, comme l’Alsace voisi-

ne, du concordat. Celui-ci permet à ce départe-

ment de bénéficier de deux jours fériés en plus, 

d’avantages vis-à-vis de la sécurité sociale et vis

-à-vis du régime des associations. Ce concordat 

contient d’autres spécificités, comme le fait que 

le culte n’est pas séparé de l’Etat. 

La rivalité entre les deux villes a donc une origi-

ne historique. Bien qu’elle soit moins marquée 

aujourd’hui, il n’est pas aisé de développer un 

véritable projet régional, dépassant les intérêts 

de chaque territoire. De plus, cette rivalité reste 
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présente à la fois au niveau des acteurs, ne sou-

haitant pas qu’un des deux villes prenne le pas 

sur l’autre, mais aussi dans l’esprit des habi-

tants. 

Cette image est représentative de la rivalité, 

avec à gauche les symboles messins côtoyant le 

drapeau lorrain, tandis que le chardon de Nancy 

se trouve barré, à droite. Concernant de grands 

projets, il a souvent été proposé des solutions 

consensuelles, ne constituant pas automatique-

ment une stratégie idéale. Pour le passage de la 

LGV Est Européenne, la gare TGV reliant la Lor-

raine aux autres régions françaises a été placée 

entre Metz et Nancy. Cependant, il aurait été 

également envisageable que la connexion vers 

la province ait lieu dans une des deux grandes 

villes. En effet, il aurait été possible de tourner 
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cette offre vers les voyageurs luxembourgeois 

en plaçant la connexion à Metz, ou de dévelop-

per cette offre à Nancy, davantage tournée  

vers le reste du territoire français. 

Finalement, le compromis vis-à-vis de la Grande 

Vitesse a été choisi, du fait du placement de la 

gare TGV à Louvigny, entre les deux villes, et de 

la fréquence des trains entre Paris et les deux 

villes lorraines. Ainsi, il y a autant de trains au 

départ et à l’arrivée des deux villes, et le temps 

de parcours est le même depuis Paris. 

D’autres grands équipements régionaux sont 

localisés entre les deux villes, plus particulière-

ment à Pont-à-Mousson : l'ORSAS (Observatoire 

régional de la santé et des affaires sociales en 

Lorraine, l’OREAM SESGAR (Organisation régio-

nale d'étude et d'aménagement de la Lorraine, 

Service d'Etudes du Secrétariat Général pour les 

Affaires Régionales), l'EPFL (Établissement Pu-

blic Foncier de Lorraine). 

Cette situation de compromis est véritablement 

révélatrice de la prédominance d’un intérêt 

plus local au profit d’un intérêt régional. Cepen-

dant le consensus n’a pas toujours été adopté, 

en témoigne le passage de l’autoroute A4 re-

liant Paris à Strasbourg au niveau de Metz, et 

passant loin de Nancy. Le choix de ce tracé pour 

DDDÉPASSERÉPASSERÉPASSER   LELELE   JEUJEUJEU   DDD’’’ACTEURSACTEURSACTEURS   COMPLEXECOMPLEXECOMPLEXE   

Le jeu d’acteur est à la base complexe en Lorrai-

ne au même titre que dans les autres régions 

françaises. Cependant, l’existence de rivalités a 

conduit à la perte de l’intérêt régional au profit 

d’enjeux à échelle moindre. Ainsi, l’existence 

d’un projet important, notamment concernant 

de grandes infrastructures, pourrait rencontrer 

des hostilités en fonction de sa localisation géo-

graphique. 

 

L’intérêt régional peut théoriquement se déve-

lopper grâce à au SRADT et au SRIT (Schéma 

Régional des Infrastructures et des Transports), 

tous deux rédigés par le Conseil Régional. Ce-

pendant, l’absence d’opposabilité du SRADT 

constitue sa limite principale. Pourtant, la col-

lectivité pouvant garantir l’existence de l’intérêt 

La rivalité entre Metz et Nancy 

Source : Génération Grenat 

l’autoroute avait à l’époque entraîné la démis-

sion du maire de Nancy. 

L’émergence de cet intérêt régional est pour-

tant fondamentale, en particulier dans le cas de 

la métropolisation, visant à développer une 

stratégie cohérente et équilibrée à l’échelle du 

territoire régional. 
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exemples de travaux communs : par exemple, 

la Communauté de Communes du Pays Haut 

Val d’Alzette est le seul EPCI en Lorraine dont 

les communes membres appartiennent à la fois 

régional est bien le Conseil Régional. Cepen-

dant, sa création encore récente (1982) ainsi 

que ses compétences limitées, davantage tour-

nées vers la planification que vers la gestion 

d’équipements, limitent la portée de son ac-

tion. Bien que la tendance soit orientée vers 

une augmentation des compétences des 

Conseils Régionaux, les rivalités subsistent. 

Ainsi, c’est au moyen de projets phares concer-

nant l’ensemble du territoire régional que les 

différents acteurs pourront se fédérer. Le TER 

est un bon exemple, qui a globalement su dé-

passer les rivalités. 

Une action au niveau des documents de planifi-

cation pourrait être également utile, afin d’or-

ganiser, par exemple, la culture de manière co-

hérente au sein de la métropole lorraine. En ce 

sens, le Conseil Régional pourrait organiser la 

localisation des équipements sur le territoire 

régional, cela de manière à créer des complé-

mentarités entre les territoires, et non des dou-

blons et de la concurrence. 

C’est de manière certaine le projet qui sera le 

garant de la naissance d’un véritable intérêt 

régional.  

A l’heure actuelle, les projets sont souvent limi-

tés aux départements. Il existe cependant des 

aux département de Moselle et de Meurthe-et-

Moselle. Par ailleurs il existe une DTA (Directive 

Territoriale d’Aménagement) au niveau des 

bassins miniers. Un tel document s’impose aux 

autres documents d’urbanisme, mais aussi 

aux PDU et aux PLH (Programme Local de 

l’Habitat). Elle permet à une collectivité de 

formuler des obligations ou un cadre parti-

culier concernant l'Environnement ou 

l'Aménagement du territoire. Seulement 

sept DTA ont été approuvées en France. 

L’élaboration d’un tel document dépasse 

également les limites départementales. 

SCOT - DTA - Aires  urbaines de plus de 50 000 habitants Année 2005 

Source : DHUHC / INSEE RP 99 
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Tendances lourdes : 

 

- concurrence entre les villes pour devenir LA métropole Lorraine 

- doublons dans les infrastructures (chacun veut son propre équipement)  

 

 

- Décentralisation de plus en plus poussée 
- Développement des intercommunalités 

- Mise en place de visions à long terme, en utilisant des méthodes prospectives. 

Signaux faibles (phénomènes émergents) 

 

- Tentative de travaux communs entres villes (rencontre entre les maires) 

 

 

 

- Disparition des conseils départementaux 

Ruptures 

 

- changement politique 

- une crise sur un projet  

 

 

- Réorganisation administrative 

 

Régulations 

 

- changement des mentalités  

 

 

 

 

- Mise en place d’une véritable identité régionale 

- Utilisation de documents stratégiques 

Blocages 

 

- Passé des 2 villes et des deux départements.  

 

 

 

 

- Le blocage peut aussi venir des habitants, peu ouverts aux changements 

- Le jeu d’acteurs reste complexe 
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Même si les mentalités évoluent progressive-

ment, la Lorraine reste marquée par des rivali-

tés et un jeu d’acteurs complexe. Développer 

un véritable intérêt régional permettrait d’aller 

à l’encontre de cette situation. 

Il convient d’encourager le partage d’initiatives. 

Depuis un certains temps ont été développés 

des travaux de prospective au niveau de diffé-

rents territoires lorrains. Ainsi existent Moselle 

2015,Nancy 2020. Elargir de telles réflexions à 

des travaux communs aux différents acteurs 

pourrait permettre d’une part de faire travailler 

les acteurs en commun, mais également de re-

cueillir les différents points de vue quant à des 

visions d’avenir pour la Lorraine. Dans une cer-

taine mesure, de telles réflexions pourraient 

permettre une participation indirecte des au-

tres acteurs à la réalisation du SRADT.   

Le développement d’une vision d’avenir parta-

gée entre les acteurs passe également par des 

réflexions communes entre les documents d’ur-

banisme et documents de planification. En ef-

fet, ceux-ci sont construits en fonction d’une 

vision souhaitée pour le territoire d’étude. Ain-
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PPPROPOSITIONSROPOSITIONSROPOSITIONS   si, la rédaction de ces documents, comme les 

SCOT, pourrait être construite en prenant en 

compte les stratégies de développement des 

autres périmètres d’étude. Un SCOT commun à 

Metz et Nancy pourrait également permettre 

de fédérer les acteurs de ces deux villes. Enfin, 

il est possible de développer une DTA au sein 

du sillon, afin de prendre des recommandations 

pour l’ensemble de ce territoire. 

Vis-à-vis de documents thématiques, relatifs à 

des thématiques particulières, le Conseil Régio-

nal de Lorraine pourrait faire participer les au-

tres acteurs régionaux à leur mise en place. 

Aller à l’encontre de rivalités bien ancrées dans 

les mentalités, au niveau des citoyens comme 

des acteurs régionaux n’est certes pas aisé. Ce-

pendant, le développement de projets phares, 

dont les retombées pourraient avoir des réper-

cussions au niveau de la région entière (Canal 

Saône Moselle, développement de l’intermoda-

lité) pourrait progressivement conduire à un 

changement des mentalités. 
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La reconnaissance du projet lorrain passe égale-

ment par une bonne adéquation avec les auto-

rités suprarégionales que sont l’Etat et l’Europe.  

MMMETTREETTREETTRE   ENENEN   COHÉRENCECOHÉRENCECOHÉRENCE   LESLESLES   PROJETSPROJETSPROJETS   LLLOR-OR-OR-

RAINSRAINSRAINS   AVECAVECAVEC   LESLESLES   POLITIQUESPOLITIQUESPOLITIQUES   DEDEDE   LLL’É’É’ÉTATTATTAT   ETETET   LLL’E’E’EU-U-U-

ROPEROPEROPE   

Ainsi, les politiques régionales sont liées aux 

politiques de l’Etat. Le projet lorrain, par exem-

ple la réalisation d’un SRADT, doit donc respec-

ter certaines règles fixées par l’Etat, à savoir :  

Les SRADT doivent être compatibles avec les 

schémas de services collectifs. Ceux-ci, docu-

ments référence de planification, finalisés par la 

DATAR (Délégation à l’Aménagement du Terri-

toire et à l’Action Régionale), font l’objet d’une 

prospective à 20 ans, sur la base d'éléments 

réunis avec les conseils régionaux, sous l'égide 

des préfets, avec l'aide des services décentrali-

sés de l'État. Ces schémas préparent le SRADT, 

qui lui-même se doit de cadrer les contractuali-

sations des Conseils Régionaux, comme le 

Contrat de Plan, cela à horizon 20 ans. Le 

SRADT doit également intégrer le Schéma Ré-

gional de Transports. Ces schémas concernent 

plusieurs domaines, plus précisément 9 thèmes, 

à savoir l’enseignement supérieur et la recher-

che, la culture, la santé, l’information et la com-

munication, le transport, l’énergie, les espaces 

naturels et ruraux, le sport. 

Par ailleurs, il est à noter que l’Etat français, 

bien qu’encore centralisé, dans le cadre de la 

construction européenne tend à soutenir les 

initiatives régionales. Celles-ci restent cepen-

dant dépendantes de l’Etat via les Schémas de 

Services Collectifs cités précédemment ou en-

core le CPER (Contrats de Projets Etat Région). 

Néanmoins, la transformation des Contrats de 

Plan en Contrats de Projets Etat Région a per-

mis de réduire les interventions de l’Etat au ni-

veau régional aux objectifs de compétitivité et 

attractivité du territoire, de promotion du déve-

loppement durable et enfin de cohésion sociale 

et territoriale.  

Concrètement, l’Etat est encore largement pré-

sent dans certaines décisions, cela même s’il ce 

changement d’axe politique s’est traduit récem-

ment par un financement partagé du TGV Est 

Européen : ainsi, et pour la première fois, les 

collectivités locales ont dû participer financière-

ment à la mise en fonctionnement de la ligne. 

A travers ces contrats, l’Etat bénéficie des fonds 

européens FSE (Fonds Social Européen) et FE-

DER (Fonds Européen de Développement Ré-

gional) en consacrant la majeure partie de son 

enveloppe (75 %) à des projets tournés vers 

l'innovation et la compétitivité (promulguées 

par la Stratégie de Lisbonne) ou vers le dévelop-

pement durable (promulgué par la Stratégie de 

Göteborg).  

L’Europe comme l’Etat soutiennent également, 

dans cette optique, les stratégies de soutien à 

un développement métropolitain, l’Etat via la 

politique menée par la DIACT (Délégation Inter-

ministérielle à l’Aménagement et à la Compéti-

tivité des Territoires), l’Europe via les stratégies 

citées précédemment. 

DDDONNERONNERONNER   LALALA   POSSIBILITÉPOSSIBILITÉPOSSIBILITÉ   AUXAUXAUX   STRUCTURESSTRUCTURESSTRUCTURES   

TRANSFRONTALIÈRESTRANSFRONTALIÈRESTRANSFRONTALIÈRES   DDD’’’ÊTREÊTREÊTRE   PORTEUSESPORTEUSESPORTEUSES   DEDEDE   

PROJETPROJETPROJET   

Cependant, les structures transfrontalières dans 

laquelle la région Lorraine est incluse, comme la 

Grande Région ou les réseaux de villes 

(QuattroPole ou LELA+, ce dernier réunissant 

Luxembourg, Esch, Longwy, Arlon, Metz et 

Thionville), ce, ne sont pas porteurs de projets, 
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car ne bénéficiant pas d’une véritable gouver-

nance, cela malgré l’implication des Exécutifs 

de toutes les régions membres. 

Pourtant, l’Union Européenne, via le Comité des 

Régions ou encore les moyens financiers dans le 

cadre des initiatives communautaires Interreg, 

favorise la coopération transfrontalière et inter-

régionale.  

Mais récemment, la mise en place de l’outil 

GECT (Groupement Européen de Coopération 

Territoriale) est intéressante. Ainsi, en tant que 

structure autonome, dotée d’une autonomie 

financière, le GECT pourra « embaucher du per-

sonnel, signer des contrats, lancer des appels 

d’offre et agir en tant que Maître d’Ouvrage 

d’un projet de coopération territoriale euro-

péenne ». (Source : Mission Opérationnelle 

Transfrontalière, Octobre 2006) 

Actuellement, l’association Zukunft Saar Mosel-

le Avenir est en train de mettre en place un Eu-

rodistrict souhaitant à terme s’appuyer sur cet 

outil. De même, des réflexions sont menées au 

niveau du site de Belval. 

La gouvernance transfrontalière, grâce au ré-

cent GECT, pourra ainsi s’organiser, en incluant 
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la participation à la fois des collectivités locales 

et des Etats membres. 

AAAMÉLIORERMÉLIORERMÉLIORER   LALALA   VISIBILITÉVISIBILITÉVISIBILITÉ   LORRAINELORRAINELORRAINE   DEVANTDEVANTDEVANT   

SESSESSES   VOISINSVOISINSVOISINS   

Le développement d’une stratégie métropolitai-

ne en Lorraine améliorerait de fait la visibilité 

du territoire. De plus, cette visibilité serait ac-

centuée avec la mise en place de projets trans-

frontaliers, notamment au Nord du territoire 

régional. Cependant, à l’heure actuelle, cette 

visibilité est limitée, du fait d’un problème de 

représentativité de la région et de ses départe-

ments. 

Ainsi, si l’on s’en tient à la Nomenclature d’Uni-

tés Territoriales Statistiques (NUTS) définie par 

l’Union Européenne, la région Lorraine se situe 

au niveau NUTS 2 (à savoir qu’elle rassemble de 

800 000 à 3 000 000 d’habitants). Or, elle se 

situe à un niveau statistique inférieur par rap-

port aux autres territoires transfrontaliers qui 

lui sont voisins : le Luxembourg est un Etat à 

part entière, et les Länder allemands ainsi que 

la Wallonie belge sont des Etats fédérés, classés 

NUTS 1, et rassemblant, près de 4 Millions d’ha-

bitants pour le Land de Rhénanie Palatinat et 

3,5 Millions d’habitants pour la région Wallon-

ne. La Sarre et le Grand Duché du Luxembourg 

ne rassemblent pas autant de population, mais 

ont des pouvoirs plus importants que la région 

Lorraine, en tant que Land allemand et Etat. 

A ce propos, le problème de représentativité de 

la Lorraine se traduit concrètement par les ren-

contres entre région voisines, qui côté lorrains 

rassemblent un grand nombre d’acteurs, repré-

sentants de l’Etat, du Conseil Régional et enfin 

des Conseils Généraux concernés. 
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Tendances lourdes : 

 

- Désengagement progressif de l’Etat et de l’Europe. 

- Poursuite de la construction européenne.  

 

 

 

- Renforcement des projets transfrontaliers. 

- Mise en place du SMOT (Schéma de Mobilité Transfrontalière) 

 

 

Signaux faibles (phénomènes émergents) 

 

- Ebauche de gouvernance transfrontalière.  

 

 

 

 

- Disparition des départements, impliquant un interlocuteur en moins. 

 

 

Ruptures 

 

- Arrêt d’une construction de coopération transfrontalière en Lorraine 

 

 

 

 

Régulations 

 

- Utilisation de l’outil GECT  

 

 

 

- Parler d’une voie devant les partenaires transfrontaliers.   

- Trouver un projet commun régional rassemblant les acteurs, comme un SRADT. 

Blocages 

-  Refus de la part de l’Etat d’outils comme le SRADT ou la mise en place d’un GECT.  

 

 

 

- Etouffement de la voix régionale par l’Etat 
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Afin de construire une métropole Lorraine équi-

librée, il est nécessaire d’inscrire les différents 

acteurs dans un même projet. Ceci peut éven-

tuellement passer par la mise en place d’un 

SRADT, qui doit cependant être adapté aux de-

mandes émanant de l’Etat comme de l’Europe. 

La mise en évidence d’une identité régionale 

est fondamentale, et doit dépasser les intérêts 

locaux, tant au niveau des habitants que des 

acteurs de l’aménagement du territoire. Par 

ailleurs, un tel objectif pourra permettre de ré-

ussir à parler d’une seule voie devant le trans-

frontalier.  

A terme, réussir à parler d’une seule voie de-

vant le transfrontalier pourra passer par la no-

mination d’une personne reconnue, capable de 

tenir compte des avis de tous les acteurs, des 

Conseils Généraux à l’Etat. 

 

Le jeu d’acteurs reste complexe en Lorraine, 

d’abord du fait de rivalités historiques , et du 

fait de la présence des acteurs transfrontaliers. 

L’initiation à des visions d’avenir pour le terri-

toire régional pourrait réunir différents acteurs. 

La mise en place de coopérations pour les 

grands problèmes ou chantiers du territoire 

lorrain est donc envisageable. 
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Ces trois objectifs nous ont guidé tout au long de notre travail et nous ont permis de raisonner à la fois en matière d’analyse, d’éléments de prospective et de 

propositions. Plus ciblés sur des éléments précis, ils constituent des leviers d’action. 

Nous avons tenté au travers ces trois objectifs de balayer un ensemble relativement exhaustif des problématiques à résoudre lors de la stratégie métropolitaine 

lorraine.  

 

Cependant, il est nécessaire, en tenant compte des analyses réalisées ainsi que des grands enjeux territoriaux, de détailler certaine actions concrètes orientées 

vers la stratégie métropolitaine.  

Le tome suivant se propose de développer certaines actions. Elles seront suivies par la description de scénarii hypothétiques décrivant l’avenir éventuel de la mé-

tropole Lorraine, cela en prenant encore une fois en compte les tendances et les ruptures susceptibles d’intervenir en Lorraine. 

CONCLUSIONCONCLUSIONCONCLUSION   
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Après le détail des propositions dans le premier tome, ce troisième tome va plus loin dans sa réponse aux enjeux liés à l’émergence d’une Métropole Lorraine. Il 

propose des actions concrètes, réalisables par le Conseil Régional, et met en évidence quatre scénarios qui représentent deux futurs possibles selon les principa-

les orientations décidées. 

La première partie du tome est consacrée aux actions. Celles-ci sont destinées au Conseil Régional, il ne faut donc pas voir de contradiction lorsqu’une action a 

priori destinée au territoire métropolitain s’étend à la région entière. Leur déclinaison reprend la forme des enjeux du premier tome, ainsi, les actions sont clas-

sées en trois parties : construire une identité métropolitaine forte et rayonnante, Organiser le territoire pour une métropole cohérente, Fédérer les acteurs au-

tour d’un projet commun. Il arrive que les actions proposées relèvent de plusieurs enjeux ; dans ce cas l’action est placée dans l’enjeu le plus pertinent, et un ren-

voi est effectué vers l’action dans l’autre enjeu. 

Les actions présentées ne sont en aucun cas des solutions « miracles ». L’émergence d’une métropole est un phénomène complexe, cela dépend d’un nombre 

important de paramètres, dont seuls quelques uns peuvent être influencés par des actions menées par le Conseil Régional. En parallèle des actions régionales, il 

est indispensable que les villes concernées par la métropolisation lorraine s’associent pour mettre en place leurs propres actions. La région n’est en effet pas 

compétente sur un certain nombre de points importants du développement métropolitain puisque celui-ci est essentiellement un fait urbain. Cependant, quelles 

que soient les actions réalisées, il subsiste toujours une part d’incertitude qui ne permet pas d’affirmer le futur des villes lorraines dans vingt ans. De plus, le sou-

hait de devenir une métropole de rang européen est désormais le leitmotiv de toutes les grandes agglomérations françaises. La Métropole Lorraine ne devra 

donc pas juste améliorer sa propre situation, mais faire mieux que ses rivales françaises et se détacher dans cette compétition d’un nouveau genre. 

Nos actions sont cependant utiles pour le développement métropolitain, qu’il aboutisse ou non à l’émergence d’une métropole européenne. Il s’agit en effet 

d’actions rédigées de manière absolue, et leur mise en place ne relève pas de nos choix. 
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La seconde partie aborde les différents scénarii retenus. Ceux-ci ont été construits en fonction des grandes orientations qui peuvent être décidées, c'est-à-dire en 

fonction des actions privilégiées. 

Les scénarii sont également l’occasion d’anticiper les dangers de certaines actions, leur faiblesse ou leur force. L’évolution à vingt ans des scénarii permet en effet 

d’imaginer l’évolution de la Lorraine en fonction des actions menées, mais aussi de percevoir de nouveaux problèmes qui peuvent naître ou s’aggraver. 

Ces scénarii laissent donc la place à l’intuition. Nul ne peut prévoir ce qui se passera vraiment si l’on réalise telle ou telle action dans l’état actuel des choses. Ce-

pendant, ce travail permet de dépasser la vision à court terme qui s’impose souvent à nous. Grâce à l’écriture des scénarii nous pouvons inventer plusieurs futurs 

possibles pour la Lorraine. Nous pouvons également anticiper des erreurs ou au contraire conforter un certain nombre de positions. En effet une action ou une 

orientation a priori positive peut se révéler avoir des effets négatifs lorsque nous étudions l’ensemble de ses interactions avec les autres paramètres. 

Quatre scénarii ont été retenus. 
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La présentation de nos fiches actions constitue la finalité de notre réflexion puisqu’il s’agit de proposer ce qui peut être envisagé pour soutenir concrètement les 

dynamiques métropolitaines au sein de la Lorraine. Nos propositions sont à considérer comme des outils d’aide à la décision pour véritablement intégrer l’espace 

métropolitain lorrain dans son contexte géographique, à la fois à court terme et sur une longue durée.  
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Intérêt pour la métropolisation 

Les analyses que nous avons mené au long de notre 

réflexion démontrent que les villes de Metz et de 

Nancy restent centrées sur leur propre offre cultu-

relle. Elles présentent chacune séparément leurs 

grands équipements culturels sans réelle complé-

mentarité (opéras et théâtres en particulier). Il exis-

te par exemple peu de projets ou de promotion en 

commun, comme cela est déjà le cas au niveau de 

la Grande Région (cf. Luxembourg et Grande ré-

gion, capitale européenne de la culture en 2007). 

Or la culture est une composante essentielle d’une 

métropole tant par la qualité de vie qu’elle apporte 

aux habitants que par l’image positive qu’elle véhi-

cule. Elle contribue ainsi à l’attractivité de la métro-

pole. Mais, pour que cette offre culturelle soit satis-

faisante tant qualitativement que quantitative-

ment, elle nécessite la mise en place de moyens 

importants que seule la réunion des aggloméra-

tions messine et nancéenne peut permettre. 

Objectifs 

Renforcer la coopération entre les villes à travers 

la culture. 

Proposer une offre culturelle complémentaire 

Il pourra s’agir de créer un opéra commun. Mais 

il s’agit davantage de mettre en place un systè-

me billettique commun pour l’accès à la culture, 

et ce afin que l’offre commune ne constitue pas 

une baisse de l’offre et de la demande au sein de 

l’espace commun.  Cela peut se faire à travers 

par exemple une tarification unique, un passe-

port culturel unique, un site Web commun pré-

sentant les événements. Par ailleurs, il pourra 

s’agir de présenter un circuit culturel lorrain, per-

mettant ainsi d’accroître la visibilité du territoire. 

ballets, festivals. 

La possession d’un pass culturel permet d’obtenir 

des réductions allant jusqu’à 50% sur l’entrée dans 

ces établissements. Le pass culturel est individuel, et 

le prix de l’abonnement à déterminer. Le pass cultu-

rel est en vente dans les offices du tourisme de l’Es-

pace Métropolitain, ainsi que dans les établisse-

ments concernés. 

La création de ce pass est associée à des actions de 

promotion et de communication : 

• La création d’un site web ayant une double 

fonction de diffusion de l’information sur l’of-

fre du pass lui-même ainsi que sur toutes les 

offres culturelles disponibles et de billetterie 

puisqu’il permet d’acheter en ligne ou de ré-

server des places pour les événements à ve-

nir. 

• La présentation du pass dans les magazines 

spectacles. 

• La diffusion de flyers ou de brochures sur le 

pass culturel et sur certains des événements 

qu’il soutient. 

Présentation 

Ce ‘‘pass culturel’’ concerne l’ensemble des  

équipements culturels ainsi que l’ensemble des 

spectacles présents dans l’espace métropolitain: 

théâtres, musées, lieux de spectacles, opéras et 
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Atouts 

Permet une meilleure visibilité de l’offre culturelle. 

Nécessite relativement peu de moyens pour sa mi-

se en œuvre. Mise en œuvre rapide. 

Acteurs concernés 

L’ensemble des acteurs déjà 

concernés par le secteur cultu-

rel en Lorraine et plus particu-

lièrement dans les aggloméra-

tions de Metz et de Nancy. Si 

cette action doit soutenir la 

future Métropole Lorraine, mi-

se en place par le conseil régio-

nal, elle s’adresse alors à l’en-

semble du territoire régional. Il 

est même souhaitable que cet-

te action se réalise au niveau 

de la Grande Région. 

Coûts et financements 

Financement habituel du secteur de la culture en Lorraine, municipalités, département, région, fonds régio-

naux Etat, fonds européens. Grande Région si elle est impliqué dans le projet. Des partenaires privés sont 

aussi associés aux financements. 

Une action comparable dans la ville d’Aschaffenburg (Bavière) a représenté un investissement de 20 à 

30 000 euros pour la première année de mise en place du pass culturel. 

Inconvénients 

La mise en place d’un pass seul a une portée limi-

tée, c’est une action indispensable mais qui n’est 

pas suffisante. 
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Intérêt pour la métropolisation 

La mise en place de ce regroupement de type 

« cluster » se veut conférer une nouvelle spécialité 

à la Métropole Lorraine axée sur les technologies 

innovantes. 

Présentation 

La création de ce regroupement autour de la  géo-

thermie doit initier un esprit de créativité et d’inno-

vation tout en favorisant une synergie entre les ac-

teurs par le partage et l’échange de connaissances. 

Les externalités positives générées et l’effet d’en-

traînement induit par ce pôle permettra d’attirer de 

nouvelles entreprises, de participer à l’émergence 

et au développement de PME et PMI dans ce do-

maine. 

Le développement des technologies liées à la 

géothermie en Lorraine se situe dans un contex-

te favorable : 

• La Lorraine dispose d’organismes possé-

dant des compétences de pointe dans ce 

domaine : l’Ecole nationale de géologie de 

Nancy, le B.E.P.G (Bureau d'Etudes Envi-

ronnement Pédologie et Géologie), l’INPL 

(Institut National Polytechnique De Lorrai-

ne), l’Université De Nancy 1 Henri Poinca-

ré. 

• Une partie du territoire lorrain se prête au 

développement de cette technologie no-

tamment autour de Nancy. 

• Les énergies renouvelables sont promises 

à un fort développement et la géothermie 

correspond à une des sources d’énergie les 

moins exploitées. 

Il s’agit grâce à ce réseau de regrouper les acteurs 

de la géothermie déjà présents en Lorraine et de 

favoriser le développement et l’implantation de 

nouveaux acteurs. 

La maîtrise d’ouvrage de ce réseau peut être assu-

rée par un groupement d’intérêt public ou écono-

mique, chargé d’animer le réseau d’entreprises à 

travers l’organisation de colloques, la mise en pla-

ce de sites participatifs. Cette structure aura égale-

ment une mission de veille et de prospection. 
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Atouts 

Il s’agit d’une filière innovante à fort potentiel. 

Participe au développement d’un tissu économique inno-

vant. 

Acteurs concernés 

Les organismes de recherche, 

les entreprises et les structures 

travaillant dans ce domaine, le 

Conseil Régional, les villes et 

EPCI souhaitant s’impliquer. 

Coûts et financements 

L’animation de ce réseau a un coût variable en fonc-

tion des actions envisagées, il est à déterminer par 

les membres du réseau. Une cotisation annuelle des 

membres permet le financement. Des aides publi-

ques peuvent venir en complément (Europe, Etat, 

Région…) 

Inconvénients 

La création d’un regroupement d’entreprises ne se 

décide pas, il dépend des acteurs déjà présents. On 

peut donc ici seulement créer des conditions favora-

bles au développement de cette filière. 

Objectifs 

Placer la Métropole Lorraine sur une niche technologique 

Contribuer au développement de l’image d’une Lorraine 

verte et innovante. 
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Intérêt pour la métropolisation 

Une métropole est capable d’attirer et de diffuser 

des flux. Les flux de passagers en font donc partie. 

La Métropole Lorraine doit de plus tirer profit de sa 

situation au cœur de l’Europe. 

Présentation 

Il s’agit d’encourager le développement des desser-

tes ferroviaires à grande vitesse en lorraine. Le sou-

tien à l’aboutissement de la phase 2 du TGV Est 

vient donc en priorité. Cependant, d’autres projets 

peuvent ensuite être évoqués (notamment pour 

connecter la Métropole Lorraine au Nord de l’Euro-

pe, et au Sud de la France): 

Le projet EuroCapRail visant la mise en service d’u-

ne ligne ferroviaire Grande Vitesse en Europe de-

puis Bruxelles jusqu’à Luxembourg-ville. 

L’amélioration de la connexion de l’Espace Métro-

politain à la LGV Rhin-Rhône actuellement en cours 

de construction.  (Plusieurs alternatives sont envi-

sageables : l’amélioration des réseaux vers Epinal, 

puis Besançon, ou encore la construction d’un nou-

veau barreau ferroviaire Grande Vitesse de Nancy 

vers Dijon.) 

En amont de la mise en place d’infrastructures, de 

nouvelles liaisons TGV directes peuvent être déve-

loppées comme Strasbourg-Londres via la gare Lor-

raine TGV ou encore Strasbourg-Bruxelles via Metz. 

Objectif 

Connecter la Métropole Lorraine à l’Europe et aux 

autres métropoles européennes 

Atouts 

Le TGV rapproche les villes desservies. Il facilite 

les échanges et est synonyme de modernité. 

Inconvénients 

La mise en place de Lignes à Grande Vitesse est 

une procédure lourde et coûteuse. Ces opéra-

tions se planifient des années en amont. A court 

terme, hormis la réalisation de la phase 2 du 

TGV Est Européen, il n’y a donc aucune opéra-

tion planifiée en direction de la Lorraine. 

Acteurs concernés 

Etat français, Europe, région Lorraine, Réseaux 

ferrés de France, éventuellement Belgique, Alle-

magne, Luxembourg. 
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Coûts et financements 

 Cette action ne demande pas de financements 

supplémentaires, mais un transfert d’une partie 

des financements existants. 

CCCOORDONNEROORDONNEROORDONNER   LESLESLES   ACTIONSACTIONSACTIONS   DESDESDES   DIFFÉRENTESDIFFÉRENTESDIFFÉRENTES   AUTORITÉSAUTORITÉSAUTORITÉS   ORGANISATRI-ORGANISATRI-ORGANISATRI-

CESCESCES   DESDESDES   TRANSPORTSTRANSPORTSTRANSPORTS   ÀÀÀ   LLL’’’ÉCHELLEÉCHELLEÉCHELLE   DUDUDU   TERRITOIRETERRITOIRETERRITOIRE   DEDEDE   LALALA      MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE   
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Intérêt pour la métropolisation 

La coordination des offres de transport public sur le 

territoire métropolitain est un élément important 

qui facilite les déplacements et les échanges au sein 

de la métropole. Si l’on souhaite par exemple qu’u-

ne personne habitant Nancy puisse se rendre en 

transport en commun à Metz et ensuite utiliser les 

transports en commun, cela nécessite un effort de 

mise en cohérence en amont. 

Présentation 

Cette coordination peut passer par la création d’un 

syndicat mixte des transports pour la gestion des 

transports sur le territoire métropolitain. Les diffé-

rentes AOT conservent ainsi une partie de leurs 

compétences mais délèguent la gestion des trans-

ports et la définition de politique publique des 

transports. 

Objectifs 

Proposer un service de transports en commun 

continu sur l’Espace Métropolitain (tant pour les 

tarifications que pour les dessertes) 

Coordonner les offres de transport de différentes 

autorités organisatrices des transports actuelles 

(faire correspondre les horaires des TER aux bus). 

Atouts 

Facilite l’utilisation des transports en commun sur 

l’ensemble du Territoire Métropolitain. 

Facilite la gestion de l’organisation des transports. 

Inconvénients 

Le périmètre couvert par ce syndicat mixte est dif-

ficile à déterminer. Dans l’idéal les transports sont 

coordonnés avec les pôles urbains voisins de 

Luxembourg et Sarrebruck. 

Acteurs concernés 

Les autorités organisatrices des transports partici-

pantes : les AOT urbaines, les Conseils Généraux et 

le Conseil Régional. 
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Intérêt pour la métropolisation 

La Lorraine se doit de réaliser sa métropolisation en 

évitant l’écueil de la saturation des réseaux de 

transports. Un réseau de transport offrant un servi-

ce régulier et rapide est en effet la clé d’un bon 

fonctionnement métropolitain. Or, le sillon lorrain 

souffre d’ores et déjà d’un problème de saturation 

imputable principalement aux milliers de travail-

leurs transfrontaliers qui font la navette quotidien-

nement entre la Lorraine et le Luxembourg. La Lor-

raine doit donc se mobiliser pour offrir un réseau 

de transports en commun performant à ses habi-

tants. Malheureusement, l’offre Métrolor est à 

court terme proche de la saturation si aucune amé-

lioration n’est réalisée, il faut donc envisager des 

solutions alternatives qui permettent au plus grand 

nombre l’accès aux transports en commun, d’où 

l’idée d’un service de bus à haut niveau de service 

(BHNS) éventuellement en site propre. 

Présentation 

Un réseau de bus n’est pas une nouveauté, il en 

existe déjà notamment sous l’autorité du dé-

partement. Cependant ce futur réseau est inté-

ressant dans le sens où il vise une population 

active d’ordinaire plus habitué à prendre sa voi-

ture ou éventuellement le train. Ce réseau vient 

en soutien de l’offre TER, il lui est complémen-

taire. D’ailleurs, l’abonnement à ce réseau sera 

commun avec l’abonnement Métrolor. Il suppo-

se la mise en place de voie réservée pour ces 

bus ainsi que l’acquisition d’une nouvelle flotte 

de bus et de car moderne et confortable. 

Une ligne de bus transfrontalière à déjà été mi-

se en service : celle-ci relie Thionville et Hayan-

ge à Luxembourg-ville. Le réseau de BHNS intè-

grera cette ligne et en développera de nouvel-

les reliant notamment l’ensemble du sillon mo-

sellan au Luxembourg. 

Au niveau de l’autoroute A31 une voie spécifi-

que est réservée au BHNS cette ligne peut alors 

offrir un cadencement toute les dix minutes 

Objectifs 

Offrir un service de transports en commun per-

formant qui vienne soutenir l’offre Métrolor 

déjà existante. 

Maintenir l’augmentation régulière de la part 

modale des transports collectifs dans les trajets 

journaliers. 

Desservir des zones non desservies par les che-

mins de fer. 
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Atouts 

Ce service permet la mise en place d’un réseau de 

transports en commun cadencé sans la contrainte de 

la création de nouvelles infrastructures (il fonctionne 

en effet sur le réseau routier existant). 

Il est rapidement réalisable et présente un coût rela-

tivement faible pour ce qui est des transports. 

Il a un éventail de destinations supérieur à celui du 

train. 

Inconvénients 

Les services de car ou de bus ont souvent une image 

négative, plus associée au transport scolaire ou à un 

moyen de déplacement réservé aux personnes 

n’ayant pas d’autre possibilité, qu’à un moyen de 

transport moderne, permettant de rallier rapide-

ment son lieu de travail. 

Les bus, lorsqu’ils circulent au diesel ou à l’essence, 

restent des transports relativement polluant. Cet 

inconvénient peut être dépassé en investissant dans 

des bus propres circulant par exemple grâce à des 

biocarburants, à une pile à combustible, ou encore à 

l’électricité. Cet effort peut permettre en plus de 

soutenir le développement d’une filière de véhicules 

propres dans la région et contribue également au 

renouvellement de l’image de la Lorraine. 

Pour être totalement performant, et éviter les em-

bouteillages, il faut privilégier le transport en site 

propre, ce qui place ce réseau en concurrence avec 

le réseau des véhicules individuels. Cette concurren-

ce risque de poser problème car une diminution du 

nombre de voie sur des liaisons déjà saturées est 

difficilement acceptable par les automobilistes. 

Acteurs concernés 

La Région en tant qu’actrice du transport 

régional. 

Les départements puisqu’ils ont le savoir 

faire des réseaux de cars. 

Les villes concernées par les arrêts de ces 

cars. 

Le Luxembourg, l’Allemagne et la Belgique 

lorsqu’il s’agit de liaison transfrontalières. 

Coûts et financements 

 Région, Etat français, Luxembourg, fonds 

européens, employeurs. 
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Atouts 

Ne nécessite pas de gros travaux comme la créa-

tion d’une autre voie 

Est réalisable assez rapidement. 

AAAMÉLIORERMÉLIORERMÉLIORER   LESLESLES   PRINCIPAUXPRINCIPAUXPRINCIPAUX   POINTSPOINTSPOINTS   BLOQUANTSBLOQUANTSBLOQUANTS   DUDUDU   RÉSEAURÉSEAURÉSEAU   

FERROVIAIREFERROVIAIREFERROVIAIRE      
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Intérêt pour la métropolisation 

Sur les lignes les plus fréquentées, le réseau ferro-

viaire est déjà proche de la saturation : la région a 

passé commande de trains de grande capacité et la 

fréquence actuelle atteint quasiment un train tou-

tes les quinze minutes durant les heures de pointe 

sur certains axes. Bien que cette fréquence tienne 

compte des trajets réalisés en bus, la fréquence 

maximale est presque atteinte en l’état actuel du 

réseau, et la création de nouvelles voies est pour le 

moment difficilement envisageable. 

Présentation 

L’amélioration du réseau ferroviaire vise donc, en 

réaménageant ponctuellement les nœuds ferroviai-

res les plus bloquants, à permettre une augmenta-

tion sensible de la capacité du réseau. 

Il s’agit notamment : 

• D’augmenter le nombre de quais dans les 

gares qui le nécessitent (Nancy), et lorsque 

cela n’est pas possible d’augmenter la lon-

gueur des quais pour pouvoir accueillir simul-

tanément deux rames. 

• De perfectionner l’ensemble des systèmes de 

signalisation, de contrôle et de gestion auto-

matique des lignes, ceci pour réduire les dé-

lais minimums réglementaires de sécurité 

entre le passage de deux rames. 

• D’augmenter la capacité des trains pour ob-

tenir un réseau de type RER. 

Objectif 

Augmenter la capacité du réseau ferroviaire lorrain 

sans engager de gros travaux (comme le quadruple-

ment de la voie sur l’axe du sillon mosellan pour 

l’heure actuelle impossible). 

Inconvénients 

Ne peut pas résoudre tous les problèmes de sa-

turation. 

Acteurs concernés 

Le Conseil Régional, Réseau Ferré de France, les 

gestionnaires des gares concernées 

Coûts et financements 

 Fonds européens, Etat, Région, SNCF, Réseau 

Ferré de France, villes dont les gares sont 

concernées par ces réaménagements. 
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Intérêt pour la métropolisation 

La maîtrise du développement d’une Métropole 

Lorraine suppose une connaissance pointue et par-

tagée de l’état actuel de cette future métropole, 

d’où l’importance de la production d’études et de 

la collecte de données que ce soit en matière d’ur-

banisme que d’aménagement spatial en général. A 

l’heure actuelle, une partie de ce travail est réalisé 

par les agences d’urbanisme de Metz, du Nord mo-

sellan et de Nancy ainsi que par l’Agence de Déve-

loppement du Val de Lorraine. Cependant ces agen-

ces travaillant séparément, un manque de données 

harmonisées est à constater. 

Présentation 

Il s’agit dans un premier temps de produire des étu-

des communes, ou tout du moins standardisées, 

entre les territoires couverts par les différentes 

agences d’urbanisme ou de développement, de 

façon à avoir une vision claire de l’état actuel du 

processus métropolitain. 

Dans un second temps il s’agit pour les agences de 

proposer des orientations communes. 

Le Conseil Régional peut favoriser cette association 

en demandant la production d’études ou de don-

nées de la part des différentes agences. 

A terme, une collaboration pourrait aboutir à une 

fusion des agences. 

Objectifs 

Faciliter la connaissance du territoire de la Métro-

pole Lorraine 

Déterminer les zones les plus actives dans l’émer-

gence d’une Métropole Lorraine. 

Atouts 

Facilite la comparaison entre les aggloméra-

tions nancéennes et messines. 

Inconvénients 

Le territoire soumis au processus métropoli-

tain n’est pas automatiquement intégrale-

ment compris dans le périmètre des agences 

d’urbanisme concernées. 

Acteurs concernés 

Les communautés d’agglomération de Metz 

et de Nancy ainsi que leurs agences d’urbanis-

me. L’Agence de Développement du Val de 

Lorraine. 
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Intérêt pour la métropolisation 

Le Conseil Régional peut ainsi à travers le service 

ADIELOR encourager l’implantation et la création 

d’entreprises dans les domaines qu’il souhaite soute-

nir. 

Présentation 

Les missions à développer en lien avec le service éco-

nomique du Conseil Régional sont le soutien à la 

création d’entreprises, l’encouragement à la trans-

mission-reprise d’entreprises, l’accompagnement en 

phase de développement des entreprises, ainsi que 

l’ouverture à l’international. Il s’agit d’avoir une 

structure capable de mettre en œuvre des stratégies 

de veille économique détectant des projets de déve-

loppement et de création d’entreprises. L’action 

consiste à renforcer et développer des compétences 

en matière de prospection et de mise en réseau des 

entreprises. ADIELOR doit aussi participer à la com-

munication et à la promotion de la notoriété éco-

nomique de la Métropole Lorraine. Cette section au 

Conseil Régional de Lorraine aura à charge l’infor-

mation économique et documentaire, l’assistance à 

la définition de stratégies de développement. 

Pour la réussite de cette action, le Conseil Régional 

doit définir ses objectifs en matière d’accueil d’en-

treprises mais également déterminer les filières 

économiques qui viendront soutenir le développe-

ment métropolitain. 

Objectifs 

Solliciter l’accueil de nouvelles activités et entrepri-

ses sur les espaces clés du Territoire Métropolitain 

Lorrain, 

Cibler la prospection des entreprises dans des do-

maines choisis qui puissent être porteurs pour le 

développement métropolitain. 

Eviter la tendance au « saupoudrage » en ciblant 

les aides aux entreprises dans des domaines visés. 

Atouts 

Ce service peut accompagner les démarches de 

stratégie et de planification des collectivités. Il 

contribue alors à l’évolution des politiques d’a-

ménagement du territoire. Il s’agit essentielle-

ment d’anticiper les mutations économiques au-

près des entreprises.  

Inconvénients 

Les aides aux entreprises sont désormais très régle-

mentées au niveau européen. 

Acteurs concernés 

ADIELOR, les Comités d'Expansion de Moselle, 

Meurthe et Moselle, l'Agence Meuse Développe-

ment, les communautés d'agglomérations de 

Metz et Nancy. Le Conseil Régional et notam-

ment son service dédié à l’économie ainsi que 

celui lié à l’aménagement du territoire. 
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Intérêt pour la métropolisation 

La société d’économie mixte permet de prendre en 

charge la maîtrise d’ouvrage d’opérations d’aména-

gement transfrontalier. Parmi les outils permettant 

la réalisation d’opérations d’aménagement, avec 

une maîtrise d’ouvrage « commune » figurent : le 

Groupement Local de Coopération Transfrontalière 

(GLCT) « Centre Hardt-Rhin supérieur », le GLCT « 

EUROZONE » et la société d’économie mixte locale 

issu de la loi « Solidarité et renouvellement urbain 

». 

Présentation 

Les sociétés d'économie mixtes locales sont créées 

à l'initiative de collectivités locales ou de leurs 

groupements pour réaliser des opérations d'amé-

nagement, de construction, pour exploiter des ser-

vices publics à caractère industriel et commercial 

ou pour toute autre activité d'intérêt général. 

En ce qui concerne les opérations d’aménagement 

l’objet peut être : de mettre en œuvre un projet 

urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser 

le maintien, l'extension ou l'accueil des activités 

économiques, de favoriser le développement des 

loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements 

collectifs, de lutter contre l'insalubrité, de permet-

tre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de 

mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et 

les espaces naturels. 

Les SEML interviennent le plus souvent à la deman-

de d'une personne, actionnaire ou non, publique ou 

privée, elles ont dans ce cas le rôle de prestataire. 

Cependant, elles peuvent aussi mener des opéra-

tions propres c'est-à-dire à leur propre initiative. 

Lorsqu’une SEM répond à un appel de marché pu-

blic, elle est assimilée à n'importe quelle entreprise 

et ne bénéficie d'aucune dérogation dans le proces-

sus de mise en concurrence ou dans l'exécution du 

marché. Cependant, une société d'économie mixte 

peut échapper au code des marchés public si elle 

est prestataire de la collectivité qui l’a créé, qui la 

contrôle et pour laquelle elle réalise l'essentiel de 

ses activités. Il s’agit alors d’un contrat dit « in 

house ». Mais à l’heure actuelle, seule une “Société Pu-

blique Locale” composée à 100% de capitaux pu-

blics permettrait, l'application du “In house”. 

Une SEM transfrontalière permet la réalisation 

d’opérations d’aménagement transfrontalières. 

Deux SEM sont envisagées : 

Une société d’économie mixte transfrontalière 

franco luxembourgeoise ayant vocation à intégrer 

des capitaux français et luxembourgeois en 

amont de la création d’un futur GECT 

(Groupement Européen de Coopération Territo-

riale). La Belgique peut également être intégrée à 

ce projet. 

Une société d’économie mixte transfrontalière 

franco-sarroise intéressante dans le cadre de la 

coopération transfrontalière existante, à travers 

l’association ZSMA (Zukunft Sarre Moselle Avenir) 
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amenée à évoluer en Eurodistrict. 

Ces SEM peuvent intégrer des compétences préci-

ses comme la gestion d’un service de transport 

transfrontalier. 

En France, la création d’une SEM transfrontalière 

est conditionnée par un cadre réglementaire strict : 

le Ministère de l’Intérieur et le Ministère des Affai-

res Etrangères doit fournir les autorisations sous la 

forme de dérogations. 

Objectifs 

Mener des opérations d’aménagement transfronta-

lières 

Favoriser les échanges et la coopération 

Intégrer des capitaux publics de plusieurs nationali-

tés ainsi que  des capitaux privés, mutualiser les 

capitaux. 

Atouts 

Simplifie, banalise les opérations d’aménagement 

transfrontalières. 

Inconvénients 

Nécessite une bonne entente entre les différents 

acteurs 

L’application du code des marchés publics fait que 

les SEM créées par les collectivités ne sont pas 

automatiquement les prestataires des opérations 

d’aménagement menées par ces collectivités. 

Acteurs concernés 

Etat luxembourgeois, Région 

lorraine, Départements (54, 

55,57), communes et commu-

nautés de communes situées 

sur le territoire concerné (de 

part et d’autre de la frontière), 

investisseurs privés. 

Informations complémentaires 

www.créerunesem.fr 
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Intérêt pour la métropolisation 

Le territoire lorrain doit faire face à une demande 

d’urbanisation croissante, et à un problème de mi-

tage de plus en plus sérieux du fait de l’attractivité 

de cette zone pour les travailleurs transfrontaliers. 

Il faut de plus anticiper les besoins en logements 

liés à la création d’un nouveau pôle générateur 

d’emplois du côté luxembourgeois : le site de Bel-

val. Or, dans la zone de Longwy, la qualité des loge-

ments disponibles n’est pas satisfaisante, et aucune 

centralité n’est assez importante pour offrir des 

services quantitativement et qualitativement suffi-

sants. Ces deux éléments participent à la préféren-

ce des ménages pour des constructions de maisons 

individuelles à l’écart des centres bourgs tradition-

nels.  Dans ce contexte, l’implantation d’une ville 

nouvelle permettrait de développer une véritable 

économie résidentielle capable de retrouver les 

centralités perdues. 

Présentation 

Cette ville nouvelle vient en complémentarité 

du site luxembourgeois  d’Alzette-Belval. Il s’a-

git d’une éco-agglomération sur la base des 

écopolis proposées dans le rapport Attali. Ce 

concept novateur doit participer à l’image posi-

tive associée à cette nouvelle ville ainsi qu’à son 

attractivité pour ses futurs habitants. Elle offrira 

en effet une qualité de vie nouvelle grâce à l’at-

tention toute particulière portée au respect de 

l’environnement : économies d’énergie, récupé-

ration des eaux de pluie, économie d’espace 

(grâce à une densification de l’habitat), modes 

de déplacements doux, espaces naturels.  Elle 

contribuera à la mixité sociale en prévoyant des 

logements sociaux, très sociaux et des loge-

ments en primo accession répartis sur l’ensem-

ble de la ville. Le niveau de la qualité de vie pro-

posé doit répondre aux besoins de la popula-

tion souvent aisée des travailleurs transfrontaliers. 

Le centre de cette nouvelle ville dispose de services 

en nombre et en qualité satisfaisants. De nombreux 

espaces sont réservés aux activités de loisirs et à 

l’implantation de sites touristiques. 

La communication autour du concept d’éco-

agglomération doit également permettre d’attirer 

des financements. 

L’ensemble des communes de la Communauté de 

Communes du Pays Haut Val d’Alzette sont inté-

grées à cet espace expérimental. Les communes 

d’Audun-le-Tiche, Rédange et Russange sont 

concernées par le périmètre de l’Opération. 

Après des négociations bipartites entre l’Etat fran-

çais et celui du Grand Duché, celui-ci est amené à 

participer financièrement à un certain nombre de 

frais de la nouvelle commune. En effet en France, la 

taxe professionnelle est une des principales res-

sources communale. Or, l’essentiel des activités se 
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situant sur le site de Belval, cette commune voit 

son budget réduit tandis que les besoins de sa po-

pulation (travaillant d’ailleurs pour une grande part 

au Luxembourg) sont forts : équipements crèches, 

bibliothèques, … . 

Objectifs 

Enrayer le mitage 

Créer une centralité forte capable d’attirer les nou-

velles populations 

Atouts 

Limite l’étalement urbain. 

Constitue une extension urbaine pour le projet de 

Belval 

Inconvénients 

Il s’agit d’une ville quasi uniquement résidentielle. 

La zone doit être suffisamment attractive pour peu-

pler cette ville nouvelle. 

Le projet est risqué puisque sa réussite est difficile-

ment prévisible. 

On crée ici une nouvelle centralité sans pour autant 

améliorer les centralités existantes. 

La ville doit tenir compte de nombreuses contraintes 

d’urbanisation notamment les aléas miniers. 

Acteurs concernés 

L’Etat est impliqué (à travers la DIACT), 

Les communes appartenant à  la Communauté de 

Communes du Pays Haut Val d’Alzette (CCPHVA), 

 Le Conseil Régional, 

Les départements de Moselle et de Meurthe et 

Moselle (le périmètre de la future aggloméra-

tion transfrontalière concerne ces deux départe-

ments) 

L’Etablissement Public Foncier de Lorraine 

(EPFL) puisqu’il détient la plupart du foncier 

concerné par le projet côté lorrain. Cet organis-

me est aussi titulaire du droit de préemption sur 

la ZAD (Zone d’Aménagement Différé) au Nord 

du périmètre de projet (arrêté du Préfet de ré-

gion du 27 janvier 2005 portant création de la 

ZAD). L’EPFL réalise le portage financier, avant 

de céder les terrains au futur aménageur de la 

ville nouvelle. 

Constitution d’un Etablissement Public d’Amé-

nagement (EPA) côté lorrain ou éventuellement 

d’une SEM, ayant compétence sur l’ensemble du 

territoire de la CCPHVA. Cet opérateur aménage 

la ville nouvelle, durant la période prédéfinie par 
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l’Opération d’Intérêt National (OIN). 

Cet EPA peut ensuite évoluer en Société d’Eco-

nomie Mixte transfrontalière. Cet organisme 

possédera en effet la connaissance du terrain 

côté français et pourra donc devenir l’opérateur 

d’aménagement privilégié de l’agglomération 

transfrontalière. 

Le futur Groupement Européen de Coopération 

territoriale (GECT) en cours de création regrou-

pant les Etats français et luxembourgeois, ainsi 

que les collectivités territoriales de part et d’au-

tre de la frontière. Cet organisme une fois créé 

pourra  mettre en place cette future aggloméra-

tion transfrontalière, tout en portant ponctuel-

lement d’autres projets transfrontaliers. 

Coûts et financements 

 Financements Privés, Publics à travers l’Etat, la 

région et les départements. L’Etat luxembourgeois 

peut également participer. 
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Intérêt pour la métropolisation 

L’émergence d’une Métropole Lorraine nécessite la 

mise en cohérence et la définition des stratégies 

d’aménagement sur le territoire métropolitain. La 

production d’un SCOT englobant les aggloméra-

tions de Metz et de Nancy, ou tout du moins la mi-

se en cohérence des SCOT de ces deux aggloméra-

tions est donc un moyen d’aboutir à des stratégies 

d’aménagement identiques ou complémentaires. 

Présentation 

En Lorraine, deux SCOT sont déjà existants, à savoir, 

le SCOT Sud Meurthe-et-Moselle qui couvre les 

trois arrondissements de Nancy, Toul et Lunéville, 

et le SCOT de l’agglomération de Metz. 

Le périmètre du futur SCOT commun à Metz et 

Nancy reste à définir, en fonction des orientations 

retenues. Il pourra être limité à la mise en cohéren-

ce des SCOT Sud Meurthe-et-Moselle et de l’agglo-

mération messine, voire être étendu aux deux SCOT 

en voie d’élaboration dans le Nord du sillon mosel-

lan. 

Objectif 

Il s’agit par l’élaboration d’un SCOT commun aux 

agglomérations messine et nancéienne de favoriser 

une cohérence territoriale à grande échelle. 

Atouts 

Le SCOT est un document prescriptif, opposable 

aux PLU, PLH, PDU, aux opérations foncières et d’a-

ménagement, ainsi qu’aux schémas de développe-

ment commercial. 

Le SCOT présente l’avantage de représenter un pé-

rimètre cohérent pour la gestion urbaine. Il permet 

d’intégrer une vision d’aménagement prospective 

et durable à cette échelle. 

Inconvénients 

Deux SCOT couvrant Nancy et Metz sont dores et 

déjà existants, à court terme il semble donc impos-

sible de créer un SCOT unique pour ces deux 

aires urbaines. 

Une des difficultés majeures dans l’élaboration 

d’un SCOT est la détermination de son périmè-

tre. Ici, est-il pertinent d’intégrer l’ensemble du 

Nord du Sillon mosellan en regroupant ainsi les 

quatre SCOT en cours d’élaboration? 

Un autre inconvénient tient au coût élevé de la 

mise en place d’un tel document d’urbanisme. 

Coûts et financements 

 Le coût observé pour les SCOT déjà réalisés  

s’échelonne de 750 000 à 3 000 000 €. 

Ce prix est fonction de la taille du périmètre re-

tenu, du nombre d’habitants concernés, ainsi 

que des études préalablement réalisées. 

Le financement est assuré par les communes 

prenant part au projet. 

Des aides à la mise en place d’un SCOT sont pos-

sibles, notamment par la Dotation Générale de 

Décentralisation. 
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Intérêt pour la métropolisation 

Le SRADT (Schéma Régional d’Aménagement et de 

Développement du Territoire), en plus de fixer des 

orientations stratégiques pour l’aménagement du 

territoire, permet de réunir les acteurs régionaux 

autour d’un objectif commun, de les faire commu-

niquer, et de planifier des actions en commun. Dé-

velopper une vision d’avenir à l’échelle de la région 

est indispensable pour entrer dans un processus de 

métropolisation en Lorraine. 

Présentation 

Le SRADT est un document de planification instauré 

par la LOADT (Loi d’Orientation pour l’Aménage-

ment et le Développement du Territoire) en 1995 

puis modifié dans la LOADDT (ajoutant le volet Du-

rable) en 1999. Il fixe les orientations d’un dévelop-

pement durable du territoire à moyen terme (10 

ans). 

Il se compose comme suit: 

· Un diagnostic régional prospectif à vingt ans ou 

plus 

· Une charte d’aménagement et de développement 

durable du territoire régionale qui fixe les grandes 

orientations stratégiques régionales à dix  ans. 

· Une annexe cartographique, traduction spatiale 

des choix retenus 

Le SRADT n’ayant pas de caractère prescriptif, sa 

portée est fonction de sa capacité à être accepté et 

partagé par l’ensemble des acteurs. Ainsi, la démar-

che en elle-même vaut autant que le document 

final.  

Objectifs 

Aboutir à une vision commune de l’avenir ré-

gional 

Fixer les orientations stratégiques à dix ans 

Coordonner les actions de l’ensemble des ac-

teurs autour d’objectifs communs. 
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Inconvénients 

Le SRADT n’est ni opposable au tiers ni prescriptif 

Sa mise en place est relativement longue si bien qu’il 

arrive généralement après la production des contrats 

de plan Etat région ou des schémas régionaux pour 

lesquels il se serait révélé utile. 

Sa production est coûteuse. 

EEELABORERLABORERLABORER   UNUNUN   SRADT SRADT SRADT ENENEN   LLLORRAINEORRAINEORRAINE   
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Atouts 

Sa capacité à mettre en relation les acteurs et à produire un 

état des lieux partagé. 

Un SRADT permet d’obtenir une vision de l’état actuel de la 

région ainsi qu’une vision prospective à vingt ans. Il évalue la 

demande ainsi que les besoins présents et futurs.  Il définit 

pour les aménageurs partenaires des régions et de l'État les 

principaux objectifs relatifs à une localisation plus cohérente 

des grands équipements, des infrastructures et des services 

d'intérêt général, et ce afin que ceux-ci concourent plus effi-

cacement à la qualité des services publics. 

Acteurs concernés 

Le Conseil Régional mène le 

projet 

Sont également associés au 

projet: les agglomérations, les 

pays, les PNR, les représen-

tants des activités économi-

ques et sociales et des associa-

tions, les communes préfectu-

res de département, sous-

préfectures, les communes de 

plus de 20 000 habitants et les 

groupements de communes 

compétents en matière d’amé-

nagement ou d’urbanisme. 
Coûts et financements 

 La Région est le principal financeur. L’Etat peut apporter des aides. 

Le coût est relativement élevé (un document similaire en région Ile-de-France a coûté 3 millions d’euros). 
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Objectifs 

Les DTA sont particulièrement destinées aux territoires présentant des enjeux importants en matière 

d’aménagement, de développement, de protection et de mise en valeur. 

Assurer la cohérence et la convergence de l’ensemble des politiques publiques sur le territoire de la 

DTA. 

Cibler les territoires sur lesquelles la Région souhaite agir. 

Fixer les objectifs de localisation et de construction des grandes infrastructures. 

TTTRADUIRERADUIRERADUIRE   LESLESLES   OBJECTIFSOBJECTIFSOBJECTIFS   DUDUDU   SRADT SRADT SRADT ÀÀÀ   TRAVERSTRAVERSTRAVERS   UNEUNEUNE   DTADTADTA   
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Intérêt pour la métropolisation 

L’élaboration d’une DTA se fait habituellement sous 

l’initiative de l’Etat, cependant, la Région peut re-

commander leur mise en place dans le cadre des 

Schémas Régionaux d’Aménagement et de Déve-

loppement du Territoire (SRADT) ou en demander 

la prescription après consultation du Conseil Econo-

mique et Social Régional (CESR). La région a ainsi la 

possibilité d’exprimer ses orientations à travers un 

document stratégique prescriptif. 

Présentation 

Les Directives territoriales d’aménagement (DTA) sont des documents d’urbanisme d’Etat stratégiques, de planification à long terme, avec lesquels les docu-

ments de planification locale doivent être compatibles. Elles expriment les orientations fondamentales de l’Etat ou dans ce cas de la Région en matière d’a-

ménagement, les objectifs de localisation des grandes infrastructures de transport, des grands équipements et de préservation de l’environnement. 

Les DTA sont opposables aux schémas de cohérence territoriale (SCOT), aux plans locaux d’urbanisme (PLU), aux plans de sauvegarde et de mise en valeur 

(PSMV) et aux cartes communales, qui doivent être compatibles avec leurs dispositions. 

Les DTA comprennent un rapport écrit, des documents graphiques ainsi qu’un rapport d’évaluation environnementale. Une DTA existe déjà en Lorraine : la 

DTA des bassins miniers Nord-lorrains. Un tel document pourrait s’avérer utile pour l’ensemble de l’Espace Métropolitain, du fait des difficultés à fédérer les 

acteurs autour d’un projet régional. 
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Acteurs concernés 

Lorsque la DTA est à l’initiative de la Région, l’élaboration doit être conduite en association avec les départements, les communes chefs-

lieux d’arrondissement ainsi que les communes de plus de 20 000 habitants et les groupements de communes compétents en matière 

d’aménagement de l’espace ou d’urbanisme intéressés et les comités de massifs. 

Il appartient au préfet coordonnateur de définir les modalités de cette association. 

Inconvénients 

Les DTA sont à l’origine des documents stratégiques à dispo-

sition de l’Etat. Elles ne sont pas destinées à s’appliquer sur 

l’ensemble du territoire, mais sur des zones ciblées présen-

tant des enjeux particuliers. 

Atouts 

C’est un des seuls documents d’orientation stratégique gé-

nérale prescriptif disponible pour la Région. 

Les DTA étant opposable aux SCOT, une DTA englobant les 

agglomérations de Nancy et de Metz peut être l’occasion  de 

mettre en cohérence les SCOT rattachés à ces aggloméra-

tions sans pour autant produire un SCOT commun. 

Le Conseil Régional a déjà participé à l’élaboration d’une 

DTA, il connaît donc déjà les mécanismes d’élaboration. 

TTTRADUIRERADUIRERADUIRE   LESLESLES   OBJECTIFSOBJECTIFSOBJECTIFS   DUDUDU   SRADT SRADT SRADT ÀÀÀ   TRAVERSTRAVERSTRAVERS   UNEUNEUNE   DTADTADTA   

FFFÉDÉRERÉDÉRERÉDÉRER   LESLESLES   ACTEURSACTEURSACTEURS   AUTOURAUTOURAUTOUR   DDD’’’UNUNUN   PROJETPROJETPROJET   COMMUNCOMMUNCOMMUN   
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Qu’est-ce qu’un SIG ? 

Un système d'information géographique 

(SIG) est un outil informatique permettant 

d'organiser et de présenter des données 

géo-référencées, ou plus simplement de 

construire des cartes rapidement avec les 

données dont dispose le Conseil Régional 

de Lorraine. 

Plus qu’un simple outil cartographique, un 

SIG est un véritable outil d’aide à la déci-

sion, de suivi et d’analyse territoriale. 

Présentation 

En Lorraine différentes structures possèdent un SIG : Les agences d’urbanisme (AGURAM, AGAPE, ADUAN), l’a-

gence de développement ADEVAL, ainsi que l’Etat français. Toutes les agences ont des SIG relatifs à leur territoi-

re, bien sûr, d’échelles inferieure à la région. Il peut être cependant intéressant pour la région de les acquérir 

grâce à un partenariat. 

A plus long terme, il sera intéressant de monter un SIG transfrontalier, se basant sur la structure  de  la Grande 

Région qui a déjà mis en place un portail statistique. Mais, avant cela, l’acquisition de logiciels, de données et de 

savoir faire est primordiale pour le Conseil Régional de Lorraine. 

Le Conseil Régional de Lorraine dispose actuellement de : 

Logiciels : 

•  Licence MapInfo© (sur quelques postes) 

•  Le logiciel de gestion de bases de données est Oracle© 

Bases de données : 

•  BD IGN Route 500 (grand est) : routes, réseaux ferroviaires, contours administratifs (à l’échelle de la commu-

ne), occupation du sol, complétés avec EPCI, zones emplois, aires urbaines 
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•  SCAN 25 (carte IGN au 25000e) 

•  Bande d’Ortophotoplan (autour du projet de l’A32) 

Toutes ces bases de données sont soumises à une autorisation monoposte 

Personne resource :  

•  Une personne est chargée du SIG au CR à temps partiel (5-10% de son temps de travail) 

Les moyens mis en œuvre pour le SIG sont donc à développer. 

Il s’agit d’abord d’acquérir des logiciels. 

Il existe de nombreux logiciels permettant d’utiliser le SIG dont certains sont gratuits.  

Deux types de solutions existent:  

• L’acquisition d’une suite de logiciels payants. Il existe trois grandes suites (ARCgis, MapInfo et GéoConcept). Très complètes ces suites peuvent facilement être 

complétées par des plugins (petits logiciels complémentaires) et des tutoriaux (des aides pour l’utilisation). Ces logiciels sont complets et relativement faciles 

d’accès, mais restent par ailleurs très coûteux. Il existe plusieurs types de licence, les flottantes (une fois leur licence installée sur un serveur, tous les agents du 

CR peuvent utiliser le logiciel depuis leur poste , le nombre d’utilisateurs simultanés du logiciel ne pouvant · être supérieur au nombre de licences) ou les mono-

postes (un logiciel par poste). Le premier type de licence est idéal, chaque agent a alors la possibilité d’utiliser les logiciels. Le deuxième type de licence oblige à 

installer les logiciels sur un seul poste (soit celui d’un agent, soit un post dédié au SIG). A titre indicatif, une licence monoposte pour ARCgis vaut 20 000 € en 

2008. 
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• Une autre possibilité pour le Conseil Régional est d’installer une suite de logiciels gratuite (SAGA, MIGRATIO, DIVAGIS, GCSIG, GRASS, OPENJUMP Victoris, 

QUANTUMGIS…). Ces logiciels sont moins complets que les précédents et nécessitent donc des logiciels parallèles (pouvant eux aussi être gratuits). L’avantage 

de ces logiciels,  est qu’il est facilement possible de les installer sur tous les postes, du fait de leur gratuité. L’inconvénient est que l’apprentissage des différents 

logiciels est relativement mal aisé (peu d’aide en ligne, le suivi n’est pas garanti, et peu de personnes sont véritablement formées sur ce type de logiciels). 

Outre l’achat de logiciels le fonctionnement d’un SIG nécessite la récolte de données, ainsi qu’un suivi régulier et une mise à jour de ces données. 

L’utilisation d’un SIG implique la possession de données géo-référencées (limites de communes par exemple). L’IGN propose des produits. Notamment la BD 

CARTO© qui contient les réseaux routier et ferrés, les unités administratives, le réseau hydrographique, l’occupation du sol, la toponymie et les équipements 

divers comme le réseau électrique. Prix  (pour une licence monoposte sur toute la Lorraine en 2008) : 9 600€ 

Il est également important de réunir les données « libres de droits », souvent téléchargeables (gratuitement). Cela a été partiellement réalisé par nos soins (cf : 

DVD annexe) mais il reste à organiser et à compléter ce travail: cela nécessite un nombre d’heures conséquent (plusieurs semaines de travail). 

Beaucoup de données ne sont pas disponibles ou non actualisées. Il faut donc créer ces données pour le Conseil Régional de Lorraine. Cela demande beaucoup 

de temps mais ce travail a une valeur marchande (possibilité de les vendre ou de les échanger) ; son coût est donc difficile à évaluer. 

Une formation interne est nécessaire, pour au moins informer les agents de ce qu’il est possible de faire avec un SIG, et au mieux familiariser les agents à son uti-

lisation. 

Un SIG est un système couteux et difficile à mettre en place. Il se révèle malgré tout intéressant,  même rentable puisqu’il permet de diminuer les coûts liés aux 

sous-traitances à des cabinets privés. En disposant d’un outil  de SIG, le Conseil Régional affirme ses compétences en matière d’aménagement du territoire. 
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Utilisation pour des actions  supplémentaires 

La mise en place d’un SIG peut faciliter le montage d’observatoires. 

Un observatoire du foncier peut être envisagé à l’échelle de la Métropole Lor-

raine. Cet observatoire récolterait les données à l’échelle régionale. 

Il convient par ailleurs de réfléchir à la mise en place d’un SIG transfrontalier, 

en ce sens où il pourrait faciliter le montage d’observatoires transfrontaliers 

par une récolte des données organisée à une échelle supranationale. La créa-

tion d’un observatoire du foncier peut de la sorte être envisagée entre la Lorrai-

ne et le Luxembourg. 

Inconvénients 

Les droits d’accès aux données, et les droits de diffusion 

sont des freins au développement d’un SIG. Cette difficulté 

est d’autant plus présente pour l’utilisation d’un SIG dans un 

cadre supranational lorsque l’on est amené à échanger et 

partager des données. 

Les connaissances nécessaires à l’utilisation d’un SIG sont 

encore peu répandues. 
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2. DEUX SCENARII 2. DEUX SCENARII 2. DEUX SCENARII    
SOUHAITÉSSOUHAITÉSSOUHAITÉS   

POURPOURPOUR   LELELE   PROCESSUSPROCESSUSPROCESSUS      
DEDEDE   MÉTROPOLISATIONMÉTROPOLISATIONMÉTROPOLISATION   
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Les deux scénarii qui suivent développent deux visions à vingt ans pour une éventuelle métropole, deux avenirs possibles pour la Lorraine. La différence entre ces 

deux scénarii réside principalement dans l’échelle à laquelle la métropole est envisagée. 

Le premier scénario propose une métropole au niveau des deux aires urbaines de Nancy et de Metz. Il s’agit de l’union des deux agglomérations messine et nan-

céenne qui constituent là les deux cœurs fortement interconnectés de cette métropole de près de 800 000 habitants. 

Le second scénario propose une métropole polycentrique à l’échelle européenne. Elle comprend trois pôles principaux : l’aire urbaine luxembourgeoise, l’aire 

urbaine sarrebruckoise, et les aires urbaines nancéennes et messines. L’originalité du scénario tient ici à la tri-nationalité des trois pôles majeurs formant cette 

métropole polycentrique. 
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MENTMENTMENT   DUDUDU   TERRITOIRETERRITOIRETERRITOIRE   MÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAIN   
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La métropole ainsi décrite repose sur une alliance 

très forte entre les deux pôles de Metz et Nancy. 

Elle repose notamment sur les caractéristiques 

suivantes :  

• Un sentiment d’appartenance fort à la Mé-

tropole Lorraine et non plus pour chacun 

des territoires considérés séparément 

(Nancy et Metz en particulier) 

• Des coopérations étendues à tous les do-

maines, s’appuyant  sur chacun des espa-

ces constitutifs du Territoire Métropolitain 

Lorrain  

• De très bonnes connexions  entre les pôles 

moteurs  

• Un soutien au développement des espaces 

interstitiels entre les principales agglomé-

rations  de la métropole lorraine 

L’espace interstitiel entre Metz et Nancy  consti-

tue le cœur de la forme métropolitaine proposée 

dans ce scenario. Cet espace accueille les nouvel-

les infrastructures permettant de mieux 

« connecter » les deux principaux pôles de la Mé-

tropole Lorraine. L’ ‘‘espace commun’’ est le siège 

de réserves foncières importantes qui ont été 

mobilisées pour des extensions futures, notam-

ment en matière de logements. Le ‘‘cœur’’ de la 

Métropole Lorraine est plutôt à considérer com-

me un véritable ‘‘poumon’’ vert rassemblant des 

lieux de détente et de loisirs pour la population. 

Le territoire métropolitain renforcé en son cœur 

conserve un rayonnement multidirectionnel en 

étoile équilibré, vers les autres espaces régio-

naux. La Métropole Lorraine est  restée bien 

connectée aux territoires dynamiques voisins, à 

savoir au Luxembourg, à Sarrebruck, à Stras-

bourg, à Paris, voire à Dijon, … . 

Des efforts ont été faits dans tous les domaines. 

Cela est passé par la mise en place des structures 

et des infrastructures adéquates, mais aussi par 

l’accueil d’évènements porteurs sur le territoire 

métropolitain. Un rapprochement fort entre les 

DDDESESES   DÉPLACEMENTSDÉPLACEMENTSDÉPLACEMENTS   INTERNESINTERNESINTERNES   FACILITÉSFACILITÉSFACILITÉS   

Les déplacements au sein du territoire métropoli-

tains et les échanges entre les deux principaux 

pôles métropolitains ont été renforcés. Les habi-

tants des deux agglomérations principales peu-

vent très aisément se déplacer de l’une à l’autre 

pour y travailler ou pour leurs activités de déten-

te. De nouvelles connexions rapides entre Metz 

et Nancy ont été pensées, en tant que facteur de 

l’émergence d’une Métropole Lorraine centrée 

sur ces deux pôles.   

Les réseaux de transports ont été améliorés sur 

l’ensemble du territoire métropolitain.  

La métropole reste connectée aux pôles dynami-

ques voisins, par des liaisons rapides en particu-

lier. Le processus de métropolisation est passé 

certes par un renforcement des territoires 

concernés en leur sein, mais aussi par leur capaci-

té à rayonner et à diffuser.  

pôles les plus dynamiques en Lorraine que sont 

Metz et Nancy a facilité la mise en place de telles 

stratégies de développement. 
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Le renforcement du cœur de l’espace métropoli-

tain lorrain est passé par une ‘‘redensification des 

hommes et des activités’’ au cœur du territoire 

métropolitain. Les centres urbains de Metz, de 

Nancy, mais aussi de Pont-à-Mousson qui étaient 

au début de plus en plus délaissés au profit de 

leur périphérie ont fait l’objet de grands projets 

urbains permettant cette redensification. La créa-

tion d’une offre de logements et de services au-

tour des gares des futurs réseaux de transports  

métropolitains a permis l’accueil d’habitants et 

d’activités. Au début de la dynamique métropoli-

taine, certains pôles ont eu du mal à prouver leur 

attractivité. Ce fut le cas pour le secteur de l’Espa-

ce Commun, qui a dû attendre une dizaine d’an-

née avant de connaître un fort développement. 

L’étalement urbain non maîtrisé a été évité. Le 

renforcement des dynamiques autour des pôles 

de Metz et de Nancy a permis de freiner les cons-

tructions peu maîtrisées au Nord du territoire 

régional, en rendant le cœur de l’Espace Métro-

politain Lorrain plus attractif.   

DDDEEE   VÉRITABLESVÉRITABLESVÉRITABLES   SYNERGIESSYNERGIESSYNERGIES   MÉTROPOLITAINESMÉTROPOLITAINESMÉTROPOLITAINES   

Des coopérations ont été développées entre les 

territoires métropolitains. De véritables synergies 

entre ces espaces ont permis des complémentari-

tés entre les pôles. Ces orientations ont induit 

l’instauration de structures de gouvernance com-

munes.  

Un schéma de transports commun a été réalisé.  

Un schéma d’aménagement commun a aussi été 

rédigé, comme un SCOT commun, la mise en pla-

ce d’une agence d’urbanisme commune ayant 

compétence sur l’ensemble du territoire métro-

politain.  

222.1.2 L.1.2 L.1.2 LEEE   PROCESSUSPROCESSUSPROCESSUS   DEDEDE   MÉTROPOLISATIONMÉTROPOLISATIONMÉTROPOLISATION   

SSS’’’APPUIEAPPUIEAPPUIE   SURSURSUR   DESDESDES   TERRITOIRESTERRITOIRESTERRITOIRES   MOTEURSMOTEURSMOTEURS   

GGGRACERACERACE   ÀÀÀ   UNUNUN   CŒURCŒURCŒUR   DYNAMIQUEDYNAMIQUEDYNAMIQUE, , , LALALA   MÉTRO-MÉTRO-MÉTRO-

POLEPOLEPOLE      ASSUREASSUREASSURE   UNUNUN   RAYONNEMENTRAYONNEMENTRAYONNEMENT   SURSURSUR   LLL’’’EN-EN-EN-

SEMBLESEMBLESEMBLE   DUDUDU   TERRITOIRETERRITOIRETERRITOIRE      

Le processus de métropolisation a progressive-

ment renforcé les territoires les plus dynamiques. 

Conjointement, l’influence luxembourgeoise sur 

l’espace métropolitain lorrain c’est sensiblement 

ralentie. La concentration et l’augmentation du 

nombre d’habitants et d’activités au niveau des 

deux principaux pôles a  permis d’enclencher une 

baisse du nombre de travailleurs transfrontaliers. 

La Lorraine a dû maîtriser  son déclin démogra-

phique.  Dans un premier temps le territoire mé-

tropolitain a capté la population régionale si bien  

que  certain territoire ruraux furent proche de la 

désertification tandis que le cœur métropolitain a 

connu une légère croissance. Pour éviter l’aggra-

vation de ce phénomène, la Lorraine a renforcé 

des villes relais au sein des territoires en diffi-

culté.  Des villes comme Verdun, Bar le duc, Epi-

nal ou  Saint-Dié des Vosges deviennent des relais 

de la diffusion métropolitaine. De même, l’effort 

porté sur la qualité de vie en milieu rural permet 

d’attirer  une population de senior qui participe 

au maintient et au développement de la vie  sur 

ces territoires. L’émergence d’un tel territoire 

métropolitain en Lorraine a impliqué : 

• Des alliances renforcées entre les pôles 

principaux que sont Metz et Nancy 

• L’essor d’un dynamisme économique fort 

en Lorraine, qui a permis au territoire de 

mettre en place de grands projets 

La maîtrise par la métropole de sa propre main 

d’œuvre et de sa matière grise, ce qui s’est tra-

duit en particulier par une diminution du nombre 

de travailleurs transfrontaliers en direction du 

Luxembourg notamment. 



 37 

 

Stagiaires de l'Ecole Polytechnique de Tours au Département Espaces à Enjeux et Opération d'Aménagement de la Mission Aménagement du Territoire du Conseil Régional de Lorraine  

VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008   

2.1 UNE MÉTROPOLE BI2.1 UNE MÉTROPOLE BI2.1 UNE MÉTROPOLE BIPOLAIRE QUI DIFFUSEPOLAIRE QUI DIFFUSEPOLAIRE QUI DIFFUSE      

• Des coopérations renforcées entre les deux 

principaux pôles de développement en Lor-

raine 

• De nouveaux partenariats entre des pôles 

considérés comme ‘‘rivaux’’ ou en concur-

rence peu constructive jusqu’alors 

• Une métropole bicéphale renforcée pour 

une diffusion multidirectionnelle équili-

brée, le rayonnement atteignant un rang 

européen 

• Un renforcement de l’espace interstitiel 

GGGRANDSRANDSRANDS   PRINCIPESPRINCIPESPRINCIPES   ETETET   MOTSMOTSMOTS   CLÉSCLÉSCLÉS   
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Pour ce scénario, les orientations politiques privilé-

giées sont : 

• La concentration des forces sur le sillon lorrain 

et les principales aires urbaines à savoir Metz 

et Nancy 

• L’émergence d’une Métropole Lorraine en tant 

qu’entité unique 

Cette métropole naît d’une imbrication très forte des 

forces urbaines de Lorraine situées à proximité du 

sillon lorrain. Plus que de simples coopérations, les 

projets se font en commun au sein de la Métropole 

Lorraine. 

Sites les plus impliqués : 

Les agglomérations de Metz et de Nancy, l’Espace 

Commun dans une moindre mesure 

Difficultés rencontrées : 

Les tensions et les différences culturelles au sein de 

cet ensemble. 

L’influence du Luxembourg qui fait des territoires 

Nord lorrains des territoires davantage tournés vers 

le Luxembourg que vers Metz et la Métropole Lorrai-

ne, mais surtout limite l’influence et le développe-

ment de la Métropole Lorraine. Ce scénario va à l’in-

verse de la tendance actuelle du développement 

tourné vers le Nord. 

 D’ici 5 ans D’ici 10 ans D’ici 20 ans 

Forme de la 

métropole : 

La métropole s’étend le 
long du sillon lorrain de 
Thionville à Nancy  

La métropole s’étend 
toujours le long du sillon 
lorrain de Thionville à Nancy 
mais l’on s’inquiète de cette 
forte concentration et de la 
tendance à la désertification 
observée sur le reste du 
territoire. Des villes 
secondaires sont donc 
soutenues sur le reste du 
territoire régional pour 
diffuser le dynamisme de la 
métropole. 

La métropole s’étend le 
long du sillon. Sa 
diffusion est relayée sur 
le territoire par des 
pôles secondaires.  

Répartition 

spatiale des 

hommes et 

des activités 

L’essentiel de la 
croissance (en habitants 
et en activités) a lieu 
dans les agglomérations 
messines et nancéennes. 
Tiré par l’influence 
luxembourgeoise, le Nord 
lorrain connaît aussi la 
croissance. 

Le développement 
commence à se diffuser en 
dehors des deux principaux 
pôles. Poussé par le 
dynamisme métropolitain, 
l’espace interstitiel devient 
attractif.  

Le développement de la 
métropole s’est 
stabilisé. Le territoire 
lorrain rural retrouve 
peu à de son attractivité 

Gouvernance Développement de fortes 
coopérations entre les 
principales aires urbaines 
lorraines. Les acteurs ont 
pris conscience de 
l’importance de cette 
coopération suite aux 
travaux réalisés lors de 
l’élaboration du SRADT 

Mise en place d’une 
communauté urbaine qui 
intègre dans un premier 
temps les territoires allant 
de l’aire urbaine de Nancy à 
celle de Metz puis jusqu’à 
Thionville. Cette forme 
historique de coopération 
intercommunale  marque un 
fort pas en avant dans la 
formation de la Métropole 
Lorraine. 

La gestion de cette 
communauté urbaine a 
été difficile, mais le 
partage de 
compétences a permis 
des avancées 
significatives que ce soit 
en matière de 
planification des 
transports, des 
logements, du 
développement 
économique. 

Image Les noms de Nancy et 
Metz sont régulièrement 
associé lors de projet.  

Nancy-Metz-Lorraine 
Métropole aussi appelée 
Lorraine Métropole mène 
des opérations de 
promotion de son image.  

Lorraine Métropole est 
désormais reconnue 
pour être une 
métropole dynamique 
et moderne. 

 

Evolution de la Métropole Lorraine bipolaire  
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Afin de suivre un tel type de développement pour la Métropole Lorraine, nous préconisions la mise en place des actions  récapitulées dans le tableau ci-dessous. 

Objectifs Actions à réaliser 

Construire un projet métropolitain fort et rayonnant 
  

Passeport culturel unique sur la métropole Lorraine 
  
Création et soutien au PRES lorrain 
  

Organiser le territoire pour une métropole cohérente et 
équilibrée 
  

Une autorité organisatrice des transports est chargée de 
coordonner l’ensemble des transports en commun du terri-
toire de la Métropole Lorraine 
  
Amélioration des réseaux de transports en commun 
  
Développer les logements et les lieux destinés aux entrepri-
ses autour de Pont à Mousson 
  

Fédérer les acteurs autour d’un projet commun 
  

SRADT lorrain 
  
SCOT englobant l’ensemble du territoire de la métropole 
lorraine 
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2.2.1 L2.2.1 L2.2.1 LESESES   ORIENTATIONSORIENTATIONSORIENTATIONS   DDD’’’AMÉNAGE-AMÉNAGE-AMÉNAGE-

MENTMENTMENT   DUDUDU   TERRITOIRETERRITOIRETERRITOIRE   MÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAIN   

LLLESESES   IDEAUXIDEAUXIDEAUX   DEDEDE   DEVELOPPEMENTDEVELOPPEMENTDEVELOPPEMENT   POURPOURPOUR   DESDESDES   

PÔLESPÔLESPÔLES   COMPLÉMENTAIRESCOMPLÉMENTAIRESCOMPLÉMENTAIRES   

Ce scénario représente en quelque sorte l’idéal 

métropolitain lorrain dans la poursuite des ten-

dances actuelles, et dans le respect des orienta-

tions communautaires et nationales. Les straté-

gies de développement pour l’espace lorrain re-

prennent les préconisations du Schéma de Déve-

loppement de l’Espace Communautaire (SDEC), 

de la Charte de Leipzig de mai 2007, ainsi que des 

principes retenus pour l’appel à coopération mé-

tropolitaine en France. Ces grandes orientations 

reprennent essentiellement les idées de : 

• L’émergence d’une métropole de rang eu-

ropéen en Lorraine, 

• Du développement des coopérations trans-

frontalières intégrant tout ou partie du ter-

ritoire métropolitain lorrain, 

• L’émergence d’une métropole lorraine qui 

soit réellement polycentrique, et dont le 

développement repose surtout la capacité 

à initier de véritables complémentarités 

entre les pôles, 

• La prise en compte des politiques stratégi-

ques actuellement retenues pour les espa-

ces à enjeux en Lorraine.  

• Le maintien voire le développement de 

connexions accrues, que ce soit entre les 

pôles majeur et les pôles secondaires, ou 

entre ces mêmes pôles relais.  

• La densification des centres, et en parallèle 

la maîtrise de l’étalement urbain au sein de 

l’Espace Métropolitain lorrain.   

La Métropole Lorraine ainsi pensée s’organise 

autour de trois pôles forts ayant chacun un rayon-

nement accru : les pôles luxembourgeois, sarrois, 

et le pôle de Metz-Nancy. Ces pôles entretien-

nent entre eux des relations fortes et des coopé-

rations se développent entre ces territoires. Les 

pôles intermédiaires (Epinal, Trèves…) sont bien 

reliés aux pôles principaux. Les relations trans-

frontalières sont multiples et importantes pour le 

développement métropolitain en Lorraine.  

UUUNNN   ESPACEESPACEESPACE   MÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAIN   POLYCENTRIQUEPOLYCENTRIQUEPOLYCENTRIQUE   

MAILLÉMAILLÉMAILLÉ   ÀÀÀ   TOUTESTOUTESTOUTES   LESLESLES   ECHELLESECHELLESECHELLES   

La Métropole Lorraine est polycentrique, l’articu-

lation spatiale entre chacun des pôles étant opti-

male. 

A l’intérieur du territoire métropolitain, après une 

première période d’urbanisation dynamique mais 

surtout « anarchique » et peu organisée, un enca-

drement fort a été décidé compte tenu des 

contraintes environnementales et techniques qui 

pèsent sur ces territoires. Selon un principe déjà 

expérimenté, des pôles relais ont été retenus 

comme pilier du développement. 

Les pôles relais ont été retenus sur la base des 

pôles préexistants et présentent un certain po-

tentiel de développement. Autour de l’Espace 

Intermédiaire, la ville de Pont-à-Mousson profite 

de la gare d’interconnexion de Vandières. 

Sur le reste du territoire, à l’extérieur de ces aires 

d’intégration, des villes de niveau intermédiaire 

sont capables d’assurer la permanence d’un cer-

tain nombre de services en leur sein. Ces villes 

ont rencontré de grosses difficultés pour ne pas 

décliner. Il s’est révélé que la meilleure garantie 

de leur dynamisme était un lien fort avec une aire  
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d’intégration métropolitaine en essor.  

VVVERSERSERS   UNEUNEUNE   SEPARATIONSEPARATIONSEPARATION   DESDESDES   FLUXFLUXFLUX   POURPOURPOUR   UNEUNEUNE   

MEILLEUREMEILLEUREMEILLEURE   ACCESSIBILITÉACCESSIBILITÉACCESSIBILITÉ   

Les connexions entre les grands majeurs ainsi 

qu’entre les pôles secondaires et le périurbain se 

sont progressivement séparées. Toute nouvelle 

construction d’infrastructure était impossible le 

long du Sillon mosellan. La connexion entre les 

pôles centraux et le périurbain reste malgré tout 

idéale. L’accessibilité entre les grands pôles mé-

tropolitains reste aisée. La bonne connexion vers 

les pôles intermédiaires participe de la diffusion 

métropolitaine. Des nouvelles connexions ont été 

envisagées. Le pôle de Verdun, en perte de vites-

se inquiétante il y a vingt ans, profite d’une meil-

leure desserte vers l’aire luxembourgeoise, et 

notamment d’une liaison directe avec le site de 

Belval.  

UUUNENENE   DEMANDEDEMANDEDEMANDE   PENDULAIREPENDULAIREPENDULAIRE   SOUTENUESOUTENUESOUTENUE, , , MAISMAISMAIS   

UNEUNEUNE   AMELIORATIONAMELIORATIONAMELIORATION   DEDEDE   LLL’’’OFFREOFFREOFFRE   ENENEN   TRANS-TRANS-TRANS-

PORTSPORTSPORTS   COLLECTIFSCOLLECTIFSCOLLECTIFS   

La population est toujours aussi mobile, les dépla-

cements pendulaires restant importants au sein 

de la périphérie métropolitaine. Cependant, les 

parts modales ont évolué au profit des transports 

en commun et des autres modes doux. Cette évo-

lution ne s’est pas faite sans quelques conces-

sions. Après que l’offre en transports en commun 

ait été améliorée sur l’ensemble du territoire mé-

tropolitain, une véritable coordination des trajets 

reliant les espaces métropolitains proches 

(Secteur d’Esch-sur-Alzette au Luxembourg, ou 

territoire métropolitain de Sarrebruck) a été mise 

en place. 

Les transports en communs sont coordonnés au 

sein de ces territoires métropolitains, si bien 

qu’un ticket de bus messin est valable aussi bien à 

Metz, qu’à Sarrebruck, à Nancy, ou au Luxem-

bourg. 

La voie rapide reliant Metz au Luxembourg a été 

munie d’un péage. L’argent récolté a permis la 

construction d’une nouvelle voie réservée aux 

transports en commun sur cette infrastructure 

routière. Des bus relient l’ensemble du Sillon mo-

sellan de Nancy à Luxembourg à intervalles régu-

liers de dix minutes en période de pointe. Le ser-

vice est assuré jusque tard dans la soirée, et un 

service nocturne est mis en place. 

Au sein de l’Espace Métropolitain, les besoins des 

navetteurs sont différenciés des liaisons interur-

baine de longue distance . 

VVVERSERSERS   UNEUNEUNE   MAÎTRISEMAÎTRISEMAÎTRISE   DEDEDE   LLL’’’ÉTALEMENTÉTALEMENTÉTALEMENT   URBAINURBAINURBAIN. . . 

UUUNENENE   REDENSIFICATIONREDENSIFICATIONREDENSIFICATION   DESDESDES   CENTRESCENTRESCENTRES   ETETET   UNEUNEUNE   

RECONCENTRATIONRECONCENTRATIONRECONCENTRATION   DESDESDES   EMPLOISEMPLOISEMPLOIS   PARTICIPANTPARTICIPANTPARTICIPANT   

AUAUAU   PROCESSUSPROCESSUSPROCESSUS   DEDEDE   MÉTROPOLISATIONMÉTROPOLISATIONMÉTROPOLISATION   

Les emplois sont concentrés au niveau des princi-

paux pôles métropolitains, bien que le polycen-

trisme permette d’éviter les effets négatifs (en 

lien notamment avec les déplacements pendulai-

res élevés), les habitants extérieurs aux aires d’in-

tégration métropolitaine pouvant facilement bé-

néficier d’offres d’emplois dans les villes intermé-

diaires qui servent de relais. Les trois territoires 

métropolitains ont tous des caractéristiques 

transversales, mais conservent malgré tout cha-

cun leurs spécificités propres. Quant aux villes 

intermédiaires, leur spécialisation peut servir de 

point d’appui pour développer les potentiels de la 

Métropole Lorraine (Épinal et son pôle bois et 

image, la Meuse et le laboratoire s’intéressant 

aux biocarburants). 

 La tendance est à la concentration des hommes 

et des activités sur les principaux pôles du Terri-

toire Métropolitain Lorrain ou des territoires mé-

tropolitains proches. 

Après une tendance à l’étalement urbain, le dur-

cissement des règlements d’urbanisme a permis 
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une redensification des centres. Ce sont les pôles 

relais qui ont connu la croissance démographique 

la plus forte. Les nouveaux logements sont désor-

mais construits à proximité des dessertes de 

transport  en commun. L’habitat préexistant a été 

réhabilité et adapté aux besoins actuels. Ainsi le 

patrimoine ouvrier (maison ouvrière en proximité 

de l’usine) a retrouvé une fonction (habitation, 

centre culturel, commercial…). Il fait désormais 

partie intégrante du patrimoine lorrain et est vu 

comme tel.  

UUUNENENE   ATTRACTIVITÉATTRACTIVITÉATTRACTIVITÉ   INTERNATIONALEINTERNATIONALEINTERNATIONALE   RETROU-RETROU-RETROU-

VÉEVÉEVÉE. U. U. UNENENE   MIXITÉMIXITÉMIXITÉ   SOCIALESOCIALESOCIALE   DEDEDE   TAILLETAILLETAILLE   DANSDANSDANS   LLL’’’ES-ES-ES-

PACEPACEPACE   MÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAIN   

L’Espace Métropolitain Lorrain a retrouvé une 

notoriété internationale, étant considéré comme 

un espace solidaire pour ses habitants, mais ou-

vert sur les autres villes.  

Le processus de métropolisation a entraîné des 

difficultés pour les ménages les plus modestes. 

Les municipalités se sont donc lancées dans une 

démarche active de production de logements so-

ciaux. Dans certaines villes des friches militaires 

bien situées en ville ont été recyclées. Les com-

munes ont également facilité l’accès au loge-

ment. Ces soutiens ont également permis d’in-

fluer sur le type d’urbanisation produit. 

La Métropole Lorraine est une terre multiculturel-

le ouverte sur le monde. Terre d’accueil durant 

toute la première partie de 20ème siècle, elle le 

redevient grâce à son attractivité retrouvée. Le 

déclin démographique programmé est enrayé. La 

position frontalière du territoire métropolitain lui 

permet de mettre en place une politique forte en 

faveur du bilinguisme franco-allemand en particu-

lier.  

UUUNENENE   ATTENTIONATTENTIONATTENTION   PARTICULIÈREPARTICULIÈREPARTICULIÈRE   ESTESTEST   PORTÉEPORTÉEPORTÉE   ÀÀÀ   

LLL’’’ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT   

L’environnement est menacé par le processus de 

métropolisation en Lorraine. Heureusement, la 

prise de conscience environnementale a permis 

sa protection précoce. Dans la vallée de la Mosel-

le, l’urbanisation a été freinée et reportée dans 

d’autres zones moins sensibles. La région a pour-

suivi sa politique d’encouragement à l’utilisation 

des énergies renouvelables. Le parc de logements 

anciens respecte des normes très strictes d’isola-

tion. La géothermie est utilisée dès qu’elle est 

considérée comme pertinente. La région participe 

ainsi aux avancées du pôle métropolitain en Lor-

raine pour la recherche et l’innovation en matière 

de géothermie. Dans un contexte de hausse régu-

lière des coûts de transports, on assiste à un re-

tour de l’agriculture de proximité. Des cultures 

maraîchères en périphérie des villes permettent 

une partie l’approvisionnement de celle-ci. 

Les sites à intérêt environnemental régionaux 

sont utilisés pour les loisirs. 

La planification de l’urbanisme, ainsi que la cons-

truction des nouveaux logements autour des axes 

de transport publics font que des zones naturelles 

moins bien desservies restent bien protégées. Au 

contraire, les grandes zones de loisirs (la Madine, 

Amnéville, les stations dans les Vosges) sont bien 

accessibles depuis l’Espace Métropolitain et ac-

cueillent de nombreux visiteurs. Les espaces na-

turels ne sont pas pour autant laissés à l’abandon. 

Ces territoires sont entretenus grâce aux activités 

agricoles.  

VVVERSERSERS   UNEUNEUNE   APPLICATIONAPPLICATIONAPPLICATION   IDEALEIDEALEIDEALE   DUDUDU   PRINCIPEPRINCIPEPRINCIPE   DEDEDE   

SUBSIDIARITESUBSIDIARITESUBSIDIARITE   

La gouvernance a constitué un véritable défi, fau-

te d’institution prévue pour remplir des fonctions 

à une échelle métropolitaine nouvelle. Les res-

ponsables ont pris conscience que l’absence de 

structure véritablement adaptée faisait dépendre  

les projets de leur seule volonté. Aussi se sont-ils 

parfois plus impliqués pour leur aboutissement. 

La Grande Région a été conservée comme cadre 



 43 

 

Stagiaires de l'Ecole Polytechnique de Tours au Département Espaces à Enjeux et Opération d'Aménagement de la Mission Aménagement du Territoire du Conseil Régional de Lorraine  

VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008   

2.2 UNE MÉTROPOLE EU2.2 UNE MÉTROPOLE EU2.2 UNE MÉTROPOLE EUROPÉENNE POLYCENTRIQUE ET CONNECTÉEROPÉENNE POLYCENTRIQUE ET CONNECTÉEROPÉENNE POLYCENTRIQUE ET CONNECTÉE      

de cette euro-région métropolitaine. L’ensemble 

des structures de réseaux de villes exis-

tants (Quattropole, LELA +, …) ont fusionné au 

sein d’une seule et même structure.  C’est grâce à 

une gouvernance harmonieuse et à une même 

volonté commune et forte de tous les acteurs que 

de telles avancées ont été rendues possibles.  

2.2.2 U2.2.2 U2.2.2 UNENENE   MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE   POLYCENTRIQUEPOLYCENTRIQUEPOLYCENTRIQUE                                    

INTÉGRÉEINTÉGRÉEINTÉGRÉE   

UUUNNN   TÉRRITOIRETÉRRITOIRETÉRRITOIRE   MÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAIN   LORRAINLORRAINLORRAIN   INTE-INTE-INTE-

GRÉGRÉGRÉ   DANSDANSDANS   UNEUNEUNE   «««   EUROEUROEURO   RÉGIONRÉGIONRÉGION   » » » MÉTROPOLI-MÉTROPOLI-MÉTROPOLI-

TAINETAINETAINE   PLUSPLUSPLUS   VASTEVASTEVASTE      

Le territoire est maillé à toutes les échelles 

(pôles majeurs, secondaires…).  

La métropole polycentrique est en réalité 

une  « euro-région » constituée de plusieurs 

aires d’intégration métropolitaine qui s’entre-

croisent pour n’en former qu’une seule. 

L’espace métropolitain luxembourgeois com-

prend pour pôle principal l’aire urbaine de 

Luxembourg-ville, et en second lieu la nouvelle 

centralité très dynamique de Belval, lieu d’ex-

cellence technique et d’innovation. Sa zone 

d’influence étendue englobe également une 

large partie du territoire Nord lorrain.  

L’aire métropolitaine lorraine a toujours une 

structure bicéphale avec les deux villes de Metz 

et de Nancy. La différence tient au fait qu’elles 

coopérèrent désormais régulièrement, si bien 

qu’elles ont réussi à mettre en  place des pro-

jets communs participant au rayonnement mé-

tropolitain qu’aucune des deux villes n’aurait 

pu réaliser seule. Leur coopération s’étend au 

delà des compétences publiques. Dans l’ensem-

ble des domaines (économique, social, cultu-

rel), l’aire métropolitaine lorraine fonctionne 

désormais comme un tout. Au Nord, sa zone 

d’influence est commune avec celle du territoi-

re luxembourgeois s’organisant autour d’Esch-

sur-Alzette. 

L’aire métropolitaine sarrebruckoise englobe sa 

région industrielle, et coté français les villes 

frontalières Forbach,  

Saint-Avold, Sarreguemines. La frontière franco-

allemande devenant désormais un « détail » 

administratif. 

 

Ce réseau métropolitain européen s’est mis a 

fonctionner progressivement comme un tout. 
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GGGRANDSRANDSRANDS   PRINCIPESPRINCIPESPRINCIPES   ETETET   MOTSMOTSMOTS   CLÉSCLÉSCLÉS   

• Emergence d’une métropole de rang eu-

ropéen en Lorraine 

• Développement des coopérations trans-

frontalières intégrant tout ou partie du 

territoire métropolitain lorrain 

• Emergence d’une métropole lorraine po-

lycentrique  

• Bonnes connexions et accessibilité amé-

liorée entre les pôles métropolitains 

• Densification des centres, et maîtrise de 

l’étalement urbain au sein de l’espace 

métropolitain lorrain.   

• Reprise des préconisations du SDEC 
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Pour ce scénario, les orientations politiques privilé-

giées sont : 

• Le soutien à un polycentrisme à tous les ni-

veaux d’aménagement 

• Le développement d’un réseau métropolitain 

européen 

Ce réseau métropolitain doit permettre l’atteinte d’u-

ne visibilité européenne voire internationale 

Sites les plus impliqués : 

Les agglomérations de Metz et de Nancy, du Luxem-

bourg et de Sarrebruck 

Difficultés rencontrées : 

Le polycentrisme souhaité diminue l’influence des 

pôles majeurs 

 D’ici 5 ans D’ici 10 ans D’ici 20 ans 

Forme de la 

métropole 

Il s’agit d’un réseau 
métropolitain intégrant 
trois aires : celle du 
Luxembourg, celle de 
Nancy-Metz et celle de 
Sarrebruck. L’aire 
luxembourgeoise est la 
plus importante. 

Les trois aires 
s’équilibrent : la 
croissance 
luxembourgeoise trouve 
un relai dans les villes 
partenaires du réseau 

La métropole forme un 
réseau fortement 
polycentrique et intégré 

Répartition 

spatiale des 

hommes et des 

activités 

L’essentiel de la croissance 
(en habitants et en 
activités) a lieu dans les 
agglomérations messine et 
nancéenne, mais 
également dans  le nord 
lorrain. 

On assiste à une 
spécialisation des aires 
ainsi qu’a une forte 
mobilité entre celles-ci 
tant pour les hommes 
que les activités. 

La tendance observée dix 
ans auparavant se 
poursuit. 

Gouvernance La structure de la 
gouvernance est souple et 
basée sur le volontarisme. 

Un nouvel outil de 
gestion des réseaux de 
villes est mis en place 

Le chef de file de ce 
réseau est élu par la 
population, le réseau a un 
rôle dans la définition des 
politiques d’aménagement 
spatial et de 
développement 
économique notamment. 

Image La représentation de Metz 
et Nancy commence à être 
associée à ce réseau 
métropolitain. 

Le caractère 
multiculturel de cette 
eurorégion 
métropolitaine est un 
atout indéniable pour 
son image qui est en 
forte expansion. 
 

Ce réseau métropolitain a 
désormais une renommée 
mondiale. 
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Afin de suivre un tel type de développement pour la Métropole Lorraine, nous préconisions la mise en place des actions  récapitulées dans le tableau ci-dessous. 

2.2 UNE MÉTROPOLE EU2.2 UNE MÉTROPOLE EU2.2 UNE MÉTROPOLE EUROPÉENNE POLYCENTRIQUE ET CONNECTÉEROPÉENNE POLYCENTRIQUE ET CONNECTÉEROPÉENNE POLYCENTRIQUE ET CONNECTÉE      

Ojectifs Actions à  réaliser 

Construire un projet métropolitain fort et rayonnant 
  

Passeport culturel au niveau de la Grande Région 
 
Création et soutien du PRES lorrain avec l’encouragement à 
l’extension des collaborations avec les Universités de la 
Grande Région 
  

Organiser le territoire pour une métropole cohérente et 
équilibrée 
  

Une autorité organisatrice des transports est chargée de 
coordonner l’ensemble des transports en commun du terri-
toire de la Métropole Lorraine 
  
Amélioration des réseaux de transports en commun 
  

Fédérer les acteurs autour d’un projet commun 
  

SRADT lorrain 
  
SCOT englobant l’ensemble du territoire de la Métropole 
Lorraine 
  
Soutien au projet métroborder au sein de la Grande Région 
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3. DEUX 3. DEUX 3. DEUX VISIONSVISIONSVISIONS   D’AVE-D’AVE-D’AVE-
NIRNIRNIR   POURPOURPOUR   LALALA   LORRAINE LORRAINE LORRAINE    

TENANTTENANTTENANT   COMPTECOMPTECOMPTE   DEDEDE   
RUPTURESRUPTURESRUPTURES      
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Les deux scénarios précédents correspondaient à un développement souhaité d’une future Métropole Lorraine. Cependant, en raisonnant à 20 ans, il convient 

d’anticiper certaines ruptures, impliquant un changement profond des mentalités. 

Etsi ? 

Et si le pétrole n’était qu’un lointain souvenir et que les déplacements étaient réduits au strict minimum ? 

Et si la croissance luxembourgeoise s’amplifiait encore jusqu’à faire du Luxembourg un pôle captant l’essentiel des forces lorraines ? ... Que se passerait-il ? 

 

C’est pour anticiper les ruptures possibles que nous avons développé les deux visions suivantes. Il s’agit de deux futurs imaginaires qui n’ont aucune valeur pré-

dictive mais qui permettent d’entrevoir d’autres possibilités dans un monde où les ruptures viennent souvent contredire les prévisions. Ces deux visions sont 

donc des ouvertures. Tout en correspondant à des problèmes d’actualité elles introduisent une part d’imagination, qui nous rappelle que dans le futur, tout peut 

être envisagé. 

 

 

La première vision se base sur les ruptures suivantes : les prix de l’énergie ont fortement augmenté, les déplacements sont difficiles, les contraintes réglementai-

res pour la protection de l’environnement sont fortes. Ces ruptures sont donc malgré tout ancrées dans la réalité. Suite à ces ruptures, le territoire lorrain se ré-

organise. L’influence des villes se réduit. Celles-ci concentrent les hommes et les activités sur un territoire plus réduit (on assiste à une densification) et se re-

plient sur elles-mêmes du fait de la raréfaction des déplacements et donc des échanges. C’est la naissance des villes-bulles. Les territoires périphériques s’appau-

vrissent et se dépeuplent. Ils sont réduits à une fonction d’approvisionnement des villes. 

 

La seconde vision se base sur les ruptures suivantes : une augmentation très forte de l’influence luxembourgeoise et dans une moindre mesure sarroise. Le déve-

loppement d’une Métropole Lorraine est alors menacé. Il y a rupture entre le Sud et le Nord de la Lorraine. Le Nord souffre d’une urbanisation anarchique et l’on 

peut presque parler de mono économie résidentielle. Au contraire le Sud perd de son attractivité et de sa population. Il se détache de plus en plus du Nord. 
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3.1 UN PROCESSUS DE 3.1 UN PROCESSUS DE 3.1 UN PROCESSUS DE MÉTROPOLISATION LORRAIN FREINÉ PAR UNE INÉLUC-MÉTROPOLISATION LORRAIN FREINÉ PAR UNE INÉLUC-MÉTROPOLISATION LORRAIN FREINÉ PAR UNE INÉLUC-

TABLE ADAPTATION AUXTABLE ADAPTATION AUXTABLE ADAPTATION AUX   CONTRAINTES D’UTILICONTRAINTES D’UTILICONTRAINTES D’UTILISATION DES RESSOURCESSATION DES RESSOURCESSATION DES RESSOURCES            

3.1.1 D3.1.1 D3.1.1 DESESES   CONTRAINTESCONTRAINTESCONTRAINTES   ENVIRONNEMENTA-ENVIRONNEMENTA-ENVIRONNEMENTA-

LESLESLES   ACCRUESACCRUESACCRUES   AUAUAU   SEINSEINSEIN   DESDESDES   ESPACESESPACESESPACES   LORRAINSLORRAINSLORRAINS      

L’L’L’ENVOLÉEENVOLÉEENVOLÉE   DESDESDES   COURSCOURSCOURS   DEDEDE   LLL’’’ENERGIEENERGIEENERGIE   CUMULEECUMULEECUMULEE   

DDD’’’UNUNUN   CHANGEMENTCHANGEMENTCHANGEMENT   CLIMATIQUECLIMATIQUECLIMATIQUE   PLANETAIREPLANETAIREPLANETAIRE   

ACCELEREACCELEREACCELERE         

Dans un contexte de très fortes contraintes en-

vironnementales et énergétiques, la Lorraine a 

dû faire face à de grands changements notam-

ment au niveau de son organisation territoriale. 

La région a été frappée par deux grandes ruptu-

res.  

Après vingt ans de croissance forte des cours de 

l’énergie, l’épuisement des énergies carbonées 

(gaz, pétrole…) a provoqué l’augmentation 

massive des coûts de production énergétique et 

proprement parler une envolée spectaculaire 

du prix du pétrole sur les cours mondiaux.   

Une aggravation rapide des changements clima-

tiques planétaires s’est produite. En Lorraine, le 

réchauffement climatique est de plus en plus 

conséquent. L’augmentation des températures 

moyennes est des plus spectaculaires, attei-

gnant un différentiel de plus de 3°C par rapport 

aux températures connues vingt ans aupara-

vant.  

DESDESDES   POLESPOLESPOLES   LORRAINSLORRAINSLORRAINS   INTERIORISESINTERIORISESINTERIORISES   : : : PEUPEUPEU   DDD’’’E-E-E-

CHANGESCHANGESCHANGES   ETETET   DDD’’’INTERCONNEXIONSINTERCONNEXIONSINTERCONNEXIONS   ENTREENTREENTRE   LESLESLES   

ESPACESESPACESESPACES   LORRAINSLORRAINSLORRAINS      

L’organisation spatiale des espaces lorrains se 

caractérise par une concentration massive des 

hommes et des activités au sein de « bulles » 

qui forment le maillage régional. Ces villes-

bulles sont très indépendantes les unes des au-

tres. Subissant des contraintes environnemen-

tales handicapantes, chaque « bulle » tend à 

s’intérioriser et construit son développement 

indépendamment des autres pôles. Peu de 

complémentarités et de synergies existent en-

tre les pôles régionaux ou avec les territoires 

métropolitains voisins. 

Du fait des coûts de production énergétique 

exorbitants, entraînant une augmentation gé-

néralisée des coûts du transport, un ralentisse-

ment massif des échanges se produit, tant en-

tre les différents espaces lorrains qu’avec les 

métropoles voisines. La région voit son nombre 

d’importations et d’exportations chuter radica-

lement, en particulier avec les autres territoires 

européens.   

DDDESESES   RESEAUXRESEAUXRESEAUX   LORRAINSLORRAINSLORRAINS   SATURÉSSATURÉSSATURÉS   ETETET   UNEUNEUNE   MO-MO-MO-

BILITEBILITEBILITE   COMPLEXECOMPLEXECOMPLEXE            

La mobilité au sein des espaces régionaux est 

très réduite, la population utilise peu de voitu-

res, lorsqu’elle en dispose. Seules les classes les 

plus aisées ont le privilège de posséder un 

moyen de transport individuel motorisé. Piles à 

combustible, biocarburants, moteurs électri-

ques pour voitures urbaines sont devenues la 

règle. 

Dans ce contexte, la population a recours à 

d’autres moyens de déplacements. Le train ou 

les modes doux sont préconisés. 

Avec l’augmentation des coûts énergétiques et 

de la fréquentation, les prix des transports en 

commun, notamment du ferroviaire ont forte-



 50 

 

Stagiaires de l'Ecole Polytechnique de Tours au Département Espaces à Enjeux et Opération d'Aménagement de la Mission Aménagement du Territoire du Conseil Régional de Lorraine  

VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008   

3.1 UN PROCESSUS DE 3.1 UN PROCESSUS DE 3.1 UN PROCESSUS DE MÉTROPOLISATION LORRAIN FREINÉ PAR UNE INÉLUCTABLE ADAPTATION AUX CONTRAINTES D’UTILISA-MÉTROPOLISATION LORRAIN FREINÉ PAR UNE INÉLUCTABLE ADAPTATION AUX CONTRAINTES D’UTILISA-MÉTROPOLISATION LORRAIN FREINÉ PAR UNE INÉLUCTABLE ADAPTATION AUX CONTRAINTES D’UTILISA-

TION DES RESSOURCESTION DES RESSOURCESTION DES RESSOURCES            

ment augmenté et ont atteint des niveaux jamais 

connus auparavant. La saturation des réseaux 

ferroviaires régionaux est désormais atteinte.  

Récemment, aucune nouvelle infrastructure fer-

roviaire ou routière n’a été créée en Lorraine. La 

voie d’eau est valorisée pour les transports y 

compris ceux de passagers. Elle est désormais 

compétitive par rapport à d’autres modes de 

t r a n s p o r t .  L ’ u t i l i s a t i o n  d e s  m o d e s 

doux, notamment le vélo, est renforcée.  

La proximité et la diversité des fonctions offertes 

par les pôles lorrains devenus quasiment indé-

pendants les uns des autres, permettent l'utilisa-

tion du vélo et de la marche à pied comme 

moyens de transports pour accéder aux services 

locaux. Les lorrains se déplacent peu en dehors 

de l’aire d’influence de leur « bulle de vie ».  

DESDESDES   SEGREGATIONSSEGREGATIONSSEGREGATIONS   ACCRUESACCRUESACCRUES   ENTREENTREENTRE   LESLESLES   ESPA-ESPA-ESPA-

CESCESCES   LORRAINSLORRAINSLORRAINS. . . MONOFONCTIONNALITEMONOFONCTIONNALITEMONOFONCTIONNALITE   DESDESDES   

ESPACESESPACESESPACES   ENENEN   MARGEMARGEMARGE   ETETET   INTERIORISATIONINTERIORISATIONINTERIORISATION   DESDESDES   

POLESPOLESPOLES   PLUSPLUSPLUS   DYNAMIQUESDYNAMIQUESDYNAMIQUES   : : : DESDESDES   DESEQUILIBRESDESEQUILIBRESDESEQUILIBRES   

TERRITORIAUXTERRITORIAUXTERRITORIAUX   IMPORTANTSIMPORTANTSIMPORTANTS   

Les espaces lorrains sont organisés sous forme de 

« bulles » constitutives de pôles de vie plus ou 

moins denses et compacts. De fortes disparités se 

sont constituées entre ces « villes-bulles » et les 

autres espaces de la Lorraine.  

Les villes-bulles les plus dynamiques concentrent 

l’ensemble des activités et des services nécessai-

res à un développement endogène.  

Les entreprises locales deviennent de plus en plus 

influentes. Les circuits courts et la distribution de 

produits locaux constituent la quasi-totalité de la 

part du marché lorrain.  La production des res-

sources  permettant de faire vivre les pôles com-

pactés est l’un des rôles majeurs des espaces pé-

riphériques aux dites bulles. 

Les inégalités sociales s’accentuent en parallèle 

de forts déséquilibres territoriaux. Les récentes 

hausses du prix du pétrole et les contraintes, fis-

cales et réglementaires, liées à la volonté de ré-

duction de l’effet de serre ont eu des impacts très 

différents selon les catégories sociales, les modes 

de transports utilisés et les types de logements 

occupés. Il existe un fort phénomène de ségréga-

tion en Lorraine entre les catégories aisées ayant 

les moyens de vivre au cœur des pôles urbains, et 

les populations les moins favorisées. La traduc-

tion spatiale de cette ségrégation s’observe entre 

le monde urbain qui bénéficie de l’ensemble des 

ressources et des services, et le monde rural qui 

voit son développement limité à l’approvisionne-

ment des « villes-bulles ». Ces espaces de transi-

tion ruraux font néanmoins l’objet de toutes les 

convoitises,  les villes-bulles rivalisant pour 

contrôler ces territoires indispensables à leur dé-

veloppement.  

Entre les aires fonctionnelles lorraines, les franges 

rurales sont des zones de passage d’une ville-

bulle à l’autre et d’une ville-bulle aux espaces 

marginaux. En plus de ce rôle de passage, elles 

retrouvent leur fonction productrice originelle.  
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QQQUELQUESUELQUESUELQUES   CENTRALITESCENTRALITESCENTRALITES   LORRAINESLORRAINESLORRAINES   RENFOR-RENFOR-RENFOR-

CÉESCÉESCÉES   ETETET   DESDESDES   ESPACESESPACESESPACES   PERIPHERIQUESPERIPHERIQUESPERIPHERIQUES   AFFAI-AFFAI-AFFAI-

BLISBLISBLIS   : « M: « M: « METZETZETZ, N, N, NANCYANCYANCY   ETETET   LELELE   DÉSERTDÉSERTDÉSERT   LOR-LOR-LOR-

RAINRAINRAIN   »»»      

La Lorraine est en prise à une désertification ac-

crue des pôles ruraux, voire des pôles secondai-

res proches des pôles principaux. Des pôles rési-

dentiels autrefois attractifs déclinent du fait de 

leur éloignement des zones productives pour-

voyeuses d’emplois. Les espaces moins dynami-

ques n’attirent plus les lorrains qui préfèrent ré-

sider à proximité des pôles d’emplois et des ser-

vices que peuvent leur offrir les villes-bulles. Les 

zones urbaines se densifient en particulier dans 

leurs centres. Les tendances au mitage ont donc 

pris fin en Lorraine.     

UNEUNEUNE   PROTECTIONPROTECTIONPROTECTION   ENVIRONNEMENTALEENVIRONNEMENTALEENVIRONNEMENTALE   REN-REN-REN-

FORCEEFORCEEFORCEE. D. D. DESESES   ESPACESESPACESESPACES   NATURELSNATURELSNATURELS   SANCTUARI-SANCTUARI-SANCTUARI-

SESSESSES   

Les espaces naturels et de loisirs lorrains se sont 

raréfiés en Lorraine. Ces espaces sont protégés 

par des directives européennes, nationales, ré-

gionales, voire par des arrêtés préfectoraux. Le 

lac de Madine et le plateau de Chambley comp-

tent parmi ces espaces. Ces espaces sont sanc-

tuarisés, puisque très prisés et privilégiés. Ils sont 

reconnus pour la qualité de leur cadre de vie et 

font l’objet de labellisations et de certifications. 

Ils sont strictement contrôlés et soumis à des 

logiques de protection environnementale fortes. 

Les zones de loisirs sont moins nombreuses mais 

leur fréquentation est en forte hausse. Les habi-

tants des villes-bulles lorraines recherchent ces 

espaces de tranquillité, de calme qu’il n’est plus 

possible de trouver au sein de leur « bulle » de 

vie.  

UUUNENENE   GGGOUVERNANCEOUVERNANCEOUVERNANCE   METROPLITAINEMETROPLITAINEMETROPLITAINE   IMPOSSI-IMPOSSI-IMPOSSI-

BLEBLEBLE   ENENEN   LORRAINELORRAINELORRAINE. D. D. DESESES   TERRITOIRESTERRITOIRESTERRITOIRES   INDEPEN-INDEPEN-INDEPEN-

DANTSDANTSDANTS      

Les territoires lorrains disposent chacun de leur 

propre gestion territoriale. Ils ne se limitent donc 

pas à une forme spatiale caractérisée par des 

délimitations administratives. Ce  sont de plus en 

plus des systèmes indépendants possédant cha-

cun un mode de gouvernance original. Quant aux 

formes traditionnelles de gouvernance, elles de-

meurent en place mais sont de moins en moins 

pertinentes pour gérer ces formes d’organisation 

nouvelles. Ces difficultés de gouvernance ont lieu 

alors que les territoires doivent assimiler et s’a-

dapter à des dimensions sociétales et culturelles 

nouvelles.  

Un jeu de concurrence entre chaque pôle s’est 

accentué au fil des années rendant le dialogue 

entre les différents acteurs lorrains quasiment 

impossible ou sujet à des débats houleux entre 

les grandes structures administratives.  
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3.1.2 D3.1.2 D3.1.2 DESESES   PÔLESPÔLESPÔLES   PLUSPLUSPLUS   OUOUOU   MOINSMOINSMOINS   IN-IN-IN-

DÉPENDANTSDÉPENDANTSDÉPENDANTS   

UUUNNN   PROCESSUSPROCESSUSPROCESSUS   DEDEDE   MÉTROPOLISATIONMÉTROPOLISATIONMÉTROPOLISATION   RA-RA-RA-

LENTILENTILENTI   ENENEN   LLLORRAINEORRAINEORRAINE   

L’adaptation à une société ‘‘post-carbone’’ est 

marquée par de nombreux changements 

(rationnement, écotaxe). Les modes de vie 

évoluent radicalement. La gestion de la mobili-

té profite d’innovations rapides. Il en découle 

un bouleversement de l’organisation du mail-

lage de l’espace sur l’ensemble de la région. 

Des pôles se constituent en Lorraine, compac-

tant et concentrant les hommes et les activités 

au sein de pôles dynamiques, renforçant d’au-

tant plus les disparités au sein de l’espace lor-

rain. Autour de ces « zones d’interface privilé-

giées de par leur position spatiale et de par 

leurs infrastructures de communication » des 

pôles secondaires sont présents. Chacun d’en-

tre eux ne se rattache qu’à un pôle dont il est 

dépendant.  

Le processus de métropolisation est donc ra-

lenti en Lorraine. La ‘‘concentration des hom-

mes et des activités’’ est certes rapide et im-

portante, mais n’a cours que sur des territoi-

res restreints. Le reste de l’espace régional 

lorrain est en proie à une désertification ac-

crue, et les pôles secondaires restent très dé-

pendants du pôle dynamique auquel ils sont 

rattachés.  
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GGGRANDSRANDSRANDS   PRINCIPESPRINCIPESPRINCIPES   ETETET   MOTSMOTSMOTS   CLÉSCLÉSCLÉS   

• Des contraintes environnementales accrues  

 

• Un maillage régional déstructuré et désé-

quilibré, avec des espaces en marge et sou-

mis à une désertification massive, et des 

territoires beaucoup plus attractifs et com-

pacts  

 

• Notions de pôles isolés : le Sillon mosellan 

fragmenté en microsociétés plus ou moins 

indépendantes les unes des autres. 

 

• Des pôles (bulles) constituant un noyau cen-

tral auquel se rattachent des pôles se-

condaires proches et dépendants de ce pôle 

porteur du développement.  

• Des espaces naturels et de loisirs sanctuari-

sés  
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3.2 UN ESPACE MÉTROP3.2 UN ESPACE MÉTROP3.2 UN ESPACE MÉTROPOLITAIN LORRAIN FACEOLITAIN LORRAIN FACEOLITAIN LORRAIN FACE   A DES TERRITOIRES                               A DES TERRITOIRES                               A DES TERRITOIRES                               

MÉTROPOLITAINS VOISINS FORTS ET INFLUENTSMÉTROPOLITAINS VOISINS FORTS ET INFLUENTSMÉTROPOLITAINS VOISINS FORTS ET INFLUENTS      

3.2.1 U3.2.1 U3.2.1 UNNN   ESPACEESPACEESPACE   MÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAIN   NNNORDORDORD   

LORRAINLORRAINLORRAIN   SOUSSOUSSOUS   DÉPENDANCEDÉPENDANCEDÉPENDANCE   TRANS-TRANS-TRANS-

FRONTALIÈREFRONTALIÈREFRONTALIÈRE      

UUUNENENE   DYNAMIQUEDYNAMIQUEDYNAMIQUE   ACCRUEACCRUEACCRUE   DESDESDES   TERRITOIRESTERRITOIRESTERRITOIRES   

ÉTRANGERSÉTRANGERSÉTRANGERS   VOISINSVOISINSVOISINS   

EEEMPLOIMPLOIMPLOI   ETETET   HABITATHABITATHABITAT   : : : RÉSIDENTIALISATIONRÉSIDENTIALISATIONRÉSIDENTIALISATION   AUAUAU   

NNNORDORDORD   DEDEDE   LLL’’’ESPACEESPACEESPACE   MÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAIN   LORRAINLORRAINLORRAIN   

ETETET   TRAVAILTRAVAILTRAVAIL   TRANSFRONTALIERTRANSFRONTALIERTRANSFRONTALIER   SOUTENUSOUTENUSOUTENU   

Les ruptures sur lesquelles reposent ce scenario

- un accroissement très fort de l’influence 

luxembourgeoise et dans une moindre partie 

sarroise - ont des conséquences fortes sur le 

dynamisme de la Lorraine. Au Nord, le Luxem-

bourg se développe en effet au détriment de sa 

voisine Lorraine, qui devient une véritable 

‘‘banlieue du Grand Duché’’.  

Du fait notamment d’une fiscalité plus attracti-

ve, le Luxembourg absorbe la plupart des entre-

prises tout en profitant du territoire lorrain 

pour y loger et recruter ses travailleurs. Ceux-ci 

sont attirés au Luxembourg par une rémunéra-

tion supérieure à celle observée en France. Le 

Nord de la Lorraine subit donc une résidentiali-

sation forte. 

L’Espace Métropolitain Lorrain subit pleine-

ment ce différentiel. Le nombre toujours plus 

important de transfrontaliers vers le Luxem-

bourg  induit une perte de main d’œuvre 

(principalement la plus qualifiée) pour l’Espace 

Métropolitain Lorrain. Cette influence luxem-

bourgeoise freine le développement métropoli-

tain de la Lorraine. 

HHHABITATABITATABITAT   : : : DESDESDES   PRIXPRIXPRIX   FONCIERSFONCIERSFONCIERS   ÀÀÀ   LALALA   HAUSSEHAUSSEHAUSSE   ETETET   

UNUNUN   MITAGEMITAGEMITAGE   ACCRUACCRUACCRU   POURPOURPOUR   LLL’’’ESPACEESPACEESPACE   MÉTROPOLI-MÉTROPOLI-MÉTROPOLI-

TAINTAINTAIN   LORRAINLORRAINLORRAIN   

La résidentialisation subie au Nord de l’espace 

métropolitain lorrain entraîne une forte aug-

mentation des prix fonciers. Cette hausse se 

constate au sud, au-delà de l’agglomération 

messine. L’attractivité luxembourgeoise se res-

sent de plus en plus loin. Des villes dortoirs se 

développent, les villes de l’Espace Métropoli-

tain Lorrain se limitent de plus en plus à des 

fonctions résidentielles. Le manque de coordi-

nation des structures lorraines, et la complexité 

de la gouvernance, compliquent la maitrise de 

l’urbanisation. Il en résulte un développement 

urbain plus ou moins anarchique avec un mita-

ge fort marqué par un gradient décroissant de-

puis le Nord de la Métropole Lorraine.   

La croissance économique du Grand Duché a 

connu un essor considérable durant ces vingt 

dernières années.  Durant la même période, les 

croissances française et lorraine furent stables 

et relativement faibles. Les prix du foncier ont 

fortement augmenté au Luxembourg, si bien 

que l’on s’y rapproche d’une situation de crise 

foncière.  

Le pôle sarrois de Sarrebruck a aussi connu un 

dynamisme fort, encore susceptible de se ren-

forcer.  

Depuis vingt ans, l’évolution de l’augmentation 

du prix de l’énergie et du pétrole en particulier 

a été stable et relativement faible . 

Les déplacements pendulaires depuis l’espace  

lorrain à destination du  Luxembourg se sont 

encore accentués.  
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DDDESESES   BESOINSBESOINSBESOINS   PENDULAIRESPENDULAIRESPENDULAIRES   ACCRUSACCRUSACCRUS   Une fracture sociale apparaît également entre 

le Sud du Territoire Métropolitain Lorrain et sa 

partie Nord, qui accueille une population de 

plus en plus aisée.   

3.2.2 U3.2.2 U3.2.2 UNNN   TERRITOIRETERRITOIRETERRITOIRE   MÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAIN   

TRANSFRONTALIERTRANSFRONTALIERTRANSFRONTALIER   

DESDESDES   DYNAMIQUESDYNAMIQUESDYNAMIQUES   METROPOLITAINESMETROPOLITAINESMETROPOLITAINES   DANSDANSDANS   LELELE   

NORDNORDNORD   LORRAINLORRAINLORRAIN   ETETET   UNEUNEUNE   FRAGILISATIONFRAGILISATIONFRAGILISATION   DESDESDES   ES-ES-ES-

PACESPACESPACES   REGIONAUXREGIONAUXREGIONAUX   AUAUAU   SSSUDUDUD   : : : UNEUNEUNE   «««   LORRAINELORRAINELORRAINE   

AAA   DOUBLEDOUBLEDOUBLE   VITESSEVITESSEVITESSE   »»»   

Les déplacements pendulaires se sont multi-

pliés en lien avec un étalement urbain marqué. 

Habitat et lieux de travail se sont de plus en 

plus dissociés. Il en résulte une saturation des 

réseaux routiers et ferroviaires.    

UUUNNN   AFFAIBLISSEMENTAFFAIBLISSEMENTAFFAIBLISSEMENT   RÉGIONALRÉGIONALRÉGIONAL   

Au sein de la lorraine, peu d’infrastructures 

nouvelles ont été créées et peu d’améliorations 

ont été portées à celles déjà existantes. 

En matière de recherche et d’innovation, le Sud  

de la région perd de son avance sur le Nord du 

fait d’un manque d’investissements dans cette 

partie. Au Nord l’innovation est tirée par le dy-

namisme du site de Belval.  

UUUNENENE   SOCIÉTÉSOCIÉTÉSOCIÉTÉ   ENENEN   MUTATIONMUTATIONMUTATION   : : : OUVERTUREOUVERTUREOUVERTURE   RA-RA-RA-

PIDEPIDEPIDE   ÀÀÀ   LLL’’’INTERNATIONALINTERNATIONALINTERNATIONAL   

L’ouverture rapide du territoire métropolitain 

lorrain vers le Nord provoque des mutations 

dans la société. Les échanges linguistiques et 

culturels (français et allemands en particulier) 

sont renforcés et plus nombreux. Cela ne va pas 

sans poser problème, les travailleurs transfron-

taliers lorrains sont souvent peu appréciés côté 

luxembourgeois.  

UUUNENENE   MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE   LORRAINELORRAINELORRAINE   ESTESTEST   ELLEELLEELLE   ENCOREENCOREENCORE   

POSSIBLEPOSSIBLEPOSSIBLE   ???   

Les acteurs du Nord de la Métropole Lorraine 

coopèrent comme ils le peuvent avec leurs voi-

sins luxembourgeois et allemands. La mise en 

place de structures communes devient une né-

cessité. Cela implique que les espaces fronta-

liers lorrains gagnent en indépendance et se 

détachent des politiques régionales. Le proces-

sus de métropolisation en Lorraine est menacé, 

du fait d’un isolement des territoires au Sud, et 

des divergences stratégiques entre le Nord et le 

Sud des territoires métropolitains.  

Les dynamiques métropolitaines lorraines sont 

clairement orientées vers le Nord, tournées 

vers le Luxembourg ou l’Allemagne.  Cette 

orientation fragilise un vaste Sud de la région 

Lorraine. Nancy devient un pôle de plus en plus 

isolé et indépendant se détachant des dynami-

ques métropolitaines. Le maillage du territoire 

vers le Sud du territoire métropolitain en Lorrai-

ne n’évolue plus que faiblement.  
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UNUNUN   PROCESSUSPROCESSUSPROCESSUS   MÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAIN   LORRAINLORRAINLORRAIN   ORIENTÉORIENTÉORIENTÉ   VERSVERSVERS   LELELE   NNNORDORDORD   ETETET   LESLESLES   TERRITOIRESTERRITOIRESTERRITOIRES   FRONTALIERSFRONTALIERSFRONTALIERS   VOISINSVOISINSVOISINS      

Source : Réalisation personnelle 

GGGRANDSRANDSRANDS   PRINCIPESPRINCIPESPRINCIPES   ETETET   MOTSMOTSMOTS   CLÉSCLÉSCLÉS   

• Une dynamique accrue des territoires 

étrangers voisins 

 

• Un espace métropolitain Nord lorrain 

sous dépendance transfrontalière  

 

• Des dynamiques métropolitaines dans le 

nord lorrain et une fragilisation des espa-

ces régionaux au Sud : une « lorraine a 

double vitesse » 

 

• Travail transfrontalier soutenu depuis le 

Territoire Métropolitain Lorrain vers le 

Luxembourg en particulier 

 

• Des besoins pendulaires accrus 

 

• Résidentialisation au Nord de l’espace 

métropolitain lorrain  

 

• Des prix fonciers à la hausse et un mitage 

accru pour l’espace métropolitain lorrain  
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L’avenir des villes lorraines reste à écrire, et rien n’est encore défini. Cette page de l’histoire appartient à l’ensemble des acteurs lorrains. Tout ou presque est 

encore possible… S’ils souhaitent la maîtriser, ils devront d’abord aboutir à une vision commune et déterminer ensemble ce qu’ils veulent : est-ce une métropo-

le ? Quel type celle-ci doit prendre ?  Quels territoires doit elle intégrer ? 

 

Notre rapport et plus particulièrement ce second tome développe un certain nombre d’actions à mettre en place. Ces actions ne sont bien évidemment ni ex-

haustives, ni impératives (c'est-à-dire que l’on peut aboutir à une métropole sans toutes les réaliser ou en réalisant des actions différentes), elles sont le fruit de 

notre travail et de nos réflexions avec le service Aménagement du Territoire du Conseil Régional de Lorraine. Elles intègrent donc une part de nos convictions 

actuelles et des souhaits du Conseil Régional. Ces deux derniers éléments font qu’elles ne correspondront peut être pas entièrement aux attentes de l’ensemble 

des acteurs régionaux. Mais, dans tous les cas, elles permettent d’initier une réflexion sur l’avenir du développement urbain en Lorraine, et de proposer des clés 

pour la résolution de certains problèmes. De même, nos scénarios développent plusieurs visions du développement des villes lorraines en vue de l’émergence 

d’une métropole. On y retrouve deux scénarios. Le premier s’appuie sur l’émergence d’une métropole bipolaire Metz-Nancy, qui constitue un pôle unique, dyna-

mique et attractif basé sur les deux centres principaux que sont Metz et Nancy. Le second développe l’idée d’une métropole polycentrique européenne consti-

tuant une eurorégion intégrant les agglomérations de Luxembourg, Sarrebruck, Nancy, Metz ainsi que leurs aires d’influences, les centres messins et nancéens 

sont sensiblement moins liés que dans le premier, mais les échanges avec les pôles voisins du Luxembourg et de Sarrebruck sont eux très denses. 

 

Il n’y a pas un avenir unique qui soit le bon, il en existe  plusieurs. Mais pour pouvoir influer sur cet avenir, il faut que l’ensemble des acteurs régionaux partagent 

une vision commune et avancent dans le même sens. S’il n’y a pas consensus et que chacun  possède son propre objectif, personne ne risque de l’atteindre. 

Avant tout, il faut donc effectuer un travail de concertation et s’accorder sur un futur commun. 
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Ensemble urbain comprenant la ville-centre et les communes périphériques. L'agglomération forme une unité urbaine plus ou moins cohérente, parfois adminis-

trée par une Communauté Urbaine. 

Espace sur lequel une ville exerce son influence. Celle-ci est repérable par les flux que la ville attire et émet. L'aire d'influence peut dépasser l'aire urbaine. L'inté-

gration de certaines aires urbaines dans l'aire d'influence d'une autre traduit bien l'intensité de l'urbanisation et la tendance à la polarisation. 

 

Il s’agit du territoire de la ville qui peut varier en fonction des découpages administratifs et des définitions statistiques. Selon le Zonage en Aires Urbaines défini 

par l'INSEE, c'est un ensemble de communes d'un seul tenant et sans enclave, constitué par un pôle urbain et par des communes rurales ou unités urbaines 

(couronne périurbaine prenant en compte les déplacements domicile-travail). En 1999, la France métropolitaine compte 354 aires urbaines regroupant 77 % de 

la population. En 1990, 361 aires urbaines rassemblaient 73 % de la population. Ainsi, le nombre des aires urbaines a diminué, mais leur population totale a aug-

menté. 

Une autorité organisatrice de transports est une des collectivités auxquelles la loi d'orientation pour les transports intérieurs (LOTI) du 30 décembre 1982 a con-

fié la mission d'organiser les transports. 

À l'échelle locale, les communes, ou plus souvent leurs regroupements, sont Autorités Organisatrices des Transports urbains. Elles en assurent l'exploitation di-

recte en régie ou bien la délèguent à des sociétés privées.  

AAAGGLOMÉRATIONGGLOMÉRATIONGGLOMÉRATION   

AAAIREIREIRE   DDD'''INFLUENCEINFLUENCEINFLUENCE   

AAAIREIREIRE   UUURBAINERBAINERBAINE      

AOT (AAOT (AAOT (AUTORITEUTORITEUTORITE   OOORGANISATRICERGANISATRICERGANISATRICE   DESDESDES   TRANSPORTSTRANSPORTSTRANSPORTS) ) )    
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Les départements sont Autorités Organisatrices des Transports non urbains sur leur territoire, et les régions sont Autorités Organisatrices des Transports ferro-

viaires régionaux. 

Il s’agit d’un ensemble de grandes métropoles vues comme des "îles" bien reliées entre elles, mais coupées de leur arrière-pays immédiat ("océan"). 

 

L’ensemble des villes d'un espace déterminé en font l’armature urbaine. Cette notion, utilisée dans la gestion du territoire dans les années 60, est très directrice 

(les ordres, les décisions, le pouvoir passent par l'armature urbaine). Actuellement, il convient plutôt d’employer les termes de réseau urbain ou de semis urbain. 

La banlieue est le territoire qui entoure une ville (à l'origine distance d'une lieue). Selon la proximité de la ville, il est possible de distinguer la proche banlieue 

(communes limitrophes de la ville-centre, première couronne) et la lointaine banlieue (auréole de communes périphériques, deuxième couronne). Le "mal des 

banlieues" a souvent donné un sens péjoratif à ce terme. Les géographes utilisent de préférence le terme de périurbain ou d'étalement urbain. 

Selon l'INSEE, les commune multi polarisées sont des communes rurales ou des unités urbaines situées hors des aires urbaines, dont au moins 40 % de la popula-

tion résidente ayant un emploi travaille dans plusieurs aires urbaines, sans atteindre ce seuil avec une seule d'entre elles, et qui forment avec elles un ensemble 

d'un seul tenant. 

AAARCHIPELRCHIPELRCHIPEL   MÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAIN      

AAARMATURERMATURERMATURE   URBAINEURBAINEURBAINE      

BBBANLIEUEANLIEUEANLIEUE      

CCCOMMUNESOMMUNESOMMUNES   MULTIPOLARISÉESMULTIPOLARISÉESMULTIPOLARISÉES      
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Groupement de villes (ou d'agglomérations) proches les unes des autres , chaque ville demeurant individualisée. Une conurbation peut être un groupement hié-

rarchisé, la ville principale détenant un pouvoir de direction plus ou moins complet. 

Ensemble des communes de l'aire urbaine, à l'exclusion de son pôle urbain. 

Délégation à l'Aménagement du Territoire et à l'Action Régionale. 

Depuis la Conférence de Rio (1992) et les études sur l'écodéveloppement (I. Sachs), le terme de Développement Durable a fait son apparition dans les program-

mes d'aménagement et d'urbanisme. Il consiste à mettre en place une politique qui préserve les écosystèmes et qui génère le moins de nuisances possible. Les 

dernières lois en France et les mesures d'aménagement du territoire introduisent cette préoccupation. Ce développement économique et humain consiste à pré-

server l'environnement pour assurer aux générations futures une qualité de vie et une biodiversité acceptable. 

La Directive Territoriale d'aménagement (DTA) est un outil juridique français permettant à une collectivité, sur un territoire donné de formuler des obligations ou 

un cadre particulier concernant l'Environnement ou l'Aménagement du territoire. 

CCCONURBATIONONURBATIONONURBATION      

CCCOURONNEOURONNEOURONNE   PÉRIURBAINEPÉRIURBAINEPÉRIURBAINE   (((CLASSIFICATIONCLASSIFICATIONCLASSIFICATION   INSEE)INSEE)INSEE)      

DATARDATARDATAR   

DDDÉVELOPPEMENTÉVELOPPEMENTÉVELOPPEMENT   DDDURABLEURABLEURABLE      

DDDIRECTIVEIRECTIVEIRECTIVE   TERRITORIALETERRITORIALETERRITORIALE   DDD’’’AMENAGEMENTAMENAGEMENTAMENAGEMENT      
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Créées par la Loi d’Orientation pour l’Aménagement et le Développement du Territoire (LOADT) du 4 février 1995, les DTA ont vu leur régime juridique transfor-

mé par la Loi Voynet de 1999, et elles peuvent s'appliquer par exemple dans le cadre du Schéma Régional d'Aménagement et de Développement du Territoire. 

Il s’agit à la fois d’un document d’aménagement du territoire et d’un document d'urbanisme, élaboré sous la responsabilité de l’État en association avec les col-

lectivités territoriales et les groupements de communes concernés, puis approuvé par décret en Conseil d’Etat. 

Dans la hiérarchie réglementaire, la DTA s'impose aux documents d'urbanisme, qui doivent respecter un lien de compatibilité avec la DTA. Il en est de même pour 

les Plan de Déplacements Urbains (PDU). Les SCOT doivent être compatibles avec la DTA. En l'absence de SCOT, les PLU et les cartes communales doivent être 

compatibles avec la DTA. 

 

Les économies d’échelle traduisent la baisse du coût moyen de production consécutive à une hausse de la production. Ce sont les investissements qui sont alors 

mieux rentabilisés.  

Le revenu disponible des ménages est l’un des éléments clés du développement des territoires, en tant que soutien à la consommation. En France, la croissance 

reposant pour l’essentiel sur la consommation des ménages, le développement local dépend en particulier des revenus dont disposent ces derniers. Sur un espa-

ce considéré, la consommation repose souvent plus sur la présence de ménages que sur la production endogène. Pour les territoires mettant à profit cette 

consommation interne, leur économie repose avant tout sur cette consommation. Il s’agit en réalité de tirer parti de cette économie présentielle. Les revenus liés 

à la production marchande ne représentent qu’une part moindre des revenus totaux redistribués sur le territoire.  

Il est par conséquent possible de développer les activités économiques et de soutenir l’emploi au sein d’un territoire en incitant les détenteurs de capitaux exter-

nes à ce territoire à venir y consommer, voire y vivre.    

 

ÉCONOMIEÉCONOMIEÉCONOMIE   DDD’’’ÉCHELLEÉCHELLEÉCHELLE   

EEECONOMIECONOMIECONOMIE   PRÉSENTIELLEPRÉSENTIELLEPRÉSENTIELLE   ETETET   RÉSIDENTIELLERÉSIDENTIELLERÉSIDENTIELLE   
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Un phénomène d’entrainement est un effet multiplicateur, qui, pour une variation initiale d’une variable, provoque une variation plus importante des valeurs qui 

en caractérisent les conséquences. Cet effet est utilisé pour justifier l’augmentation des dépenses de l’Etat en vue de stimuler le demande globale, dans les politi-

ques keynésiennes de relance économique à court terme. 

Indifférence des réseaux de transports rapides (TGV, autoroutes) à l'égard des villes moyennes ou petites. L'effet tunnel conduit à relier les grandes métropoles 

et à délaisser les espaces interstitiels, ce qui contribue au développement de l'archipel métropolitain 

Pour la réalisation d’agglomérations nouvelles, divers acteurs institutionnels sont impliqués. Aux côtés de l’EPCI qui fédère les communes, intervient un Etablisse-

ment Public d’Aménagement à caractère industriel et commercial (EPA) associant en son sein les collectivités locales intéressées, le Syndicat d’Agglomération 

Nouvelle (SAN) ou la Communauté d’Agglomération Nouvelle (CAN) et L’Etat. Cet établissement public joue un rôle de force de proposition en matière d’aména-

gement et d’urbanisme, d’opérateur foncier, de promoteur de développement. Il est lié au SAN ou à la CAN par une convention d’aménagement. L’établissement 

public d’aménagement agit donc au cours d’une opération d’aménagement à toutes les étapes, aussi bien pour les études que pour l’acquisition foncière. 

Un Établissement Public de Coopération Intercommunale est une structure administrative française regroupant des communes ayant choisi de développer un 

certain nombre d'aspects en commun. Ces structures se sont particulièrement développées depuis la loi Chevènement de juillet 1999. 

Les EPCI à fiscalité propre disposent du droit de prélever l'impôt, sous forme de fiscalité additionnelle à celle perçue par les communes, ou, dans certains cas, à la 

EEEFFETFFETFFET   DDD’’’ENTRAINEMENTENTRAINEMENTENTRAINEMENT   

"""EFFETEFFETEFFET   TUNNELTUNNELTUNNEL"""      

EPA (EEPA (EEPA (ETABLISSEMENTTABLISSEMENTTABLISSEMENT   PPPUBLICUBLICUBLIC   DDD’A’A’AMÉNAGEMENTMÉNAGEMENTMÉNAGEMENT)))   

EPCI (EEPCI (EEPCI (ETABLISSEMENTTABLISSEMENTTABLISSEMENT   PPPUBLICUBLICUBLIC   DEDEDE   CCCOOPÉRATIONOOPÉRATIONOOPÉRATION   IIINTERCOMMUNALENTERCOMMUNALENTERCOMMUNALE) ) ) ÀÀÀ   FISCALITÉFISCALITÉFISCALITÉ   PROPREPROPREPROPRE   
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place des communes. En pratique, cela veut dire que les EPCI votent au moins en partie les taux d'imposition qu'ils veulent voir appliqués sur leur territoire de 

compétence. 

 

Une communauté urbaine est, au même titre que les Communautés de Communes et les Communautés d’Agglomération, un Etablissement Public de Coopéra-

tion Intercommunale. Cet EPCI regroupe plusieurs communes d'un seul tenant et sans enclave qui forment, à la date de sa création, un ensemble de plus de 500 

000 habitants et qui s'associent au sein d'un espace de solidarité, pour élaborer et conduire ensemble un projet commun de développement urbain et d'aména-

gement de leur territoire. 

 

Les SAN correspondent à des regroupements communaux mis en place lors de la construction de villes nouvelle. Ils ont pour vocation à se transformer à terme 

en Communautés d'Agglomération (Un chef lieu de plus de 15 000 habitants et EPCI comptant de 50 000 à 500 000 habitants lors de sa création). 

 

Un EPF est une forme d'EPIC (Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial), ayant pour mission la réalisation d’opérations foncières et/ou d’aména-

gement. 

Il existe deux catégories d’EPF : les EPF d’État et les EPF locaux. 

A la différence des EPA, les EPF n’ont pour mission que la conduite de l’action foncière, c’est à dire achat, regroupage et vente de terrains, sans les aménager. La 

concurrence déloyale aux aménageurs est ainsi évitée. Les EPF ont compétences sur des territoires beaucoup plus vastes que ceux des EPA, parfois même toute 

une région. Leur fonctionnement peut être financé par une fraction des impôts directs locaux, souvent prélevés sous forme de Taxe Spéciale d’Equipement (TSE). 

CCCOMMUNAUTÉOMMUNAUTÉOMMUNAUTÉ   URBAINEURBAINEURBAINE   

SAN (SSAN (SSAN (SYNDICATYNDICATYNDICAT   DDD’A’A’AGGLOMÉRATIONGGLOMÉRATIONGGLOMÉRATION   NNNOUVELLEOUVELLEOUVELLE)))   

EPF (EEPF (EEPF (ETABLISSEMENTTABLISSEMENTTABLISSEMENT   PPPUBLICUBLICUBLIC   FONCIERFONCIERFONCIER) ) )    
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L’EPFL compte parmi les EPF d’Etat. Son rôle principal est le traitement des friches et espaces dégradés en Lorraine suite à la reconversion industrielle en particu-

lier. Cet EPF agit donc pour le compte des collectivités, en lien direct avec la politique étatique française de traitement des friches industrielles et espaces dégra-

dés. 

 

Ville européenne dont la taille et les activités la place au niveau supérieur de la hiérarchie urbaine. 

Un euro district est une entité administrative européenne regroupant des agglomérations urbaines situées de part et d’autre d’une frontière d’Etat. Sur le modè-

le des Communautés Urbaines, il offre un cadre de coopérations transfrontalières aux communes qui le composent. La mise en place d’un euro district peut se 

faire par simple accord de mise en commun de projets particuliers, ou de façon plus institutionnalisée, dans le cadre d’un GECT, définissant le cadre de la coopé-

ration intercommunale transfrontalière. Un euro district pourra aussi être envisagé par des accords au cas par cas de pays à pays.  

L’Eurorégion désigne une coopération entre les régions et l'Union Européenne qui apporte son aide à divers projets. Par extension, une "eurorégion" est une ré-

gion transfrontalière qui transcende le découpage administratif de chaque pays, sans qu'il y ait pour autant fusion territoriale des régions qui la composent. 

EPFL (EPF LEPFL (EPF LEPFL (EPF LORRAINEORRAINEORRAINE)))   

EEEUROCITÉUROCITÉUROCITÉ      

EEEURODISTRICTURODISTRICTURODISTRICT   

EEEURORÉGIONURORÉGIONURORÉGION      
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Une eurozone correspond à une surface transfrontalière d’accueil privilégié des entreprises. Il est possible de caractériser une eurozone en tant que zone d’acti-

vité ‘’partagée’’ chevauchant la frontière entre au moins deux Etats membres de l’Union Européenne. L’eurozone se situe donc de part et d’autre d’une frontière 

d’Etat.  

Ensemble des communes n'appartenant pas à l'espace à dominante urbaine. 

Ensemble des aires urbaines et des communes multipolarisées, l’espace à dominante urbaine peut également se définir comme l'ensemble des espaces urbains. 

L’étalement urbain consiste au développement dispersé à l'extérieur des centres urbains et des villages, le long des routes et en milieu rural. Il est également 

possible de parler d’urbanisation diffuse. L'expression vient des Etats-Unis ("urban sprawl"). Le terme "étalement urbain" a généralement un sens péjoratif. Pour 

certains, l'étalement suburbain est un aménagement irresponsable et mal planifié qui détruit les espaces verts, augmente la circulation et la pollution de l'air. Il 

est critiqué dans une optique de Développement Durable. La diminution des densités donne aux ménages et aux individus plus d'espace en termes de mètres 

carrés, que ce soit à l'intérieur du logement même ou à l'extérieur. L’étalement urbain a pour conséquence l'extension de l'urbanisation sur des terres rurales 

L'étalement prend la forme de développement à faible densité au delà de la desserte des services et des lieux d'emploi, ce qui sépare les endroits où les gens vi-

vent des endroits où ils font leurs achats, travaillent, se recréent, ou font leurs études, et ce qui requiert le déplacement d'automobiles entre les zones. 

 

Les caractéristiques principales en sont : 

EEEUROZONEUROZONEUROZONE   

EEESPACESPACESPACE   ÀÀÀ   DOMINANTEDOMINANTEDOMINANTE   RURALERURALERURALE   (((CLASSIFICATIONCLASSIFICATIONCLASSIFICATION   INSEE)INSEE)INSEE)      

EEESPACESPACESPACE   ÀÀÀ   DOMINANTEDOMINANTEDOMINANTE   URBAINEURBAINEURBAINE   (((CLASSIFICATIONCLASSIFICATIONCLASSIFICATION   INSEE)INSEE)INSEE)      

EEETALEMENTTALEMENTTALEMENT   URBAINURBAINURBAIN      
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- la consommation abusive du sol 

- les densités faibles en moyenne, en comparaison avec les centres plus anciens 

- la dépendance de l'automobile 

- la fragmentation des espaces libres, les grandes séparations spatiales entre les zones urbanisées 

- la séparation des usages en aires distinctes et isolées les unes des autres 

- les immeubles commerciaux sur un seul niveau, répétitifs, entourés d'hectares de parkings 

- la carence d'espaces publics et de centres communautaires. 

Il est possible de parler d’externalité ou d’effet externe dès lors que la production ou la consommation d’un bien par un agent affecte le ‘‘bien-être’’ d’un autre 

ménage, sans qu’aucune des contreparties ne reçoivent de compensation. Une externalité est liée à des effets secondaires, des retombées extérieures d’une ac-

tivité principale de consommation ou de production. Une externalité peut être considérée comme positive ou négative selon ses conséquences favorables ou non 

au bien être de l’agent concerné. La pollution est une externalité négative. L’encombrement du à la circulation automobile est une externalité négative récipro-

que, l’automobiliste étant à la fois gêneur et gêné, émetteur et récepteur. Les retombées technologiques d’une innovation du domaine public sont des externali-

tés positives.      

Fonctions de direction de haut niveau sur le plan politique, économique, culturel... . 

Les fonctions urbaines définissent le rôle d'une ville selon les secteurs économiques (fonctions commerciales, industrielles, de service...) et selon le pouvoir de 

commandement à différentes échelles (capitale régionale, nationale, européenne...). 

EEEXTERNALITÉSXTERNALITÉSXTERNALITÉS   

FFFONCTIONSONCTIONSONCTIONS   MÉTROPOLITAINESMÉTROPOLITAINESMÉTROPOLITAINES      

FFFONCTIONSONCTIONSONCTIONS   URBAINESURBAINESURBAINES      
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Le GECT est  un outil communautaire dédié à la coopération transeuropéenne.  Ce nouvel outil accompagne la mise en œuvre de l’objectif « coopération territo-

riale européenne ». Il s’agit du troisième objectif de la politique de cohésion européenne 2007-2013. Le GECT se décline en coopération transfrontalière, transna-

tionale et interrégionale. Pour la coopération transfrontalière en particulier, il complète un cadre juridique élaboré sur les bases des principes de la Convention-

Cadre de Madrid de 1980 rédigée par le Conseil de l’Europe. Cette convention a servi de base pour la signature des accords interétatiques de coopération trans-

frontalière tels que les Accords de Rome, Karlsruhe ou de Bruxelles. 

Depuis la première proposition de la Commission européenne, de nombreux amendements ont été apportés au projet initial. Ils tendent à aligner le GECT, sur 

bien des points, sur le droit commun des structures de coopération transfrontalière issus des accords interétatiques précités ou du droit interne français (district 

européen). 

Le GECT s’en distingue toutefois sur certains points qui ouvrent de nouvelles perspectives en matière de coopération transfrontalière. 

Le GECT peut être utilisé à l’échelle de l’ensemble du territoire de l’Union européenne. Il permet de porter des actions de coopération transfrontalière, transna-

tionale ou interrégionale (ou globalement de « coopération territoriale »). 

De ce fait, le GECT couvre tous les champs de la coopération entre territoires et acteurs publics relevant d’Etats différents au sein de l’Union européenne. 

A noter qu’une participation de membres provenant des pays tiers est favorablement envisagée par le règlement sous réserve notamment d’accords interétati-

ques préexistants, le siège du GECT devant toutefois se situer sur le territoire de l’Union européenne. 

Comme tous les outils de coopération interterritoriale, il a un objet large : réaliser des missions pour le compte de ses membres. La Commission européenne a 

souhaité lui donner une double finalité. Le GECT vise essentiellement à porter :  

- soit la gestion d’un programme communautaire de coopération transfrontalière, transnationale ou interrégionale, domaine où il n’existait pas encore de struc-

ture« dédiée » 

- soit la réalisation d’un projet de coopération transfrontalière, interrégionale ou transnationale. 

Le règlement privilégie un partenariat large qui va au-delà des seules collectivités locales et de leurs groupements. Le GECT est ouvert à tous les « pouvoirs adju-

dicateurs », soit toute personne morale de droit public n’exerçant pas une activité industrielle et commerciale. Par conséquent, les Etats et tous les établisse-

ments publics administratifs (université, Parcs Naturels nationaux, Chambres de Commerce et d'Industrie …) peuvent devenir membres d’un GECT. Ce principe 

GECT (GGECT (GGECT (GROUPEMENTROUPEMENTROUPEMENT   EEEUROPÉENUROPÉENUROPÉEN   DEDEDE   CCCOOPÉRATIONOOPÉRATIONOOPÉRATION   TTTRANSFRONTALIÈRERANSFRONTALIÈRERANSFRONTALIÈRE)))   
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permet des coopérations inédites dans des domaines comme les transport, la santé, l’éducation où la gestion des espaces naturels protégés.  

Compte tenu de l’étendue des thématiques et des échelles de territoires couvertes par le GECT, le règlement laisse une large initiative aux membres pour définir 

la forme juridique et les modes de fonctionnement les plus adaptés aux tâches que doit remplir le GECT. 

Le GECT a la personnalité juridique. Il est régi par le règlement communautaire, sa convention constitutive et ses statuts, et, par défaut, par les lois de l'État 

membre où est situé son siège (Etat auquel appartient au moins un des membres). La convention et les statuts constituent les éléments clefs dans lesquels les 

membres définissent les paramètres administratifs, opérationnels et financiers du GECT : territoire, tâches, mode d’intervention, fonctionnement, organes sup-

plémentaires en plus de l’assemblée et du directeur, financement… 

L’outil GECT ne se substitue pas aux outils et aux formes de coopérations transfrontalières existantes, mais complète les dispositifs déjà en vigueur, notamment : 

- pour permettre la création d’outils communs de gestion de programmes communautaires dédiés à la coopération territoriale européenne, 

- concernant les projets de coopération transfrontalière, pour porter des coopérations engagées par des partenaires qui ne sont pas actuellement pris en compte 

dans les dispositions relatives à la coopération transfrontalière (Cf. services de l’Etat, universités, centres hospitaliers, Parcs Naturels nationaux…), 

- dans les deux cas, pour pallier l’absence de cadre juridique quand le périmètre de coopération envisagé dépasse celui des accords interétatiques de coopération 

transfrontalière en vigueur (exemple de la frontière franco-belgo-luxembourgeoise). 

Le GECT fonctionne selon le principe de subsidiarité. Le règlement définit une base commune et renvoie pour de nombreux points au droit interne des membres 

du GECT. 

La gouvernance est "la capacité des sociétés humaines à se doter de systèmes de représentation, d'institutions, de processus, de corps sociaux, pour se gérer el-

les-mêmes dans un mouvement volontaire " (Pierre Calamane et André Talmant). Les dernières recherches insistent sur l'urgence et l'ampleur des évolutions de 

nos modes de gouvernance, que ce soit à l'échelle mondiale, nationale, ou à celle de nos agglomérations. Il s’agit de faire évoluer les modalités de gouverne-

ment, d'administration et d'expertise. La gouvernance implique de nouvelles modalités de décision et d'action plus partenariales, plus interactives et plus flexi-

bles, plus négociées, qui utilisent les potentialités réflectives des acteurs et des sujets. La Loi Gayssot en obligeant le Débat Public tient compte de cette gouver-

nance des métropoles. 

GGGOUVERNANCEOUVERNANCEOUVERNANCE      
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Classement des villes selon les critères de taille (nombre d'habitants) et de fonctions offertes (quantité, rareté, variété, des biens et des services offerts). 

La Haute qualité environnementale ou HQE a d'abord été un socle théorique consensuel avant de devenir une marque déposée en France. La « Haute Qualité 

Environnementale » vise l'intégration dans le bâti des principes du développement durable, tels que définis au Sommet de la terre en juin 1992. En France, il s'est 

progressivement établi, du début des années 1990 à 1997, entre divers acteurs du bâtiment, de l'environnement ainsi que des maîtres d'ouvrages (PUCA, ADE-

ME, CSTB et Association HQE). Il s’agit d’une démarche qualitative récente et encore perfectible (notamment en y intégrant la biodiversité), qui intègre toutes les 

activités liées à la conception, la construction, le fonctionnement et la déconstruction d'un bâtiment (logement, bâtiment public, tertiaire ou industriel). 

La Haute Qualité Environnementale s’intéresse spécifiquement à l’environnement, mais en reconnaissant que celui-ci ne peut être durablement conservé, aussi 

la démarche qualité intègre-t-elle également des aspects sociaux. Ceux-ci peuvent faire l’objet d’un travail plus large et complet par exemple au travers des agen-

da 21 locaux ou des PLU (Plans locaux d'urbanisme), PADD, éco quartiers, … . 

Si aujourd'hui la démarche Haute Qualité Environnementale est essentiellement appliquée à des bâtiments isolés, il est souhaitable de l'adapter à des ensembles 

cohérents, tels que zones d’activité, quartiers construits ou rénovés (éco quartiers, ville renouvelée sur elle-même). Des réflexions sont en cours quant à une dé-

clinaison pour les infrastructures de transport d’énergie, de matières, d’information... 

La Haute Qualité Environnementale est choisie, non pas par obligation légale, mais pour des raisons éthiques et/ou économiques, éventuellement d'image, en 

sachant qu’en terme de « coût global », des coûts de fonctionnement et parfois de construction, seront évités, avec de nombreux bénéfices environnementaux 

et sociaux. Les coûts évités sont notamment liés à une moindre pollution, une moindre consommation de ressources pas ou peu renouvelables, une recyclabilité 

accrue, une souplesse de conversion à d’autres usages, des coûts d’exploitation réduits, de faibles impacts sanitaires, … .  

Deux principes sous-tendent l'approche HQE : 

La construction, l'entretien et l'usage de tout bâtiment induisent un impact sur l'environnement, et donc un coût global, que la HQE tente de réduire ou compen-

ser, au-delà de ce que demande la loi (pour au moins 7 cibles sur 14) et en visant la performance maximale (pour au moins 3 cibles dites "prioritaires"). L'écono-

HHHIÉRARCHIEIÉRARCHIEIÉRARCHIE   URBAINEURBAINEURBAINE      

HQE (HHQE (HHQE (HAUTEAUTEAUTE   QQQUALITÉUALITÉUALITÉ   EEENVIRONNEMENTALENVIRONNEMENTALENVIRONNEMENTALE)))   
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mie d'un projet de construction HQE est donc appréhendée sous l'angle du coût global ; elle tient compte à la fois de l'investissement et du fonctionnement.  

Le principe des cibles : Il est lié à la démarche qualité ; la cible est atteinte si dans le domaine concerné, le niveau relatif de performance est égal à celui du meil-

leur projet connu au même moment. Après de longs débats, l'association HQE a admis que toutes les cibles pouvaient ne pas être traitées en visant le maximum 

de performance, ce qui aurait, pour des raisons de coût initial, mis la HQE hors de portée des petits budgets.  

Se dit de quelque chose qui est devenu trop gros, d'un développement excessif ou anormal. En France,  il est commun d’évoquer l'hypertrophie de la capitale. 

Une ville capitale est devenue trop grosse, exagérément développée par rapport à la population du pays et à celle des autres villes.  

La charte de Leipzig sur la ville européenne durable est un document des Etats membres qui a été élaboré avec une large participation des Groupements d’Inté-

rêt Européens. Les ministres en charge du développement urbain des Etats membres ont pris acte des défis, des perspectives et des différentes origines histori-

ques, économiques, sociales, et écologiques des villes européennes et se sont mis d’accords sur un certain nombre de principes et de concepts communs pour la 

politique de développement urbain. Les ministres se sont alors engagés à : 

Lancer, dans leur pays respectif un débat politique sur la question de savoir comment les stratégies sur la charte de Leipzig pour la ville européenne durable peu-

vent être intégrées dans les politiques de  développement nationales, régionales, ou locales 

Soutenir l’essor de conceptions de développement urbain intégré et assurer la mise en place de structures de gouvernance indispensables à la réalisation de cel-

les-ci, tout en créant les conditions générales nécessaires à cet effet au niveau national 

Promouvoir un développement équilibré du territoire sur la base d’un système urbain polycentrique préconisé par l’Union Européenne.          

Semis de ville selon un modèle territorial où les unités urbaines sont réparties de manière régulière et obéissent à un centre de commandement. 

HHHYPERTROPHIEYPERTROPHIEYPERTROPHIE      

LLLEIPZIGEIPZIGEIPZIG   (C(C(CHARTEHARTEHARTE   DEDEDE)))   

MMMAILLAGEAILLAGEAILLAGE   URBAINURBAINURBAIN      
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La masse critique est la taille hypothétique à partir de laquelle une ville peut prétendre au rang de métropole. Une fois atteint, ce seuil permet aux activités de 

haut niveau de s'agglutiner presque naturellement, attirés par la concentration des autres activités. Très convoitée, la recherche de la masse critique débouche 

sur une rivalité entre les capitales régionales, qui font souvent figure de métropoles incomplètes. 

Processus d'urbanisation qui conduit à renforcer les hiérarchies urbaines par leur niveau supérieur. 

 

- au sens spatial, c'est la tendance au regroupement des hommes dans et autour des plus grandes villes ou métropoles 

 

- au sens fonctionnel, c'est la tendance à la concentration des activités de haut niveau (fonctions métropolitaines) dans les grandes villes ou métropoles. 

 

La métropolisation se traduit par une polarisation de l'espace sur les métropoles qui monopolisent la croissance démographique, le développement économique 

et détournent les flux, au détriment de l'arrière-pays rural et des petites villes de la région. 

Déplacements quotidiens entre le lieu de résidence et le lieu de travail. Ces mouvements pendulaires s'effectuent entre le centre et la périphérie, ou de périphé-

rie à périphérie. En tant que bassin d'emploi, la métropole favorise les migrations alternantes. L'aire urbaine se définit en grande partie par ces migrations domi-

cile-travail. 

 

"""MASSEMASSEMASSE   CRITIQUECRITIQUECRITIQUE" " " OUOUOU   " " " SEUILSEUILSEUIL   DEDEDE   MÉTROPOLISATIONMÉTROPOLISATIONMÉTROPOLISATION"""      

MMMÉTROPOLISATIONÉTROPOLISATIONÉTROPOLISATION      

MMMIGRATIONSIGRATIONSIGRATIONS   PENDULAIRESPENDULAIRESPENDULAIRES   (((OUOUOU   ALTERNANTESALTERNANTESALTERNANTES)))      
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Les limites avec l'espace rural sont souvent difficiles à tracer. La périurbanisation se traduit généralement par un étalement urbain autour de la ville ou de l'agglo-

mération. Au terme de périurbanisation, devenu parfois ambigu, il est préféré celui d' étalement urbain qui traduit la densification d'espaces situés autour du 

cœur de la ville ou de l'agglomération. Cet étalement urbain se mesure dans la couronne périurbaine ou dans l'extension territoriale de l'aire urbaine entre deux 

recensements. 

Attraction par un centre (un pôle), d'autant plus forte et plus étendue que le centre est puissant. La polarisation de l'espace par une ville est mesurable à son aire 

d'influence. 

Centre urbain (pôle) concentrant population et activités. Le pôle urbain se distingue de l'aire urbaine au sens statistique du terme. C'est une unité urbaine offrant 

au moins 5000 emplois, et n'appartenant pas à la couronne périurbaine d'un autre pôle urbain. 

Le droit de préemption est un droit légal ou contractuel accordé à certaines personnes privées (locataire, fermier, indivisaire, SAFER…) ou publiques (collectivités 

territoriales, mairies…) d'acquérir un bien par priorité à toute autre personne, lorsque le propriétaire manifeste sa volonté de le vendre. 

En pratique, lorsqu'un droit de préemption existe, le propriétaire doit notifier, préalablement à la vente, son projet de vente au titulaire du droit de préemption. 

Le titulaire du droit de préemption a généralement entre un et deux mois pour faire connaitre sa réponse. A défaut de réponse dans ce délai, il est réputé avoir 

renoncé à son droit de préemption et le propriétaire peut alors vendre son bien librement, mais aux mêmes conditions. 

PPPÉRIURBAINÉRIURBAINÉRIURBAIN, , , PÉRIURBANISATIONPÉRIURBANISATIONPÉRIURBANISATION      

PPPOLARISATIONOLARISATIONOLARISATION   

PPPÔLEÔLEÔLE   URBAINURBAINURBAIN      

PPPRÉEMPTIONRÉEMPTIONRÉEMPTION   (((DROITDROITDROIT   DEDEDE)))   
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Si le bénéficiaire décide de préempter, il le fait aux conditions financières demandées par le vendeur. Toutefois, certains droits de préemption publics permettent 

au bénéficiaire d'offrir un prix inférieur à celui demandé par le vendeur. En cas de désaccord persistant, le "juste prix" est alors déterminé par une autorité impar-

tiale. En France, il s'agit du juge de l'expropriation. 

La différence fondamentale entre un droit de préemption et une expropriation est que dans le premier cas, le propriétaire prend l'initiative de vendre (mais le 

bénéficiaire du droit de préemption se substitue à l'acheteur), alors que dans le cas d'une expropriation, le propriétaire n'est pas vendeur, et sa dépossession est 

effectuée d'autorité par l'expropriant.  

Il faut également noter que peut exister dans certains cas un droit de délaissement. Il s'agit de la possibilité offerte à un propriétaire d'exiger d'un organisme, 

généralement de droit public, d'acheter son bien. Ce droit est généralement instauré pour compenser des servitudes d'utilité publiques imposées à une proprié-

té. Ce droit est destiné à garantir à un propriétaire la possibilité de vendre son bien dans des conditions acceptables, lorsque les contraintes qui le grèvent rédui-

raient sa valeur marchande, voire compromettraient la possibilité de le vendre. 

Une commune ou un établissement public de coopération intercommunale peut instaurer sur son territoire le droit de préemption urbain (DPU) lorsque la com-

mune est dotée d'un PLU (Plan local d'urbanisme ou d'un POS (Plan d'occupation des sols). 

Ce droit de préemption peut être « simple » ou « renforcé ». 

Le droit de préemption simple, donne la possibilité à la commune ou à son délégataire d'être prioritaire sur l'achat d'un bien mis en vente. Le droit de préemp-

tion dit « renforcé » permet d'étendre son application à des biens qui en étaient normalement exclus, en particulier, aux ventes de lots de copropriété et aux im-

meubles construits il y a moins de dix ans. 

Toutes les ventes de biens immobiliers situées dans les zones où un DPU est instauré doivent préalablement faire l'objet d'une Déclaration d'intention d'aliéner 

(« DIA ») ce qui permet à la mairie d'être informée des transactions en cours et d'indiquer si elle souhaite ou non exercer son droit de préemption. 

Cependant, ce droit ne peut désormais être appliqué que s'il est associé à un véritable projet d'intérêt général, par exemple dans le cadre de la rénovation de 

quartiers ou de la construction de logements sociaux aidés. Le caractère architectural d'un bâtiment, quelque soit son intérêt, ne peut justifier à lui seul, l'applica-

tion d'un droit de préemption par la mairie. 

Le montant de la préemption est fixé par le bénéficiaire du droit de préemption, après avis de France Domaine (service de l'État), contrairement à l'avis souvent 

répandu, la mairie n'a pas obligation de suivre l'information du prix du marché. 

Si ce prix n'est pas celui demandé par le vendeur, celui-ci peut, dans un délai de deux mois, accepter ce prix, refuser de vendre, ou demander que le prix soit fixé 

par le Juge.  
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La région urbaine regroupe plusieurs agglomérations dans une relative proximité.  

Réaménagement d'immeubles ou de quartiers sans destruction préalable. 

Opération de destruction suivie de reconstruction d'immeubles ou de quartiers.  

Ensemble de villes hiérarchisées en relation d'échanges et de commandement. Parmi les nombreux types de réseaux urbains, se distinguent les réseaux mono-

centriques (dominés par une métropole) et les réseaux multipolaires (plusieurs métropoles en haut de la hiérarchie urbaine). 

Document d'urbanisme fixant les objectifs de développement d'un territoire plus vaste que la seule commune (cf PLU), le SCOT définit les besoins et les orienta-

tions en termes d'habitat, de développement économique, de services, de déplacements. Il précise les principes d'organisation de l'espace, les équilibres entre 

les espaces urbains, agricoles et naturels. Il détermine les objectifs de protection de l'environnement, des sites, des paysages et de la prévention des risques. Les 

documents spécifiques comme les PDU, les SDC, les PNR et les PLH doivent être compatibles avec les SCOT. Le SCOT, créé par la loi SRU, appréhende des territoi-

res plus vastes : bassin d'emploi, aire urbaine. Le SCOT vise à réunir dans un même projet des territoires périurbains et ruraux. Les SCOT sont établis à l'initiative 

RRRÉGIONÉGIONÉGION   URBAINEURBAINEURBAINE      

RRRÉHABILITATIONÉHABILITATIONÉHABILITATION   URBAINEURBAINEURBAINE      

RRRÉNOVATIONÉNOVATIONÉNOVATION   URBAINEURBAINEURBAINE      

RRRÉSEAUÉSEAUÉSEAU   URBAINURBAINURBAIN      

SCOT (SSCOT (SSCOT (SCHÉMACHÉMACHÉMA   DEDEDE   COHÉRENCECOHÉRENCECOHÉRENCE   ETETET   DDD’’’ORGANISATIONORGANISATIONORGANISATION   TERRITORIALETERRITORIALETERRITORIALE) ) )    
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d’EPCI ou de syndicats mixtes. 

Le Scot est un document de planification intercommunal crée en 2000 par la loi SRU (solidarité et renouvellement urbain). Il  vise à remplacer de façon plus opé-

rationnelle les anciens schémas directeurs d’aménagement urbain SDAU. Grace à son échelle intermédiaire il permet la planification de l’évolution des aires ur-

baines dans un contexte étendu. Le périmètre doit être sans enclave. 

Le scot se compose : 

d’un Rapport de présentation : 

Celui-ci présente le diagnostic général et explique les choix retenus dans le PADD et le DOG. Il évalue également les incidences prévisibles des orientations du 

SCOT sur l’environnement et expose les mesures envisagées pour y remédier. 

Le PADD (Plan Aménagement Développement Durable) : Il exprime les souhaits d’orientation pour le territoire, toujours dans une optique de développement 

durable. 

Le DOG (Document d’Orientations Générales) : Il met en œuvre les objectifs stratégiques du PADD dans le cadre défini par l’article R.122-3 du Code de l’Urbanis-

me. 

Les documents graphiques illustrent de façon précise les orientations du SCOT : espaces et sites naturels à protéger et localisation des grands projets d’équipe-

ment et de services, en particulier de transport. 

Procédure d’élaboration d’un Scot : 

1. Initiative du SCOT et définition du périmètre par les communes ou les groupements de communes concernés après concertation. 

2. Publication du périmètre par le Préfet et création d’un établissement public ou d’une société d’économie mixte 

3. La structure prescrit la procédure et fixe les modalités et objectifs de la concertation 

4. Concertation avec le public tout au long du projet de SCOT 

5. Elaboration du diagnostic et d’une étude sur l’état initial de l’environnement 

6. Débat en assemblée délibérante sur les orientations du PADD (4 mois avant l’arrêt du projet) 

7. Bilan de la concertation et délibération de la structure porteuse arrêtant le projet de SCOT 

8. Consultations des organismes compétents : préfet, collectivités et organismes associés ou consultés 
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9. Enquête publique sur le projet de SCOT 

10. Délibération approuvant le SCOT après modifications éventuelles 

Le Scot doit être validé ou révisé tous les 10 ans. 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et d'Urbanisme définissait les options des autorités locales en matière d'urbanisation. Ce document est aujourd'hui (depuis 

la loi SRU – Solidarité et Renouvellement Urbain – du 13 décembre 2000) remplacé par le Scot. 

Le Schéma de Développement de l'Espace Communautaire (SDEC) est un document d'orientation de la politique territoriale et spatiale de l'Union européenne, 

approuvé par le Conseil informel des Ministres responsables de l'aménagement du territoire à Potsdam en 1999. Le SDEC vise à un développement spatial équili-

bré et durable du territoire de l'Union européenne. Il s’agit du document de référence pour l’aménagement du territoire au niveau européen. 

La stratégie de développement majeure préconisée par le SDEC est celle du polycentrisme comme principe général pour l'organisation du territoire européen. 

Le SDEC prévoyait la mise en place confirmée d'un Observatoire en Réseau de l'Aménagement du Territoire Européen (ORATE). 

Une SEM est une personne morale de droit privé, associant des capitaux publics et privés en vue de gérer une activité en relation directe ou indirecte avec l'inté-

rêt général. L'organisation de la Société d'Economie Mixte est régie par le droit commun des sociétés, sous réserve de dispositions législatives et réglementaires 

particulières (loi du 7 juillet 1983). La Société d'Economie Mixte Locale (SEML) est une SEM dont les collectivités locales détiennent la majorité du capital et dont 

l'objet social est en relation à la fois avec l'intérêt général et les compétences des collectivités (aménagement urbain, construction d'équipements, gestion de 

services publics locaux). Des SEML d’aménagement peuvent être créées, intégrant des capitaux des collectivités locales, et plus spécifiquement des EPCI, en tant 

que détenteurs de la compétence ‘’gestion de l’espace et aménagement du territoire’’.  

SDAUSDAUSDAU      

SDEC (SSDEC (SSDEC (SCHÉMACHÉMACHÉMA   DEDEDE   DDDÉVELOPPEMENTÉVELOPPEMENTÉVELOPPEMENT   DEDEDE   LLL’E’E’ESPACESPACESPACE   COMMUNAUTAIRECOMMUNAUTAIRECOMMUNAUTAIRE)))   

SEM (SSEM (SSEM (SOCIÉTÉOCIÉTÉOCIÉTÉ   DDD’E’E’ECONOMIECONOMIECONOMIE   MMMIXTEIXTEIXTE)))   



 78 

 

Stagiaires de l'Ecole Polytechnique de Tours au Département Espaces à Enjeux et Opération d'Aménagement de la Mission Aménagement du Territoire du Conseil Régional de Lorraine  

VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008   

GLOSSAIREGLOSSAIREGLOSSAIRE   

Le semis urbain correspond à la répartition des villes dans l'espace. 

Façon la plus récente de parler des réseaux urbains en insistant sur les relations des villes entre elles, leurs interactions et leur interdépendance. 

Expression urbanistique désignant, sur les cartes, l'étalement urbain. Cette tâche prend généralement un aspect digité le long des voies de communication. Elle 

est symptomatique du développement périurbain des métropoles. 

Ville accordant une place essentielle aux cadres, aux chercheurs, aux services et productions de haute technologie. Une technopole peut être constituée de plu-

sieurs pôles innovants (ou technopôles). 

La tertiarisation est un processus conduisant au développement du secteur tertiaire, c'est-à-dire des activités de services. Les fonctions métropolitaines reposent 

en grande partie sur des services de haut niveau (services rares), services administratifs et services aux entreprises. 

 

SSSEMISEMISEMIS   URBAINURBAINURBAIN      

SSSYSTÈMEYSTÈMEYSTÈME   URBAINURBAINURBAIN      

TTTÂCHEÂCHEÂCHE   URBAINEURBAINEURBAINE      

TTTECHNOPOLEECHNOPOLEECHNOPOLE, , , TECHNOPÔLETECHNOPÔLETECHNOPÔLE      

TTTERTIARISATIONERTIARISATIONERTIARISATION      
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En France, toute commune ou groupe de communes comptant au moins 2000 habitants agglomérés correspond à une unité urbaine. 

L’urbanisation correspond à la  croissance de la population urbaine et à l'extension des villes. La métropolisation est une forme particulière de l'urbanisation ac-

tuelle. 

 ‘‘Une ZAC est une zone à l’intérieur de laquelle une collectivité publique ou un établissement public y ayant vocation (OPAC, OPHLM, SEM) décide d’intervenir 

pour faire réaliser ou réaliser l’aménagement et l’équipement des terrains, en particulier ceux qui seront acquis par la collectivité publique ou l’établissement 

public, en vue de les céder ou de les concéder ultérieurement à un utilisateur public ou privé. ’’ 

Les ZAC ont remplacé les Zones à Urbaniser en Priorité (Loi d’Orientation Foncière de 1967). L’objectif était de substituer à cette forme d’urbanisation trop régle-

mentaire un urbanisme de concertation qui mette en présence une autorité publique, des aménageurs urbanistes, ainsi que les besoins exprimés par les adminis-

trés, des entreprises, des particuliers. 

L’objectif d’une ZAC est de rationaliser une opération d’urbanisme afin d’atteindre une meilleure rentabilité et une meilleur intégration. 

Une ZAC peut être créée sur plusieurs emplacements discontinus. Nous parlerons alors de ZAC multisites. Le périmètre de la ZAC doit être négocié et discuté. 

L’objet de la ZAC est de rationaliser, de faire vivre sur un même espace des occupations de sols de natures différentes, le tout dans un équilibre entre trois gran-

des fonctions de l’urbanisme, à savoir le logement et le cadre de vie, les lieux d’activités professionnelles, le maintien d’un environnement de qualité. 

 

UUUNITÉNITÉNITÉ   URBAINEURBAINEURBAINE      

UUURBANISATIONRBANISATIONRBANISATION      

ZAC (ZZAC (ZZAC (ZONEONEONE   DDD’A’A’AMENAGEMENTMENAGEMENTMENAGEMENT   CCCONCERTÉONCERTÉONCERTÉ) _ L.311.1 ) _ L.311.1 ) _ L.311.1 DUDUDU   CCCODEODEODE   DEDEDE   LLL’’’URBANISMEURBANISMEURBANISME   ETETET   CONNAISSANCESCONNAISSANCESCONNAISSANCES   PERSONNELLESPERSONNELLESPERSONNELLES   
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Les dispositions du code de l'urbanisme visant l'institution de droits de préemption et de Zones d'aménagement différé tendent d'une part à permettre à la puis-

sance publique de s'approprier des terrains, et d'autre part à lui donner les moyens de conduire une politique d'aménagement. Aux termes de l'article L. 211-1 

du code de l'urbanisme, le droit de préemption urbain peut être institué dans les zones urbaines et dans les zones d'urbanisation futures délimitées par le Plan 

Local de l’Urbanisme ou dans les espaces ayant fait l'objet d'un Plan d'Aménagement de Zone.  

Il s'ensuit que la collectivité publique ne peut pas exercer de droit de préemption dans des zones non urbanisables, hormis dans les ZAD. La création de zones 

d'aménagement différé (ZAD) est possible en dehors des zones urbaines et des zones d'urbanisation future. Le droit de préemption urbain peut s'y exercer pen-

dant une durée de quatorze ans. 

La zone d’influence d’une ville est l’Aire géographique dans laquelle la ville exerce ses fonctions. 

ZAD (ZZAD (ZZAD (ZONEONEONE   DDD’’’AMENAGEMENTAMENAGEMENTAMENAGEMENT   DIFFERÉDIFFERÉDIFFERÉ) ) )    

ZZZONEONEONE   DDD'''INFLUENCEINFLUENCEINFLUENCE      
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• Institut d’Aménagement et d’urbanisme de la région Ile-de-France. SDRIF – évaluation environnemental. Région IDF. 2007. 116p. 

• Institut d’Aménagement et d’urbanisme de la région Ile-de-France. SDRIF – rapport. Région IDF. 2007. 234p. 

• SRADT Région Haute Normandie horizon 2015 un nouvel équilibre au service des hauts normands version adoptée décembre 2006 

• Conseil Régional de Franche-Comté. SRADDT de Franche-Comté. 2005. 89p 

EPFLEPFLEPFL   

 

• EPF Lorraine Préparer des territoires d’avenir plaquette information et présentation 

•  Etude de préfiguration de l’agglomération transfrontalière Sarrebruck-Moselle Est fev 2003 rapport 1/6 plateforme de propositions dans la perspective de 
l’élaboration d’une charte 409 pages 

•  EPFL. Programme pluriannuel d’intervention (2007-2013).EPFL.2007.48p 

•  EPFL. Bilan pluriannuel d’intervention (2000-2006).EPFL.2007.88p 

 

NNNANCYANCYANCY   PROSPECTIVEPROSPECTIVEPROSPECTIVE   

 

• Nancy 2020 Décryptages 9 experts explorent les enjeux de 2020 

• Nancy 2020 .Communes du Grand Nancy – Synthèse des diagnostics territoriaux. ADUAN/CUN.  2005. 141p. 

• Nancy 2020 .Nancy 2020 : une vision partagée. CUGN.  2005. 64p. 

PPPUBLICATIONSUBLICATIONSUBLICATIONS      

• Organisation spatiale et dynamique des pôles de services et des bassins de vie en Lorraine Rapport d’étude pour la DRAF de lorraine réalisé avec le soutien 
du FNADT année : FEV 2007 

• Le sillon lorrain – un réseau d’agglomération 2005 62 pages 

• Schéma de développement de l’agglomération du PED Synthèse Diagnostics et recommandations Christian Lamour avec la collaboration de Patrick Bousch 
et collectif PED Cahier GEODE n°15 Differdange, septembre 2006 
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• Conseil Economique et social. La Lorraine en 2025 – Tableaux d’une exploration. 2005. 92p. 

• Les armées en lorraine impacts économique sociaux et territoriaux Une histoire en devenir séance plénière 7 mai 2004 100 pages + annexes 

• Villes lorraines – métropolisation – Métropole Lorraine séance plénière du 18 et 19 octobre 2001 121 pages 

• CES. Le logement en Lorraine : un levier du développement économique et social régional. CES. 2006. 181p. 

• CES. Engagement du nouveau Schéma Régional des infrastructures et transports : desserte routière et autoroutière nord-sud Sillon lorrain. 2004.19p 

 

CRLCRLCRL   

 

• Schéma régional de développement économique « développement économique » 68 pages 

• CPER 2007 20013 mars 2007 CES ET CRL 88 pages 

 

SSSARREBRUCKARREBRUCKARREBRUCK   MMMOSELLEOSELLEOSELLE   ESTESTEST   

 

• Métropole Saarbrücken – Moselle Est 1 ère série de projets proposés Septembre 2007 29 pages 

• Métropole Saarbrücken – Moselle Est Etude sur les transports Cahier des charges mai 2007 15 pages 

• Métropole Saarbrücken – Moselle Est territoire d’énergie Warndt-Val de Rosselle 

• Métropole Saarbrücken – Moselle Est centre de valorisation biologique par méthanisation dans les cadre de projet «  territoire d’énergie Warndt-Val de 
Rosselle » 

• Métropole Saarbrücken – Moselle Est création d’un espace européen de l’énergie dans le cadre du projet de « route du patrimoine industriel » 

• Métropole Saarbrücken – Moselle Est réaménagement du musée de la Faïence dans le cadre du projet de « Route du patrimoine industriel » ou « Route du 
feu » 

• Métropole Saarbrücken – Moselle Est 1èrsérie de projets Demande d’intervention FNAST Novembre 2007 19 pages 

• Métropole Saarbrücken – Moselle Est diagnostic et stratégie de la Métropole transfrontalière Novembre 2007 37 pages 
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• Métropole Saarbrücken – Moselle Est Projets envisagés pour 2008 et première estimation des coûts novembre 2007 11 pages 

• Métropole Saarbrücken – Moselle Est étude sur les transports cahier des charges Mai 2007 15 pages 

• Construire l’euro district 8 février 2008 Une vision d’avenir pour la région Saar Moselle  plaquette info 

 

BBBELVALELVALELVAL   

 

• Projet Alzette-Belval : Réunion du 21 avril 2008 ordre du jour DRE lorraine 

• Projet Alzette-Belval : Réunion du 21 avril 2008 relevé des conclusions DRE lorraine 

• Belval des projets dans la Grande Région « Sar-lor-Lux » une ambition pour le bassin de l’Alzette 31 oct. 2003 40 pages + annexes 

• Belval Rapport d’étape 2004 Nov. 2004 30 pages + annexes 

• Aménagement du bassin supérieur de l’Alzette (Audun-le-Tiche, Rédange, Russange, Thil, Villerupt) lot n° schéma d’aménagement EPFL/CEU – INGEROP- 
mai 2006 53 pages 

 

TTTRANSFRONTALIERRANSFRONTALIERRANSFRONTALIER      

 

• Analyse des potentiels de développement des territoires frontaliers (Mission du Préfet Lemaire) Documentation de base Avril 2008 

• Plaquette MOT 

• L’Europe s’engage en Lorraine partie 1 diagnostic PO feder 

 

EEESPACESPACESPACE   CCCENTRALENTRALENTRAL   

 

• SETEC organisation. L‘espace intermédiaire Metz-Nancy dans l’espace métropolitain lorrain – comité de pilotage du 24-04-07. 2007. 24p. 

• SETEC organisation. L‘espace intermédiaire métropolitain de Lorraine Rapport final. 2007. 94p. 

• SETEC organisation. Politique des espaces à enjeux Espace central. 2006. 47p. 
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• CES/Conseil Régional de Lorraine. Gare d’interconnexion TGV-TER de Vandières : Bilan de la concertation préalable. 2007. 172p. 

 

TRANSPORTSTRANSPORTSTRANSPORTS   

• Gare de Vandières interconnexion CRL – Réseau ferré de France 39 pages + documents joints mars 2007 

• Projet de gare d’interconnexion TGV/TER de Vandières Eléments de synthèse CRL 16 pages 

• SRIT Annexe 2 Fiches liaison TER METROLOR 105 pages CRL 

• SRIT annexe 1 éléments de diagnostic du système lorrain des transports (synthèse) CRL 31 pages 

• SRIT 11 mars 2005 CRL + CESL 

• Analyse de l’impact socio-économique du TGV-Est sur le sillon lorrain Rapport de phase 3 10 mai 2005 Isis 89 pages 

• Aéroport Metz Nancy Lorraine PowerPoint 

 

CDCDCD   

• Etude foncier DRE 

• Observatoire du Logement de l’agglomération messine Agence d’Urba de l’Agglomération messine juillet 2006 n°23 

• ADIELOR agence pour le développement des investissements extérieurs en Lorraine 

 

EPU EPU EPU DEDEDE   TTTOURSOURSOURS   
 

• Pays d’Alençon. Connaitre le présent pour anticiper durablement l’avenir 

• Communauté de communes de la Beauce Ligérienne. Etude prospective pour la Beauce Ligérienne 

• Atelier Franco-Roumain, Mars 2008. Diagnostic des potentialités et des obstacles de la coopération transfrontalière en Europe 
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Cet index  a pour but de regrouper les cartes ré-

alisées durant de notre stage au Conseil  Régional 

de Lorraine. 
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Une aire urbaine est un ensemble de
communes, d'un seul tenant et sans
enclave, constitué par un pôle urbain,
et par des communes rurales ou unités
urbaines (couronne périurbaine) dont
au moins 40 % de la population
résidente ayant un emploi travaille
dans le pôle ou dans des communes
attirées par celui-ci.
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« le bassin de vie est le plus petit
territoire sur lequel les habitants ont
accès à la fois aux équipements et à
l’emploi »
INSEE
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Bassins d'emplois en Lorraine
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Les comités régionaux du
tourisme (CRT) sont, en
France, des organismes
généralement associatifs,
ayant pour mission première
la promotion touristique des
régions françaises
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1 point pour 500 habitants
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population 
en nombre d'habitants
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de 32000 à 129 999
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Nombre de commerces
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de 10 à 100

de 100 à 1000
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nombre associations 
2 - 4

5 - 11

12 - 20

21 - 32
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taux de chomage

6,30000 - 6,90000

6,90001 - 7,60000

7,60001 - 8,20000

8,20001 - 9,10000

9,10001 - 11,20000

Le taux de chômage est le
pourcentage de chômeurs dans la
population active (actifs occupés +
chômeurs)
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Limites administratives en Lorraine

Frontière internationale

Limite de région

Périmètre d'aire urbaine

Densités au Km²
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]100 ; 300]

]300 ; 600]

]600 ; 1200]

]1200 ; 2500]

]2500 ; 4000]

]4000 ; 8000]
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Densité d'infirmiers

Pas de difficultés

A surveiller

Aucun infirmier

Dans la moyenne

Densité faible, activité forte
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Densité des médecins

Pas de problèmes

Aucun medecin

Densité faible, et forte activité

Densité moyenne, sans réserve sur l'activité

Peu de medecins, peu d'activite
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URBAINEURBAINEURBAINE   
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L'étalement urbain en Lorraine
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Bâti

Eau

Forêt

1 point pour 2000 habitants

zone propice à l'étalement urbain
(plus de 80 habitans au km²)
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Armature urbaine : les types de communes
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Type de communes

Pôles urbains

Couronnes périurbaines

Communes multipolariées

Espaces à dominante rurale
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typologie des communes (rurales/urbaines)

Sources : INSEE, 1999 © IGN - Route 500
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Commune rurale

Commune urbaine
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Limites administratives

Frontière internationale

Limite de région

Prix fonciers moyens en Euros au m² en 2006

NR

20

46

47

78

94
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Connexion entre La Lorraine et des grandes villes européennes

Sources : Calculs personnels
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Londres

Nantes

Bordeaux
Lyon

Marseille

Paris

Strasbourg

Bruxelles

Francfort

Berlin

1h

Note:

Cette carte représente le temps 
de parcours en train entre l'Espace 
Métropolitain Lorrain et d’autres 
métropoles Européennes.          
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type de liaison 

Type autoroutier

Liaison principale

Liaison régionale

Liaison locale
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Types de lignes

lignes classiques

ligne TGV

future ligne TGV

gares TGV

future gare TGV

#
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Périmètres de Transports Urbains 
en Lorraine en 2006

�) Centres de services supérieurs à attractivité régionale 

! Centres de services intermédiaires

! Centres de services secondaires

Aires concernées par un PTU

Communes appartenant à un PTU

Niveau d'équipement des villes

0 25 Km
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5. ECOLOGIE 5. ECOLOGIE 5. ECOLOGIE    

TOURISMETOURISMETOURISME   
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Montenach

Ballons Comtois

Hettange-Grande

Massif du Ventron

Tanet Gazon du Faing

Tourbière de Machais

Rochers et tourbières du Pays de Bitche

Etang de la Petite Woëvre

Etangs du Lindre

PNR de Lorraine (partie ouest)

PNR des Ballons des Vosges

PNR de Lorraine (partie Est)

PNR des Vosges du Nord
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Zones de protection des espaces naturels en Lorraine

Sources : DIREN Lorraine 2008
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! zones RAMSAR

# Réserves Naturelles

Bâti

ZNIEFF type I

ZNIEFF type II

zones de protection des oiseaux

ZSC (Natura 2000 directive "habitat")

ZPS (Natura 2000 directive "oiseau")

PNR (Parc Naturel Régional)



secteur de Hattonchatel et Grand Couronné

secteur du Pays des Etangs

Pays de Montmédy

les Hautes Vosges granitiques

pays de Sierck

Basses Vosges gréseuses-
Vosges Mosellanes du sud

côtes de Toul et vallée de la Meuse

Pays de Bitche-
Vosges Mosellanes du nord

colline de Sion Vaudémont 

massif forestier de la dépression de Darney

vallée de la Canner

côtes de Toul 

secteur du Val d'Ajol

vallée de la Saulx

les côtes de Meuse-secteur Nord

un tronçon de la vallée de la Meuse

 Gerbéviller

les côtes de la Voge-Monts Faucilles

un secteur de l'Argonne

 Rosières aux Salines

lac de Pierre Percée

vallée du Mouzon

Liverdun

secteur de Ban de Sapt

Sexey aux Forges

vallée de la Meuse
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Les paysages remarquables en Lorraine 
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paysages remarquables

Bâti

Eau

Forêt
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Les risques en Lorraine

Sources : INSEE, 2005 © IGN - Route 500
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risques d'innondations

crues centennales

type d'espace

Bâti

Forêt

0 10 Km

0 30 Km

M e t zM e t z

type de risques

Bleu

Orange

Rouge
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Le système fluvial Lorrain
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largeur des rivières

De 0 à 15 mètres

Entre 15 et 50 mètres

Plus de 50 mètres
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Village ancien
Place du Colonel Darche 
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Sites classés et inscrits en Lorraine
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Les sites

classés

! Grand pays.

! Histoire

! Parc

! Point de vue

! Site naturel

! Site urbain

! Arbre
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6. TRANSFRONTALIER6. TRANSFRONTALIER6. TRANSFRONTALIER   
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Estimation de la répartition des  transfrontaliers lorrains
travaillant sur le site de Belval

Sources : projection EFFIA - PERSPECTIVES DE LA DESSERTE FERROVIAIRE DE LA ZONE DE BELVAL version A - Mars 2008 © IGN - Route 500
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0 25Km

¯

en 2010
en 2030

nombre de travailleurs

1 point pour 5 travailleurs
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Secteurs économiques prédominants en Lorraine en 20 05

Secteur économique
prédominant par bassin d'emplois

Industrie automobile
Industrie des biens d'équipement

Industrie Agro Alimentaire
Industrie des biens de consommation

Energie
Transports
Industrie des biens intermédiaires

Activités financières
Construction

Source : INSEE, 2005
© IGN - Route 500
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Coefficients de spécialisation des bassins d'emploi s lorrains dans le secteur de l'énergie en 2005
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Coefficient de spécialisation 
par rapport au nombre d'emplois 
dans le secteur 
de l'énergie

[ 0,17 ; 0,81 ]

] 0,81 ; 1,45 ]

] 1,45 ; 2,09 ]

3,38
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Coefficients de spécialisation des bassins d'emploi s lorrains 
dans le secteur de l'Industrie Agro Alimentaire en 2005
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Coefficient de spécialisation
par rapport au nombre d'emplois 
dans le secteur 
de l'Industrie Agro Alimentaire

[ 0,49 à 1,53 ]

] 1,53 ; 2,58 ]

] 2,58 ; 3,62 ]

[ 4,67 ; 5,71 ]



Epinal

Toul
Nancy

Metz

Meuse du nord

Commercy

Sarrebourg
Bar le duc

Briey

Thionville

Bassin houiller

Longwy

Sarreguemines

Lunéville

Remiremont Gérardmer

Saint Dié
Vosges de l'Ouest

�

0 25 Km

Coefficients de spécialisation des bassins d'emploi s lorrains 
dans le secteur de l'industrie automobile en 2005

Sources : INSEE, 2005
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Coefficient de spécialisation
par rapport au nombre d'emplois 
dans le secteur
de l'industrie automobile

[ 0,11 ; 1,15 ]

] 1,15 ; 2,29 ]

] 2,29 ; 3,42 ]

5,70
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Coefficients de spécialisation des bassins d'emploi s lorrains 
dans le secteur de l'industrie des biens de consomm ation en 2005
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Coefficient de spécialisation
par rapport au nombre d'emplois 
dans le secteur de 
l'industrie des biens de consommation

[ 0,21 ; 1,01 ]

] 1,01 ; 1,81 ]

] 1,81 ; 2,61]

] 2,61 ; 3,41]

4,21
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Nombre d'emplois par habitants par aires urbaines e n Lorraine en 2005

Source : INSEE, 2005
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Limites administratives
Frontière internationale

Limite de région

Nombre d'emplois par habitants
[ 0,06800 ; 0,11955 [

[ 0,11956 ; 0,17043 [

[ 0,17044 ; 0,22131 [

[ 0,22132 ; 0,27218 [

[ 0,27219 ; 0,32306 [

[ 0,32307 ; 0,37393 [

[ 0,37394 ; 0,42481 [

[ 0,42482 ; 0,47568 ]
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Ressources technologiques pour l'innovation en Lorr aine en 2008

Source : P.O Lorraine FEDER 2007 - 2013
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Futur PRES lorrain
#* 1

Plates Formes Techniques (PFT)
%, 1

%, 2

Structures de soutien à la création d'entreprises p our l'innovation
�) 1

�) 2

Centres Techniques Industriels (CTI)
$+ 1

Centres de Recherche d'innovation et de Transfert d e Technologies (CRITT)
$+ 1

$+ 2

$+ 4
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Spécialisation économique principale des aires urba ines lorraines en 2006

Source : INSEE, 2006
© IGN - Route 500

BD carthage

Stagiaires de l'Ecole Polytechnique de Tours 
au Département Espaces à Enjeux et Opérations d'Aménagement de la Mission Aménagement du Territoire du Conseil Régional de Lorraine d'avril à juillet 2008

Limites administratives

Frontière internationale

Limite de région

Secteurs d'activités économiques 

Activités financières

Activités immobilières

Administration

Commerce

Energie

Industrie automobile

Industrie des biens de consommation

Industries agricoles et alimentaires

Industries des biens d'équipement

Industries des biens intermédiaires
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Le stage que nous avons effectué au Conseil Régional de Lorraine contribue à des réflexions autour de la problématique de la métropolisation en Lorraine, por-

tant notamment sur les grandes orientations d’aménagement territorial à horizon vingt ans. Il s’agissait plus particulièrement de proposer la mise en place de 

stratégies en vue d’atteindre l’émergence d’un territoire métropolitain de rang européen en Lorraine. Nous avons travaillé sur des sujets très variés comme l’éco-

nomie, la formation, la recherche, l’habitat, les transports ou encore l’environnement. 

Notre travail s’est inscrit dans une problématique ancienne en Lorraine. En effet, elle est ancrée dans les esprits régionaux depuis plus de trente ans, avec le 

choix de l’Etat de faire de Nancy Metz Thionville une des métropoles d’équilibre française. 

Plusieurs dynamiques majeures ont guidé notre travail. Ainsi, nous pouvons citer la reconversion industrielle, qui se poursuit toujours à l’heure actuelle. L’in-

fluence du transfrontalier se manifeste également, et constitue une véritable opportunité pour la Lorraine. En effet, l’appartenance de la Lorraine à une entité 

européenne, la Grande Région, réunissant également le Grand Duché du Luxembourg, deux Länder Allemands et  la Wallonie en Belgique ne saurait être vu com-

me un élément mineur. Par ailleurs, des dynamiques économiques sont à l’œuvre en Lorraine notamment vis-à-vis du Luxembourg, captant massivement des 

travailleurs lorrains, et influençant le développement de la région, du fait d’un PIB par habitant double et des salaires très avantageux au Luxembourg. 

Notre travail comprend des éléments de prospective, dans la mesure où nous avons étudié les grandes tendances à l’œuvre avant de proposer la mise en place 

d’actions concrètes permettant de soutenir l’émergence du processus de métropolisation en Lorraine. Nous avons également analysé les éventuels blocages qui 

peuvent freiner les dynamiques métropolitaines régionales. 

Ce travail a pu être enrichi par une connaissance des politiques passées en faveur de la métropolisation en Lorraine. En effet, nous nous sommes appuyés sur le 

SDAU (Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme) Nord métropole Lorraine, adopté en 1970, qui, par des analyses rigoureuses, tentait déjà de compren-

dre l’émergence d’une métropole en Lorraine. 

Notre travail a consisté à trouver des stratégies d’aménagement dans le but de construire un véritable territoire métropolitain en Lorraine. Par ailleurs, nous 

avons également répondu à des demandes ponctuelles du Conseil Régional ou proposé des aides, notamment quant à la réflexion autour de la mise en place 

d’un Système d’Information Géographique. 

Notre stage s’est déroulé sur une période de trois mois, période au cours de laquelle nous avons planifié et organisé différentes étapes de travail : 
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1. LA LORRAINE ET LE PROCESSUS DE MÉTROP1. LA LORRAINE ET LE PROCESSUS DE MÉTROP1. LA LORRAINE ET LE PROCESSUS DE MÉTROPOLISATIONOLISATIONOLISATION   

1.1 D1.1 D1.1 DÉFINIIONÉFINIIONÉFINIION   

Nous avons d’abord essayé de bien caractériser le 

terme de métropole. Ce n’est qu’ensuite que les 

manques métropolitains en Lorraine ont pu être 

soulignés. 

Le terme de métropole renvoie à un concept 

complexe. En effet, il est souvent utilisé dans des 

contextes non adéquats. Ainsi, il ne renvoie pas 

seulement aux grands centres mondiaux, mais 

davantage à une bonne organisation territoriale. 

Par ailleurs, la métropole n’est pas à associer uni-

quement à des concentrations de population éle-

vées. 

Il s’agissait de comprendre les principales caracté-

ristiques d’une métropole. Celle-ci rassemble 

donc : 

• Un pôle de commandement régional com-

prenant des fonctions supérieures à un ni-

veau élevé, 

• Ce pôle doit garantir une visibilité interna-

tionale, 

• Les composantes de la métropole doivent 

reposer sur de véritables complémentari-

tés, 

• Enfin, un jeu d’attraction et de diffusion 

doit se mettre en place entre le territoire 

métropolitain et les pôles secondaires qui 

l’entourent. 

 Le territoire métropolitain peut profiter de l’éco-

nomie tertiaire mondialisée pour soutenir son 

rayonnement. 

Reprécisons enfin que le territoire métropolitain 

lorrain ne saurait s’organiser uniquement autour 

d’un pôle fort étouffant les espaces alentours. 

Constituer une véritable métropole régionale est 

avant tout une stratégie d’aménagement propo-

sant d’intégrer  la majorité des espaces régio-

naux, en jouant sur leurs spécialités propres. 

La Lorraine, et plus particulièrement le Sillon lor-

rain comprend deux grandes villes françaises, 

Metz et Nancy. En matière de population, les 

deux villes réunies se hissent au niveau des plus 

grandes villes françaises. Il nous a fallu par ail-

1.2 C1.2 C1.2 COMMENTOMMENTOMMENT   ÉVALUERÉVALUERÉVALUER   LLL’’’ASPECTASPECTASPECT   MÉ-MÉ-MÉ-

TROPOLITAINTROPOLITAINTROPOLITAIN   DEDEDE   LALALA   LLLORRAINEORRAINEORRAINE   ???   

leurs raisonner sur d’autres critères, évaluant l’as-

pect métropolitain de la Lorraine. 

Notre diagnostic s’est organisé en deux phases : 

• D’abord, nous avons choisi un nombre de 

critères, relativement restreint, afin de ne 

pas nous perdre dans les informations. Ces 

critères ont été choisis de par leur capacité 

à évaluer certaines caractéristiques d’une 

métropole. Grâce à eux, nous avons alors 

considéré Metz et Nancy au sein d’un clas-

sement des principales villes européennes 

reprenant ces critères. 

• Par ailleurs, nous avons réalisé une étude 

de l’armature urbaine en Lorraine. Cette 

analyse nous a permis de comprendre les 

dynamiques sur lesquelles il nous est possi-

ble de proposer d’influer pour mieux orga-

niser la Métropole Lorraine. 
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1. LA LORRAINE ET LE PROCESSUS DE MÉTROP1. LA LORRAINE ET LE PROCESSUS DE MÉTROP1. LA LORRAINE ET LE PROCESSUS DE MÉTROPOLISATIONOLISATIONOLISATION   

1.3 C1.3 C1.3 COMPARAISONOMPARAISONOMPARAISON   DEDEDE   MMMETZETZETZ   ETETET   NNNANCYANCYANCY   

ÀÀÀ   DESDESDES   GRANDESGRANDESGRANDES   VILLESVILLESVILLES   FRANÇAISESFRANÇAISESFRANÇAISES   ETETET   

EUROPÉENNESEUROPÉENNESEUROPÉENNES      

Pour effectuer la comparaison de Metz et Nancy 

avec les autres villes françaises et européennes, 

nous avons utilisé deux sources : l’audit urbain 

d’une part, nous ayant apporté un grand nombre 

de données, et l’étude menée par Céline Rozen-

blat et Patricia Cicille (Les villes européennes, ana-

lyse comparative, 2003). 

Nous avons donc retenu quelques critères clés 

permettant l’évaluation de la capacité à rayonner 

du territoire, le niveau de la formation supérieure 

et l’accessibilité globale du bipôle Metz Nancy, 

cela en comparant leur rang à celui d’autres mé-

tropoles françaises et européennes. Les critères 

que nous avons retenus dans notre analyse sont 

les suivants : 

• la part des emplois supérieurs métropoli-

tains faisant référence aux fonctions dont 

le contenu décisionnel est élevé, et qui 

contribuent à la valorisation de l’image de 

la ville au sein de laquelle elles s’exercent. 

• la part de la population étudiante et le ni-

veau de la formation supérieure offerte au 

sein de la Région 

• le temps de parcours au sein de la Région 

et avec les grandes villes françaises 

Les résultats de nos analyses sont les suivants : 

  Metz Nancy 

Place vis-à-vis des Emplois Mé-

tropolitains Supérieurs 
29ème place française 14ème place française 

Part d’étudiants dans la popula-

tion totale 
89ème rang européen 27ème rang européen 

Enfin, vis-à-vis de la connectivité, Metz et Nancy ne sont pas vues comme un ensemble unique et 

surtout central, mais comme deux lieux de passage. Pourtant les infrastructures existent, et sont per-

formantes (notamment le TGV Est récemment implanté en Lorraine). Le manque d’interconnexion 

entre les différents modes de transports ne permet donc pas d’optimiser les connexions entre les 

villes lorraines et les autres métropoles. 
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1. LA LORRAINE ET LE PROCESSUS DE MÉTROP1. LA LORRAINE ET LE PROCESSUS DE MÉTROP1. LA LORRAINE ET LE PROCESSUS DE MÉTROPOLISATIONOLISATIONOLISATION   

Cette carte montre bien l’absence de connexion 

entre le réseau TER et la ligne TGV, ce qui a un 

impact sur la qualité de la connectivité aux autres 

métropoles. 

 

D’autres critères comparatifs peuvent brièvement 

être cités, mais nous avons choisi de ne pas accu-

muler les données. Il s’agissait surtout au travers 

de cette brève analyse de montrer que les deux 

pôles occupent une position non négligeable en 

France voire en Europe. Pour autant, un véritable 

processus de coopération est nécessaire entre les 

deux villes pour véritablement enclencher la mé-

tropolisation. 

Cette coopération est pour le moment limitée. 

En considérant la métropolisation essentielle-

ment comme une stratégie de développement 

territorial, nous nous devons d’étudier plus parti-

culièrement les atouts et faiblesses de l’armature 

urbaine en Lorraine afin de montrer la pertinence 

de l’émergence de véritables pôles de développe-

ment à l’échelle régionale. 
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1. LA LORRAINE ET LE PROCE1. LA LORRAINE ET LE PROCE1. LA LORRAINE ET LE PROCESSUS DE MÉTROPOLISATIONSSUS DE MÉTROPOLISATIONSSUS DE MÉTROPOLISATION   

1.4 E1.4 E1.4 ETUDETUDETUDE   DEDEDE   LLL’’’ARMATUREARMATUREARMATURE   URBAINEURBAINEURBAINE   ENENEN   

LLLORRAINEORRAINEORRAINE   

Afin de comprendre l’organisation interne de la 

région, nous avons à nouveau choisi un certain 

nombre de critères : population par aire urbaine, 

prix fonciers, dynamiques économiques de cha-

que zone, chômage et ressources technologiques 

au niveau régional. 

Globalement, les territoires lorrains présentent de 

très importantes disparités, autant du point de 

vue de la population que des activités économi-

ques. Nous avons pu souligner l’existence de plu-

sieurs types d’espaces : 

• Le Sillon lorrain, très dynamique, rassem-

blant la moitié de la population lorraine. 

Caractérisé par un foncier élevé, un chôma-

ge faible et d’importantes ressources tech-

nologiques, il est orienté dans une dynami-

que tertiaire. Seul le pôle d’Epinal semble 

quelque peu exclu de ce dynamisme. 

• Les territoires du Nord et du Nord Est Mo-

sellan sont sous influence transfrontalière. 

Alors que l’Est a mis en place une véritable 

coopération permettant le maintien de vé-

ritables pôles complémentaires à la ville Source : La Lorraine face à son avenir, INSEE Lorraine, 2003 



Stagiaires de l'Ecole Polytechnique de Tours au Département Espaces à Enjeux et Opération d'Aménagement de la Mission Aménagement du Territoire du Conseil Régional de Lorraine  

VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008   

 

  10 

allemande de Sarrebruck, le Nord présente 

un développement peu maîtrisé, sous in-

fluence du Luxembourg. Ainsi, le Nord en-

core en reconversion industrielle est sur-

tout attractif pour les personnes travaillant 

au Luxembourg, au nombre de 70 000 en 

Lorraine. Les villes frontalières sont caracté-

risées par un foncier très élevé mais égale-

ment par une économie encore en diffi-

culté. La perte de véritables centralités au 

niveau de ces espaces Nord lorrains conduit 

au développement du mitage. 

• L’Ouest et le Sud de la région sont essen-

tiellement caractérisés par un faible dyna-

misme et un chômage élevé. Ces pôles se-

condaires se trouvent isolés des dynami-

ques les plus fortes en Lorraine. 

Nos analyses nous ont donc conduits à faire un 

bilan de la Métropole Lorraine actuelle. 

1. LA LORRAINE ET LE PROCE1. LA LORRAINE ET LE PROCE1. LA LORRAINE ET LE PROCESSUS DE MÉTROPOLISATIONSSUS DE MÉTROPOLISATIONSSUS DE MÉTROPOLISATION   

1.5 B1.5 B1.5 BILANILANILAN   DESDESDES   ANALYSESANALYSESANALYSES   

Trois constats majeurs peuvent ressortir de 

nos analyses :  

• La Lorraine est tout d’abord sujette à 

d’importants déséquilibres régionaux, 

en particulier entre le Sillon et le reste 

du territoire régional. 

• Les deux principaux pôles présentent 

une coopération limitée, ce qui conduit 

parfois à d’importants déséquilibres en-

tre eux. 

• Enfin, le territoire n’est pas organisé vé-

ritablement de manière constructive 

entre les deux pôles principaux et les 

autres grandes villes, qui ne constituent 

ainsi pas des pôles susceptibles de re-

layer la centralité. Ce constat vaut parti-

culièrement à la frontière luxembour-

geoise. Cependant, le constat est diffé-

rent au niveau de la frontière alleman-

de, en Moselle Est, où une coopération 

transfrontalière équilibrée a permis l’é-

mergence de centralités de part et d’au-

tre de la frontière, à savoir à Sarrebruck 

coté allemand et à Forbach, Sarreguemi-

nes et Saint-Avold côté français. 

La métropolisation permettrait de mieux inté-

grer les espaces secondaires à une dynamique 

régionale, en développant de véritables pôles 

relais assurant une centralité dans les espaces 

périphériques. 

La Métropole Lorraine actuelle dispose de cer-

tains atouts mais elle reste malgré tout incom-

plète. L’absence d’une véritable dynamique 

régionale (relayée par des coopérations ac-

crues, ne serait-ce qu’entre les deux pôles prin-

cipaux), la question transfrontalière encore peu 

planifiée ou encore les importantes disparités 

économiques sont autant de problématiques 

phares de la question métropolitaine en Lorrai-

ne. 

Nos analyses on essentiellement porté sur trois 

espaces clés, pouvant se définir comme des 

liens entre les différentes dynamiques à l’œu-

vre en Lorraine. Ces territoires sont dits « à en-

jeux » par le Conseil Régional de Lorraine. 
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1.6 L1.6 L1.6 LESESES   EEESPACESSPACESSPACES   ÀÀÀ   ENJEUXENJEUXENJEUX   DUDUDU   CCCONSEILONSEILONSEIL   

RRRÉGIONALÉGIONALÉGIONAL   DEDEDE   LLLORRAINEORRAINEORRAINE   

1. LA LORRAINE ET LE PROCE1. LA LORRAINE ET LE PROCE1. LA LORRAINE ET LE PROCESSUS DE MÉTROPOLISATIONSSUS DE MÉTROPOLISATIONSSUS DE MÉTROPOLISATION   

• A cheval entre les deux départements de 

Moselle et de Meurthe-et-Moselle, l’Es-

pace Commun (appelé également Espace 

Central ou Intermédiaire) se situe entre 

les deux pôles de Metz et Nancy. Il abrite 

Pont-à-Mousson, comptant 15 000 habi-

tants environ, et siège de l’implantation 

d’organismes régionaux. L’Espace Com-

mun constitue une articulation, accueil-

lant des équipements clés (comme la ga-

re de Lorraine TGV ou encore l’aéroport 

Metz-Nancy Lorraine), sans pour autant 

jouer le rôle d’un véritable pôle. L’enjeu 

principal pour ce territoire est la création 

de véritables liens entre les deux pôles de 

Metz et Nancy. 

• L’espace d’Alzette Belval est situé au 

Nord de la région, à la frontière avec le 

Grand Duché du Luxembourg. Il est mar-

qué par une dépression économique due 

à la crise sidérurgique. Côté luxembour-

geois, une vaste démarche de reconver-

sion de friches en développant en paral-

lèle des activités à dominante tertiaire a 

été entreprise. Touchés par des problè-

mes de pression foncière et de risques de 

saturation des réseaux de transport du fait de l’attractivité luxembourgeoise élevée, l’enjeu est de 

rattacher ces territoires frontaliers au processus métropolitain lorrain, et de développer des straté-

gies complémentaires au projet luxembourgeois, tout en développant la coopération transfrontaliè-

re avec le Grand Duché. 

• L’espace de Sarrebruck Moselle Est a développé une coopération transfrontalière efficace avec le 

pôle allemand de Sarrebruck. Ce territoire est engagé dans de nombreux projets concrets ainsi que 

dans une logique métropolitaine. L’enjeu est de rattacher les différentes dynamiques métropolitai-

nes présentes en Lorraine. 

 Les différentes thématiques ainsi que la variété des espaces en jeu nous ont conduits à développer de 

grands objectifs, qu’il faut percevoir comme des leviers d’action. 
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2. LES OBJECTIFS POUR A2. LES OBJECTIFS POUR A2. LES OBJECTIFS POUR ATTEINDRE UNE MÉTROPOLE COHÉRENTE ET ÉQUILIBRÉETTEINDRE UNE MÉTROPOLE COHÉRENTE ET ÉQUILIBRÉETTEINDRE UNE MÉTROPOLE COHÉRENTE ET ÉQUILIBRÉE   

La construction métropolitaine nécessite d’agir 

sur des leviers, afin d’atteindre des objectifs. 

Notre travail porte essentiellement sur le 

rayonnement de la métropole, sa structure et 

enfin la gouvernance future de ce territoire. 

Ces trois objectifs permettent d’analyser en 

détail les caractéristiques actuelles de la Lorrai-

ne, mais également de raisonner en terme de 

prospective. 

• Le premier objectif, construire un projet 

métropolitain fort et rayonnant, s’atta-

che particulièrement à développer une 

image de qualité pour la Métropole Lor-

raine. Il concerne également les activités 

présentes en Lorraine, mais aussi les 

connexions que doit développer le terri-

toire avec les autres grandes métropoles. 

Il s’agit bien d’ancrer la Métropole Lorrai-

ne dans une logique d’innovation, en lien 

avec de nombreux flux de personnes et 

de marchandises. 

• A travers le deuxième objectif, nous nous 

intéressons davantage à l’organisation du 

territoire en vue d’atteindre une Métro-

pole cohérente et équilibrée. Il  propose 

de s’intéresser davantage aux stratégies 

territoriales qu’il convient de développer 

afin de faire participer l’essentiel des ter-

ritoires lorrains à la stratégie métropoli-

taine. Il sera alors envisageable d’aller à 

l’encontre de grandes inégalités territo-

riales. D’autre part la qualité de vie au 

sein du territoire métropolitain serait 

optimisée. 

• Enfin, le troisième objectif, fédérer les 

acteurs autour d’un projet commun, se 

propose de développer une vision parta-

gée entre tous les acteurs et d’orienter 

davantage leurs positions vers un intérêt 

régional. 

2.1 C2.1 C2.1 CONSTRUIREONSTRUIREONSTRUIRE   UNUNUN   PROJETPROJETPROJET   MÉTROPO-MÉTROPO-MÉTROPO-

LITAINLITAINLITAIN   FORTFORTFORT   ETETET   RAYONNANTRAYONNANTRAYONNANT   

Le rayonnement est un élément clé pour l’é-

mergence d’un territoire métropolitain. Il s’ap-

puie à la fois sur l’image véhiculée auprès des 

personnes, notamment vis-à-vis du tourisme, 

mais également auprès des entreprises, en tant 

qu’attrait supplémentaire, favorable à leur im-

plantation sur ce territoire. Enfin, cette notion 

est également liée à l’accessibilité du territoire. 

2.1.1 A2.1.1 A2.1.1 AMÉLIORERMÉLIORERMÉLIORER   ETETET   RENFORCERRENFORCERRENFORCER   LLL’’’IMAGEIMAGEIMAGE   

MÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINEMÉTROPOLITAINE      

Concernant l’image véhiculée auprès des per-

sonnes, nos analyses ont essentiellement porté 

sur des études relatives au tourisme en Lorrai-

ne, mais également sur la représentation du 

territoire et l’événementiel  au sein de la ré-

gion. 

Ainsi, nous avons essentiellement conclu que 

malgré une offre touristique certaine, notam-

ment du fait du patrimoine des villes de Metz et 

Nancy (cathédrale de Metz, place Stanislas à 

Nancy classée au patrimoine mondial de l’hu-

manité UNESCO), la représentation de la région 

reste parfois peu positive, la Lorraine étant par-

fois réduite à son passé industriel. Par ailleurs, 

la région se trouve entourée de territoires atti-

rant davantage le tourisme : citons la ville de 

Trêves en Allemagne, la ville de Luxembourg ou 

encore l’Alsace. 

La Lorraine peut pourtant s’appuyer sur des 

opportunités récentes pour valoriser son image 



Stagiaires de l'Ecole Polytechnique de Tours au Département Espaces à Enjeux et Opération d'Aménagement de la Mission Aménagement du Territoire du Conseil Régional de Lorraine  

VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008   

 

  13 

2. LES OBJE2. LES OBJE2. LES OBJECTIFS POUR ATTEINDRE UNE MÉTROPOLE COHÉRENTE ET ÉQUILIBRÉECTIFS POUR ATTEINDRE UNE MÉTROPOLE COHÉRENTE ET ÉQUILIBRÉECTIFS POUR ATTEINDRE UNE MÉTROPOLE COHÉRENTE ET ÉQUILIBRÉE   

et attirer davantage de touristes : l’arrivée ré-

cente du TGV Est ou encore l’ouverture pro-

chaine d’une antenne du Centre Pompidou à 

Metz soulignent ces nouvelles dynamiques. 

L’ouverture d’une branche du célèbre musée 

parisien est une grande première et constitue 

ainsi une opportunité importante. 

Enfin, la Lorraine pourra s’appuyer sur une di-

versité touristique. Ainsi, la Lorraine peut profi-

ter de son passé industriel pour développer un 

tourisme différent, basé sur une découverte du 

patrimoine industriel  comme cela se pratique 

dans la Ruhr ou dans la Sarre voisine. 

Par ailleurs, la Lorraine dispose d’un atout ma-

jeur en matière de tourisme : le site d’Amnévil-

le, au Nord de Metz, comprenant un casino im-

portant ainsi que la seule piste de ski indoor de 

France.  Ce site, présentant des activités à hau-

te valeur ajoutée, est situé près du Luxem-

bourg. 

Nous pensons donc que la Lorraine doit tirer 

profit de l’arrivée du TGV pour améliorer son 

image. Il s’agit de trouver des symboles de 

marque et de poursuivre les dynamiques ré-

cemment enclenchées avec le Centre Pompi-

dou, qui ouvrira prochainement ses portes.  

Il faudra également compter sur le transfron-

talier, en organisant la promotion de la Grande 

Région. Une telle mesure aurait des répercus-

sions positives au niveau du territoire lorrain. 

De véritables stratégies de communication 

sont à mettre en place pour le territoire lor-

rain. Mais cette communication devra égale-

ment s’appuyer sur un véritable dynamisme 

métropolitain tant culturel, économique que 

social ou technologique pour que cette straté-

gie de marketing territoriale réussisse. En pa-

rallèle, il convient de développer d’avantage 

de nouvelles formes de tourisme, en particu-

lier fluvial. Il s’agit également de valoriser l’i-

mage régionale industrielle en mettant en pla-

ce des circuits de découverte du passé. 

2.1.2 T2.1.2 T2.1.2 TOURNEROURNEROURNER   LALALA   MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE   LLLORRAINEORRAINEORRAINE   

VERSVERSVERS   LELELE   FUTURFUTURFUTUR   GRÂCEGRÂCEGRÂCE   ÀÀÀ   LLL’’’INNOVATIONINNOVATIONINNOVATION      

L’innovation est également un élément majeur 

du rayonnement métropolitain. Dans ce domai-

ne, la Lorraine est la deuxième région en matiè-

re de thèses soutenues en France avec 5,8 thè-

ses soutenues pour 100 étudiants de 3ème cy-

cle. Elle présente également de nombreux élè-

ves ingénieurs. Ceux-ci rassemblent en effet 

7,57 % des effectifs de l’enseignement supé-

rieur en 2002/2003, contre 4,63 % en France. 

Ces chiffres révèlent ainsi un potentiel impor-

tant pour l’innovation. 

Cependant, ces chiffres cachent en partie un 

retard vis-à-vis de la recherche privée par rap-

port aux autres régions françaises. Dans une 

certaine mesure, ce fait pourrait nuire à l’image 

de la Lorraine, apparaissant comme peu tour-

née vers l’innovation et la recherche des entre-

prises. 

Pour autant, d’importantes ressources techno-

logiques sont disposées sur le territoire lorrain, 

et les entreprises innovantes se développent de 

plus en plus. 

Ces soutiens à l’innovation restent néanmoins 

en grande partie localisés dans le Sillon lorrain. 

Il est également utile de mentionner les deux 

pôles de compétitivités présents en Lorraine, le 

MIPI (Matériaux Innovants et Produits Intelli-

gents) et le pôle Fibres Grand Est dans les Vos-

ges. Ces pôles sont en accord avec les ressour-

ces présentes dans la région. Par ailleurs, le 

procédé de mise en œuvre des matériaux inno-

vants de Champagne Ardenne s'est associé au 

MIPI visant à former un pôle de compétitivité 

mondial. 
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Du fait de son aspect industriel, la Lorraine 

pourrait innover en développant de nouvelles 

techniques industrielles, notamment tournées 

vers une gestion plus équilibrée des ressources. 

Ainsi, l’idée d’un projet de station-captage du 

CO2 à Florange, au cœur du bassin sidérurgi-

que, permettrait à ce site de devenir une réfé-

rence mondiale. 

Enfin, il convient que la Lorraine affirme la di-

versité de ses filières en soutenant les indus-

tries liées à l’énergie ou encore au bois, res-

source dont elle dispose aisément. 

 L’attractivité Lorraine au niveau des entrepri-

ses peut passer par un renforcement des coo-

pérations entre public et privé. Des soutiens à 

des clusters d’entreprises peuvent également 

être envisagés. 

La recherche publique en Lorraine demeure 

malgré tout un atout, qu’il convient de renfor-

cer en développant des partenariats forts avec 

les universités frontalières. 

Il convient que dans le cadre de la métropoli-

sation, la Lorraine puisse affirmer sa capacité 

d’innovation mais également d’adaptation aux 

nouvelles filières porteuses. Ainsi, une com-

munication forte autour de l’action innovante 

en matière de durabilité de certaines entrepri-

ses doit être développée. En parallèle, il s’agit 

de continuer à affirmer un atout industriel 

combiné à des clusters tournés vers le déve-

loppement durable (écopôles, …).  

2.1.3 C2.1.3 C2.1.3 CONNECTERONNECTERONNECTER   LALALA   MMMÉTROPOLEÉTROPOLEÉTROPOLE   LLLORRAI-ORRAI-ORRAI-

NENENE   AUXAUXAUX   AUTRESAUTRESAUTRES   GRANDESGRANDESGRANDES   MÉTROPOLESMÉTROPOLESMÉTROPOLES      

Les échanges avec les autres métropoles consti-

tuent un élément majeur du rayonnement mé-

tropolitain. Ainsi, dans une logique mondialisée 

de compétitivité internationale, le processus de 

métropolisation lorrain se doit d’améliorer les 

échanges avec d’autres grands pôles. 

Nous avons analysé les temps d’accès aux au-

tres grandes villes françaises via différents 

moyens de transport. 

Comme le montre la carte suivante la Métropo-

le Lorraine est plutôt bien reliée via le train aux 

autres grandes métropoles, bien qu’il soit possi-

ble de constater une liaison plus difficile vers les 

villes étrangères. 
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Bien que l’arrivée de la Ligne à Grande Vi-

tesse ait raccourci les distances vers d’au-

tres villes françaises et qu’elle rende le rail 

compétitif face à la voiture, l’accessibilité 

globale de la Lorraine reste limitée du fait 

d’une fréquence de trains peu élevée et 

d’un accès à la gare TGV (située entre Metz 

et Nancy) peu facilité. 

La demande sera probablement accrue 

avec le développement de l’interconnexion 

TGV-TER-route après construction de la 

nouvelle gare à Vandières. 

La Lorraine dispose également d’atouts 

importants vis-à-vis des transports de mar-

chandises. La région profite de sa position 

géographique privilégiée sur un axe de 

FRET Nord Sud Européen, allant du Benelux 

jusqu’au Bassin Méditerranéen. Les besoins 

en importations se sont multipliés, surtout 

suite à l’arrêt de l’extraction du fer en Lor-

raine. La région exporte une grande partie 

de ses productions céréalières. Au titre de 

ces activités, la gare ferroviaire de Woippy 

au cœur du sillon mosellan est le centre de 

triage la plus important de France. Le trans-

port fluvial de conteneurs est encore 

inexistant. Le développement de pôles d’é-

changes multimodaux pourra se révéler 
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une grande opportunité, dans un contexte de 

crise du transport ferroviaire de marchandises.  

Des aménagements sont à prévoir en vue de 

permettre la d’assurer un transport de conte-

neurs idéal sur la Moselle, au Sud de Pont-à-

Mousson. 

 

En matière de transports et de connectivité, la 

Lorraine se retrouve confrontée à un para-

doxe : en effet, elle se situe à la fois dans une 

position de carrefour européen et de périphé-

rie française. Ainsi, la région se trouve vérita-

blement en position centrale du point de vue 

des échanges de marchandises, alors que le 

transport vers les autres métropoles reste limi-

té, souvent contraint à des correspondances 

en Ile-de-France. 

L’arrivée du TGV est une grande opportunité. Il 

convient de soutenir le lancement de la 

deuxième phase du TGV Est reliant la Lorraine 

à Strasbourg. Par ailleurs, la notion de carre-

four, essentielle au processus de métropolisa-

tion, pourrait être accentuée avec la mise en 

place de la gare d’interconnexion entre TGV et 

TER de Vandières. A plus long terme, une liai-

son grande vitesse vers le Sud et plus particu-

lièrement vers Dijon et Lyon serait un atout 

majeur. 

Enfin, le développement de l’intermodalité est 

fondamental, en particulier au niveau fluvial. 

Le transport de conteneurs serait en effet une 

alternative de taille face au réseau routier ré-

gional proche de la saturation. 

A travers cet objectif, nous avons souhaité ana-

lyser les éléments qui pouvaient permettre un 

meilleur rayonnement de la Lorraine. Le rayon-

nement territorial lorrain est en effet indispen-

sable pour que ce territoire ne constitue pas 

qu’une terre de passage mais un véritable pôle 

à la fois attracteur et diffuseur, autant pour les 

personnes que pour les entreprises. 

Il est maintenant nécessaire de se pencher da-

vantage sur l’organisation du territoire. 

2. 2 O2. 2 O2. 2 ORGANISERRGANISERRGANISER   LELELE   TERRITOIRETERRITOIRETERRITOIRE   POURPOURPOUR   

UNEUNEUNE   MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE   COHÉRENTECOHÉRENTECOHÉRENTE                                                                        

ETETET   ÉQUILIBRÉEÉQUILIBRÉEÉQUILIBRÉE   

La métropolisation a pour objectif d’organiser 

au mieux le territoire, de le structurer à diffé-

rentes échelles pour améliorer sa fonctionnali-

té, cela entre des pôles principaux et des pôles 

relais. Aujourd’hui, la Lorraine est sujette à 

d’importantes disparités territoriales. La région 

est également soumise à des phénomènes exté-

rieurs de plus en plus marquants comme le tra-

vail transfrontalier. 

2.2.1 G2.2.1 G2.2.1 GARANTIRARANTIRARANTIR   LALALA   QUALITÉQUALITÉQUALITÉ   DEDEDE   VIEVIEVIE   AUAUAU   SEINSEINSEIN   

DEDEDE   LALALA   MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE   

Le processus de métropolisation s’accompagne 

souvent de phénomènes de pollution accrue. 

L’organisation du territoire métropolitain lor-

rain doit garantir le maintien de la qualité de vie 

de ses citoyens. A l’heure actuelle d’importants 

problèmes de congestion se posent, notam-

ment entre Metz et Thionville. L’axe autorou-

tier A31 mais aussi les gares du Sillon sont pro-

ches de la saturation. 
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L’objectif consiste à court terme à gérer de façon 

optimale les déplacements, actuellement à l’origi-

ne de la quasi-saturation des réseaux, que ce soit 

en TER ou sur route. A plus long terme, l’enjeu est 

véritablement d’organiser l’espace afin de le 

structurer autour de pôles forts et intermédiaires, 

permettant de limiter les déséquilibres régionaux. 

Cela pourra aussi conduire à la diminution des 

besoins pendulaires. 

Le Grand Duché du Luxembourg attire de nom-

breux travailleurs. Cela a une influence directe sur 

les transports, mais également sur la qualité ur-

baine. En effet, des problèmes d’étalement urbain 

existent, en particulier au Nord de la région. 

Cet étalement urbain ne correspond pas à la crois-

sance d’un pôle, mais à une urbanisation peu maî-

trisée. De plus, cette urbanisation se fait particu-

lièrement au travers de la construction de loge-

ments de type pavillonnaire sensiblement en re-

trait des centralités existantes. Par ailleurs, au ni-

veau de villes telles que Longwy, il se créé un dif-

férentiel en matière de revenus entre les habi-

tants travaillant au Luxembourg et les populations 

initiales. 

En outre, il est important de noter que cette situa-

tion a une incidence négative sur l’environne-

ment, du fait de la pollution accrue due aux dépla-

cements pendulaires et des conséquences de l’é-

talement urbain. 
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Ainsi, en matière de transports, il s’agit de 

mettre en place une véritable gouvernance 

permettant de coordonner les différentes 

autorités organisatrices de transports de 

manière à offrir un service adapté aux prati-

ques de l’usager. Une réflexion quant à l’a-

déquation entre lieux de vie et de travail 

pourrait être menée. A terme, l’idéal serait 

de rapprocher les habitations des services 

de transport en commun.  

Enfin, la coordination des services de trans-

port pourra être permise par un meilleur 

développement des PDU (Plans de Déplace-

ments Urbains) dans les différentes aires 

urbaines. 

Il s’agira enfin d’organiser la promotion de 

ces solutions de déplacements alternatifs. 

L’idée sous-jacente à toutes ces proposi-

tions reste celle de la reconquête des cen-

tralités. Cela passe par la mise en place ou la 

révision de documents d’urbanisme tels que 

les PLU (Plans Locaux d’Urbanisme) et SCOT 

(Schémas de Cohérence Territoriale), qui 

devront tenir compte de cette idée, en enca-

drant fortement l’urbanisation périphéri-

que, et en facilitant une redensification des 

centres ainsi que leur réhabilitation. 

 La reconquête des centres se fera à deux ni-

veaux. Elle passe d’abord par la mise en place 

de véritables pôles relais, capables de capter 

les populations à la fois pour de l’habitat et de 

l’emploi. Elle passe aussi par des avantages 

comparatifs des logements centraux par rap-

port aux habitations plus excentrées. L’offre 

de services de proximité supérieure, éventuel-

lement l’offre associative, ainsi que l'attractivi-

té supérieure de l'offre en transports collectifs 

comptent parmi ces atouts.  

2.2.2 S2.2.2 S2.2.2 STRUCTURERTRUCTURERTRUCTURER   LLL’E’E’ESPACESPACESPACE   MMMÉTROPOLI-ÉTROPOLI-ÉTROPOLI-

TAINTAINTAIN   AUTOURAUTOURAUTOUR   DEDEDE   ZONESZONESZONES   STRATÉGIQUESSTRATÉGIQUESSTRATÉGIQUES   DDD’’’IM-IM-IM-

PLANTATIONPLANTATIONPLANTATION      

Cette partie s’intéresse à la localisation des acti-

vités en fonction des potentialités des territoi-

res concernés. Ainsi, après avoir étudié les spé-

cialisations de chaque territoire, nous avons 

développé l’idée d’espaces stratégiques suscep-

tibles de constituer des moteurs dans l’Espace 

Métropolitain Lorrain. 

Ainsi, afin de développer de véritables pôles 

relais au sein de la Métropole Lorraine, nous 

avons soutenu l’idée de la mise en place d’un 

écopôle dans l’Espace Commun, qui pourrait 

regrouper des entreprises traitant des ques-

tions environnementales. Par ailleurs, il est op-

portun de réfléchir à la constitution d’une ville 

nouvelle au niveau du site de Belval côté fran-

çais. Un tel projet permettrait de développer 

une économie résidentielle en complémentari-

té du projet luxembourgeois. 

Afin de faciliter l’attrait d’entreprises dans ce 

secteur, il nous a paru intéressant de proposer 

la mise en place d’une zone expérimentale à 

regulation fiscale spécifique, assimilable à une 

zone franche. Un tel projet pourrait voir le jour 

dans le cadre d’une coopération transfrontaliè-

re avec le Luxembourg. 



Stagiaires de l'Ecole Polytechnique de Tours au Département Espaces à Enjeux et Opération d'Aménagement de la Mission Aménagement du Territoire du Conseil Régional de Lorraine  

VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008VERS UNE METROPOLE LORRAINE DE RANG EUROPEEN, 2008   

 

  20 

2. LES OBJE2. LES OBJE2. LES OBJECTIFS POUR ATTEINDRE UNE MÉTROPOLE COHÉRENTE ET ÉQUILIBRÉECTIFS POUR ATTEINDRE UNE MÉTROPOLE COHÉRENTE ET ÉQUILIBRÉECTIFS POUR ATTEINDRE UNE MÉTROPOLE COHÉRENTE ET ÉQUILIBRÉE   

A l’heure actuelle subsistent d’importantes iné-

galités entre les pôles lorrains. Ainsi, la présen-

ce assez forte de communes multipolarisées, 

dont 40 % de la population active travaille dans 

au moins un pôle urbain, souligne des pertes de 

centralités de certains pôles, dans la Meuse et 

les Vosges essentiellement. Ces derniers sont 

par ailleurs souvent mal reliés au sillon, notam-

ment par le train. 

C’est donc une Lorraine à deux vitesses qui se 

dessine, séparant les espaces susceptibles d’in-

tégrer le processus de métropolisation d’un 

côté et les territoires voisins de l’autre. Confé-

rer aux territoires une certaine autonomie par 

rapport à la métropole est un objectif à ne pas 

omettre. 

Ainsi, le développement de l’activité résiden-

tielle, le maintien d’un tissu industriel, le déve-

loppement du tourisme ou encore la valorisa-

tion des potentiels naturels à travers l’agri-

culture, la sylviculture, ou le développement 

d’activités liées aux énergies renouvelables, 

sont autant de pistes à explorer pour faire de 

ces territoires des lieux plus attractifs. L’objec-

2.2.3 O2.2.3 O2.2.3 ORGANISERRGANISERRGANISER   LALALA   DIFFUSIONDIFFUSIONDIFFUSION   MÉTROPO-MÉTROPO-MÉTROPO-

LITAINELITAINELITAINE   

tif est essentiel dans la construction d’une métropole. Rappelons que la métropolisation permet 

d’équilibrer les dynamiques territoriales, en ne concentrant pas les dynamiques au sein d’un pôle 

unique, étouffant les territoires alentours. 
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2. LES OBJE2. LES OBJE2. LES OBJECTIFS POUR ATTEINDRE UNE MÉTROPOLE COHÉRENTE ET ÉQUILIBRÉECTIFS POUR ATTEINDRE UNE MÉTROPOLE COHÉRENTE ET ÉQUILIBRÉECTIFS POUR ATTEINDRE UNE MÉTROPOLE COHÉRENTE ET ÉQUILIBRÉE   

Si la Métropole Lorraine doit s’organiser en 

fonction des différents territoires la composant, 

elle doit également s’intégrer dans un proces-

sus métropolitain émergeant à l’échelle de la 

Grande Région. L’idée est de développer des 

coopérations fortes entre les principales villes 

de cette entité, à savoir Luxembourg, Trêves, 

Sarrebruck, Metz, Nancy voire Arlon. Il s’agit 

d’encourager le développement des zones fron-

talières et d’augmenter le poids et la visibilité 

de chacune des villes. 

Plusieurs coopérations ont déjà été mises en 

place : le développement du pôle transfronta-

lier de Sarrebruck en est une bonne illustration. 

Mais il convient de fédérer ces actions afin de 

soutenir l’émergence d’une véritable Région 

Métropolitaine Polycentrique Transfrontalière.  

Les différentes dynamiques inhérentes au terri-

toire lorrain se superposent souvent avec un 

jeu d‘acteurs complexes. Notre troisième grand 

objectif s’oriente ainsi vers une meilleure coor-

dination entre les différents acteurs du territoi-

re. 

2.2.4 D2.2.4 D2.2.4 DÉVELOPPERÉVELOPPERÉVELOPPER   LESLESLES   RÉSEAUXRÉSEAUXRÉSEAUX   DEDEDE   VILLESVILLESVILLES   

POURPOURPOUR   ATTEINDREATTEINDREATTEINDRE   UNUNUN   POIDSPOIDSPOIDS   CRITIQUECRITIQUECRITIQUE   

Titre : La Grande Région 

Source : http://grossregion.saarland.de/cliparts/photos/

Cartes/carte_gr_region_portail_couleur.jpg 

Les différentes dynamiques inhérentes au 

territoire lorrain se superposent souvent 

avec un jeu d‘acteurs complexes. Notre troi-

sième grand objectif s’oriente ainsi vers une 

meilleure coordination entre les différents 

acteurs du territoire. 

2. 3 F2. 3 F2. 3 FÉDÉRERÉDÉRERÉDÉRER   LESLESLES   ACTEURSACTEURSACTEURS   AUTOURAUTOURAUTOUR   

DDD’’’UNUNUN   PROJETPROJETPROJET   COMMUNCOMMUNCOMMUN   

Des rivalités internes subsistent encore entre 

les deux principaux pôles lorrains, malgré des 

initiatives récentes en faveur de coopérations. 

Cela est surtout à mettre en lien avec le poids 

de l’histoire. D’autre part, Metz et Nancy, de 

taille et de poids comparable, distantes de 60 

kilomètres seulement, partagent un territoire 

commun. La situation n’a été jusqu’ici orientée 

vers des consensus sur le long terme. La locali-

sation de grands équipements au niveau de 

Pont-à-Mousson pour mettre fin aux litiges en-

tre les deux villes traduit bien ces difficultés. 

La mise en place de projets communs, permet-

tant de développer une vision d’avenir commu-

ne, ainsi qu’une véritable identité régionale, 

pourra permettre de dépasser des visions par-

fois limitées à un département, voire à une 

commune. 

La collectivité Conseil Régional a pour rôle de 

développer cet esprit commun sur son territoi-

re de compétences, en dépassant les intérêts 

locaux. Les compétences du Conseil Régional 

sont davantage tournées vers la planification 
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2. LES OBJE2. LES OBJE2. LES OBJECTIFS POUR ATTEINDRE UNE MÉTROPOLE COHÉRENTE ET ÉQUILIBRÉECTIFS POUR ATTEINDRE UNE MÉTROPOLE COHÉRENTE ET ÉQUILIBRÉECTIFS POUR ATTEINDRE UNE MÉTROPOLE COHÉRENTE ET ÉQUILIBRÉE   

que vers la gestion territoriale concrète, à l’ex-

ception des TER et des lycées. 

Les compétences de cette collectivité ont ac-

tuellement tendance à se voir globalement élar-

gies.  Pour l’heure, le Conseil Régional peut déjà 

proposer la mise en place de documents orien-

tant les stratégies d’aménagement à son échel-

le de compétences. L’harmonisation nécessaire 

de certains documents pourra être thématique, 

portant sur des politiques sectorielles, telle une 

nouvelle planification des transports, une politi-

que culturelle restructurée, … . 

Le développement d’un SRADT (Schéma Régio-

nal d’Aménagement et de Développement du 

Territoire) aurait pour but de présenter les 

grands objectifs à suivre pour la région. 

Par ailleurs, il convient d’améliorer la visibilité 

Lorraine devant le transfrontalier. Pour l’heure 

se cumulent différentes voies du fait certes de 

l’organisation des régions en France vis-à-vis de 

l’Etat, mais les rivalités compliquent également 

la donne. 

Réunir les acteurs passe donc par l’élaboration 

de projets phares, qu’ils concernent des équipe-

ments ou des documents de planification. 

Ces trois objectifs nous ont guidé tout au long 

de notre travail et nous ont permis de raisonner 

à la fois en matière d’analyse, d’éléments de 

prospective et de propositions. Plus ciblés sur 

des éléments précis, ils constituent des leviers 

d’action. 

Nous avons tenté au travers ces trois objectifs 

de balayer un ensemble relativement exhaustif 

des problématiques à résoudre lors de la straté-

gie métropolitaine lorraine. 

 

Afin de détailler nos propositions, nous avons 

choisi de détailler certaines actions. Ces actions 

constituent des réponses aux enjeux liés à l’é-

mergence d’une Métropole Lorraine. Nous les 

avons organisées sous forme de fiches, détail-

lant leur objectif, les atouts et inconvénients 

qu’elles présentent, ainsi que l’intérêt procuré 

vis-à-vis de la métropolisation Lorraine. 
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3. ACTIONS CONCRÈTES PO3. ACTIONS CONCRÈTES PO3. ACTIONS CONCRÈTES POUR UN TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN INTÉGRÉUR UN TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN INTÉGRÉUR UN TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN INTÉGRÉ   

Afin de construire un projet métropolitain fort 

et rayonnant, nous avons proposé la mise en 

place d’un pass culturel qui permettrait de met-

tre en valeur les équipements culturels lorrains. 

De plus des coopérations entre les principales 

villes peuvent se développer. 

Par ailleurs, pour améliorer l’image de la Lorrai-

ne en rendant tournant la Lorraine vers l’inno-

vation, nous avons choisi de proposer la créa-

tion d’un groupement d’entreprises tournées 

vers la géothermie. Donner une image « verte » 

à la région pourra ainsi être permis. 

Enfin, nous avons proposé une action en lien 

avec la connexion de la Métropole avec les au-

tres Métropoles. Ces connexions peuvent être 

essentiellement assurées par le développement 

des lignes à Grande Vitesse. Bien que ce type 

d’actions est long à se mettre en œuvre, il est 

intéressant d’imaginer la Lorraine comme un 

véritable carrefour relié à la fois à Paris et Stras-

bourg mais aussi au Sud avec un raccordement 

à la Ligne Atlantique à Dijon voire au Nord, où 

des projets de lignes existent entre Bruxelles et 

Luxembourg. 

Pour favoriser l’émergence d’une métropole 

cohérente et équilibrée, il fallait avant tout pro-

poser des actions relatives à la gestion des 

transports, souvent proches de la saturation. 

Dans cette optique, nous avons proposé une 

gestion commune des autorités organisatrice 

des transports sur l’ensemble du territoire mé-

tropolitain. Par ailleurs, il nous a semblé perti-

nent de mettre en place un service de bus, 

comme alternative à la voiture, au niveau de 

trajets très empruntés par les usagers. 

Le réseau ferroviaire présente lui aussi des diffi-

cultés, du fait d’une fréquentation de plus en 

plus importante chaque année. Plusieurs ac-

tions spécifiques sont proposées afin d’éviter la 

saturation des réseaux. 

Enfin, à plus long terme il convient d’organiser 

de manière efficace le développement des es-

paces. Ainsi, un travail en commun des agences 

d’urbanisme, de Metz et Nancy, mais aussi 

d’autres territoires comme celle du Nord mo-

sellan ou encore l’Agence de Développement 

du Val de Lorraine, est à encourager. 

Une telle initiative permettra une connaissance 

accrue de l’état actuel de la Métropole. 

Il convient enfin de développer des actions rela-

tives à l’implantation des entreprises. Si le servi-

ce ADIELOR permet  au Conseil Régional de sou-

tenir le développement de certaines filières, 

nous encourageons également la création d’u-

ne ville nouvelle dans le Nord lorrain, par souci 

de complémentarité avec le projet luxembour-

geois de Belval. Une telle initiative permettra 

de développer une économie résidentielle côté 

français, et donc de retrouver les centralités 

perdues dans ces zones pourtant prisées par les 

travailleurs transfrontaliers. 

Une maîtrise d’ouvrage efficace de certaines 

opérations d’aménagement par le Conseil Ré-

gional pourra s’effectuer par le développement 

d’une SEM (Société d’Economie Mixte). Par ail-

leurs, si le développement de la Métropole Lor-

raine se tourne davantage vers le transfronta-

lier, il serait intéressant de considérer la mise 

en place d’une SEM transfrontalière. 

Enfin, afin de fédérer les acteurs, nous avons 

pensé que l’existence d’un véritable projet ré-

gional partagé par tous était indispensable. Ain-

si, plusieurs actions comme l’harmonisation des 

SCOT de Metz et Nancy, le développement d’u-

ne DTA (Directive Territoriale d’Aménagement) 

au niveau du territoire métropolitain, et surtout 

la rédaction d’un SRADT (Schéma Régional d’A-

ménagement et de Développement du Territoi-
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3. ACTIONS 3. ACTIONS 3. ACTIONS CONCRÈTESCONCRÈTESCONCRÈTES   POURPOURPOUR   UNUNUN   TERRITOIRETERRITOIRETERRITOIRE   MÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAINMÉTROPOLITAIN   INTÉGRÉINTÉGRÉINTÉGRÉ   

re) peuvent y contribuer. 

Une dernière action, plus transversale, a consti-

tué en une promotion de l’outil SIG (Système 

d’Information Géographique). Un tel outil pour-

ra permettre d’échanger des informations uti-

les, notamment avec le transfrontalier, cela 

dans le cadre de la Métropolisation. 

 

Enfin, suite à ces actions nous avons développé 

deux scénarios décrivant deux futurs possibles 

de la Métropole Lorraine. Nous avons égale-

ment choisi d’imaginer des futurs possibles en 

tenant compte des ruptures qui pourraient ad-

venir d’ici 20 ans. 
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4. IMAGINER LE 4. IMAGINER LE 4. IMAGINER LE FUTUREFUTUREFUTURE   DE LA MÉTROPOLE LORRAINEDE LA MÉTROPOLE LORRAINEDE LA MÉTROPOLE LORRAINE   

4.1 U4.1 U4.1 UNENENE   MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE   BIPOLAIREBIPOLAIREBIPOLAIRE   QUIQUIQUI   

DIFFUSEDIFFUSEDIFFUSE   

La métropole ainsi décrite repose sur une allian-

ce très forte entre les deux pôles de Metz et 

Nancy. L’organisation territoriale se caractérise 

essentiellement comme suit : 

• Un sentiment d’appartenance fort au 

territoire métropolitain, et non plus à 

chacun des territoires considéré séparé-

ment (Nancy et Metz en particulier), 

• Des coopérations dans tous les domai-

nes, s’appuyant spécifiquement sur cha-

cun des espaces constitutifs du territoire 

métropolitain lorrain, 

• De très bonnes connexions  entre les pô-

les moteurs, 

• Un soutien au développement des espa-

ces interstitiels entre les agglomérations 

principales de la métropole lorraine, 

L’espace interstitiel entre Metz et Nancy  cons-

titue le cœur de la forme métropolitaine propo-

sée dans ce scenario. Cet espace accueille les 

nouvelles infrastructures permettant de mieux 

« connecter » les deux principaux pôles de la 
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4. IMAGINER 4. IMAGINER 4. IMAGINER LELELE   FUTURFUTURFUTUR   DEDEDE   LALALA   MÉTROPOLE LORRAINEMÉTROPOLE LORRAINEMÉTROPOLE LORRAINE   

Métropole Lorraine. L’ ‘‘espace commun’’ est le 

siège de réserves foncières importantes suscep-

tibles d’être mobilisées pour des extensions 

futures, notamment en matière de logements. 

Le ‘‘cœur’’ de la Métropole Lorraine est plutôt à 

considérer comme un véritable ‘‘poumon’’ vert 

rassemblant des lieux de détente et de loisirs 

pour la population. 

Globalement, ce scénario décrit l’émergence 

d’une métropole équilibrée entre les deux prin-

cipaux pôles. 

Pour ce scénario, les orientations politiques 

privilégiées sont : 

•   La concentration des forces sur le sillon 

lorrain et les principales aires urbaines à savoir 

Metz et Nancy. 

•   L’émergence d’une Métropole Lorraine 

en tant qu’entité unique. 
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4. IMAGINER 4. IMAGINER 4. IMAGINER LELELE   FUTURFUTURFUTUR   DEDEDE   LALALA   MÉTROPMÉTROPMÉTROPOLEOLEOLE   LORRAINELORRAINELORRAINE   

4.2 U4.2 U4.2 UNENENE   MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE   EUROPÉENNEEUROPÉENNEEUROPÉENNE   

POLYCENTRIQUEPOLYCENTRIQUEPOLYCENTRIQUE   ETETET   CONNECTÉECONNECTÉECONNECTÉE      

Ce scénario représente en quelque sorte l’idéal 

métropolitain lorrain dans la poursuite des ten-

dances actuelles. Ces grandes orientations re-

prennent essentiellement les idées de : 

• L’émergence d’une métropole de rang eu-

ropéen en Lorraine, 

• Du développement des coopérations trans-

frontalières intégrant tout ou partie du ter-

ritoire métropolitain lorrain, 

• L’émergence d’une métropole lorraine qui 

soit réellement polycentrique, et dont le 

développement repose surtout la capacité 

à initier de véritables complémentarités 

entre les pôles, 

• La prise en compte des politiques stratégi-

ques actuellement retenues pour les espa-

ces à enjeux en Lorraine.  

• Le maintien voire le développement de 

connexions accrues, que ce soit entre les 

pôles majeur et les pôles secondaires, ou 

entre ces mêmes pôles relais.  

• La densification des centres, et en parallèle 

la maîtrise de l’étalement urbain au sein de l’Espace Métropolitain lorrain. 

La Métropole Lorraine ainsi pensée s’organise autour de trois pôles forts ayant chacun un rayonne-

ment accru : les pôles luxembourgeois, sarrois, et le pôle de Metz-Nancy. Ces pôles entretiennent entre 

eux des relations fortes et des coopérations se développent entre ces territoires. Les pôles intermédiaires 

(Epinal, Trèves…) sont bien reliés aux pôles principaux. Les relations transfrontalières sont multiples et 

importantes pour le développement métropolitain en Lorraine. 
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4. IMAGINER 4. IMAGINER 4. IMAGINER LELELE   FUTURFUTURFUTUR   DEDEDE   LALALA   MÉTROPMÉTROPMÉTROPOLEOLEOLE   LORRAINELORRAINELORRAINE   

4.3 L4.3 L4.3 LAAA   PRISEPRISEPRISE   ENENEN   COMPTECOMPTECOMPTE   DESDESDES   RUPTU-RUPTU-RUPTU-

RESRESRES   LORSLORSLORS   DEDEDE   LLL’’’ÉLABORATIONÉLABORATIONÉLABORATION   DEDEDE   NOSNOSNOS   

SCÉNARIOSSCÉNARIOSSCÉNARIOS         

Notre travail se projetant à horizon vingt ans, 

nous avons tenté d’imaginer les grands change-

ments qui pourraient avoir lieu aux vues des ten-

dances actuelles. Deux tendances phares sont 

ressorties : l’idée de l’émergence d’un temps de 

l’après-pétrole, modifiant considérablement les 

modes de développement actuels, toujours es-

sentiellement basés sur la route, et l’idée d’un 

étouffement complet du Luxembourg, accentuant 

encore davantage son développement économi-

que. 

La première de ces visions conduit à un isolement 

total des pôles, la deuxième à l’intégration de 

Metz et du Nord lorrain à une dynamique essen-

tiellement conduite par le Luxembourg. 

Ces deux visions constituent essentiellement une 

ouverture par rapport à notre travail. 
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CCCONCLUSIONONCLUSIONONCLUSION   

Notre travail s’est donc construit en plusieurs étapes depuis la récolte d’informations jusqu’à l’élaboration de scénarios. 

Nous avons tenté de balayer l’ensemble des problématiques agissant sur le développement du territoire lorrain, et, après analyse lors du détail des objectifs, 

essayé de développer des propositions et actions capables de répondre à la question métropolitaine en Lorraine. 

L’avenir de la Lorraine dépend essentiellement de choix politiques. Nous avons pour autant développé des orientations, qui nous semblent judicieuses, afin de 

constituer une véritable métropole Lorraine. Les enjeux sont importants, en particulier vis-à-vis du transfrontalier. 

Il n’y a pas un avenir unique qui soit le bon, il en existe  plusieurs. Mais pour pouvoir influer sur cet avenir, il faut que l’ensemble des acteurs régionaux parta-

gent une vision commune et avancent dans le même sens. S’il n’y a pas consensus et que chacun  possède son propre objectif, personne ne risque de l’attein-

dre. Avant tout, il faut donc effectuer un travail de concertation et s’accorder sur un futur commun. 
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